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! $ F | J I N T R O D U C T I O N 

Convivialité, 4 
dynamisme, 

et ouverture 
N É E D E L 'ACADÉMIE FONDÉE EN 1 5 3 7 , L'UNIVERSITÉ D E LAUSANNE - L ' U N I L -

CONSTITUE, DANS L'OUEST D E LA S U I S S E , UN CENTRE D'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET D E 

RECHERCHE D E HAUT NIVEAU, D E PORTÉE À LA FOIS RÉGIONALE, NATIONALE ET 

INTERNATIONALE. FORTE D E SEPT FACULTÉS ET ÉCOLE (THÉOLOGIE, DROIT, LETTRES, SCIENCES 

SOCIALES ET POLITIQUES, ECOLE D E S HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES, SCIENCES ET 

MÉDECINE) , CONSTITUE UNE UNIVERSITÉ COMPLÈTE RÉUNISSANT LA QUASI-TOTALITÉ D E S 

DISCIPLINES SCIENTIFIQUES. ASSURER LA FORMATION D E DIPLÔMÉS, MAIS AUSSI LA 

FORMATION POSTGRADE ET LA FORMATION CONTINUE, OFFRIR D E S PRESTATIONS D E SERVICE À 

LA COLLECTIVITÉ, TELLES SONT LES TÂCHES QUE L ' U N I L S 'EST ASS IGNÉES. 

* Ï RICHE D E 9 8 0 0 ÉTUDIANTS - CE QUI LA PLACE AU QUATRIÈME RANG D E S UNIVERSITÉS 

' '-\ '•{ SUISSES - ET D E QUELQUE 2 0 0 0 ENSEIGNANTS, CHERCHEURS ET COLLABORATEURS 

SNTIFIQUES, L'UNIVERSITÉ D E LAUSANNE CONSERVE UNE TAILLE RAISONNABLE QUI LA 
: . : PROTÈGE D E MENACES TELLES QUE LE GIGANTISME, L'ANONYMAT ET L'INERTIE. 

;• • : L ' U N I L BÉNÉF ICIE D'UN IMPORTANT RÉSEAU D E RELATIONS SCIENTIFIQUES AVEC D'AUTRES 

\ - . INSTITUTIONS LAUSANNOISES, NATIONALES ET INTERNATIONALES. S I L'EPFL EST LE PARTENAIRE 

• PRINCIPAL DANS LE SECTEUR D E S SCIENCES ET, PLUS PARTIELLEMENT, D E LA MÉDECINE, ON 

! SIGNALERA AUSSI LES LIENS ÉTROITS NOUÉS AVEC D E U X CENTRES D E RECHERCHE D E 

RENOMMÉE INTERNATIONALE ÉTABLIS À EPALINGES, L'INSTITUT SU ISSE D E RECHERCHES 

)ÉRIMENFALES SUR LE CANCER ( I S R E C ) ET L'INSTITUT LUDWIG, QUI FONT D E LAUSANNE 

L'UNE D E S PLACES FORTES D E LA S U I S S E DANS LES SECTEURS D E L'ONCOLOGIE ET D E LA 

BIOLOGIE MOLÉCULAIRE. 

DANS LES DOMAINES D E S SCIENCES JURIDIQUES, SOCIALES ET ÉCONOMIQUES, 

t L'UNIVERSITÉ EST ÉGALEMENT ASSOCIÉE À PLUSIEURS INSTITUTIONS: L'INSTITUT SUISSE D E 

| DROIT COMPARÉ, LA FONDATION JEAN MONNET POUR L'EUROPE ET LE CENTRE D E 

"ECHERCHES EUROPÉENNES, L'INSTITUT D E S HAUTES ÉTUDES E N ADMINISTRATION PUBL IQUE 

( I D H E A P ) , TOUS S IS À DORIGNY OU DANS SA PROXIMITÉ IMMÉDIATE , AINSI QUE 

L'INTERNATIONAL INSTITUTE FOR MANAGEMENT DEVELOPMENT [ IMDJ . 

SUR LE PLAN NATIONAL, L ' U N I L COOPÈRE ÉTROITEMENT AVEC L'ENSEMBLE D E S UNIVERSITÉS 

ET HAUTES ÉCOLES. ELLE OEUVRE ACTUELLEMENT À LA RÉALISATION D'UN IMPORTANT PROJET 

D E DÉVELOPPEMENT ET D E COORDINATION AVEC L'UNIVERSITÉ D E G E N È V E ET L'EPFL. 

O N RAPPELLERA AUSSI LA COORDINATION ENTRE TOUTES LES HAUTES ECOLES D E S U I S S E 

OCCIDENTALE DANS L'ENSEIGNEMENT POSTGRADE, OÙ LES FORCES D E S DIVERSES 

UNIVERSITÉS SONT RÉUNIES POUR ASSURER UN ENSEIGNEMENT D E POINTE ET CONSTITUER UNE 

MASSE CRITIQUE INDISPENSABLE. 

SUR LE PLAN INTERNATIONAL ENFIN, L ' U N I L PARTICIPE À DIVERS PROGRAMMES D E L'UNION 

EUROPÉENNE AINSI QU'À D E NOMBREUX RÉSEAUX UNIVERSITAIRES INTERNATIONAUX. ELLE 

EST EN OUTRE L IÉE À UNE CENTAINE D'UNIVERSITÉS EUROPÉENNES, AMÉRICAINES ET 

ASIATIQUES PAR D E S CONVENTIONS VISANT À PROMOUVOIR LA COLLABORATION SCIENTIFIQUE 

ET À FACILITER LES ÉCHANGES D'ÉTUDIANTS, D'ENSEIGNANTS ET D E CHERCHEURS. 

OUTIL D E FORMATION DOTÉ D E TOUTES LES TECHNIQUES D E POINTE, L ' U N I L PORTE EN ELLE 

LES ATOUTS D'UN INCOMPARABLE FORUM D'ÉCHANGES QUI, FORT D E SA CONVIVIALITÉ, D E 

SON DYNAMISME ET D E SON OUVERTURE, PARTICIPE PLE INEMENT À L'ÉVOLUTION D E LA 

| SOCIÉTÉ. S O Y E Z LES B IENVENUS DANS L'UN D E S CENTRES UNIVERSITAIRES LES PLUS •m 
COMPLETS ET LES PLUS STIMULANTS D E S U I S S E . 

•• -TÉ-
•m m 

l tr- Jean~Morc Rapp 
" I F t recteur de l'Université 
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7 f a c u l t é s e t é c o l e 

Fondée en 1537, l'Académie de 
Lausanne a été transformée en1 

Université en 1890. Elleestl 
aujourd'hui l'un des principaux centres 

universitaires de Suisse. Aux facultés 
s'ajoutent des institutions associées: la 
Fondation Jean Monnet pour l'Europe 

et le Centre de recherches 
européennes, l'Institut de hautes 

études en administration publique 
(IDHEAPj, l'International Instifute hr\ 
Management Development (IMDj, 

l'Institut suisse de droit comparé 
(ISDCj, l'Institut suisse de recherches 

expérimentales sur le cancer (ISREC), 
l'Institut Ludwig de recherche sur le 

cancer, le Centre de recherches sur t 

les lettres romandes (CRLRj, le Centre, 
du droit de l'entreprise (CEDIDACJ et j 

l'Institut suisse pour l'étude 
de l'art (ISEAJ. 

FACULTE DES SCIENCES 

• 6 SECTIONS (MATHÉMATIQUES, 
PHYSIQUE, CHIMIE, BIOLOGIE, 
SCIENCES DE LO TERRE, 
PHARMACIE) 

'20 INSTITUTS ET LABORATOIRES 

ECOLE DES HEC 

•SCIENCES ACTUARIELLES 
•MANAGEMENT 
•ECONOMIE POLITIQUE 
• INFORMATIQUE DE GESTION 
•2 DÉPARTEMENTS 
• 6 INSTITUTS 

FACULTE DE DROIT 

• SCIENCES JURIDIQUES / 7 INSTITUTS 
• Institut de police scientifique et 
ée criminologie (IPSO 

FACULTE DE THEOLOGIE 

•THÉOLOGIE PROTESTANTE 
• SCIENCES RELIGIEUSES 
» Institut romand des sciences bibliques 
> Institut romand de pastorale 
• département intenacultaire d'histoire 
et sciences des religions 

» département interfacuitaire d'éthique 

FACULTE DES SSP 

"SCIENCES POLITIQUES 
•SCIENCES SOCIALES 
• PSYCHOLOGIE 
•SCIENCES DU SPORT ET DE 
L'ÉDUCATION PHYSIQUE 

» 8 INSTITUTS 

FACULTE DE MEDECINE 
1 CENTRE I: SCIENCES MÉDICALES DE BASE: 7 INSTITUTS 
• CENTRE II: 9 INSTITUTS ET SERVICES CLINIQUES 
•CENTRE III: CHUV 
• CENTRE IV: DÉPARTEMENT DE PSYCHIATRIE 

FACULTE DES LETTRES 

15 SECTIONS /6 INSTITUTS / 2 DÉPARTEMENTS 
Ecole de français moderne (EFM) 
Cours de vacances 

Q u e l q u e 9 8 0 0 
é t u d i a n t s : d ' o ù 

v i e n n e n t - i l s ? 

O ù s o n t - i l s ? 

Ces chiffres ont été arrêtés en février -, 
1999 (clôture du semestre d'hiver). 

Dans le tableau ci-contre, la 
provenance des étudiants est établie 

d'après le domicile des parents au1 

début des études, M 

I 

L E T T R E S : 2 1 4 5 

S S P : 1 7 4 2 

M É D E C I N E : 1 5 6 6 

H E C : 1 4 4 9 

S C I E N C E S : 1 2 2 6 

D R O I T : 8 8 7 

P H A R M A C I E : 2 4 0 

E F M : 2 1 3 

I P S C : 1 8 5 

T H É O L O G I E : 9 3 



L'offre en 
formation 

Vf* 
Faculté de droit * ^ 

Institut de police scientifique 
et de criminologie (IPSC) 

Faculté des lettres • . 

Ecole de français moderne (EFM) 

Faculté des sciences 
sociales et politiques (SSP) 

Ecole des Hautes Etudes.,' 
Commerciales (HEC) -

Faculté des sciences 

Section de pharmacie ' **9 . 

Faculté de médecine 
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INTRODUCTION 

• Licence en théologie 
• Licence ès sciences religieuses 

• Diplôme de spécialisation en théologie 
• Diplôme de spécialisation ès se. religieuses 
• Doctorat en théologie 
• Doctorat ès sciences religieuses 

• Licence en droit, mention «droit suisse» 
• Licence en droit, mention «législation étrangère» * 

• Dipl. postgrade en droit européen (LLM.) et 
en droit international économique 

• DEA de droit de la consommation (CH-F) 
• DEA en droit des affaires 
• Doctorat en droit, droit suisse ou lègisl. étrangère 

• Licence en sciences forensiques • Diplômes postgrades en criminologie,en crimi-
nalistique chimique,en expertise de documents 

• Doctorat en se. forensiques, en criminologie 

• Licence ès lettres en philosophie, histoire, français moderne et médiéval, histoire 
ancienne, archéologie, latin, grec, italien, espagnol, anglais, allemand, langues et 
civilisations slaves, langues et civilisations orientales, histoire et science des reli
gions, linguistique, histoire de l'art, géographie, histoire et esfriéîique du cinéma, 
informatique et méthodes morhématiques 

• Diplômes de spécialisation 
• Doctorat ès lettres 

• Certificat de langue et culture françaises 
• Diplôme de langue et culture françaises 
• Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français langue étrangère 

• Licence ès sciences politiques 
• Licence ès sciences sociales 
• Licence en psychologie, option psychologie générale, option orientation scolaire et 

professionnelle 
• Licence en sciences du sport et de l'éducation physique, option licence SSEP, op

tion enseignement 
• Maîtrise ès sciences sociales * 
• Maîtrise ès sciences politiques * 

• Diplôme en psychologie (psychologie générale, 
scolaire ou orientation scolaire et professionnelle) 

• DEA en science politique 
• DEA en sociologie 
• Diplôme de spécialisation postgrade romand 

en ethnologie et anthropologie 
• Diplôme européen d'études avancées en 

psychologie sociale 
• DEA inleruniversitaire en études genre 
• Doctorat 

• Licence en sciences économiques, mention «management» 
• licence en sciences économiques, mention «économie politique» 
• Licence en sciences actuarielles 
• Licence en informatique de gestion 
• Certificat d'études en management 
• Certificat d'études en management pour diplômés d'écoles d'hôtellerie 

ou de tourisme 

• Dipl. postgrade en management (MBA) 
• Dipl. postgrade en sciences économiques 

(MSE) 
• Dipl. postgrade en informatique et organi

sation (MBI) 
• Dipl. postgrade en management internatio

nal (MIM) 
• Dipl. postgrade en finance et banque (MBF) 
• Diplôme postgrade en économie et en admi

nistration de la santé 
• Dipl. postgrade en gestion des technologies 

(MOT) 
• Doctorats en sciences économiques (économie 

politique, finance ou management), en infor
matique de gestion, en sciences actuarielles, 
en administration publique (IDHEAP) 

• Licence ès sciences (mention branche principale et branche secondaire) 
• Diplôme de mathématicien 
• Diplôme de physicien 
• Diplôme de chimiste 
• Diplôme de biologiste 
• Diplôme de géologue 
• Diplôme d'études supérieures en sciences naturelles de l'environnement 

• Dipl. lémanique d'études supérieures en 
mathématiques 

• Dipl. postgrade en systématique et gestion 
de la biodiversité 

• Doctorat ès sciences mathématiques, ès 
sciences chimiques, ès sciences physiques, en 
biologie, en sciences de la Terre, en sciences 
naturelles de l'environnement 

• Diplôme fédéral de pharmacien 
• Diplôme universitaire de pharmacien 

• Dipl. d'études supérieures en pharmacie 
hospitalière 

• Doctorat ès sciences pharmaceutiques 
• Doctorat ès sciences 

* Diplôme fédéral de médecin 
* Diplôme de médecin de l'Université (candidats étrangers) 
* Diplôme de médecin spécialiste de l'Université (candidats étrangers) 

• Doctorat en médecine 
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Formation -ft£ 
continue 

Service de formation p̂jj-
continue ii-Fj 

Les missions du Service de formation continue: 
• Organisation et gestion de cours de formation continue, en collaboration avec les 

professeurs responsables {contribution à la conception, marketing, publicité, cor
respondance, comptabilité, organisation pratique, évaluation). 

• Information externe et interne. 
• Promotion des activités de formation continue de l'Université. 
• Recherche des besoins en formation continue dans les milieux professionnels. 
• Réponse à des demandes de renseignements et de conseils. 
• Coordination et collaboration avec les Services des Universités et Ecoles poly

techniques suisses. 
• Collaboration à des projets européens. 
• Réflexion sur la didactique et les modes de transfert des connaissances, ainsi que 

sur l'utilisation des nouvelles technologies et le développement de formations 
flexibles et à distance. 

Domaines du programme Biologie 
Chimie 
Communication 
Droit 
Economie 
Finance 
Informatique 
Langues et littérature 
Management 

Marketing 
Médecine, santé 
Pharmacie, pharmacologie 
Psychologie 
Physique 
Sciences de la Terre 
Sciences des religions 
Sociologie, sciences sociales 
Statistiques 

wîfi. Les cours s'adressent à des professionnels, détenteurs ou non d'un diplôme universi-
" taire, disposant des connaissances et expériences professionnelles requises. 

Participants 

• M : r 
Cours pour entreprises Ppl:m Des formations sur mesure peuvent être organisées pour des entreprises, des adminis-

trations ou des associations. 

M-, 
RTR.. 

Programmes Les programmes détaillés peuvent être obtenus auprès du Service de formation conti-
H I ! n u e < UNIL-Château, CH-1015 Lausanne 
T T ^ Tél. +41 21 692 22 90, Fax +41 21 692 22 95, e-mail: Secretariat@sfc.unil.ch 

i :H Internet http://www.unil.ch/sfc 
• ** I - . 

Le programme romand, présentant l'offre en formation continue des universités ro-
• ^ F R H M A N C ^ E 5 E * " d& l'EPFL, est également à disposition à la même adresse. 

mailto:Secretariat@sfc.unil.ch
http://www.unil.ch/sfc


I N S T I T U T I O N S P R O C H E S L T ? 

O U A S S O C I É E S I 

B I B L I O T H È Q U E C A N T O N A L E ^ 

E T U N I V E R S I T A I R E ( B C U ) 

• M 

La BCU est une bibliothèque encyclopédique mettant plus d'un million et demi de vo
lumes à disposition du public et des chercheurs de l'UNIL. Sa mission est de contri
buer au rayonnement de Lausanne et de son Université, à l'épanouissement de la vie 
intellectuelle, culturelle, musicale et artistique de la population du canton de Vaud. 
La Bibliothèque de Dorigny, située dans le Bâtiment central, offre 370 000 volumes 
et 3500 titres de périodiques en libre-accès. 600 000 monographies et 4 7 0 0 titres 
de périodiques peuvent être obtenus en prêt. Les 1050 places de travail sont répar
ties sur trois niveaux et dans le secteur spécialisé en droit et sciences économiques 
[BFSH1). 
La BCU dispose d'une médiathèque et d'un service de recherches documentaires in
formatisées. 

E C O L E P O L Y T E C H N I Q U E ; O -

F É D É R A L E D E L A U S A N N E L - J 

( E P F L J ? * 

L'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) est, aux côtés de celle de Zurich, 
l'une des deux hautes écoles suisses qui dépendent directement de l'Etat fédéral. 
L'EPFL est active dans douze domaines: chimie, physique, mathématiques, méca
nique, électricité, microtechnique, informatique, systèmes de communication, maté
riaux, génie civil, génie rural, architecture. 4700 étudiants y côtoient 210 professeurs 
entourés de 2400 collaborateurs scientifiques, techniques et administratifs. 
L'Ecole polytechnique fédérale assume une triple mission, formation, recherche et 
appui technologique à l'industrie. 
Les ingénieurs et architectes formés à l'EPFL acquièrent des compétences polyvalentes. 
Ils doivent être capables de s'intégrer à un contexte professionnel, notamment indus
triel, de participer au développement technologique et de contribuer à la résolution 
de problèmes contemporains: approvisionnement en énergie, utilisation des res-

J | sources naturelles, habitat et environnement 
; Un programme toujours plus étendu d'enseignements postgrades répond aux besoins 

de la formation continue dans des domaines de pointe, souvent interdisciplinaires 
Les recherches fondamentales et appliquées couvrent l'ensemble des disciplines en-

J | seignées. Quatre axes généraux sont privilégiés: les matériaux nouveaux, les mé-
I | thodes modernes de production, les technologies de l'information, ainsi que les rap

ports entre technique et cadre de vie. 
{' •• 1 La collaboration entre l'EPFL et l'UNIL se manifeste tant par des programmes de re-
j»^.. • cherche communs que par des enseignements donnés aux étudiants des deux institu-
)•'• .| tions. Cette collaboration est particulièrement active avec ia Faculté des sciences et 

celle de médecine. Elle ira en s'întensifiant dans le cadre du pro|et de développement 
tripartite UNIL-UNIGE-EPFL. Les deux hautes écoles partagent en outre les mêmes ins
tallations au Centre sportif de Dorigny 

F O N D A T I O N J E A N M O N N E T Cette Fondation a été créée en 1978 par Jean Monnet qui lui a donné l'ensemble de 
P O U R I 1 E U R O P E E T s e s archives, soit près de 12 tonnes de documents. Les collaborateurs de la Fonda-

C E N T R E D E R E C H E R C H E S 

E U R O P É E N N E S 

tion ont pour objectif d'inventorier et de classer ces archives qui représentent 15 fond; 
et couvrent le siècle entier. 
Jean Monnet a confié à la Fondation la mission de créer avec ses archives (rejointes 
par les papiers européens de Robert Schuman et Paolo Emilio Taviani ainsi que les ar
chives de Robert Marjolin) une mémoire vivante de la réconciliation et de l'union des 
Européens. Une photothèque complète cette documentation. 
La Fondation sert de lieu de rencontre entre Suisses, représentants des milieux univer
sitaires, politiques et économiques, et les autres Européens. Elle organise en Suisse et 
au Liechtenstein le concours annuel «L'Europe à l'école» et remet le «Prix européen 
SICPA» qui récompense des travaux scientifiques sur ('Union européenne. 
Le Centre de recherches européennes a été créé en 1957 II a formé une pléiade de 
chercheurs et édité plus de 200 cahiers. 
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E N A D M I N I S T R A T I O N Jfë-Î 
P U B L I Q U E ( I D H E A P ) 

Après quelques années de vie active ou au terme de leurs études universitaires, des 
fonctionnaires ou jeunes gradués des hautes écoles s'interrogent sur leur avenir pro
fessionnel. La gestion publique les intéresse. Désirant compléter leur formation initiale, 
accroître leur efficacité, voire même réorienter leur carrière professionnelle, ces 
hommes et ces femmes ressentent le besoin de parfaire leur formation en droit, en fi
nances et management publics, en informatique ou dans un domaine spécifique des 
politiques publiques. 
Le programme de diplôme en administration publique (MPA) a été spécialement 
conçu par l'IDHEAP pour répondre à ce besoin. Il a pour objectif de familiariser les 
étudiants avec la structure, le fonctionnement et l'environnement du secteur public suis
se à tous les niveaux étatiques. Des cas pratiques, ainsi que des comparaisons avec 
le secteur privé et les administrations de pays étrangers, permettent le développement 
des capacités analytiques des participants et les initient à la gestion des administra
tions et des services publics. 

I N S T I T U T S U I S S E D E P 

D R O I T C O M P A R É ( I S D C ) ï^f 

Créé par une loi fédérale du 6 octobre 1978, l'Institut suisse de droit comparé a ou
vert ses portes en 1982. Etabli sur le site de l'Université de Lausanne, mais doté du 
statut d'établissement autonome de la Confédération, il a pour tâche première d'éla
borer des avis de droit concernant le droit étranger pour les autorités fédérales, les tri
bunaux et les particuliers, ainsi que de mettre à la disposition des chercheurs de tous 
horizons une bibliothèque de droit étranger et de droit international qui compte à ce 
jour 200 000 volumes et près de 2000 périodiques. 
Véritable pierre angulaire de l'institut, la bibliothèque est une bibliothèque dite de 

E L I I consultation où tous les ouvrages sont mis à disposition en libre-accès. L'essentiel de 
la bibliothèque est constitué d'ouvrages de droit provenant du monde entier et, en 
règle générale, en langue originale: textes de lois, jurisprudence, principaux com-

,, mentaires et traités, monographies particulières, sans oublier les revues juridiques, 
FEPFFI-' Aucun domaine du droit n'est ignoré, mais certaines branches, tels le droit fiscal ou 
^ Î . - l'aménagement du territoire, sont moins représentées en raison de leur technicité ou 

du caractère très changeant de la législation. 

I N S T I T U T S U I S S E 

D E R E C H E R C H E S IL 

E X P É R I M E N T A L E S 

S U R L E C A N C E R ( I S R E C ) 

tï L'ISREC est une fondation d'utilité publique à but non lucratif, placée sous la sur-
veillance de la Confédération. Créée en 1964, elle s'est installée à Epalinges près 
de Lausanne en 1976. 
Depuis près de trente ans, les intérêts scientifiques de 15 groupes de chercheurs sont 
orientés vers la compréhension des mécanismes de développement des cancers. 
Leurs travaux portent en particulier sur: 
• le contrôle de la division cellulaire; 
• la différenciation cellulaire; 
• les relations entre virus ef cancers; 
• la détection des mutations de gènes impliqués dans la cancérogenèse; 
• l'immunothérapie des tumeurs. 
L'ISREC entretient des relations et des collaborations très étroites avec les universités 
suisses, de même qu'avec ses partenaires du Centre de recherches d'Epalinges: l'Ins
titut de biochimie de l'UNIL, l'Institut Ludwig de recherche sur le cancer, le Centre 
OMS de recherche et de formation en immunologie et le Centre pluridisciplinaire 
d'oncologie [CPO] du CHUV; plusieurs de ses chercheurs sont aussi professeurs d'uni
versité et plus de trente doctorants, futurs docteurs ès sciences, sont formés en perma
nence à l'ISREC. 
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L'iMD est né de la fusion en 1989 de deux des plus célèbres instituts de gestion d'Eu
rope, l'IMEDE-Lausanne et l'IAAl à Genève. L'IMD est un institut de caractère postuni
versitaire, spécialisé dans la formation des cadres supérieurs d'entreprise. L'enseigne
ment, donné exclusivement en anglais, comprend: 

• un cours débouchant sur le diplôme de Master of Business Administration (MBA), 
d'une durée de douze mois (de janvier à décembre); 

• une douzaine de cours préparant à des responsabilités de direction générale et 
destinés à des cadres confirmés; 

• une dizaine de séminaires de courte durée portant sur la gestion des diverses 
fonctions de l'entreprise et sur la planification stratégique; 

• une série de programmes d'entreprises répondant à des besoins spécifiques. 

I N T E R N A T I O N A L I N S T I T U T E 

F O R M A N A G E M E N T '. 

D E V E L O P M E N T ( I M D ) 

S E R V I C E D E S O Le Service des Hospices cantonaux a été créé par décision du Conseil d'Etat le 25 
H O S P I C E S C A N T O N A U X M 1 1 1990. Mis en œuvre dès juin 1991 , les Hospices cantonaux regroupent l'en

semble des institutions sanitaires cantonales ayant une vocation de soins, de re
cherche et d'enseignement. 
Les Hospices gèrent le Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV), le Centre uni
versitaire de traitement ef de réadapfarion Cevey-Sylvana (CUTR), les établissements 
psychiatriques cantonaux, l'Etablissement thermal de Lavey-les-Bains, le Département 
de santé communautaire, regroupant les instituts universitaires cantonaux du domaine 
de la santé, les écoles cantonales de formation aux professions de la santé. 
Les Hospices mettent les infrastructures et les moyens dont ils diposenî au service de la 
Faculté de médecine, afin de lui permettre d'assumer dans les meilleures conditions 
possibles ses missions d'enseignement et de recherche. 

U N I V E R S I T É D E G E N È V E " "O"* Née en 1559 grâce aux efforts de Jean Calvin et de Théodore de Bèze, l'Académie 
: Genève, comme celle de Lausanne, fut d'abord conçue comme un séminaire théo-

..... logique à l'intention des futurs pasteurs. Au XIXe siècle, elle perdit ses allégeances ec-
.' clésiastiques et fut érigée en Université avec la décision de créer la Faculté de méde-

cine [1873). Aujourd'hui, elle compte 7 facultés (sciences, médecine, lettres, 
iences économiques et sociales, droit, théologie protestante, psychologie et 

sciences de l'éducation), l'Institut d'architecture, l'Ecole de traduction et d'interpréta
tion et divers centres d'études interfaculfaires. Elle compte quelque 12 600 étudiants 
et emploie plus de 3500 collaborateurs, enseignants, membres du personnel admi-

• nistratif et technique ou chercheurs. La collaboration entre les Universités de Lausanne 
: * ; et de Genève s'est sensiblement développée ces dernières années. Les deux institu-

• tions devraient à terme former un ensemble universitaire commun. 

I N S T I T U T I O N S P R O C H E S V ' : 

O U A S S O C I É E S 

WBBË 

I N S T I T U T L U D W I G D E Créé au début des années 1970 par un homme d'affaires new-yorkais, l'Institut Lud-
R E C H E R C H E S U R L E C A N C E R V * J ^ w i g de recherche sur le cancer est une institution internationale sans but lucratif dont 

r\$K siège est à Zurich. Son objectif est de promouvoir la recherche sur le cancer au 
Ï " Ï 3 £ | s e i n d'unités réparties dans différents endroits du globe. 
3T^«S? L'ur|rté lausannoise de l'Institut Ludwig a été inaugurée en 1974 au sein du déparîe-

ment d'immunologie de l'ISREC, puis est devenue autonome en 1976. Reconnue par 
* le Conseil d'Etat du canton de Vaud comme une institution autonome de rang univer-

itaire, elle consacre ses activités à la recherche fondamentale et clinique sur le systè-
' îe immunitaire et ses relations avec le cancer. L 'UN IL et l'Institut Ludwig sont liés par 

une convention de collaboration dans la conduite de recherches sur le cancer 
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S ' I N S C R I R E À L ' U N I L . 

A D M I S S I O N ; J J É ^ Les candidats doivent posséder un certificat suisse de maturité, ou un titre jugé 
•f0- équivalent. Les candidats dont le titre étranger est reconnu sans être jugé équivalent 

doivent se soumettre à un examen d'admission, qui a lieu en juin et en septembre à 
~}~\t Fribourg p ° u r toutes les universités suisses. 
" J F 1 ! " Avant d'être immatriculés, les étudiants de langue maternelle autre que le français 

IJJIF doivent se soumettre à un examen de français qui est éliminatoire. 
Pour plus de renseignements, voir la brochure «Conditions d'immatriculation». 

•{-•!< .1» Les études universitaires commencent avec le semestre d'hiver, au début de l'année 
. 3 . > X académique; cependant, les cours de droit allemand peuvent aussi être suivis dès le 
, Y W semestre d'été. 

I M M A T R I C U L A T I O N Ï ^ ' Les candidats doivent se procurer auprès du Bureau des Immatriculations et inscriptions 
j'.'*'\:m une formule « D E M A N D E D ' I M M A T R I C U L A T I O N » et la retourner à ce service, dûment 

remplie, dans les délais suivants: 
• A V A N T L E 1 E R J U I N pour les Facultés de théologie et de droit, l'Institut de police 

•iî^ti. scientifique et de criminologie (IPSC), la Faculté des lettres, l'Ecole de français 
moderne (EFM), la Faculté des sciences sociales et politiques (SSP), l'Ecole des 
hautes études commerciales (HEC] et la Faculté des sciences, y compris la Section 

: I . I . ' .JL; de pharmacie. 
• avant le 31 janvier (semestre d'été) pour les étudiants en droit allemand uniquement. 

V-.Î J * ! " M É D E C I N E : la P R É Î N S C R I P Î I O N est I M P É R A T I V E et doit parvenir auprès du Secrétariat de 
i^ÏÏ? ' a Conférence universitaire suisse, à Berne, A V A N T L E 1 5 F É V R I E R (formules disponibles 
• * . * auprès du Bureau des Immatriculations et inscriptions). 

'-•'•'As • Attention! Les délais mentionnés peuvent changer d'une année à 
• „ ' . { K l'autre. Se renseigner auprès du Bureau des Immatriculations. 

• Les candidats qui obtiendront un diplôme de fin d'études secondaires suisse 
_ -TYF " (maturité fédérale, maturité cantonale reconnue par la Confédération, etc.) peuvent 
•££•,!• déposer leur demande d'immatriculation par Internet à l'adresse suivante: 

" J * . - http://www.unil.ch/dimmat. A T T E N T I O N : L E S C A N D I D A T S D O I V E N T R E S P E C T E R L E S D É L A I S 

'•'FJI.Ï. M E N T I O N N É S C I - D E S S U S . 
•••J<R4 

- , . 

C O Û T D E S É T U D E S .'ÏJMM Les droits d'inscription forfaitaires aux cours s'élèvent à F R . 5 0 0 . - P A R S E M E S T R E pour les 
. '."I"*^. étudiants suisses ou étrangers, taxes d'examens comprises (Fr. 4 5 0 . - pour les étudiants 

. en médecine et en pharmacie qui ne s'acquittent pas de taxes d'examen). A ce 
•fl'^S.' montant, il faut ajouter des taxes semestrielles de Fr. 60 . - . 
£ 4 4 < - E S TAR'K n e s'applique^ P A S aux diplômes postgrades (min. Fr. 2000.- par an, 

environ Fr. 10 000-pour le MBA). 

A I D E S F I N A N C I È R E S 1 E [ * E T 2 ^ E C Y C L E S : les étudiants suisses ou permis C doivent s'adresser à l'Office des 
" ^ J R V bourses d'études de leur canton de domicile. Le Service des affaires socio-culturelles 
• V & I " peut également intervenir sous forme d'aides financières complémentaires. 
; " [ Ï " [ 3 E M E C Y C L E : la base de données Amarillo répertorie les sources de financement 

? destinées à la formation et à la recherche: 
' .AF-J http://www-sasc.unil.ch:59] /amarillo/ 
JJH Les étudiants étrangers souhaitant obtenir une bourse de la Confédération prendront 

!f ' contact avec l'ambassade de Suisse dans leur pays. 

S: ; 
L O G E M E N T ' ^ O J - Le Service des affaires socicrculturelies (Service du logement, BRA, 1015 Lausanne, tél. 

£k£ +41 2 1 / 6 9 2 2 1 13,fax:+41 2 1 / 6 9 2 2 1 15, e-mail: secretariat@sasc.unil.ch, ouvert 
£ . L " À ' du 'u n c^' a u vendredi de lOh à 14h) met à disposition des chambres dépendantes ou 
1 indépendantes chez les privés ou dans des appartements à partager avec des 
•• i-f étudiants. La Fondation Maison pour étudiants (av de Rhodanie 64, 1007 Lausanne, 
- X J / : tél. +41 2 1 / 6 1 7 81 54, fax: +41 2 1 / 6 1 7 81 66) gère les foyers d'étudiants de 
"Ï'F l ' U N I l e t d e l ' E P F L î e n v i r o n 1000 chambres). 

http://www.unil.ch/dimmat
http://www-sasc.unil.ch:59
mailto:secretariat@sasc.unil.ch
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T r o u v e r s a v o i e 

Choisir des études universitaires, c'est privilégier une formation scientifique, méthodo
logique et intellectuelle. En effet, l'Université n'est pas une école professionnelle, 
même si elle prépare aux professions qui exigent une instruction supérieure. Deux ex
ceptions cependant: la médecine et la pharmacie, qui incluent dans leur programme 
des stages et des cours de pratique professionnelle. 

Le rôle des professeurs consiste non seulement à transmettre des connaissances, mais 
aussi à développer chez les étudiants des capacités d'analyse et de synthèse, ainsi 
que leur esprit critique. Ils leur apprennent à mener une recherche et à en interpréter 
les résultats. Ils les initient aux méthodes propres à leur discipline. 

La formation universitaire de base — conduisant en général à une licence — est le 
plus souvent constituée de deux cycles d'études. Le premier cycle (demi-licence, an
nées propédeutiques) comprend des enseignements de base et des cours généraux 
jugés utiles à la maîtrise de certains aspects de la formation choisie (physique pour les 
médecins ou mathématiques pour Ses psychologues, par exemple). Il donne à chacun 
les bases nécessaires à une future spécialisation. 

Le deuxième cycle permet d'approfondir la connaissance de la discipline choisie, 
voire d'entamer une première spécialisation. Il se conclut souvent par un travail per
sonnel déterminé d'un commun accord entre l'étudiant et l'un de ses professeurs. 

Après l'obtention d'une licence ou d'un diplôme, les étudiants peuvent se spécialiser 
de façon plus approfondie en s'inscrivant à des études de 3 e cycle longues (doctorat) 
ou courtes (diplômes de spécialisation, diplômes postgrades, formation postgrade) 

Les étudiants s'inscrivent de leur plein gré à l'Université. Cette liberté nouvelle, souvent 
liée à un premier éloignement du cadre familial, peut être la cause de nombreuses 
difficultés et de nombreux échecs. Organisation et autodiscipline sont deux maîtres 
mots de lo formation universitaire. En effet, il revient à chacun de fixer ses objectifs de 
travail, de gérer son horaire et d'équilibrer ses loisirs et son activité académique. 
Mais il est certainement utile de savoir que, selon des enquêtes effectuées dans des 
hautes écoles suisses et françaises, les étudiants travaillent en moyenne entre 1 8 
heures et 19 heures par semaine en plus de leurs cours, ce qui peut représenter jus
qu'à 60 heures par semaine! 

Organisation et autodiscipline se conjuguent avec motivation: on ne fait bien et vo
lontiers que ce qu'on aime Le bon choix de la voie d'études est donc un élément ca
pital de la réussite. De même, pour franchir le cap de la première année souvent un 
peu rébarbative, il est souhaitable d'avoir quelques idées sur son avenir profession
nel. Il ne s'agit pas de choisir en fonction de débouchés difficiles à prévoir — tout au 
moins quantitativement— mais en fonction de ses goûts et de ses capacités. 

Très peu de facultés organisent des évaluations en cours d'année, les travaux écrits 
du gymnase n'existent plus. Seuls des examens annuels ou semestriels permettent de 
faire le point. Ne pas savoir si l'on fait des efforts dans la bonne direction est quel
quefois angoissant et peut perturber le bon déroulement des études. Mener à bien ses 
études, c'est aussi établir des contacts avec ses collègues — il existe de nombreuses 
associations qui les favorisent — c'est savoir s'adresser aux assistants qui sont à la 
disposition des étudiants et c'est oser discuter avec les enseignants de ses difficultés et 
de ses objectifs. 

V Université n'est pas qu'un lieu d'études, elle est également un lieu de rencontres. 
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L a r e c h e r c h e à l ' U N I L Approfondir et étendre le savoir, innover, trouver des solutions aux problèmes suscités 
par un monde en mutation et confronté à une démographie en expansion, tels sont les 
défis posés aux chercheurs, universitaires et hautes écoles. Indissociable d'un ensei
gnement de qualité, fondamentale ou appliquée, la recherche est pratiquée dans plus 
de 1 30 unités (sections, instituts et laboratoires] de l'UNIL. 

La recherche à l'UNIL représente actuellement plus de 240 contrats de collabora
tion, 200 colloques et congrès organisés à Lausanne, 760 projets de recherche 
soutenus par des fonds extérieurs à l'UNIL, dont 300 par le Fonds national de re
cherche scientifique et 80 par des programmes européens, 2200 chercheurs, 
dont environ 500 professeurs, ainsi que 3000 publications scientifiques. 
En 1998, 214 doctorats ont été décernés par l'UNIL dans toutes les disciplines. La 
grande majorité des membres du corps enseignant ont été auteurs ou coauteurs de 
plusieurs livres, publications ou communications scientifiques. 
La recherche est une activité qui stimule celui qui la pratique et le fait sortir de son 
cadre local: elle rime avec connaissance et communication. Les chercheurs de l'UNIL 
entretiennent de nombreux liens avec leurs collègues d'autres pays et d'autres conti
nents, en accord avec la vocation internationale de la haute école. Sur un plan local, 
ils collaborent étroitement avec plus d'une demi-douzaine d'institutions lausannoises 
ainsi qu'avec les autres hautes écoles suisses. 

L a m o b i l i t é à l ' U N I L M ? 

y; 
-! i-. ' 

mi 
te 

Quelques conventions bilatérales ^jè-i' ; d'échange conclues entre l'UNIL et 'y&r\ des hautes écoles à l'étranger JfyV'i 

I I I H i l 

WÊÊ 
•£Vv' 

Les étudiants de l'Université de Lausanne bénéficient de nombreuses facilités adminis
tratives et financières pour accomplir une partie de leurs études (graduées ou postgra
duées) dans une haute école suisse ou étrangère. Plusieurs voies s'offrent à eux: 
• MOBILITÉ EN EUROPE: dans le prolongement du programme ERASMUS, et en 

vue d'une adhésion au programme européen d'éducation SOCRATES, l'UNIL a 
négocié plus d'une centaine de conventions bilatérales avec des universités de 
l'Union européenne. 

• MOBILITÉ EN SUISSE: possibilité d'effectuer un séjour d'études dans une université 
alémanique, avec reconnaissance académique garantie. 

• CONVENTIONS D'ÉCHANGE, conclues entre l'Université de Lausanne et des 
hautes écoles du monde entier. 

Pour tout renseignement, voir la brochure Mobilité 2000-2001 disponible aux Af
faires socio-culturelles et à l'Orientation et conseil aux étudiants. Voir également le 
site Internet des Relations internationales, où les posibilités d'échange sont régulière
ment mises à jour: http://www.unil.ch/ri/ 
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ADJOINT D E FACULTÉ JJ 

A I D E S FINANCIÈRES *vteâ 
A N N É E ACADÉMIQUE 

A R M É E •': •}*•. 

I 

ASS I S TANT 

ASSURANCES * 

A U D I T E U R • 

B IBL IOTHÈQUE CANTONALE E T 
UNIVERSITAIRE ( B C U ) 

BOURSES D'ÉCHANGE 

BOURSES D ' É T U D E S 

CERTIFICAT 

CONGÉ 

CONVENTIONS D'ÉCHANGE 

COURS _ • 

COURS D ' É T É 

COURS D E VACANCES 

CRÉDIT E C T S 

CYCLE D ' É T U D E S 

DÉCANAT 

D É P A R T E M E N T !" \ 

D I P L Ô M E • 
Pilllfllij 

DOCTORAT • 

ECOLE l'M 
.** • 

E C T S • 

Personne responsable de l'administration dans chaque faculté Elle est rattachée au décanat et 
reçoit en principe sur rendez-vous. 
Voir bourses d'études et bourses d'échange. 
L'année académique commence en octobre. Elle se subdivise en deux semestres d'hiver et d'été 
d'égale longueur. 
il est recommandé aux futurs étudiants suisses d'effectuer l'école de recrue avant leur entrée à l'UNIL. 
L'Office de liaison de la Brigade blindée 1 (Case postale 108, 101 8 Lausanne) aide à la coordi
nation armée-études. 
L'assistant seconde un professeur dans l'enseignement et la recherche. Il est un étudiant avancé 
ou un diplômé universitaire. 
Tous les étudiants ont l'obligation de s'affilier à une caisse d'assurance contre la maladie. 
L'auditeur est autorisé à suivre certains cours (et, sous réserve de l'accord des enseignants, cer
tains séminaires et travaux pratiques) de l'UNIL, sans cependant jouir du statut d'étudiant. Il doit 
s'inscrire aux cours qu'il entend suivre en demandant le formulaire ad hoc au Bureau des imma-
tricualtions, et s'acquitter d'une taxe d'inscription, il n'est pas autorisé à se présenter aux exa
mens. Il n'obtient donc ni grade, ni certificat, ni diplôme. 
CETTE bibliothèque sert la communauté universitaire aussi bien que le grand public vaudois. 

Il s'agit de subsides permettant d'effectuer des séjours d'études à l'étranger ou dans une autre 
université suisse Se renseigner auprès du Service des Affaires socio-culturelles 
Subsides alloués en tant qu'aide financière aux études II existe des bourses cantonales, des 
bourses communales et des bourses fédérales {pour les étudiants étrangers) Les intéressés 
s'adressent à l'Office des bourses de leur canton ou de leur commune de domicile. Le Service 
des Affaires socio-culturelles de l'UNIL peut renseigner à ce sujet. 
C'est un examen intermédiaire, portant sur un ensemble de branches spécialisées. Le plus sou
vent, il caractérise l'orientation des études dans le cadre d'une faculté ou d'une section. 
Un étudiant peut, pour des motifs jugés valables, interrompre ses études pendant un ou deux se
mestres Il doit faire une demande auprès de sa faculté dans les délais réglementaires. L'étu
diant en congé reste immatriculé. 
L'UNIL a signé des conventions d'échanges d'étudiants, de chercheurs et de professeurs avec 
de nombreuses universités étrangères. La nature de ces conventions varie selon les pays et les 
établissements Pour plus d'informations, veuillez contacter les Relations internationales. 
Le cours ex cathedra est une forme d'enseignement fréquemment utilisée dans les premières an
nées d'études. Il est souvent dispensé dans de grands auditoires de plus de cent personnes. 
Voir cours de vacances. 
Durant l'été, quatre séries de cours de français de trois semaines chacune sont proposées entre 
juillet et fin septembre. 
Pour faciliter la mobilité internationale et la reconnaissance des diplômes, les facultés et écoles 
de l'UNIL ont Introduit le système des crédits européen (ECTS) dans leurs plans d'études. 
Les études universitaires se subdivisent en trois cycles d'études le 1 e r cycle comprend en règle 
générale les deux 1 [ e s années. Le 2 e cycle comprend les années suivantes |usqu a l'obtention de 
10 licence ou du diplôme (1 E R grade). Le 3 E cycle comprend les formations postgrades et l'en
semble des enseignements et des recherches nécessaires à la rédaction d'une thèse de doctorat. 
Autorité executive d'une faculté. Elle est composée d'un doyen et d'un ou plusieurs vice-doyens, 
élus pour deux ans. Les étudiants s'adressent au décanat pour de nombreuses questions admi
nistratives {plans d'études, horaires, congés, attestations, examens, etc ) 
11 permet la coordination de l'enseignement et de la recherche d'une même discipline principale 
ou de disciplines apparentées enseignées dans différentes facultés 
Equivaut dans certaines facultés à la licence (en sciences par exemple); dans d'autres, il s'agit 
de la sanction d'une formation post-licence [diplôme postgrade, diplôme de spécialisation). 
Formation de 3 E cycle comprenant la rédaction d'une thèse fondée sur des recherches person
nelles et soutenue publiquement. 
Subdivision de l'Université de Lausanne jouissant d'une autonomie académique ET administrati
ve L'Ecole des HEC a rang de faculté. En revanche, l'Ecole de français moderne est rattachée 
à la Faculté des lettres 
European Crédit Transfer System. Système de crédits européens destiné à favoriser la mobilité des 
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r f t ï INTRODUCTION 

Etudiant 
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Examen propédeutique 

Examens universitaires 

Exercices 

Exmatriculatîon 

Faculté (ou Ecole) 

FAE 

FNRS 

Formation continue 

Horaires des cours 

Immatriculation 

Institut 

Internet 

Introduction aux études 
universitaires 

Journée d'accueil 

Langues 

Licence 
Logement 

LUL 

étudiants et garantir la reconnaissance de la période d'études faites dans une autre université. 
Est étudiant régulier celui qui est immatriculé à l'UNIL et inscrit aux cours en vue d'obtenir un 
grade ou un diplôme. Il existe des possibilités de se mettre en congé (voir ce terme). 
Point d'information sur les programmes de recherche de l'Union européenne. 
Examen intermédiaire portant sur des branches générales qui a lieu à la fin de la première, 
éventuellement de la deuxième année d'études. 
Ils sont répartis en deux ou trois sessions par année académique (mars, juillet, septembre/oc
tobre), selon les facultés ou écoles. 
Mise en pratique des connaissances acquises aux cours dans des'disciplines comme les mathé
matiques ou les langues principalement. 
Procédure mettant fin à l'immatriculation d'un étudiant à l'UNIL. Elle peut être décidée par l'étu
diant lui-même ou prononcée par l'Université dans certains cas particuliers [échecs répétés, 
durée excessive des études, problèmes disciplinaires graves, non-paiement des taxes...). 
Unité administrative et d'enseignement de l'UNIL Ce terme désigne les principales subdivisions 
de l'Université où sont effectués l'enseignement et [a recherche dans un ensemble de disciplines. 
L'UNIL compte sept facultés: théologie, droit, lettres, sciences sociales et politiques, Ecole des 
hautes études commerciales, sciences, médecine. 

i Fédération des associations d'étudiants. Elle rassemble toutes les associations d'étudiants des fa-
I cultes et écoles de l'UNIL. Elle constitue le principal interlocuteur des autorités universitaires et 
dispose d'un budget lui permettant de soutenir de nombreux projets estudiantins. 
Fonds national de la recherche scientifique, organisme de soutien à la recherche. Il met à dis
position des chercheurs des fonds importants et lance des programmes d'intérêt national ouverts 
à fous les chercheurs suisses (PNR). 
L'UNIL dispose d'un Service de formation continue qui coordonne et encourage les initiatives 
dans ce domaine. Chaque année, des cours sont proposés à des professionnels de différentes 
orientations. Une brochure spéciale présente l'éventail de l'offre en la matière. 
Ils sont publiés chaque semestre (ou annuellement) avant la rentrée universitaire, et sont dispo
nibles auprès des décanats des facultés et écoles. 
Autorisation donnée par l'Université à l'étudiant de s'inscrire aux différents cours, séminaires et 
travaux pratiques qu'il a l'intention de suivre. La demande d'immatriculation doit être faite dans 
les délais réglementaires au moyen des documents officiels ou sur Internet pour les titulaires 
d'une maturité académique suisse. 
Subdivision à l'intérieur des facultés ou écoles; unité d'enseignement et de recherche jouissant 
d'une autonomie administrative et technique. 
L'UNIL propose à ses étudiants Internetunil, un service d'accès au réseau mondial depuis la mai-

j son. 
' Pendant la semaine qui précède la rentrée universitaire, trois matinées sont consacrées à l'ac
quisition de méthodes de travail adaptées aux études. 
Les nouveaux étudiants sont invités le vendredi précédant la reprise des cours à une journée 
d'accueil et d'information qui leur permet de prendre contact avec leur faculté et de s'informer 
sur les services de l'Université et sur les différentes associations et groupements d'étudiants. Un 
accueil spécial est organisé le jeudi matin pour les étudiants invités à l'UNIL dans le cadre des 
programmes d'échanges et de mobilité. 
Le français est la langue d'enseignement à l'UNIL, Le Centre de langues de l'Université offre des 
cours d'allemand, d'anglais, de français et de russe et prépare aux examens de l'Université de 
Cambridge, de l'Insrifuf Goethe ef au TOEFL (Test of English as a foreign Language). 
Grade délivré à la fin de la formation universitaire de base (fin du 2 e cycle des études). 
II y a six maisons pour étudiants: Falaises, Triaudes, Cèdres, Ochettes, Rhodanie et Marcolet. 
Elles sont gérées par la Fondation Maisons pour étudiants (FME). A celles-ci s'ajoutent deux 

'. foyers: Le Centre universitaire catholique [CUC] et Planète Bleue, foyer rattaché aux aumôneries 
protestantes. Le Service des Affaires socio-culturelles met à disposition des adresses de 
chambres dépendantes ou indépendantes chez des privés. 
Il s'agit de la Loi sur l'Université de Lausanne, qui précise la mission, l'organisation et le statut fi
nancier de l'Université. Elle définit notamment les conditions de nomination et les fonctions des 
membres du corps enseignant, les conditions générales des éludes et les règles relatives à la 
procédure disciplinaire. La version actuelle date de 1994; elle est en cours de révision. 



6 3 m o t s p o u r 

c o m p r e n d r e l ' U N I L 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

I N T R O D U C T I O N 
L'ENSEIGNEMENT 1999-2000 

MAÎTRE ASS ISTANT • 

" f i s . 
MAÎTRE D ' E N S E I G N E M E N T 

BÊSÊSB 

MAÎTR I SE • I 

M A S T E R 

M É M O I R E 

M O B B I N G 

MOBIL I TÉ 

PRIVAT-DOCENT 

PROFESSEUR 

RECTORAT • 

R G U L • 

S E M E S T R E UNIVERSITAIRE • 

S É M I N A I R E • 

S É N A T • 

SERVICE MIL I TA IRE 

S O C R A T E S • 

T A X E S E T DROITS D'INSCRIPTION <V; 

T R A V A U X PRAT IQUES ( T P ) • 

U N I V E R S I T É * 

Le maître-assistant participe, pour la totalité ou la moitié au moins de son activité, en vue de la 
relève académique, à un enseignement pratique et à la recherche, sous la responsabilité d'un 
professeur ordinaire ou d'un professeur associé. 
Le maître d'enseignement participe à un enseignement pratique, sous la responsabilité d'un pro
fesseur ordinaire ou d'un professeur associé. Le maître d'enseignement et de recherche participe 
également à la recherche et possède le titre de docteur. 
A la Faculté des SSP, diplôme qui sanctionne une quatrième année d'études pour les licences 
en trois ans [Règlement de 1 996) On ne peut accéder à la maîtrise que sous certaines condi
tions de réussite de la licence 
Diplôme posîgrade délivré par l'Ecole des HEC: Master of Business Administration (MBA), Mas
ter of Science in International Management [MIM), Master of Science in Economies (MSE), 
Master of Science in Business Information Systems (MBI), Master of Science in Banking and Fi
nance (MBF) et Master of Science m Management of Technology [MOT), par la Faculté de 
droit: diplôme postgrade en droit européen et en droit international économique [Master of 
Laws, L.L.M.) 
Travail de recherche personnel plus ou moins important selon le type ou le niveau d'études, dont 
le sujet se définit en accord avec un professeur responsable 
Agissements hostiles dirigés contre une personne déterminée, par un individu ou un groupe, et 
répétés régulièrement sur une période prolongée. Une permanence est assurée par une média
trice au Château de Dorigny le mardi entre 1 3h et 15h 
Divers programmes d'échanges permettent aux étudiants de fréquenter plusieurs lieux d'études 
dans le cadre de leur cursus universitaire. La brochure Mobilité présente les divers types de pro
grammes à leur disposition 
Le privat-docent donne un cours facultatif sur un sujet spécial. 
Le professeur assume la responsabilité de l'enseignement et des recherches dans une discipline 
Le professeur ordinaire l'assume pour la totalité de son activité; le professeur extraordinaire l'as
sume pour une part de son activité, tous deux sont nommés pour 8 ans, renouvelables Le pro
fesseur associé assume des activités d'enseignement et de recherche spécialisés; il est nommé 
pour A ans, renouvelables. Le professeur assistant occupe un poste en vue de la relève d'un pro
fesseur ordinaire ou extraordinaire; il est nommé pour deux ans, renouvelables une à deux fois 
Autorité executive de l'Université H est composé du recteur, qui le préside, chargé des affaires 
générales et de quatre vice-recteurs chargés respectivement des finances, de l'informatique et 
des bâtiments, de l'enseignement et de la recherche, et enfin des affaires étudiantes et interna
tionales Les membres du rectorat sont élus pour une période de quatre ans, renouvelable deux 
fois 
Règlement général de l'Université de Lausanne. Il définit les règles régissant l'organisation de la 
communauté universitaire. Sa version actuelle est entrée en vigueur le 1 & septembre 1994. 
L'année académique est répartie en deux semestres égaux le semestre d'hiver qui commence à 
la fin octobre et le semestre d'été qui commence à la mi-mars. 
Forme d'enseignement qui réunit des étudiants en petits groupes et qui permet d'approfondir 
des thèmes abordés pendant les cours. 
Autorité supérieure de l'Université, composée de l'ensemble des professeurs ordinaires et d'une 
délégation des représentants du corps enseignant, du corps intermédiaire, des étudiants et du 
personnel administratif et technique. Le Sénat élit notamment les membres du Rectorat. 
Voir armée. 
Programme d'action de l'Union européenne (UE) en matière de mobilité des étudiants et des en
seignants remplaçant ERASMUS Bien que ne faisant pas partie de LUE, la Suisse, grâce à des 
conventions bilatérales d'échanges établies avec les universités européennes, peut poursuivre 
une politique active en matière d'échanges interuniversitaires. 
Les étudiants s'acquittent chaque semestre des droits d'inscription forfaitaires aux cours et des 
taxes semestrielles. Pour les personnes dont la situation financière est difficile, il existe une possi
bilité de dispense partielle dès le troisième semestre. 
Exercices d'entraînement à l'utilisation des connaissances acquises aux cours, qui ont générale
ment lieu dans des laboratoires ou sur le terrain Ils sont souvent dirigés par des assistants. 
L'Université concourt à lo création, au développement et à la transmission du savoir, par l'ensei
gnement et la recherche. Elle conduit à l'acquisition des connaissances, des méthodes et de la 
formation nécessaires à l'exercice des professions exigeant une instruction supérieure 
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1 9 9 9 Septembre Lundi ô 16h. 15 Conseil des Doyens 
Du 1 3 au 15 Séminaire de gestion Rectorat/Doyens 
Lundi 27 l ô h . 15 Conseil des Doyens 

Octobre Lundi 18 16 h. 15 Conseil des Doyens 
Du 18 au 22 Semaine d'accueil 
Du 18 au 20 9 h. 15 Introduction aux études universitaires 
Jeudi 21 9 h. 00 Accueil étudiants mobilité/boursiers 
Vendredi 22 9 h. 30 Accueil des nouveaux étudiants 
Lundi 25 8 h. 15 Début des cours 
Du 25 au 29 Séances des Facultés et Ecole 
Samedi 30 10 h. 00 Dïes academicus 

Novembre Lundi 1 e r l ô h . 15 Conseil des Doyens 
Lundi 15 l ô h . 15 Conseil des Doyens 

Décembre Jeudi 2 l ô h . 15 Sénat 
Lundi 6 l ô h . 15 Conseil des Doyens 
Vendredi 24 12 h. 00 Interruption des cours 

2 0 0 0 Janvier Lundi 10 8 h. 15 Reprise des cours 
Lundi 17 l ô h . 15 Conseil des Doyens 
Mercredi 26 9 h. 15 Journée des gymnasiens 
Vendredi 28 9 h. 15 Journée des gymnasiens 

Févr ie r Lundi 7 l ô h . 15 Conseil des Doyens 
Jeudi 10 l ô h . 15 Sénat 
Samedi 12 12 h. 00 Fin des cours 
Lundi 28 l ô h . 15 Conseil des Doyens 

Mars Lundi 13 
8 h. 15 Début des cours 

Lundi 20 l ô h . 15 Conseil des Doyens 

A v r i l Lundi 10 16 h. 15 Conseil des Doyens 
Samedi 15 12 h. 00 Interruption des cours 
Mardi 25 8 h. 15 Reprise des cours 

Mai Lundi 15 16 h. 15 Conseil des Doyens 
Jeudi 25 l ô h . 15 Sénat 

Ju in Lundi 5 l ô h . 15 Conseil des Doyens 
Lundi 19 l ô h . 15 Conseil des Doyens 
Jeudi 22 16 h. 15 Sénat 
Jeudi 22 19 h. 00 Rencontre d'été 
Samedi 24 12 h. 00 Fin des cours 

Ju i l let Lundi 10 l ô h . 15 Conseil des Doyens 
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La Faculté de théologie de l'Université de Lausanne est une institution universitaire 
vouée à la recherche et à l'enseignement en théologie et en sciences religieuses. Par
tie intégrante de l'Université dont elle est la racine (à l'origine, 1537, l'UNIL était une 
Académie créée pour la formation des pasteurs), elle conserve des relations privilé
giées avec l'Eglise réformée du canton de Vaud, du moment qu'elle assure ia forma
tion universitaire de ses pasteurs Cette mission ne se conçoit pas sans la pratique 
d'un dialogue œcuménique constant avec les autres courants du christianisme et l'ou
verture aux autres religions. La théologie se comprend ici comme une recherche de 
vérité, dans la relecture critique de ses héritages et l'accueil aux défis du temps. 

Mais la perspective d'un engagement ecclésiastique n'est pas la seule. Elle s'accom
pagne d'autres visées, esquissant la possibilité d'autres avenirs professionnels. C'est 
notamment le cas de la filière ès sciences religieuses, avec son étude d'autres tradi
tions religieuses (hindouisme, judaïsme, islam) et ses approches en sciences humaines 
et sociales (psychologie et sociologie de la religion). 
On voit alors se dessiner le triple objectif de l'enseignement en Faculté de théologie: 
• étudier le christianisme et le caractère propre de la foi chrétienne; 
• dégager la portée anthropologique et sociale du phénomène religieux et des reli

gions; 
• entrer dans une perspective comparatïste interreligieuse; 
• engager le dialogue entre la théologie et les autres savoirs, au service d'une inter

rogation d'ensemble. 

Licence en théologie 
Licence ès sciences religieuses 
Diplôme de spécialisation en théologie 
Diplôme de spécialisation ès sciences religieuses 
Doctorat en théologie 
Doctorat ès sciences religieuses 
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Licence en théologie Ê 

La Faculté organise trois '.'•'T ; 
sessions annuelles d'examens: 

juin/juillet - septembre/octobre - . . 
février. A chaque examen, 

un 2 e écnec est éliminatoire. * * î • 

\ re aimée: 
acquisition de 
annoissonces 

2Me années: ap-
profomBssemenî 
et préparation â i 
des synthèses 
personnelles 

Langues bibliques (hébreu et grec) • Introduction à l'Ancien et au Nouveau Testament « 

Introduction c la théologie • Histoire du christianisme • Dogmatique • Science de la 

religion • Ethique • Philosophie • Théologie pratique • Méthodologie 

• SCIENCES BIBLIQUES (ANCIEN TESTAMENT ET NOUVEAU TESTAMENT] 
Grec • Hébreu • Ancien Testament (exégèse et théologie) • Nouveau Testament 
(exégèse etthéologie) • Littérature inrertestamentaïre 

'HISTOIRE DU CHRISTIANISME 'SCIENCES DES RELIGIONS 
Hindouisme, judaïsme, islam Approfondissement méthodologique • Comparatisme 
interreligieux • Psychologie de la religion • Sociologie de la religion 

• THÉOLOGIE SYSTÉMATIQUE 
Dogmatique et théologie fondamentale • Théologies contemporaines -ÉTHIQUE 
Éthique fondamentale • Éthique appliquée (individuelle et sociale) THÉOLOGIE PRATIQUE 
Homilétique, catéchétique, dialogue et accompagnement pastoral, liturgique et culte • 
Ecclésiologie • Données institutionnelles, média, didactique 

111 
1 C." 

Le parcours - .À- : Pour obtenir la licence en théologie, l'étudiant suit une formation répartie sur quatre 
années (voir schéma ci-dessus). 
La l r e année est celle des acquisitions préalables, méthodes de travail; langues bi-

• bliques (hébreu et grec); introduction à i'Ancien et au Nouveau Testament; introduc-
fions à la théologie, à la dogmatique, à l'éthique et à la théologie pratique; philoso
phie; science des religions. Un examen conclut cette année propédeufique. 
Durant les trois ans qui suivent, l'ensemble des disciplines théologiques est parcouru 
dans des cours magistraux et des séminaires, où la participation active des étudiants 
est requise. L'étudiant opte pour un programme personnalisé vers la fin des études, 
dans la perspective des épreuves finales (licence I et II). 
Le programme s'efforce de répondre aux intentions suivantes: 
• Comprendre et interpréter les écrits fondateurs du christianisme (Ancien et Nou

veau Testament). 
• Etudier le passé dont nous sommes les héritiers (histoire du christianisme et des 

doctrines chrétiennes). 
• Savoir penser et exprimer sa foi dans le monde d'aujourd'hui (dogmatique et théo

logie fondamentale), en confrontation à la critique et à d'autres savoirs. 
• S'initier à la réflexion philosophique et à son histoire. 
• S'initier à des approches non théologiques des phénomènes religieux (science de 

la religion, sociologie et psychologie de la religion). 
• Connaître d'autres traditions religieuses que le christianisme et saisir les enjeux du 

dialogue entre les religions. 
• Apprendre à s'orienter dans des problématiques éthiques au plan individuel et so

cial. 
• Réfléchir à l'articulation de la foi et des réalités religieuses avec la vie sociale, ins

titutionnelle et personnelle (théologie pratique). 
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Licence ès. 
sciences religieuses 

ta Faculté organise trois sessions 
annuelles d'examens: juin/juillet • "."T!. 

septembre/octobre — février.. 
chaque examen, un 2e échec est •.. 

éliminatoire. • 
: 

Les étudiants choisissent l'ensemble du programme proposé. 

l'e et 2* années; 
acquisition de 
connaissant» 
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3&-4e années: ap
profondissement 
et préparation à 
des synthèses < 
personnelles 

LICENCE 

APPROCHES 
DES RELIGIONS 
ET DU RELIGIEUX 
•Introduction à la 
science des 
religions 

•Théories et 
applications en 
science des 
religions 

•Anthropologie 
•Philosophie 
•Sociologie et 
psychologie de la 
religion 

SPECIALISATION 
DANS DEUX 
TRADITIONS 
RELIGIEUSES NON 
CHRÉTIENNES 
(hindouisme, 
judaïsme, islam, 
etc..) 

•Religion I avec 
connaissance de la 
langue 

•Religion II 
connaissance 
générale 

CHRISTIANISME ET 
COMPARAISON 
•Histoire du 
christianisme 
•Sciences biblii 
•Ethique et 
systématique 
•Cours 
interdisciplinaires et 
interreligieux 

Le parcours m y "I " 
A l'heure où les réalités religieuses semblent interférer de façon plus visible dans toutes 
sortes de phénomènes humains et sociaux, tandis que se développent des confronta
tions interculturelles à l'échelle de la planète, une filière de formation en sciences reli
gieuses est de nature à intéresser un nombre croissant de personnes. 
La formation menant à la licence ès sciences religieuses — que notre Faculté est seule 
à offrir en Suisse romande — vise l'acquisition de méthodes et de savoirs permettant 
une approche informée du phénomène religieux et de ses expressions dans les 
grandes religions historiques et contemporaines. 
Le recours aux sciences humaines (psychologie, sociologie, anthropologie culturelle, 
philosophie, etc.) s'avère ici indispensable. 
Le plan d'études fait appel à de nombreuses collaborations mtra- et extrafaculfaires. Il 

mJ.'f-i est axé sur trois grands thèmes: 
- • L'acquisition des outils méthodologiques en sciences des religions avec pour ob

jectif une aptitude à penser les phénomènes religieux dans leur spécificité. 
L'étude approfondie de deux religions autres que le christianisme (par exemple 
islam, hindouisme, bouddhisme, judaïsme, religions de l'Antiquité). 
La connaissance du christianisme, de son histoire et de ses théologies; une intro
duction aux sciences bibliques et à la systématique, une réflexion sur les problé
matiques principales de l'éthique contemporaine, l'articulation du christianisme 
avec d'autres systèmes religieux. 

.4. 

Certificat d'études 
théologiques 7î 

^̂ %,ulîfr|op9secwt§î iQnl5 inscrjtsldqns urietauft̂ facuïté de L'Un i versif̂ j p r̂pgfdmn̂ 'porlier̂ n̂ifeîtan̂ de 
s'înitiexà |ensemhlev̂ disciplinesJtéojpjigugs. Le ceiîfc|t;qbi conclut̂ cê rf̂ urs, de six semesfres.est/eçqnnu 
comftffi l'un les ceft'ficffrde liceficl'erfFpcnltédes'féttëi*; - " ' - ; • • • ' ' 
4e|lnii|||ite<0n)'|pé|n ^̂ è̂më'blJrf̂ iîres N^HMaîres rfe-coîas ét̂ rft6aiFes; îlwrtfe-̂ âft.s f̂'sdivls m 
comrhuôav̂ cjes.ccndidĝ àja licence enjhéojogie. Dès kuetojdf année, Jelpropiprne prévoit des optionŝ selonjes 
întéfêts pprticurfê 'îièŝ étudïar̂ r Ouîfê l̂ frpducikff o la théologle/lêprogramTtie'de |o Ve dnriè̂ |irop1oseTinîToduc-
pfôH$ljjgtâ ^ 
,vra dèŝ couK4'expic|iti|:de teïSesibliqif I/JUC trad̂ ijf|incQise),.-cïtete!ire4 dp |t|is|anisciM,|lëâ a|̂ tia|e. ' tM^ef^M-^ê$â^f* * . , * £ £ ; r ; * — * f *? • ; *?îf r 
4l«wî|f |o'né"deuîT̂ fefë îise l̂f f\§a| JaW^neé: jfêcmê&â àu^Siaf sôlff eteeite sojftîs. ô MfM 
tries dWni^*&M^ërjii^inhée'-eî1'iïla(grôksJtwlés^i*, ^ . . . t C- * 
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Ancien Testament " ^ " i L'enseignement vise à étudier dans leur langue originale les différents livres de la 
Bible hébraïque que les chrétiens désignent sous le nom d'Ancien Testament. Ce qui 
fait la particularité de cet ensemble littéraire, c'est que tout tourne autour de l'histoire 
d'une rencontre, celle du Dieu Yaweh et de son peuple Israël. L'étudiant s'initiera à la 
lecture et à la critique des textes, à la connaissance des genres littéraires et de l'uni
vers conceptuel des anciens Israélites, et à la perception des enjeux théologiques des 
livres de l'Ancien Testament. Une telle démarche n'est envisageable que dans le 
cadre d'une étude sérieuse de l'histoire et de la littérature du Proche Orient ancien. La 
connaissance de l'Ancien Testament est la base indispensable pour la compréhension 
du Nouveau Testament qui se situe en continuité et en dialogue critique avec son fon
dement vétérotestamentaire. 

Nouveau Testament ' 

Langue et culture hébraïques 

Grec post-classique j 

Ethique «j| 
ï S . 
• 

Sociologie de la religion 

L'étude du Nouveau Testament s'attache à comprendre les 27 livres qui constituent, 
avec l'Ancien Testament, les écrits fondateurs du christianisme. La méthodologie utili
sée couvre un champ large: analyse de textes, histoire du christianisme naissant, 
connaissance du milieu religieux juif et grec, étude de la théologie que déploie 
chaque écrit. Il s'agit de déterminer comment, chacun à sa manière, les auteurs du 
Nouveau Testament ont entendu rendre compte de l'irruption de Dieu dans la vie et 
dans la mort de Jésus. 

L'enseignement de l'hébreu biblique, qui dure trois semestres, favorise une première 
approche de la langue par une sensibilisation à ses caractéristiques sémitiques. L'ap
prentissage de la lecture, la présentation de l'essentiel de la morphologie et de la syn
taxe ouvrent l'accès à la littérature hébraïque classique de l'Ancien Testament. La dé
couverte de ses particularités linguistiques et stylistiques, des champs sémantiques de 
ses vocables, de l'apparat critique des textes, ainsi que l'apprentissage de l'utilisation 
des manuels hébraïques correspondants, offrent une méthodologie qui prépare à 
l'étude exégétique. 

L'enseignement du grec post-classique ou grec de la koiné, qui s'étend sur une pério
de de quatre semestres, a pour objectif une lecture autonome de la littérature chré
tienne des deux premiers siècles. La première année est axée sur l'apprentissage des 
connaissances grammaticales et linguistiques où la morphologie et la syntaxe des 
principales difficultés de la langue sont abordées. L'utilisation de dictionnaires, de 
manuels spécifiques à la langue biblique, la lecture du Novum Testamentum et de 
son apparat critique, de la concordance, préparent à la traduction, à l'analyse cri
tique du texte et à l'exégèse. La deuxième année porte essentiellement sur la lecture 
d'extraits de la Septante, des grandes Lettres de l'école paulinienne, de textes apo
cryphes et de textes patristiques; par ailleurs, elle perfectionne la connaissance des fi
nesses et des idiotismes de la langue et met en valeur les expressions et le sens origi
nal des textes. 

L'enseignement de l'éthique fait appel aux différentes traditions représentées par la 
philosophie et par la théologie. L'éthique fondamentale s'intéresse aux fondements et 
aux types d'argumentation de la réflexion morale; les convergences et les diver
gences entre les éthiques séculières et les éthiques religieuses sont prises en compte. 
L'éthique appliquée, autre élément essentiel, procède à des analyses de cas dans dif
férents domaines de l'humain et du social [sexualité, médecine, politique, environne-

H ment, etc.). La méthodologie utilisée comporte une dimension nécessairement interdis
ciplinaire. L'étudiant est par conséquent invité à élargir ses connaissances dans 
certaines disciplines enseignées dans d'autres facultés. 

Cet enseignement introduit à une analyse des rapports religion-culture et religion-so
ciété, ainsi qu'à l'épïstémologie, à la méthode et aux instruments d'observation de la 
discipline. Pour y parvenir, il prend appui sur un thème actuel: les nouveaux mouve
ments religieux, la recomposition de la religion, fondamentalisme-intégrisme, religion 
et égalité hommes-femmes, etc. Les participants sont invités à faire eux-mêmes sur le 
terrain des observations qui sont intégrées à la démarche du cours. 
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Psychologie de la religion e Cet enseignement de deux heures hebdomadaires durant deux semestres vise à défi
nir et confronter quelques éléments de psychologie, de psychanalyse et de théologie 
afin de discerner les apports et les limites de l'application de la psychologie dans le 
domaine de la religion en général et de la foi chrétienne en particulier. L'approche 

I de l'inconscient individuel et collectif fait apparaître, en effet, des connexions pro-
' fondes aux sources de la vie psychique et de ses manifestations affectives, intellec-
i tuelles et spirituelles. 
I Le cours communique les bases nécessaires à cette étude et le séminaire guide le tra

vail des étudiants de diverses facultés sur un thème abordé conjointement par la théo-
] logie et la psychologie. Cet exercice tend à fournir une méthodologie élémentaire en 
S psychologie de la religion. 

I La science des religions étudie l'histoire des religions de l'humanité et analyse des 
1 phénomènes religieux tels que textes, cultes, rites, expériences religieuses, etc. Pour 
| ce faire, elle conjugue les acquis méthodologiques de l'anthropologie, de la psycho-
j logie, des sciences sociales et de la théologie. 
1 A l'Université de Lausanne, l'enseignement des sciences religieuses est coordonné 
S sous l'égide d'un département interfacultaire d'histoire et de sciences des religions, 
1 avec la participation d'enseignants des Facultés de théologie, de lettres et de 
S sciences sociales et politiques (SSP). Outre l'étude des religions (christianisme, judals-
I me, islam, religions gréco-romaines, religions sans écriture), la titulaire de la chaire 
I de science des religions privilégie les questions de méthodologie en science des reli-
! gions, les religions de l'Inde et les perspectives comparatives. 

! Des enseignements spécifiques de judaïsme sont offerts en Faculté de théologie. 

I Un enseignement spécifique d'hindouisme est offert en Faculté de théologie, ainsi que 
! des éléments d'initiation à l'Islam. 

Réflexion approfondie sur l'ensemble de la foi chrétienne dans ses multiples rapports 
1 avec le monde culturel et religieux d'aujourd'hui, cette discipline comporte plusieurs 
I enseignements répartis sur une chaire et demi: dogmatique, théologie fondamentale, 
1 théologies contemporaines, philosophie de la religion, théorie de la religion. 

Si cet enseignement s'intitule «histoire du christianisme» plutôt qu'«histoire de l'Eglise», 
c'est parce que son objet déborde le cadre ecclésiastique pour s'étendre à tout ce 
qui, dans les siècles passés, a été dit, fait ou pensé en référence directe ou indirecte 

j avec le christianisme. Il prend en compte et confronte la doctrine et les pratiques, la 
I théologie et les usages. Cet enseignement, qui s'appuie de façon permanente sur 

l'étude des sources, inclut l'apprentissage des méthodes historiques ainsi qu'une ré
flexion sur la validité de la connaissance historique, déterminée d'une part par les té-

| moignages disponibles, d'autre part par les questions et le regard de l'historien 

I La théologie pratique envisage les interactions des pratiques chrétiennes et de la théo
logie, mettant les unes à l'épreuve de l'autre et réciproquement. Ses principaux sujets 
de préoccupation sont la communication du message chrétien (homilétique), l'organi
sation des Eglises et des ministères, les problèmes du culte (liturgique), la pédagogie 
et la didactique du christianisme (catéchétique), les différents aspects de la présence 
du christianisme dans le monde, les réalités institutionnelles et pastorales. 

Science des religions 

Judaïsme 

Hindouisme et Islam 

Théologie systématique 

Histoire du christianisme 

Théologie pratique 
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.^ ' "L? I A Faculté et ses instituts organisent des enseignements postgrades à l'intention des li-
\ F :'• cenciés suisses et étrangers désireux d'entreprendre un travail personnel de recherche 

" dans une discipline de la théologie. Une partie de cette formation est assurée en col-
: •," laboration avec les autres facultés de théologie romandes. 

sciences rel. 
Diplômes posfgrades de .ÏWpt Pour ce diplôme en sciences bibliques, histoire du christianisme, théologie sysféma-ciaiisation en théologie ou ès tique, éthique théologique, sciences religieuses, théologie pratique, le candidat doit 

À/JG/EUJS.-? ', wâfik être porteur d'une licence en théologie ou ès sciences religieuses (ou dans une autre 
S J B discipline, selon la spécialisation choisie), ou d'un titre jugé équivalent. 

Il suit des séminaires ad hoc durant au moins une année et passe un examen oral et 
• H\ u n e x a m e n écrit dans la discipline choisie. 
"4S4> rédig,e un mémoire de recherche dont le sujet doit être agréé par le Conseil de Fa-

JJJÏJJJ* culte. Ce mémoire, une fois accepté par le Conseil, fait l'objet d'une soutenance pu-
9 F I blique. 

: I * * 

Docforaten théologie -TTÉFC Le candidat au doctorat doit adresser au doyen de la Faculté une demande écrite ac-ou ès sciences religieuses >mpagnée du diplôme de licencié en théologie, ès sciences religeuses ou d'un titre 
\ équivalent. Il doit préalablement obtenir un diplôme de spécialisation; la matière du 
' : mémoire de recherche pourra être intégrée au travail de thèse. Peuvent être exemptés 
+ de ce mémoire les candidats dont les titres scientifiques sont jugés suffisants ou qui 

A >nt état de publications dénotant une connaissance approfondie du sujet prévu pour 

• T T ; sujet de la thèse doit être approuvé par le Conseil de Faculté sur préavis d'un pro-
Ï 1 . " • sseur chargé de la direction de la thèse. 

« " ! 3ecyclt "JFCF" l- e 5 Facultés de théologie de Fribourg, Genève, Lausanne et Neuchâtel sont unies par 
VIS.¥JJ une convention relative à l'enseignement du 3 e cycle. Cet enseignement porte à tour 
•*;>.] de rôle sur toutes les disciplines importantes de la théologie, sciences religieuses com

prises. Y sont admis, en principe, les diplômés des quatre Facultés de théologie: li-
1 cenciés, doctorants, jeunes chercheurs, membres du corps enseignant universitaire. 

* Cet enseignement est gratuit. 

• V Stage pastoral Î O Les étudiants qui se destinent à un ministère au sein de l'Eglise évangélique réformée 
•.': ; ; du canton de Vaud peuvent suivre pendant leurs études des stages expérimentaux, 

préalablement au stage pastoral d'une année qui fera suite à l'obtention du grade de 
. ] licencié en théologie. Pour être consacré au ministère pastoral ou diaconal, le candi-
^ I I S dat subira encore l'examen administré par une commission de l'Eglise. 

! 

: . 1 
•MI 
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Institut romand des 4 
sciences bibliques (IRSB) 

Institut romand de 
pastorale (IRP) 

Département 
interfacultaire 

d'histoire et de sciences 
des religions 

Département 
interfacultaire 

d'éthique 

L'Institut romand des sciences bibliques (IRSB) est un centre d'intérêt romand rattaché à 
la Faculté. Il a pour but de développer la recherche et la formation postgrade dans le 
domaine de la Bible et des écrits qui lui sont proches. Il s'attache à leur environne
ment historique et à leur interprétation. 

Son activité comporte trois axes principaux: 
• Recherche et enseignement postgrade (direction de recherches, colloques scienti

fiques, purnées d'études et séminaires de 3 e cycle au niveau romand). 
• Bibliographie biblique informatisée de Lausanne (BiBlLj: élaboration d'une banque 

de données bibliographiques et publication d'un bulletin périodique. Indexation 
de 60 revues et des ouvrages acquis par la bibliothèque. 

• Travaux d'édition et de commentaire des textes apocryphes chrétiens dans la Sé
ries apocryphorum du Corpus christianorum (Turnhout, Brepols). Participation aux 
activités de l'Association pour l'étude de la littérature apocryphe chrétienne 
(AELAC), dont l'IRSB est un des centres principaux. 

L'Institut romand de pastorale (IRP) associe à son programme postgrade les ensei
gnants et gradués des Facultés de théologie de Genève, Lausanne et Neuchâtel; son 
champ propre est l'étude de tout ce qui touche aux pratiques ecclésiales et à leur per
tinence théologique. Diverses disciplines des sciences humaines (sociologie, psycho
logie, etc.) sont associées à cette recherche 

L'activité de l'IRP répond actuellement à trois exigences: 
• Offrir un cadre de recherche et un accompagnement pour la préparation du di

plôme de spécialisation en théologie pratique (colloques locaux, colloques ro
mands, séminaires romands de 3 e cycle). 

• Etablir des échanges suivis avec les instituts et départements similaires de l'étran
ger, catholiques aussi bien que protestants, tant en Europe qu'en Amérique, avec 
une attention particulière à la francophonie. 

• Communiquer les résultats de ses travaux (publication trois fois l'an des Cahiers de 
l'IRP, seul périodique protestant d'expression française spécialisé en théologie pra
tique). 

Le Département interfacultaire d'histoire et de sciences des religions a comme champ 
d'études la multiplicité des formes de la vie religieuse de l'humanité, il vise à fournir 
des connaissances solides en matière de religion et de faits religieux, pour en amé
liorer la compréhension. En même temps, il invite à la réflexion critique sur le fait des 
religions. 

Le Département coordonne les divers enseignements offerts à l'Université de Lausanne 
dans le domaine de l'histoire et des sciences des religions, notamment dans les Fa
cultés de théologie, de lettres et de sciences sociales et politiques. 
• Il organise les études de telle sorte que les étudiants en théologie et ès sciences re

ligieuses puissent suivre des cours et séminaires d'histoire et de sciences des reli
gions en dehors de la Faculté de théologie, et que les étudiants d'autres facultés 
puissent suivre des cours et séminaires en Faculté de théologie. 

• Il préside aux collaborations interfacultaires nécessaires à la licence ès sciences 
religieuses ainsi que pour le diplôme de spécialisation et le doctorat de cette filiè
re. 

Le Département interfacultaire d'éthique a pour but de stimuler les activités scienti
fiques et pédagogiques touchant à la réflexion éthique à l'Université de Lausanne, y 
compris dans le domaine de la formation continue. Il travaille tout spécialement de 
façon interdisciplinaire et collabore avec les institutions et les organismes concernés 
par l'éthique dans les autres Universités, en Suisse et à l'étranger. 
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P E R S P E C T I V E S 

P R O F E S S I O N N E L L E S 

Licence en 
théologie 

Licence ès 
sciences religieuses 

Certificat d'études 
théologiques 

Tous les deux ans, l'ASOU (Association suisse pour l'orientation 
universitaire) mène une grande enquête auprès de tous les 
jeunes diplômés des hautes écoles suisses. Cette enquête ob
tient environ 60% de réponses sur un échantillon de 10'QOO 
personnes. Elle ne reflète pas l'orientation professionnelle défini
tive des diplômés, mais leur situation une année après la fin des 
études. In dernière enquête a été réalèse en 1997. 
Le tableau ckontre montre la répartition des diplômés 
universitaires dans les différents secteurs professionnels, un an 
après l'obtention de leur grade. Cette répartition est donnée en 
pourcentages et doit être lue ligne par ligne, c'est-Mre voie de 
formation pas voie de formation. Par exemple pour ta théologie: 
13.8% des diplômés travaillent comme assistants d'université, 
4M comme enseignants, 1.7% dons les médias, etc.. 
!! la lecture du tableau colonne par colonne ne donne aucune 
information utile il. 

THÉOLOGIE 

DROIT 

'POLICE SCIENTIFIQUE ET CRIMINOLOGIE 

GÉOGRAPHIE 

LETTRES {AVEC LANGUE EN BRANCHE PRINCIPALE) 

LETTRES (SANS LANGUE EN BRANCHE PRINCIPALE) 

ECONOMIE POLIT IQUE 

GEST ION E T M A N A G E M E N T 

INFORMATIQUE D E GESTION 

'SCIENCES ACTUARIELLES/ASSURANCES 

SCIENCES SOCIALES 

PSYCHOLOGIE 

SCIENCES POLIT IQUES 

^EDUCATION P H Y S I Q U E 

3 * 3 

LA LICENCE,EN RHÉOLOGIE EST LE TÏFRE UNIVERSITAIRE- REQUIS---POUR ENTRER ETJ FORMATION 'PASTORALE PRA
TIQUE FSTAGË.ET AUXILICMQF.D'ERIVÎRÔN 2-ANS DANS LE CAS «DE 4'EGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE, DU> 
CANTON'DE |AU3|- LE M I N I S T È R E JPJÀSFORAL'PEÙFSFEXERCÉT EN DES MILIEUX ÏRÈ&VARIÉSR ~ ; \ 

LE CADRE PAROFESRÂLJ(ÂNÎMATIC^} CÉLÉBRATION, CATÉCHÈSE ET: FORMATION, DIALOGUE, PASTORAL̂ ; 
• !LE CADF^ RÉGIONAL ET CQNTONDT(AUMÔRIERÎES,,ÏQR^ATIOIA];« <•> " r'; ' \l ',- >•• ~> s, ' ~ \ '[ '] 
• LE-MHÏEU^OJIIRYERT (M̂  1 - " 

SOUS-RÉSERVE DE L'ACQUISITION D'UNE "FORMATION PROFESSIONNELLE, UN LICENCIÉ -EN THÉOLOGIE PEUT 
AUSSI ENVISAGER D'ACCÉDER AU RRTIRFÏSTÈ'RÉ DE DIACRE. ; ' „ 1 , , ; , . <- . • . > > •>• 

LA LICENCE ÈS SDÉNÇÉS^CELJGIEUSES PERFNÈTLCL'ACQUÉRFR UNE COMPÉTENCE EN MATIÈRE B E PHÉNO
MÈNES RELIGIEUX ET DE-CONNAISSANCES INTEN"ELÎGLEUSESRDE;L;INVESFIR""CTAN'S DÏVERSJE^IJRS DE FA SO
CIÉTÉ. ON^PË&Î 'PENSER QUE LE JOURNALISME, L 'ENSEIGNEMENT, -LE TRAVAIL SOCIAL, LES 6c% 
MAINES VARIÉS DE LA CULTURE AINSI QUE LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES y FERONT 
APPËLXOMME ELLEŜ RECOURENF À !DÈS CBRHPÉTENEES "AEQJISESEN JETTRES*OU É*rt SCIENCES SOCIALES 
ET POLITIQUES.- ^ ' ^ • \ " ' . -• ; ~ "' •' • . • " " lt \ ... -. T > -<• • 

LEJCERTIFICAT'D'ÉTUDÈS THÉOLOGIQUES'EST'RECONNU PARLE [DÉPARTEMENT DE ! B" FDNPGTÎON ET. DE -LA JEU1 

PESSECDU -CANTON DE YÀUD COMME TITRE, ^DIABLE -POUR L'ENSEÏGMÎMERRTJDEJ, L'HISTOIRE B Ï -
BL IQUE E T D E LA CULTURE CHRÉTIENNE DANS LES ÉCOLES VOUDOISES. -° s\l *' '' ' 

S E C T E U R S D'ACTIVITÉ D E S JEUNES, D I P L Ô M É S S U I S S E S E N Î 9 9 7 : ' 
\\, "' • v A FJÊS SCIENCES H U M A I N E S 

13.8 

10.4 

26.3 

15.B 

12.0 

18.9 

21.6 

5.3 

10.3 

20 

26.0 

18.5 

21.3 

4.3 

0.4 

20.3 

52.6 

21.0 

3.2 

2.0 

1.6 

7.2 

1.5 

82.3 

63.4 

10.5 

0.9 

0.5 

0.5 

0.3 

1.6 

0.7 

0.4 

1.7 

1.0 

1.5 

5J 

9.3 

0.5 

0.9 

0.8 

10 

8.4 

1.1 

11.8 

0.6 

3.8 

5.4 

214 

1.4 

0.5 

1 6 

0.4 

1.5 

0.9 

0.1 

1.5 

0.6 

1.4 

0.9 

OJ 

0.8 

1.3 

15.6 

0.7 

5.9 

1 6 

5.3 

0.8 

1.6 

13.6 

14.1 

1.5 

0.1 

1.5 

0.3 

0.5 

0.5 

0.7 

24.6 

0.3 

0.8 

0.1 

2.3 

0.6 

0.3 

0.5 

3.9 

0.8 

2.2 

0.4 

0.9 

0.8 

1.8 

7.9 

5.6 

0.7 

0.4 

2.9 

0.8 

0.3 

1.4 

3.7 

1.6 

0.7 

0.7 

0.1 

L I 

0.3 

0.9 

0.9 

10 

0.7 

5.1 

5.3 

3.6 

1 7 

33.5 

24.8 

28.6 

30 

5.2 

1.8 

13.2 

5.9 

1.9 

0.9 

0.5 

5.0 

15.5 

1.6 

0.6 

0.8 

2.7 

1.6 

0.5 

1.2 

0.8 

1.3 

0.4 

L I 

0.1 

2.3 

1.2 

0.5 

1.1 

0.4 

1 2 

3.8 

0.3 

0J 

1.8 

5.3 

5.3 

4J 

3.6 

9.2 

23.5 

36 I 

30 

8.4 

4.0 

12.5 

0.9 

10.7 

52.6 

20.3 

4.5 

7.9 

11.5 

4.3 

5.6 

13.6 

6.5 

16.2 

0.9 

0.6 

2.3 

0.6 

3.2 

2.5 

1.6 

0.7 

1.1 

0.7 

70J 

0.3 

0.3 

4.3 

6.0 

14 

4.1 

1.4 

0.6 

6.5 

2.9 

4.4 

5.9 

0.6 

* Dans les voies d'étude mentionnées avec ce signe, le nombre de diplômés sur deux ans ne dépasse pas 20, les statistiques sont donc à interprêter 
avec précaution. 
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M B 

Sciences bibliques 

Théologie systématique 

Ethh que 

IRE-4E ANNÉES 
Semestre d'hiver 
Le christianisme: son histoire et ses problèmes 1 Prof. Pierre Gisel 1-4 2 C 
Histoire de !a spiritualité juive Hervé Krief, pd 1-4 1 C 
Le réveil méthodiste en France et en Patrick Streiff, pd 1-4 2 C 
Suisse romande au XiXe siècle 

Patrick Streiff, pd 

Hindi: Lectures faciles Prof. Maya Burger 1-4 1 C 
Les droits de l'homme dans la tradition juive David Banon, pi 1-4 2C 
Le judaïsme sépharade : histoire sociale, Esther Benbassa, pi 1-4 2C 
économique et politique 

Esther Benbassa, pi 

Copte II: Lectures de textes lycopolitains Pierre Cherix, ce 1-4 2 C* 
Hindi Lectures d'auteurs contemporains G. Rousseva-Sokolova, assl-4 2C 
Jonas ou le sourire de Dieu (iconographie et Bible) Bernadette Neipp, pd 1-4 2 C* 
Semestre d'été 
Le christianisme : son histoire et ses problèmes II Prof. Klauspeter Blaser 1-4 2C 
Histoire de la spiritualité |uive Hervé Krief, pd 1-4 1 C 
Introduction à la langue hindi: lectures faciles Prof Maya Burger 1-4 1 C 
Guerre et Paix dans le judaïsme David Banon, pi 1-4 2C 
Le judaïsme sépharade : histoire religieuse et culturelle Jean-Christophe Attias, pi 1-4 2C 
Copte II lectures de textes lycopolitains Pierre Cherix, ce 1-4 2 C* 
Hindi, textes médiévaux G. Rousseva-Sokolova, assl-4 2C 
Chemin de croix et aube de Pâques Bernadette Neipp, pd 1-4 2 C* 
(iconographie et Bible) 

Bernadette Neipp, pd 

Semestre d'hiver 
Grec postclassique 1 Christiane Furrer 1 2C 
Grec postclassique 1 Christiane Furrer 1 2 C* 
Introduction à l'Ancien Testament: Le Penfateuque Prof. Thomas Romer 1 2 C 
et les livres historiques 
Langue et culture hébraïques 1 Thérèse Gardon 1 2C 
Langue et culture hébraïques 1 Thérèse Glardon 1 2 C* 
Lecture grecque du Nouveau Testament Emmanuelle Steffek, ass 1 1 S 
Introduction au Nouveau Testament: De Jésus Prof. Daniel Marguerat 1 2 CS 
aux évangiles 
Semestre d'été 
Grec postclassique 1 Christiane Furrer 1 2C 
Grec postclassique 1 Christiane Furrer 1 2 C* 
Introduction à l'Ancien Testament: Les prophètes Prof Thomas Romer 1 2C 
et les écrits 
Langue et culture hébraïques 1 Thérèse Glordon 1 2C 
Langue et culture hébraïques 1 Thérèse Glardon 1 2 C* 
Lecture grecque du Nouveau Testament Emmanuelle Steffek, ass 1 1 S 
Introduction au Nouveau Testament Paul et ses lettres Prof Daniel Marguerat 1 2 CS 
Semestre d'hiver 
Dogmatique pour débutants Prof. Klauspeter Blaser 1 1 C 
Semestre d'été 
Dogmatique pour débutants Prof. Klauspeter Blaser 1 1 C 
Introduction à la théologie Prof. Pierre Gisel 1 2C 
Semestre d'hiver 
Introduction à l'éthique Prof Denis Mùller 1 2 C* 
Semestre d'été 
Introduction à l'éthique Prof. Denis Muller 1 2 C* 
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Programme )sl 
des cours « r ; 

Sciences des reliqhns .'mtk 
V Î T * ï - l T 
•m 

. 1 
Philosophie S K 

Semestre d'hiver 

Identité personnelle et identité pastorale Prof Lytta Basset 1 1 C 
Semestre d'été 
Identité personnelle et identité pastorale Prof. Lytta Basset 1 1 C 
Semestre d'hiver 

Méthodologie 1 Prof. Frédéric Amsler Yvan Bourquin 1 2C 
Semestre d'été 
Introduction à la Réforme Prof. Frédéric Amsler 1 2C 
Semestre d'hiver 

Introduction à l'étude des religions Prof. Maya Burger 1 2C 
Semestre d'été 

Introduction à l'étude des religions Prof. Maya Burger 
Youri Volokhine 1 2C 

Semestre d'hiver 

Initiation à la philosophie Prof. Lytta Basset 1 2C* 
Semestre d'été 
Initiation à la philosophie Prof. Lytta Basset 1 2C* 

Sciences bibliques « 

Théologie systématique ifcjÉL 

Semestre d'hiver 

Grec postclassique II Christiane Furrer 2 2C 
La résurrection Prof. Daniel Marguerat 2-4 2C Exégèse d'Ésai'e 1-39; du prophète à l'apocalyptique Jean-Daniel Macchi, pi 2-4 2C 
Ougarit et l'Ancien Testament Prof. Thomas Romer 3-4 2 S Proséminaire d'exégèse AT/NT Prof. Daniel Marguerat et 2 2 CS 

Prof. Thomas Romer Alain Buhlmann, ass 
Langue et culture hébraïques II Thérèse Glardon 2 2C 
Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture Prof. Frédéric Amsler 2-4 3 S* Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture Prof Jean-Daniel Kaestli 
Semestre d'été 
Grec postclassique II Christiane Furrer 2 2C 
L'évangile de Jean Prof. Petra von Gemûnden 2-4 2C 
Le récit d'une conquête: Josué Prof. Thomas Romer 2-4 2C 
Les testaments des Douze Patriarches Prof. Jean-Daniel Kaestli 2-4 2C Atelier d'analyse narrative Prof. Daniel Marguerat 2-4 2S 
Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture Prof. Frédéric Amsler 2-4 3 S* Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture Prof. Jean-Daniel Kaestli 
Semestre d'hiver 

Méthodologie II Prof. Klauspeter Blaser 2-3 2 S* 
Martina Schmidt, ass Barth et Moltmann: figures théologiques du XXe siècle Prof. Klauspeter Blaser 2-4 2 CS 

Mission et évangélisation aujourd'hui Prof. Klauspeter Blaser 2-4 2 CS 
Le Dieu trînîtaîre entre monothéisme et polythéisme Prof. Pierre Gisel 2-4 2 S 

Théologie pratique 

(L 

Histoire du christianisme.". 
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F A C U L T É D E T H É O L O G I E 

P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 

c 
Ethique •'-Hr-q 

LL ILLL 

Théologie pratique O 
i 

B i l l 

Histoire du christianisme M » -

B H B S 

— .-iji 

Sciences des reliqions ^ 

, - 1 1 

->Vwfi 

Cours empruntés à la Section di # 1 

philosophie de la Faculté des lettre: 

WBÊÊL 

2E - 3E - 4E A N N É E ( S U I T E ) 

Semestre d'été 
La question de Dieu aujourd'hui Prof. Pierre Gïse! 2-4 2 C 
Essence ou Ecole du christianisme Le débat Prof. Klauspeter Blaser 2-4 2 S 
Harnack-Kierkegaard 

Prof. Klauspeter Blaser 

Semestre d'hiver 
Statut de l'animal ef du vivant en bïoéthique Prof Denis Millier 2-4 2C 
Séminaire interfacultaire d'éthique biomédicale Prof. Denis Millier 3-4 2 S 
Semestre d'été 
Tendances contemporaines de l'éthique féministe Prof. François Dermange 2-4 2C 
Ethique de la gestion ef gestion de l'éthique Profs Denis Mùller 3-4 2 S 

A. Bergmann (HEC] 

Semestre d'hiver 
riomiiéfique: Exercices de prédication Prof Lytta Basset 3-4 2 C* 
Atelier. Pratique de la communication [2e partie) M. Philippe Cathelaz 2-4 2 C * 
Atelier : De l'enseignement à la maîtrise (2e partie) Pierre Glardon 2-4 2 C* 
Semestre d'été 
Homilétique : la Parole en action Prof Lytta Basset 2 2 S 
Les sacrements Prof. Henry Mottu 24 2TP 
Atelier : pratiques des médias Michel Kocher 2-4 2 C 

Semestre d'hiver 
Réformes, renaissances: les développements de Prof Maya Burger 2 2 C 
l'hindouisme aux XIXe et XXe siècles [1) 
En quête de la personne. Récits autobiographiques Prof. Frédéric Amsler 3-4 2 S 
et biographiques dans le christianisme ancien 
Va lecherche biblique et historique aux XIXe et Prof Frédéric Amsler 2-4 2 C 
XXe siècles 
Semestre d'été 
Mystiques médiévales Prof Michel Grandjean 3-4 2 S 
Les débats christologiques des IVe et Ve siècles Prof. Frédéric Amsler 2-4 2 C 

Semestre d'hiver 
La religion des Européens : Introduction à la Prof. Roland J Campiche 2-3 2 C 
sociologie des religions 
Les grands courants de pensée en islam contemporain Jean-Claude Basset, ce 2-4 2C 
Travaux pratiques en sciences des religions Yvan Bubloz, ass 2-4 2 TP 
Méthodologie avancée en science des religions Prof. Maya Burger 3-4 2 S 
Les phénomènes d'exfase G Roussevo-Sokolova, ass 
Psychologie de la religion : introduction générale Prof. Pierre-Yves Brandt 2-3 2 C 
Semestre d'été 
La laïcité de l'Etat à l'épreuve du changement social Prof. Roland J. Campiche 2-3 2 S 
Réformes, renaissances: les développements de Prof. Maya Burger 2 2C 
l'hindouisme II 
Le christianisme face aux autres religions Jean-Claude Basset, ce 3-4 2 CS 
Travaux pratiques en sciences des religions Yvan Bubloz, ass 2-4 2 TP 
La dimension ludique des religions Prof. Maya Burger 3-4 2 S 

G. Rousseva-Sokolova, ass 
Psychologie de la religion : Faute, culpabilité, pardon Prof. Pierre-Yves Brandt 2-3 2 S 

Semestre d'hiver 
Introd. à la philosophie : vie, vérité et art de vivre Prof. Raphaël Célis 2 2C 
Semestre d'été 
Philosophie Prof. Raphaël Célis 2 2C 
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Postgrades et 3èmes cycles 

•V i 

• H 

Semestres d'hiver 
Colloque de Nouveau Testament 
Séminaire: Ethiques théologiques et conception 
de la l'usfïce 
Enseignement postgrade en sciences bibliques 
Herméneutique patristique et herméneutique 
contemporaine 
3e cycle romand de théologie systématique: Le 
christianisme est-il un monothéisme? 

Prof. Daniel Marguerat 
Prof. Denis Mulier et 
François Dermange 
Prof. Jean-Michel Poffet, 
Jean-Daniel Kaestli et 
Daniel Marguerat 
Prof. Pierre Gisel et 
Gilles Emery 

Semestres d'été 
Etats généraux du cuite protestant 
Colloques de Nouveau Testament 
Séminaire postgrade en éthique 

Enseignement postgrade romand en sciences 
bibliques Herméneutique patristique et 
herméneutique contemporaine 
3e cycle romand de théologie systématique: Le 
christianisme est-il un monothéisme? 

Colloque organisé par l'IRP 
Prof. Daniel Marguerat 
Prof. Denis Mûller et 
François Dermange 
Prof. Jean-Michel Poffet, 
Jean-Daniel Kaestli et 
Daniel Marguerat 
Prof Pierre Gisel 
Gilles Emery 

Cours publics i 

C O U R S P U B L I C S 

Semestre d'hiver 
La mission chrétienne, musée ou laboratoire? Prof. Klouspeter Blaser C 

S H E 

Cours spécifiquement destinés aux O 
étudiants inscrits en Faculté des lettres " .VJ 

CERTIF ICAT D ' E T U D E S T H E O L O G I Q U E S ; 
O U H I S T O I R E E T SCIENCES D E S R E U G I O N S ( LET TRES) 

Semesfr-e d'hiver 
L'évangile de Luc (exégèse sur traduction) 
Semestre d'été 

Prof. Jean-Daniel Kaestli 2 C 

Explication de textes bibliques le livre de Daniel Prof. Jean-Daniel Kaestli 2 C 
Nous ne présentons ici que les cours du programme qui sont spécifiquement destinés aux étudiants inscrits en Faculté des lettres Pour en savoir plus 
sur le cursus complet et les exumens, s'adresser au prof. Thomas Rômer, Décanat de lo Faculté de théologie, BFSH2,692 27 01 (certificat d'études 
îhéologïques} ou à Yvon Bubloz, assistant DIHSR, BFSH2, bureau 5011,692 27 2D (histoire et sciences des religions). 

Abréviations utilisées 2-4 =1Z > COURS OUVERTS AUX ÉTUDIANTS 
. \l T.DE2^3 Ê .ET4E"OTI5ÉES- ̂  ' 
£ ll=ll~cour,sV, ';'»"• 
S~ * T ** SÉMRNAÏFEEL » • •* * i V ~ s \t 
CS = 5 \ COURS AVEC PROSÉMINAIRE 
* Z =i Z CBURF PAONNE TOUS LES 1 5 v 
, ' * ~ * " JOURS - ( , ]Z ** •1 '' 

pi r > PROFESSEUR INVITÉ 
CÇ „ •> = ! ; CHARGÉ DE COURS" 
FIA ' PAVAFC 
ASS 11 "ASSISTANT' 
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RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Décanat • PROFESSEUR THOMAS ROMER, DOYEN BFSH2,1015 LAUSANNE 692 2701 692 27 05 

SETRÉLMINT DU DÈCANAT 
MME MOIITZRJ ERFA 
Secreinria11heohgie@dtheoi.vnil.ch 

BFSH2,10T5 LAUSANNE 69227 00 69227 05 

Institut romand des 
sciences bibliques 

m PROFESSEUR JEAN-DANIEL KAESTLI BFSH2,1015 LAUSANNE 692 27 33 692 27 35 

SECRÉTARIAT DE L'INSTITUT BFSH2,1015 LAUSANNE 692 2730 692 27 35 
M™ CLAUDINE ETIENNE 

BFSH2,1015 LAUSANNE 

Institut romand 
de pastorale 

PROFESSEUR HENRY MOTTU, DIRECTEUR BFSH2,1015 LAUSANNE 692 27 08 69227 05 

ASSISTANT 
M. OLIVIER BAUER, ASSISTANT DIPLÔMÉ 

BFSH2,1015 LAUSANNE 69227 39 69227 05 

Département interfacultaire 
d'histoire et de sciences 

des religions 

PROFESSEUR MAYA BURGER BFSH2,1015 LAUSANNE 692 27 20 692 27 25 

ASSISTANT 
M. YVAN BUBLOZ, ASSISTANT DIPLÔMÉ 

BFSH2,1015 LAUSANNE 692 27 20 692 27 25 

Département interfacultaire • PROFESSEUR DENIS MÛLLER BFSH2,1015 LAUSANNE 69227 06 692 27 05 

d'éthique ASSISTANT BFSH2,1015 LAUSANNE 692 28 81 692 2705 
M. HUGUES POLÎIER, ASSISTANT DIPLÔMÉ 

A d r e s s e s u t i l e s 
H T T P : / / W W W . U N I L . C H / T H E O L 

mailto:Secreinria11heohgie@dtheoi.vnil.ch
http://www.unil.ch/
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DE DROIT 

Définition et finalité • • Le droit se présente, d'une part comme l'art de la recherche du juste au service de l'individu ef 
des études de droit : de la société. Le droit s'entend dès lors comme l'ensemble des règles de conduite, édictées ou 

acceptées par l'autorité publique, organisant la garantie des libertés, la coexistence des 
groupes humains ef assorties de sanctions coercitives 
Il se présente, d'autre part, comme une science, s'agissant d'un savoir à l'objet et aux mé
thodes propres. 
Bien que le droit positif en vigueur à l'intérieur de l'Etat représente le codre de référence princi
pal pour les études, dans aucune de ces dimensions, le droit n'existe isolément. En effet, un 
ordre juridique résulte d'un développement dans le temps et d'une osmose avec l'économie, le 
social ef le politique ainsi que d'échanges avec d'autres ordres juridiques. 

; enseignements de la Faculté, tenant compte de ces contextes, permettent d'acquérir, no
tamment le sens de la mesure et de l'équilibre, les connaissances de droit positif et une certaine 
discipline critique de l'esprit Ils offrent une formation faite de cohérence dans le raisonnement 
et de précision dans la forme. 

Outre l'enseignement et la recherche dans les diverses disciplines juridiques, la Faculté se dis
tingue par 
- les disciplines historiques (histoire du droit, droit romain, par exemple); 
- les disciplines portant ouverture à d'autres ordres juridiques (droit comparé, droit français, al
lemand, asiatique, droit International public et privé, droit européen! 
Enfin, la Faculté donne un tour concret ef protique à ses enseignements notamment en coopé
rant avec le barreau, en confiant à des avocats la charge de certains cours ou séminaires 

Grades décernés # 1 Licence en droit, mention «droit suisse» 
Licence en droit avec mention d'une législation étrangère * 
Doctorat en droit, mention «droit suisse» 

- j .^ " - - Doctorat en droit avec mention d'une législation étrangère 
Diplôme postgrade (L L. M.) en droit européen et en droit international économique 
Diplôme d'études approfondies de droit français, suisse et comparé de la consommation 
Diplôme d'études approfondies en droit des affaires 
* // n'est actuellement pas possible de s'inscrire pour accomplir des études complètes visant à 
l'obtention d'une licence mention droit fronçais; toutefois, demeure la possibilité de suivre les 
cours et séminaires dispensés dans ce domaine. 
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Ï < Ù FACULTÉ DE DROIT 
• . _ • I L QUEL PLAN.. ... D'ÉTUDES?̂  

•HL 

1er CYCLE |||'! 
DROIT SUISSE 

I 
1 DROIT CIVIL 1 (DROIT DES PERSONNES ET DE LA FAMILLE] 
' DROIT CONSTITUTIONNEL I 
'DROIT INTERNATIONAL PUBLIC I 
1 DROIT PÉNAL I 
•DROIT"ROMAIN I 
1 ECONOMIE POLITIQUE 
1 HISTOIRE DES INSTITUTIONS PUBLIQUES ET DES SOURCES 
1 INTRODUCTION AU DROIT / MÉTHODOLOGIE 
• UNE OPHON 

2e CYCLE 0 

3e CYCLE NE-' 
I I 
• P I 

EXAMENDE T RE ANNEE 
• ~ 

•DROIT ADMRNISFRATIF 
' DROIT CIVIL 11 (DROIT DE LA FAMILLE 11 EF DES SUCCESSIONS) 
•DROITCONSTITUTIONNEL II 
• DROIT INTERNATIONAL PUBLIC 11 
' DROIT DES OBLIGATIONS 1 (PARTIE GÉNÉRALE) 
• DROIT PÉNAL II - PROCÉDURE PÉNALE I 
1 ELÉMENTS DE COMPTABILITÉ 

• DROIT CIVIL COMPARÉ GÉNÉRAL 
'DROITCIVIL LIL 
•DROIT COMMERCIAL 
» DROIT FISCAL 
' DROIT DES OBLIGATIONS II (PARTIE SPÉCIALE] 
•DROIT ROMAIN II 
• HISTOIRE DU DROIT PRIVÉ 

EXAMEN: DE2E ANNEE 
• I Z Z 

EXAMEN DE 3 E ANNEE 
• 

• DROIT EUROPÉEN 
'DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ 
1 POURSUITE POUR DETTES ET FAILLITE 
'PROCÉDURE CIVILE 
• QUATRE OPTIONS AU MOINS 

LICENCE E N DROIT 
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C O M M E N T A I R E S 
S U R L E S É T U D E S 

Orientation générale J 

Nature des enseignements 

Les études de droit, d'une durée de 4 ans, portent sur le droit suisse. Il n'est actuelle
ment plus possible de s'inscrire pour accomplir des études complètes visant à l'obten
tion d'une licence mention législation étrangère; toutefois, demeure la possibilité de 
suivre les cours et séminaires dispensés dans ce domaine. 

L'enseignement est donné essentiellement sous forme de cours, complétés par dès sé
minaires 

Etudes dans une 
législation étrangère 

Licence, doctorat: 
les exigences 

Equivalences 

Certificat d'études juridiques 

Contrôle des études 

Il est possible d'accomplir des études complètes en droit suisse, mais seulement par
tielles en droit allemand ou en droit français: certificat, cours et séminaires, éventuel
lement doctorat. En outre, il est possible de suivre des études de 3 E cycle en droit eu
ropéen, et en droit français, suisse et comparé de la consommation. 

Les études se terminent normalement avec la licence. Celle-ci nécessite une moyenne 
de 4 / 6 dans chaque série d'examens. Pour le doctorat, la moyenne exigée est de 
4 , 5 / 6 pour l'ensemble des notes obtenues dans les séries réussies. Il faut de plus 
avoir présenté dans la quatrième année un examen de 48 h en droit romain spécial. 

! Le candidat au doctorat ou à la licence qui a déjà suivi des examens équivalents en 
| Suisse ou à l'étranger peut bénéficier d'équivalences. La reconnaissance réciproque 
! des examens fait l'objet d'une convention entre les facultés suisses de droit. D'autres 
| conventions existent avec l'Allemagne, l'Autriche et la France [pour certaines universi-
I tés). Dans les autres cas, les dispenses de semestres et d'examens sont octroyées par 
j la Commission des équivalences de la Faculté 

! Il est constitué d'une ou plusieurs matières choisies d'entente avec les professeurs. Des 
I prescriptions légales l'instituent. Les candidats doivent être îmmatriculabiés en droit, 
• au même titre que ceux préparant une licence de la Faculté, dans la mention corres

pondante. Ce certificat intéresse surtout les étudiants allemands. 

• La Faculté met sur pied des examens annuels. Ils portent, selon le plan d'études, 
sur tous les enseignements obligatoires, ainsi que sur des branches à option. 

• L'étudiant a la possibilité de s'inscrire avec le programme complet à l'une des 3 
sessions de juin/juillet — septembre/octobre — mars. 

• Les examens complémentaires de latin précèdent de quelques semaines les exa
mens de droit. En cas d'échec, ils peuvent être répétés une fois. 

• Les étudiants peuvent se présenter 2 fois à chaque série d'examens, ou 3 fois s'ils 
changent de mention après un échec. 

• Les étudiants de 1 e r cycle ne sont admis aux cours de l'année suivante qu'à partir 
du moment où ils ont réussi les examens de 1 r e et de 2 E séries. 

• Le candidat qui, à la suite d'échecs répétés, n'est plus autorisé à se présenter aux 
examens d'une autre faculté ou école de l'Université de Lausanne, ou d'une autre 
université suisse ou étrangère, ne peut se présenter qu'une fois à la 1 r e série d'exa
mens (après la 1 r e année d'études à la Faculté). 
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LES ENSEIGNEMENTS.R 

Introduction au droit 

Introduction 
Il s'agit ici de comprendre les mécanismes du droit. Comment les règles de droit 
naissent-elles? Qui en assure l'application? Sont-elles en concurrence les unes avec 
les autres? Favorisent-elles l'arbitraire ou la bonne foi? 

Droit romain uWL. 

.tri - 1 

• I I I 
Histoire des institutions . ^ S ; 

publiques et des sources • 

Histoire du droit privé VIFH** 

I H H B 

Droit romain spécial ;EÏ 

4I-

Matières historiques 
Ce cours est indispensable pour acquérir une perspective historique des institutions 
juridiques actuelles. En effet, tous les systèmes juridiques occidentaux sont plus ou 
moins inspirés du droit romain. Le cours aborde entre autres l'histoire du droit ro
main, le droit des obligations, les droits réels (droit sur les choses]. 

Ce cours, fondé essentiellement sur l'analyse de textes, est destiné à rendre les nou
veaux étudiants en droit sensibles à l'évolution des institutions et notions juridiques 
dans le temps et, par là même, à leur relativité. Par ailleurs, il cherche à exercer leur 
capacité d'analyse critique des textes, pour en tirer le maximum d'informations et 
raisonner ensuite sur cete base. 

Ce cours, destiné à retracer de manière approfondie l'évolution d'un domaine parti
culier du droit privé dans le temps et dans l'espace, est consacré à l'étude du droit 
de la famille. 

Le séminaire de droit romain et l'exégèse des Pandecfes sont destinés en principe 
aux étudiants visant le doctorat. Ces enseignements donnent l'occasion de travailler 
directement sur les sources romaines. Ils préparent à l'examen de 48 heures (solu
tions d'un casus à l'aide des textes du Digeste). 

Ï I I I L I L 

Droit constitutionnel \ •• 

Droit international public I O 

Droit international public II #' 

Droit international public III " % 

Droit pénal 

Droit administratif 

Matières relevant du droit public 
Le droit constitutionnel est la branche du droit public qui définit l'Etat, sa nature, la 
forme de son gouvernement, ses prérogatives, la légitimité de son action, l'organi
sation des pouvoirs publics et les rapports entre l'Etat et les individus. 
Ce cours commence par une approche historique de l'Etat suisse. Il étudie ensuite 
différentes théories philosophiques, sociologiques et juridiques de l'Etat, puis le droit 
constitutionnel suisse en laissant une large place aux mécanismes de la démocratie. 
Enfin, il aborde les relations de la Suisse avec l'étranger. 

Ce cours obligatoire, enseigné en première année, porte sur les principes directeurs 
du droit international ainsi que sur les sujets de droit international. 

Ce cours obligatoire, enseigné en deuxième année, est un cours général. 

Ce cours à option, enseigné en quatrième année, porte actuellement sur le droit di
plomatique et consulaire / droit des organisations internationales. Ce cours s'at
tache à analyser les règles fondamentales de la diplomatie, tant bilatérale (droit di
plomatique et consulaire classique) que multilatérale (droit des organisations 
internationales). (Ce cours ne sera plus enseigné à partir de l'année académique 
2 0 0 0 - 2 0 0 1 ; il sera remplacé par un cours de droit international public, partie 
spéciale.) 

Cet enseignement comporte l'étude de la loi pénale, de son champ d'application 
dans le temps, quant aux lieux et quant aux personnes. Il s'attache ensuife à l'exa
men des éléments de l'infraction et de la faute — ou culpabilité — de son auteur. 
Enfin, il s'occupe des sanctions, peines ou mesures applicables aux délinquants. 

L'ordre juridique a élaboré quelques principes généraux qui s'imposent aux activités 
publiques: légalité, intérêt public, proportionnalité. Il a réglementé les instruments 
d'action de l'Etat en leur donnant une forme juridique (décision, contrat...) et a doté 
l'administration d'une forme structurée. Ces règles forment, dans leur ensemble, le 
droit administratif. 
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Libertés publiques 

Droit pénal spécial / j 
procédure pénale j 

Droit fiscal 

Droit européen ^| 

Droit des assurances sociales 

Droit administratif spécial 

Relations internationales J> 

Les libertés publiques procèdent directement des droits de l'homme. Elles englobent 
l'ensemble des droits que les particuliers peuvent faire valoir à l'encontre au pou
voir. Le cours dégage les traits principaux de l'évolution des libertés publiques ef les 
conceptions auxquelles elle a conduit dans les sociétés actuelles. Il présente ensuite 
ces libertés publiques en droit suisse et les conditions auxquelles ces libertés pu
bliques peuvent être restreintes. 

Ce cours cherche à familiariser l'étudiant avec les infractions les plus importantes du 
code pénal afin de lui permettre de maîtriser le droit pénal dans son ensemble. A 
cela s'ajoute l'étude de la procédure pénale, soit des règles sur l'organisation judi
ciaire, et la procédure de la Confédération et des cantons, avec un accent particu
lier sur les implications de la CEDH. 

A la frontière de l'économie d'entreprise et des sciences financières, le droit fiscal 
définit les règles selon lesquelles le poids des dépenses publiques sur les citoyens 
peut être réparti équitablement entre ceux-ci, et les garanties dont ils disposent en
vers la puissance publique. 

Cet enseignement couvre les aspects constitutionnels (principes fondamentaux, insti
tutions, sources, procédures) et les domaines les plus importants du droit matériel 
(droit du marché intérieur) de l'Union Européenne. 

L'enseignement porte sur la plupart des dix branches qui constituent le régime suisse. 
L'approche se fait surtout au point de vue de l'assuré et dans la perspective des 
points de contact qui existent entre le droit des assurances sociales et le droit du tra
vail. 

Ce cours est consacré au droit de l'aménagement du territoire et de la construction. 
Il analyse les moyens par lesquels l'Etat cherche à contrôler la gestion de cette res
source limitée qu'est l'espace 

Le cours est divisé en deux parties: 1. La politique extérieure des Etats-Unis de la Pre
mière Guerre mondiale à nos jours. 2. Les théories des relations internationales 
(analyse des structures des relations internationales contemporaines à la lumière des 
principaux cadres conceptuels de la science politique). 

Droit civil I 

Droit civil III* 

Droit des obligations I 

M» 

Matières relevant du droit privé 
Ce cours est consacré à l'étude du sujet de droit, c'est-à-dire de la personne et de la 
famille. 
Le semestre d'hiver permet aux étudiants de se familiariser avec la naissance et la 
mort de la personne physique, l'état civil, la tutelle, la création et le fonctionnement 
de l'association et de la fondation, soit des personnes morales en général, la pro
tection des droits de la personnalité tant à l'égard des fiers que par rapport à la per
sonne qui est elle-même titulaire. 
Au semestre d'été, c'est la découverte des conditions et des effets du mariage, puis 
l'étude de la filiation: quels liens juridiques l'enfant a-t-il avec sa mère et son père et 
quels sont les effets de ces liens ? 

Ce cours traite tout d'abord du divorce, puis des régimes matrimoniaux: qui admi
nistre les patrimoines des époux? Qui en dispose? Peut-on accroître son patrimoine 
pendant le mariage? Ensuite, le cours s'attache au droit des successions. 

Cette partie générale expose les notions fondamentales du droit privé, droit subjec
tif, créances, obligation, responsabilité, faute, dommage. Le droit des obligations 
régit d'abord la source des droits et des devoirs dérivant d'un contrat, d'un délit, 
etc. Il détermine la validité des contrats et régit la responsabilité, les droits de créan
ce, leur paiement, leur transfert. 
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Droit civil comparé -
partie générale 

Droit civil III mm 

m 
Droit commercial 

+ 1 
Droit des obligations II HJH ' 

Droit international privé ^ 

Poursuite et faillite 

Procédure civile j 

Droit des assurances privées '^wt'' 

Droit bancaire ef monétaire 

DRO/F comparé, partie spéciale ' 
" m 

Ce cours est destiné à sensibiliser l'étudiant à la diversité des systèmes juridiques. 
Après une introduction générale sur la nature, le but et les fonctions du droit compa
ré ainsi que ses rapports avec d'autres branches du droit, quelques grandes familles 
du droit contemporain seront étudiées: le système romano-germanique (formation et 
évolution historique, structure des droits appartenant à ce système), le droit anglais 
[Comrnon law) (histoire, structures et sources) et finalement le droit russe (le droit de 
l'ancienne Russie, le droit soviétique et I avènement d'un nouveau droit russe). 

Ce cours est consacré à l'étude des droits réels et constitue l'un des domaines les 
plus techniques du droit privé. Les principes fondamentaux sont abordés dans une 
première partie, avant de passer aux droits réels mobiliers, puis aux droits réels im
mobiliers. 

Rattaché en majeure partie au droit privé, le droit commercial règle essentiellement 
les structures nécessaires ou spécialement utiles aux entreprises commerciales. Plus 
que d'autres domaines, le droit commercial subit l'influence continuelle de la vie des 
affaires qu'il est censé organiser. Celle-ci change beaucoup plus vite que la loi, au 
point de la rendre parfois dépassée. Le juriste doit donc observer les développe
ments de la pratique et les comprendre. 

Ce cours complète la partie générale du droit des obligations. Il étudie les diverses 
classifications des contrats importants de la vie sociale et économique et donne aux 
étudiants les méthodes nécessaires pour analyser un contrat. 

Ce cours a pour but d'initier les étudiants à la systématique de cette branche, à la 
lumière du droit suisse. 

Le droit de l'exécution forcée règle les voies et moyens à disposition du créancier: 
d'une part, la poursuite individuelle, ordinaire ou spéciale; d'autre part, la poursuite 
collective et générale. Il règle aussi les voies et moyens dont dispose le poursuivi 
pour s'opposer aux procédés d'un soi-disant créancier. 

La procédure civile comporte l'organisation des tribunaux, la détermination de leurs 
compétences et la procédure à suivre devant eux. 

Ce cours analyse, sur le plan du droit privé, le contrat d'assurance, ses sources et 
ses éléments. Sur le plan du droit public, sont étudiés les aspects essentiels du droit 
de la surveillance exercée par l'Etat. Il est aussi question des directives européennes 
en matière d'assurances. 

Ce cours est consacré aux principes fondamentaux du droit monétaire, du droit ban
caire public et du droit des marchés financiers. 

Le cours est consacré au droit de la concurrence déloyale dans les pays de la CE et 
en Suisse. 

Ce cours étudie le droit du contrat de travail ainsi que le régime des conventions 
collectives et contrats-types de travail (avec un aperçu du droit public du travail). 

Droit allemand \\ 

Criminologie jû H 

Matières annexes ou complémentaires 
Ce cours est destiné en premier lieu aux étudiants allemands s'inscrivant pour un ou 
deux semestres à Lausanne. Le programme leur permet de répéter et d'approfondir 
(es connaissances acquises pendant leurs deux premières années d'études et d'ob
tenir des certificats reconnus par les autorités allemandes. 

Ce cours traite de l'explication du crime comme comportement humain. On compa
re ses manifestations dans des sociétés historiques et modernes, en fonction de fac
teurs culturels, économiques et irrationnels. L'effet dissuasif des peines, de même 
que les effets de la prison, la genèse des normes pénales, le sentiment d'insécurité 
sont également abordés. 
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Economie politique : 
WSÊ 
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Eléments de comptabilité O-

Histoire contemporaine . e , 

WSSB 

Histoire des idées politiques # \ 

Langue juridique allemande O 

Logique formelle 

Médecine légale 

Psychiatrie légale 

Sciences forensiques 

Sociologie générale l 

Ce cours propose une étude systématique des principes de fonctionnement des éco
nomies décentralisées. Sont traités des éléments de théorie macroéconomique et mi
croéconomique, ainsi que divers aspects du fonctionnement d'une théorie ouverte. 

Le cours a pour objet l'étude du modèle comptable de base ainsi que les principes, 
les règles d'usage et les règles juridiques qui constituent son cadre de référence. 

L'objectif du cours est d'introduire à l'histoire contemporaine et à la démarche histo
rique à travers L'analyse du nazisme. 

Ce cours vise à offrir aux étudiants une présentation générale et élémentaire des au
teurs et des questions principales dans la formation de la pensée politique moderne. 

Ce cours a pour objectif de familiariser l'étudiant avec la terminologie juridique de 
la langue allemande. En droit suisse, la langue allemande joue un rôle prépondé
rant. En effet, on y rencontre un grand nombre d'auteurs germanophones, une riche 
jurisprudence alémanique et une influence marquée de la doctrine et de la jurispru
dence allemandes. Le cours suppose que L'étudiant ait déjà de bonnes bases en al
lemand. 

Ce cours est une initiation à l'objet, aux démarches et à l'épistémologie de la lo
gique, au moyen d'une présentation précise de ses concepts et de ses méthodes. 

Ce cours comprend la pathologie médico-légale, les autopsies, les expertises 
concernant l'ivresse au volant, la toxicologie légale, etc. 

Ce cours décrit les troubles du comportement qui peuvent se manifester aux trois 
étapes de la vie, en soulignant leurs implications légales et les interfaces aux diffé
rents volets de la législation. 

Ce cours concerne l'ensemble des principes scientifiques et des méthodes tech
niques appliquées à l'Investigation criminelle, pour prouver l'existence d'un crime et 
aider la |ustice à déterminerT'identité de l'auteur 

Ce cours est une introduction à la sociologie. IL traite, pour l'esssentiel, du fonction
nement et de la transformation des normes, des croyances et des codes qui structu
rent les groupes humains. 
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Thèses de doctorat ï é r 
ou de licence 
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'û 
•FT I 

Postgrade (L L. M.) en 
droit européen et en droit 
international économique 

Pour plus de précisions, une brochure j -\-
est disponible au Centre de droit i] > 

comparé et européen 

J G M H E 
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Si le candidat a subi avec succès les épreuves écrites et orales prescrites pour la li
cence en droit, il peut présenter une thèse à la Faculté. Le candidat choisit le sujet de 
sa thèse d'entente avec un professeur de la Faculté [directeur de thèse), dont l'ensei
gnement se rapporte au sujet de la thèse, ou avec un autre spécialiste approuvé par 
le décanat. 
La thèse de doctorat doit présenter le caractère d'une étude approfondie, personnelle 
et inédite. Elle est nécessaire pour obtenir le titre (Doctorat en droit, mention droit suis
se ou Doctorat en droit, avec mention d'une législation étrangère). 
La thèse de licence peut être de nature essentiellement descriptive. Elle offre la possi
bilité légale pour le stage de notaire ou d'avocat. 
A la demande du candidat, la Faculté peut l'autoriser à présenter sa thèse dans une 
autre langue que le français. 

En 1 9 9 1 , fut créé un diplôme postgrade de droit européen dans le cadre du Centre 
de droit comparé et européen dirigé par le prof. Bernard Dutoit et sous la responsa
bilité du prof. Roland Bieber. Ce diplôme vise à offrir une formation préparant aux ac
tivités juridiques et scientifiques en Suisse et dans l'Union européenne. Il est ouvert aux 
titulaires d'une licence en droit, en sciences économiques ou d'un diplôme jugé équi
valent. Depuis 1998, ce programme est offert conjointement avec l'Université de Ge
nève. 
Durée des études: 2 semestres consécutifs et comportant des cours et séminaires équi
valant à 16 heures hebdomadaires au moins. 

P r o g r a m m e : 

Institutions, sources et procédures du droit européen 
Droit des relations économiques internationales 
Libre circulation des marchandises 
Droit communautaire de la concurrence 
Droit européen des sociétés 
Libre circulation des personnes et des services 
Marché intérieur et politique industrielle 
Droit européen des transports 
Droit de l'environnement international et européen 
Droit européen de la propriété intellectuelle 
Espace judiciaire européen 
Droit bancaire et monétaire européen 
Droit social international et européen 
Arbitrage international comparé 
Droit fiscal communautaire et international 
Les relations et la politique extérieure de l'Union européenne 
Conflits de juridictions et entraide internationale en matière civile 
Droit européen de la consommation 
Protection des droits fondamentaux dans l'UE et au sein de la CEDH 

l i i i i i 

DEA de droit français, 
suisse et comparé de la 

consommation 

Pour plus de précisions, • •'. 
un dépliant est disponible j . 
à l'Institut de droit français 

mm 

Le DEA (diplôme d'études approfondies) de droit français, suisse et comparé de la 
consommation est le fruit d'une volonté mutuelle de coopération entre la Faculté de 
droit de l'Université de Lausanne et la Faculté de droit et d'économie de l'Université 
de Savoie. Sans équivalent tant en France qu'en Suisse, cette formation présente 
deux caractéristiques essentielles: elle implique la mobilité des professeurs et des étu
diants puisque le premier semestre d'enseignement se déroule à Chambéry et le se
cond à Lausanne; elle débouche sur l'obtention de deux diplômes équivalents: un 
DEA français et un DEA suisse. 
Durée des études: 2 semestres consécutifs et comportant des cours et séminaires équi
valent à un total de 175 heures. 
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en droit des affaires 

Pour plus de précisions, une brochure 
est disponible au Centre du 

droit de l'entreprise (CEDIDACJ 
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Pour la première fois en 1 9 9 9 , les Facultés de droit des Universités de Lausanne et de 
Genève, avec l'appui soutenu des Ordres des avocats genevois et vaudois, organi
sent un diplôme d'études approfondies (DEA) en droit des affaires (Master in Business 
Law - MBL). Ce diplôme se veut une alternative concrète au stage et au brevet d'avo
cat, étant donné que celui-ci ne répond plus vraiment aux attentes des licenciés en 
droit qui souhaitent travailler en tant que juristes d'entreprise. Or, les entreprises et les 
administrations publiques tendent à exiger un brevet d'avocat pour tous les postes ju
ridiques à pourvoir. Le nouveau programme postgrade offre donc une spécialisation 
en droit des affaires, préparant ainsi le licencié en droit à un premier emploi comme 
juriste d'entreprise. 
Il s'agit d'une formation à plein temps pendant deux ans, dont un an de formation pu
rement académique et une année de stage dans une entreprise ou une administration 
publique à vocation économique. 

Stage et brevet 
d'avocat ou de notaire 

cj avoir exerce penaanr aeux ans au moins une acrivire |unaique 
• Pour le brevet d'avocat, se renseigner au Secrétariat général de l'ordre judiciaire, 

Tribunal cantonal, route du Signal 8 , 1 0 1 4 Lausanne, tél.: 0 2 1 / 3 1 6 1 5 1 1 
Pour être admis sur titre au stage de notaire (3 ans) dans le canton de Vaud, il faut [loi 
du 1 0 décembre 1 9 5 6 ] avoir obtenu une licence en droit et une thèse de licence ou 
de doctorat. Pour les autres licenciés (HEC] sont organisés des cours spéciaux et des 
examens d'entrée à la formation de stagiaire 
• Pour le brevet de notaire, se renseigner au Département des institutions et relations 

extérieures, auprès du responsable des affaires notariales du Service de justice et 
Législation, place du Château 1 , 1 0 1 4 Lausanne, tél.: 0 2 1 / 3 1 6 4 5 6 4 

O Pour être admis sur titre au stage d'avocat [2 ans] dans le canton de Vaud, il faut (loi 
du 2 2 décembre 1 9 9 3 ) avoir obtenu une licence en droit ET remplir l'une des trois 
conditions suivantes: 
a) avoir soutenu une thèse de licence ou de doctorat; 
b) avoir obtenu un diplôme d'études juridiques postgrade; 
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CENTRE DU DROIT DE # 
L'ENTREPRISE (CEDIDAC) "J^. 

CENTRE DE DROIT COMPARÉ ET 
EUROPÉEN (CDCE) 

t. >r 

ÎLÎILLLIII 
INSTITUT DE RECHERCHE SUR LA # 

RESPONSABILITÉ CIVILE ET "À";"', 
LES ASSURANCES (IRAQ ;;.\: \ 

Le CEDIDAC est le lien entre les milieux professionnels et l'institution universitaire. Il 
met le droit au service de la pratique. Organisme de formation continue de niveau 
universitaire, il permet aux praticiens de mieux servir le public. Il effectue les re
cherches nécessaires à la publication de livres traitant de sujets juridiques actuels. Le 
CEDIDAC oeuvre sur un plan intercantonal et international. 

Ce centre constitue le prolongement de l'enseignement dans ces deux matières et re
présente un lieu de recherche et de documentation pour les doctorants, juristes et 
toute personne intéressée. La collection «Comparativa» du Centre — qui compte plus 
de 60 volumes — traduit l'effort de recherche comparative conduite sous ses aus
pices. Le CDCE a la responsabilité du diplôme postgrade en droit européen. 

Cet institut a pour but de promouvoir la recherche et la formation continue dans le do
maine du droit de la responsabilité civile, des assurances sociales et privées, ainsi 
que du travail. L'IRAL accueille toute personne désireuse d'effectuer des travaux scien
tifiques dans l'un ou l'autre de ces domaines, il organise des journées d'études et des 
colloques. Il publie depuis quelques années une collection d'ouvrages touchant à son 
domaine d'action. 

INSTITUT DE DROIT PUBLIC # L'Institut comprend les enseignants de droit constitutionnel, de libertés publiques, de 
droit administratif et d'aménagement du territoire. Sa bibliothèque, ouverte aux docto
rants, aux chercheurs et aux étudiants, contient les collections et ouvrages les plus im
portants de droit public suisse, ainsi que quelques revues de droit public allemand et 
français. 

m 

INSTITUT D'ÉTUDES DE DROIT INTERNATIONAL & i L'Institut d'études de droit international comprend deux sections: a) droit international 
public et organisations internationales; b) droit international privé. La première regrou-
pe un enseignant ainsi que des chercheurs de la Faculté de droit et de la Faculté des 
sciences sociales et politiques; la deuxième comprend un enseignant ainsi que des 
chercheurs de la Faculté de droit. L'Institut a pour mission principale de mettre à dis-

S position des doctorants et chercheurs dans les disciplines qui les concernent l'enca-
J T drement, la documentation et, dans la mesure du possible, les locaux et le soutien ad-
• ministratif nécessaires à leurs travaux. L'Institut maintient un contact étroit avec le 
jp| Département fédéral des Affaires étrangères, l'Organisation des Nations Unies, le 
I L Conseil de l'Europe et d'autres organisations gouvernementales ou non ainsi qu'avec 

les notaires et les avocats, aux fins de l'actualisation de sa documentation scienti
fique. 

INSTITUT DE DROIT FRANÇAIS Wjmi Cet institut a pour but l'enseignement du droit français, assuré à l'UNIL depuis 1912 
et qui est destiné à des étudiants suisses et étrangers. Il permet en particulier à des 
étudiants français de continuer leurs études à Lausanne. Il constitue ainsi un lien entre 

Y , " I H la Suisse, la France et l'Europe. L'enseignement regroupe toutes les matières relevant 
du droit privé et de la procédure: droit civil (y compris droit des obligations), droit 
commercial, droit pénal, procédure pénale, procédure civile. L'Institut organise de 
nombreux séminaires pour amener les étudiants à voir les problèmes sous un angle 
pratique. Et, pour favoriser les recherches, une bibliothèque regroupant toutes les ma-

•es de droit français est à la disposition des étudiants. 

INSTITUT DE DROIT JUDICIAIRE (IDJ) 

CENTRE D'ÉTUDES INTERDISCIPLINAIRES 
WALRAS-PAREFO 

L'Institut de droit judiciaire regroupe les disciplines de procédure: procédure civile, 
procédure pénale et exécution forcée (saisie, faillite, etc.) 

Le Centre Walras-Pareto est rattaché administrativement à la Faculté de droit et dirigé 
par le titulaire de la chaire d'économie politique. Ce centre a donc un double carac
tère: interfacultaire et interdisciplinaire (économie et sociologie). Il a pour objectif de 
mettre en valeur les bibliothèques et les fonds d'archives Walras et Pareto et, d'autre 
part, de développer la recherche en histoire des sciences sociales. 



P e r s p e c t i v e s 

p r o f e s s i o n n e l l e s 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

FACULTÉ DE DROIT 
L'ENSEIGNEMENT 1999 -2000 

Barreau 

Notariat 

Magistrature 

Entreprises privées 

Divers 

Le brevet d'avocat s'obtient à la suite d'un stage de deux ans dans une étude et d'un exa
men. 
On devient avocat-stagiaire après une thèse de licence ou de doctorat, un diplôme juridique 
postgrade ou deux ans d'activité juridique. 

Le licencié en droit souhaitant devenir notaire prépare tout d'abord une thèse de doctorat ou 
de licence, puis effectue un stage de trois ans chez un notaire. Comme l'avocat, le notaire 
est un indépendant. 

La filière habituelle pour occuper un poste dans la magistrature consiste à devenir greffier 
dans un tribunal (de district, cantonal, des baux, des mineurs, etc.), puis d'effectuer le cas 
échéant un passage au- parquet du procureur en tant a,ue substitut, ayant de briguer un 
poste de juge informateur, de procureur ou de président'd'un tribunal de district. 

En dehors de l'ordre judiciaire, de certains services de l'Etat et des assurances, les^postes de 
juristes dont le titulaire ne fait que du droit sont limïtés> chaque entreprise ne possédant pas 
obligatoirement de service juridique. Le juriste y sera amené à accomplir des, tâches telles 
que: gestion financière et administrative, gestion du personnel, gestion commerciale^ vente, 
et se trouvera en concurrence avec d'autres licenciés, notamment en sciences économiques. 
Il,~devra donciajre valoir des compétences acquises â tîtr© personnel: bagageJînguistique, 
bagage commercial, connaissances informatiques, activités dans la vie associative. 

Gomme Jes autres licenciés en sciences*humaines, les juristes peuventisriguer un poste dans 
le domaine de la communication [journalisme, relations publiques), de la culture, de l'admi-
nistratipn publique; ou encore de l̂a diplamatie.^Darïs c&cas^omme^danvleprécédentjes 
compétences non académiques ont une importance capitaie. 

Tous les deux ans, l'ASOU (Association suisse pour l'orientation 
univeisitaire) mène une grande enquête auprès de tous les 
jeunes diplômés des hautes écoles suisses. Celte enquête ob
tient environ 60% de réponses sur un échantillon de W'000 
personnes. Elle ne reflète pas l'otientation professionnelle défini
tive des diplômés, mais leur situation une année après la fin des 
études, la dernière enquête a été réalisée en 1997. 
le tableau ckontre montre la répartition des diplômés 
universitaires dans les différents secteurs professionnels, un an 
après l'obtention de leur grade. Cette répartition est donnée en 
pourcentages et doit être lue ligne pat ligne, c'est-àdire voie de 
fomiation par voie de formation. Par exemple pour la théologie: 
13.8% des diplômés hmaillent comme assistants d'université, 
4.3% comme enseignants, i.7% dans les médias, etc.. 
I! ta lecture du tableau colonne par colonne ne donne aucune 
infotmationutile!! 

Secteurs d'activité des jeunes diplômés su isses en 1 9 9 7 : 
* ~ - * "* "A" - les sciences -humaines * * ~ - - <~ - -

Théologie 
Dro i t 

'Police scientifique et criminologie 

Géographie 
Lettres (avec langue en branche principale) 

Lettres (sans langue en branche principale) 
Economie pol i t ique 

Gest ion et management 
In format ique de gest ion 

'Sciences actuarielles/assurances 
Sciences sociales 

Psychologie 
Sciences pol i t iques 

'Educat ion phys ique 
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• 13.8 4.3 1.7 0.9 2.6 0.9 0.9 70.7 4.3 

• 10.4 0.4 63.4 1.0 0.6 0.] 0.3 0.3 0.1 0.4 0.1 5.1 1.9 0.6 0.1 1.8 10.7 0.6 1.3 0.6 

• 26.3 10.5 5.3 5.3 52.6 

• 15.8 20.3 1.5 3.8 1.5 0.8 1.5 0.8 2.3 0.8 1.5 5.3 0.8 2.3 3.8 5.3 20.3 2.3 6.0 3.8 

• 12.0 52.6 0.9 5.7 5.4 0.6 0.3 0.6 0.9 3.6 0.9 2.7 1.2 4.5 4.5 0.6 0.3 2.4 0.3 

• 18.9 21.0 0.5 9.3 22.4 1.4 1.6 0.5 0.3 0.8 0.3 0.3 2.7 0.5 1.6 0.5 0.3 3.6 7.9 0.3 4.1 1.1 

• 21.6 3.2 0.5 0.5 1.4 0.9 0.5 0.5 1.8 1.4 0.9 33.5 5.0 0.5 0.5 9.2 11.5 3.2 1.4 2.3 

• 5.3 2.0 0.3 0.9 0.5 0.5 3.9 7.9 3.7 0.9 24.8 15.5 1.2 1.1 23.5 4.3 2.5 0.6 0.6 

• 10.3 1.6 1.6 0.8 0.8 0.8 5.6 1.6 28.6 1.6 0.8 36.5 5.6 1.6 0.8 

• 20 10 10 30 30 

• 26.0 7.8 0.7 8.4 2.6 1.3 13.6 0.7 0.7 0.7 0.7 5.2 1.3 8.4 13.6 0.7 6.5 1.3 

• 18.5 7.2 0.4 1.1 0.4 15.6 14.1 24.6 0.4 1.8 0.4 0.4 4.0 6.5 1.1 2.9 0.7 

l !1.3 1.5 11.8 1.5 0.7 1.5 2.2 2.9 0.7 13.2 1.5 2.2 12.5 16.2 0.7 4.4 5.1 l 82.3 5.9 5.9 5.9 

' Dans les voies d'étude mentionnées avec ce signe, le nombre de diplômés sur deux ans ne dépasse pas 20, les statistiques sont donc à interpréter 
vec précaution. 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

FACULTÉ DE DROIT 
L'ENSEIGNEMENT 1999 -2000 

PROGRAMME J$I DES COURS 

Licence en droit zm'-. 
Doctorat en droit 

TEL 

" -jftt̂ ONB f̂fSUISSE: V: - . 
7RE ANNÉE DROIT CONSTITUTIONNEL 1 ETIENNE GRÎSEL, PO 4C DROIT CONSTITUTIONNEL 1 (COURS D'APPOINT] CHRISTINE SATTIVA SPRING, MA 2 C DROIT PÉNAL 1 MARTIN KILLIAS, PO 4C/1 S LAURENT MOREILLON, PAS DROIT INTERNATIONAL PUB LIE 1 JEAN-FRANÇOIS FLAUSS, PI 2C ECONOMIE POLITIQUE ROBERTO BARANZINI, SUP 3C ECONOMIE POLITIQUE (COURS D'APPOINT) ROBERTO BARANZINI, SUP 2 C INTRODUCTION AU DROIT / MÉTHODOLOGIE LISE FAVRE, SUP 4C/TP DROIT CIVIL 1 [PERSONNES ET FAMILLE) FRANZ WERRO, PI 3 C DROIT CIVIL 1 [PERSONNES ET FAMILLE) PHILIPPE MEIER, PI DROIT ROMAIN 1 HANSJÔRG PETER, PO HISTOIRE DES INSTITUTIONS PUBLIQUES ET DES SOURCES DENIS TAPPY, PE 2C UNE MATIÈRE À OPTION VOIR SOUS "MATIÈRES À OPTION' 2e année 

DROIT ADMINISTRATIF PIERRE MOOR, PO 4C/1 S DROIT CIVIL 11: RÉGIMES MATRIMONIAUX ET SUCCESSIONS SUZETTE SANDOZ, PO 3 C/T S DROIT CIVIL 11: RÉGIMES MATRIMONIAUX ET SUCCESSIONS ISABELLE ZUPPÎGER, MA DROIT DES OBLIGATIONS 1 (PARTIE GÉNÉRALE) FRANÇOIS DESSEMONTEF, PO 5C/1 S DROIT CONSTITUTIONNEL II ETIENNE GRISEL, PO 2C/1 S DROIT INTERNATIONAL PUBLIC II JEAN-FRANÇOÎS FLAUSS, PO 2C/1 S DROIT PÉNAL II / PROCÉDURE PÉNALE 1 LAURENT MOREILLON, PAS 2C/1 S DROIT PÉNAL II / PROCÉDURE PÉNALE 1 ANDRÉ KUHN, PAS ELÉMENTS DE COMPTABILITÉ DANIEL OYON, SUP 2C LANGUE JURIDIQUE ALLEMANDE (OU 3E ANNÉE) BETTINA KAHIL, SUP 2C 3e année 

DROIT CIVIL III (DROITS RÉELS] DENIS PIOTET, PO 4C/2 S DROIT COMMERCIAL JEAN-MARC RAPP, PO 5C/2 S GEORGES MULLER, PE DROIT FISCAL JEAN-MARC RIVIER, PE 2C DROIT FISCAL M. O. BUFFAT, MA 1 S HISTOIRE DU DROIT PRIVÉ JEAN-FRANÇOIS POUDRER, PO 2 C DROIT DES OBLIGATIONS 11 (PARTIE SPÉCIALE] L. THÉVENOZ 2C/2 S DROIT ROMAIN II HANSJÔRG PETER, PO 4C/2 S DROIT CIVIL COMPARÉ (GÉNÉRAL) BERNARD DUTOIT, PO 2C 4e année 

DROIT EUROPÉEN ROLAND BIEBER, PO 2 C 4 MATIÈRES À OPTION [VOIR SOUS "MATIÈRES À OPTION 1 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ BERNARD DUTOIT, PO 2C PROCÉDURE CIVILE DENIS TAPPY, PO 2C LOI SUR LA POURSUITE HANSJÔRG PETER, PO 2C DROIT ROMAIN SPÉCIAL [DOCTORAT SEULEMENT] HANSJÔRG PETER, PO 3 C/S 

•H* 
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FACULTÉ DE DROIT 

Licence en droit 2$J 
Doctorat en droit ? 

1111 

•LLLLIL 

M A T I È R E S À O P T I O N 

Options de 1"* année 

Psychiatrie légale Dr Gasser, pi 2C 
Criminologie André Kuhn, pas 2C 
Médecine légale Patrice Mangin, po 2C 
Sciences forensiques générales Pierre Margot, po 2 C 
Pour les options choisies dans une autre faculté, 
se référer à la liste établie par le Conseil de la Faculté de droit 

Options de 4e année 

Introduction au droit privé français Jacqueline Flauss, pi 2C 
Droit administratif spécial Pierre Moor, po 2C 
Droit des assurances sociales: prévoyance Bettina Kahil, ce 2 S 
professionnelle 
Droit bancaire et monétaire Mario Giovonoli, pe 2 C 
Droit civil comparé spécial Bernard Dutoit, po 2 C 
Droit international public III Jean-François Flauss, po 2 C 
Droit pénal lll/Procédure pénale II André Kuhn, pas 2C 

Laurent Moreillon, pas 
Droit des assurances privées NI.N. 2C 
Théorie juridique N N 
Droit des assurances sociales Jean-Louis Duc, pi 2 C 
Droit romain III Hansjôrg Peter, po 3 C/S 
Droit du travai Rémy Wyler, ce 2 S 
Philosophie du droit Gérard Timsit, pi 2C 
Procédure et juridiction administratives Benoît Bovay, pd 2 C 
Propriété intellectuelle Ivan Cherpillod, pe 2 C 
Droit aérien Jean-Pierre Sortais, pi 2 S 
Droit maritime Jean-Pierre Sortais, pi 2 S 
Droit généra! des transports Philippe Rochat, pi 2 S 
Introduction au droit américain N.N 2 S 
Droit de l'environnement américain N N. 2 S 

Etudes partielles P R O G R A M M E DE D R O I T ALLEMAND.. 

Ausgewahlte Kopitel des BGB N.N. 2 
Ùbungen im BGB fur Vorgeruckte N.N. 2* 
Klausuren N.N. 2* 
L'enseignement du droit allemand donnera lieu à des réaménagements . Pour des informa
tions à jour, prière de se renseigner auprès du secrétariat des étudiants pour le droit alle
mand. 
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FACULTÉ DE DROIT 
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P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 

Postgrade (L L. M.) en O 
droit européen et 

en droit international rJ V;; 

économique -

• H 

..1 .r.. 

L L M . E N DROFT EUROPÉEN E T E N DROTF INTERNAT IONAL ÉCONOMIQUE 

Cours obligatoires 

Droif constitutionnel et institutionnel de l'UE Roland Bieber, po H+E 2 
Séminaire Droit constitutionnel de l'UE Roland Bieber, po E 2 
Les procédures judiciaires devant les instances de l'UE Roland Bieber, po H 2 
Droit du marché commun 1: Libre circulation des N.N. H+E 2 
marchandises et droit européen de la concurrence 
Droit du marché commun II: Libre circulation des Astrid Epiney, ce H 2 
personnes et libertés économiques 
Cours + Séminaire: Foreign Relations Law and Ernst-Ulrich Petersmann, po H+E 2 
Polïcies of the EU 

Ernst-Ulrich Petersmann, po 

Droit international économique Mathjas-Charles Krafft, pe H+E 2 
Law and Practice of the International Organizations Ernst-Ulrich Petersmann, po E 30 
at Geneva - "Academy of International Economie 

Ernst-Ulrich Petersmann, po 

Law" in collaboration with the légal departments of 
the WTO, WIPO, ITU, UN and ILO Cours intensif 1 semaine à Genève 

Cours à option (sujets à examen) 

Protection des droits fondamentaux dans l'UE et Giorgio Malïnverni, po H 2 
au sein de la CEDH Jean-François Flauss, po 
Droit social et droit du travail européen Pierre-Yves Greber, po H 2 

Bettïna Kahii-Wolff, pa 
Droit européen des transports Roland Bieber, po H 1 
Droit européen privé 1: Droit des sociétés Guy Mustaki, pr H+E 2* 
International Economie Law and the GATT/WTO Ernst-Ulrich Petersmann, po H 2 
Légal and Dispute Seulement System 

Ernst-Ulrich Petersmann, po 

Droit fïsca international et européen Xavier Oberson, po E 2* 
Jean-Marc Rivier, pe 

Droit bancaire, monétaire et financier européen Mario Giovanoli, pe H+E 2 
Droit européen de la propriété întellecutelle François Dessemontet, po E 2* 
Séminaire: International and Européen Ernst-Ulrich Petersmann, po E 2* 
Environmental Law 
Droit européen privé II: Les conventions de Bernard Dutoit, po E 2* 
Bruxelles et de Lugano Gabrielle Kaufmann-Kohier, po 
Droit européen privé III. Droit de la consommation Bernd Stauder, po E 2 
Arbitrage international comparé G. Kaufmann-Kohier, po E 2 
Entraide internationale en matière pénale dans l'UE: Robert Roth, po E 2* 
rapports entre droit pénal et droit communautaire 

1 1 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

! FACULTÉ DE DROIT 

P r o g r a m m e 
d e s c o u r s -

L'ENSEIGNEMENT 1999-2000 

Diplôme d'études 
approfondies 

en droit des affaires 

||PPCHL 

BJFLHB 

D E A E N D R O I T D E S A F F A I R E S 

COURS DE BASE 

Droit de l'entreprise Georges Mû lier H+E 4 
Daniel Oyon 
Xavier Oberson 
Henry Peter 

International Economie Law and the GATT/WTO Ernst-UInch Petersmann H 2 
légal and dispute seulement System 
Contrats de commerce international Paolo M. Patocchi E 2 
Propriété intellectuelle Ivan Cherpillod 

LU 2 
Droit bancaire et financier à l'usage des entreprises Christian Bovet H+E 1 
Droit suisse et européen de la concurrence Christian Bovet H+E 1 

PIERRE Tercier 
Résolution des litiges en matière commerciale Gabrïelle Kaufmann-Kohler H+E 1 
Circulation des travailleurs Beftïna Kahil-Wolff H+E 1 

Rémy Wyler 
Introduction to anglo-american business law vacat H+E 1 

SÉMINAIRES-BLOCS * 

Les formes de la coopération entre entreprises E.-U. Petersmann/Christian Bovet 
Les groupes de sociétés Henry Peter/Andréas Von Planta 
Les assurances de l'entreprise François Guisan 
Les marchés publics François Bellanger 
Entreprise et droit des successions Philippe Butty 
Privatisations Peter Nobel 
Les projets «clés en main» (contrat, sous-traitants...) Jean-Marc Rivier 
«Going public»' cotation d'une société Andréas Von Planta 
Fusions et acquisitions Andréas Von Planta/Christian Bovet 
Offres publiques d'achat amicales, hostiles et Alain Hirsch 
obligatoires 
Problèmes juridiques des paiements internes et Mario Giovanoli 
internationaux 
Le bail commercial David Lâchât 
Informatique et réseaux (contrat, droit d'auteur ..] François Dessemontet 
LE deuxième pilier Jacques-André Schneider 
Impôts de consommation TVA Xavier Oberson 
L'entreprise et les médias Yves Burnand 
Crédits bancaires Christian Bovet 
Dérivés et autres instruments financiers Rajna Gibson 
Assainissement des sociétés en difficulté François Chaudet 
Négociation et médiation Alan Ch. Rau 
Mesures provisionnelles et séquestre Benoît Chappuis 
Rémunération des cadres Xavier Oberson 
Audit juridique des sociétés François Chaudet 
Eco-audit Anne Petitpîerre/Henry Peter 
Entreprise en crise, comportement et responsabilité H. Peter/M. Criblet/Ph. Rochat 
du Conseil d'administration, mesures à prendre 
Entraide internationale Paolo Bernasconi 
Traité de Rome et sociétés suisses Philippe Butty 
Divers séminaires (AGDA, CEDIDAC, Centre d'études juridiques européennes ..] 

* LISTE ENVISAGÉE SOUS RÉSERVE D'ÉVENTUELLES MODIFICATIONS. GÉNÉRALEMENT 4-6 HEURES PAR SEMAINE. EXERCICES PRATIQUES 
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L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

Programme 
des cours 

DEA de droit français, 
suisse et comparé de la 

consommation 

D E A DE D R O I T DE L A C O N S O M M A T I O N 

A. GÉNÉRALITÉS 

Diversité des approches et des sources 
Aspects historiques 
Aspects économiques 
Etendue de la protection en droit suisse et comparé 

Moyens de défense des consommateurs en droit Français et en 
droit suisse 

Droit pénal suisse, français et communautaire de la consommation 

8. ASPECTS COMMUNAUTAIRE ET INTERNATIONAL 

B. Dutoit, Uni. Lausanne 
j . L Halpenn, Uni. Lyon III 
J. L Combes, Uni. Savoie 
B. Dutoit, Uni. Lausanne 
G. Paisant, Uni. Savoie 
P. Brun, Uni. Savoie 
I. Romy, Uni. Fribourg 
L Moreillon, Uni. Lausanne 

Droit communautaire 
Droit international privé: 

Les conflits de loi 
Les conflits de juridictions 

C QUESTIONS CHOISIES 

R. Bieber, Uni. Lausanne 

H. Claref, Uni Savoie 
E Tichadou, Uni. Lausanne 

Contrats de consommation: 
La vente à tempérament et le crédit à la consommation en 
droit suisse 
Les garanties en droit de la consommation 

Le système de paiement et la protection du consommateur 
Les clauses abusives et les contrats de consommation en 
droit anglais 
Les clauses abusives en France et en Europe 
Le droit de repentir et la faculté de révocation dans 
les contrats de consommation 
Le crédit à la consommation: les opérations de crédit 
en droit français 
Le contrat de voyage à forfait 

Surendettement des consommateurs 

Publicité destinée aux consommateurs 
Sécurité des consommateurs 

P Engel, Uni. Genève 

P. Engel, Uni Genève 
O. Tournafond, Uni Cergy 
X. Favre-Bulle 
J. L. Goûtai, Uni" Grenoble 

G. Paisant, Uni. Savoie 
D. Piotet, Uni. Lausanne 

J. P. Sortais, Uni. Lausanne 

B. Stauder, Uni. Genève 
G. Paisant, Uni. Savoie 
J. P. Sortais, Uni. Lausanne 
O Tournafond, Uni. Cergy 
B. Stauder, Uni. Genève 
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mer 

oc* * 
pa 
N.N. 

maires 

J = * su 

"protfï̂ eur invité^' 2 \ t - * V. » * 
l̂ ofesséùr.rpffpbçqnï * *. * /̂st* 
maîïre â'ensêîçjnemenr et de "recherche 

éant ' 

pnvi 
chan : cours*: ; 

;r-assîsJant 
«non noçnrné * \\ , \'-



A d r e s s e s u t i l e s 
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JNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

ACUITÉ DE DROIT 
L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

DÉCANAT Professeur Denis Piolet, doyen BFSH1,1015 Lausanne 692 2741 692 27 45 

Professeur Roland Bieber, vice-doyen BFSH1,1015 Lausanne 69227 46 692 2745 

Professeur Suzetfe Sandoz, vice-doyenne BFSH1,1015 Lausanne 6922748 692 2745 

M. Georges Delessert, adjoint administratif BFSH1, lOlSLausonne 692 27 43 69227 45 

Secrétariat du doyen 
M™ Hanne-Christine Janin / M™ Laurence Burger, apprentie 

BFSH1,1015 Lausanne 692 2740 692 2745 

Secrétariat des étudiants 
Mm« Clélia Mercier / Mme Sandra Nese, apprentie 
Sandra.tiese@ddroitunil.ch 

BFSH1,1015 Lausanne 69227 50 
692 2744 

69227 45 

CENTRE DE DROIT COMPARÉ 
ET EUROPÉEN (CDCE) 

POSTGRADE EN DROIT EUROPÉEN 
ET EN DROIT INTERNATIONAL 

ÉCONOMIQUE 

INSTITUT DE RECHERCHES SUR LE DROIT 
DE LA RESPONSABILITÉ 

ET DES ASSURANCES (IRAL) 

Professeur Bernard Dutoit, directeur BFSH1,1015 Lausanne 692 2781 692 27 85 

Secrétariat du Centre 
M™ Brigitte Coendoz 

BFSH1,1015 Lausanne 69227 80 692 27 85 

Professeur Roland Bieber, responsable BFSH1,1015 Lausanne 692 27 91 69227 85 

Secrétariat du posfgrade 
M1™ Nicole Lagrotteria 

BFSH1,1015 Lausanne 692 27 90 692 27 85 

CENTRE DU DROIT DE L'ENTREPRISE m ; Professeur François Oessemontet, directeur BFSH1,1015 Lausanne 6922851 69228 55 
(CEDIDAC) 

Wœ Secrétariat du Centre 
M™ Anne Cuendet / M™ Geneviève Ducret 

BFSH1,1015 Lausanne 69228 50 
692 2849 

692 28 55 

DEA EN DROIT DES AFFAIRES e Professeur Ivan Cherpiliod, codirecteur (avec UNIGE) BFSH1,1015 Lausanne 692 2850 692 28 55 

Professeur Jean-Louis Duc, directeur BFSH1,1015 Lausanne 692 28 01 69228 05 

Secrétariat de l'Institut 
Mme 0é|ja Mercier 

BFSH1,1015 Lausanne 692 2800 69228 05 

INSTITUT DE DROIT PUBLIC e Professeurs Etienne Grisel et Pierre Nloor, codirecteurs BFSH1,1015 Lausanne 6922811 692 27 45 
BiBi ï i Secrétariat de l'Institut BFSH1,1015 Lausanne 69228 10 692 2745 

M™ Marylène Tintori 
BFSH1,1015 Lausanne 

INSTITUT D'ÉTUDES DE e Professeur Antoine Martin, directeur BFSH1,1015 Lausanne 69228 21 6922745 
DROIT INTERNATIONAL Intérim: Professeur Bernard Dutoit 

BFSH1,1015 Lausanne 
69227 81 692 2785 

Secrétariat de l'Institut BFSH1,1015 Lausanne 69228 20 69227 45 
Mme Marie-Antoinette Rochat 

BFSH1,1015 Lausanne 

INSTITUT DE DROIT FRANÇAIS -
DEA DE DROIT FRANÇAIS, SUISSE 

ET COMPARÉ DE LA CONSOMMATION 

CENTRE D'ÉTUDES INTER
DISCIPLINAIRES WAFRAS-PARETO 

"5X. 

e Professeur Jean-Pierre Sortais, directeur intérimaire BFSH1,1015 Lausanne 692 28 27 692 2745 

Secrétariat de l'Institut BFSH1,1015 Lausanne 69228 26 6922745 
Mme Françoise ïngebrand 

BFSH1,1015 Lausanne 

INSTITUT DE DROIT JUDICIAIRE e Professeur Jean-Pierre Sortais, directeur intérimaire BFSH1,1015 Lausanne 69228 32 6922745 

Secrétariat de l'Institut BFShT 1015 Lausanne 692 28 30 692 2745 
M™ Françoise ïngebrand 

BFShT 1015 Lausanne 

Professeur Pascal Bride!, directeur 6FSH1, lÛISLausanne 6922841 6922745 
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L'Institut de police scientifique et de criminologie (IPSQ, qui a rang d'Ecole, est ratta
ché à la Faculté de droit de l'Université de Lausanne. Né de l'enseignement en pho
tographie judiciaire donné au début du siècle par le professeur Rodolphe Reiss, il fut 
la première école de police scientifique au monde et demeure la seule institution en 
Europe, avec l'Université de Strathclyde (Glasgow, Ecosse), à offrir une formation 
complète en sciences forensiques. 
Les sciences forensiques se définissent comme l'ensemble des principes scientifiques 
et des méthodes techniques appliqués à l'investigation criminelle, pour prouver l'exis
tence d'un crime et aider la justice à déterminer l'identité de l'auteur et son mode''opé
ratoire. L'adjectif forensique (qui appartient à la cour de justice, qui relève du domai
ne de la justice) est un .néologisme. Il vient du latin forum (place publique, lieu du 
jugement dans l'Antiquité} Il fait partie du vocabulaire de'pratiquement toutes les 
langues qui nous sont proches comme l'allemand, l'italien et l'anglais, mais son usage 
est récent en français. 
La criminalistique désigne l'exploitation' des indices dans l'investigation criminelle, 
alors que la police scientifique définit un domaine encore plus restreint des sciences 
forensiques: les techniques appliquées aux enquêtes policières uniquement. 
L'IPSC offre un enseignement postgrade en criminologie. La criminologie est la scien
ce de l'homme criminel; elle aborde les questions empiriques liées à la politique cri
minelle et au droit pénal. Les criminoiogues étudient le comportement déviant ou anti
social de l'homme, en recherchent les causes et tentent de proposer des remèdes. Si 
les sciences forensiques sont expérimentales, proches de ia chimie et de la biologie, 
la criminologie relève des sciences sociales, de la psychologie et de la sociologie. 
Enfin, l'IPSC joue un rôle primordial dans la formation continue, notamment" auprès 
des services de police. 

Licence en sciences forensiques 
Diplômes postgrades en criminalistique chimique (DEA), en expertise de documents 
(DEA), en criminologie (DESS) 
Doctorat en sciences forensiques 
Doctorat en criminologie 
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L E S S C I E N C E S : 

F O R E N S I Q U E S ^ 

1 re année O 

Ï ! 

2 E année 

ht-
I N 

3 E et 4 « années 'Ô'r 

• M B 

7BBOK» BHMBI 
• i1 '! 

Physique expérimentale • Mathématiques • Introduction au droit 
Le but de cette I r e année, propédeufïque au plein sens du ferme, est de créer les 
bases théoriques essentielles et pluridisciplinaires en droit, en sciences et en 
sciences forensiques. La maîtrise de chacune des matières est nécessaire à la pour
suite des études. Un esprit curieux et polyvalent est nécessaire. 

EXAMENS DE LA TRESER1E, 

Interviennent ici la spécialisation en Faculté des sciences, avec les méthodes et tech
niques de base du chimiste, les statistiques et probabilités de l'ingénieur à l'EPFL, 
l'approfondissement du droit pénal, et les matières enseignées à l'IPSC. 
La photographie et les méthodes d'investigation apportent les connaissances tech
niques et les habitudes de méticulosité professionnellement indispensables. 
Les chapitres de sciences forensiques spéciales développent le sens de l'analyse et 
des Inférences en découlant. 

EXAMENS DE LA 2E SERIE 

Criminologie/pénologîe • Médecine légale • Sciences forensiques spéciales (in
cendies, explosions, traces biologiques, microtraces, documents, drogues, etc.) • 
Procédure pénale, droit pénal spécial • Méthodes de séparation analytique • 
Analyse ultrastrucfurale • Cours à option 
Ici, le programme s'étend à la Faculté de médecine. Il poursuit la formation à l'ana
lyse et la formation en criminalistique. Apparaît également le cours général de cri
minologie, complété par une heure de cours spécial ainsi que la pénologie. Les mé
thodes de séparation analytique sont des méthodes chimiques (chromatographie, 
électrophorèse) qui permettent de séparer des mélanges complexes. L'analyse ultra-
structurale regroupe toute la microscopie et l'étude du très petit par les méthodes op
tiques et électroniques. L'interprétation et l'approche de l'analyse criminelle sont ap
profondies. 

L'IPSC établit un choix de cours à option qui peut s'étendre à toutes les facultés, à 
l'EPFL ou même à d'autres universités. 

EXAMENS FINAUX 

•AL 
Travail personnel Le travail personne! (séminaire) en 2 e année comprend une recherche bibliogra

phique et une synthèse de l'information sur un thème imposé, avec présentation pu
blique en mai. En 3e année, ce séminaire devient plus substantiel: à la synthèse de 
l'information s'ajoutent une identification des problèmes et la formulation d'hypothèses 
de travail. En 4e année enfin, le séminaire est complété par une partie pratique 
d'environ 2 mois qui constitue en quelque sorte un travail de diplôme. 

Les travaux pratiques sont proposés sous forme de cas concrets simulés. Les étudiants, 
sauf exceptions, ne travaillent jamais sur des cas réels (c'est-à-dire provenant d'une 
affaire en cours). 

C'est en 3e ou 4e année que les étudiants effectuent un ou plusieurs stages pratiques 
au sein des polices cantonales ou à l'étranger (p. ex. Glasgow, Wiesbaden, Rome, 
Pays-Bas, etc.}. Ces stages ne sont ni obligatoires ni rémunérés et sont pris sur les vo-

• cances. Ils ne remplacent pas un semestre à l'IPSC mais apportent un bagage pro
fessionnel intéressant. 

Avertissement ^ JK'^ On peut le voir en examinant les matières énumérées dons ce plan d'études: les 
\ •" sciences forensiques sont de même nature que les sciences expérimentales comme la 

physique, la biologie et surtout la chimie. La proportion des travaux de laboratoires 
est très importante par rapport aux cours ou aux séminaires traditionnels. 

Travaux pratiques 

Stages 

•H-

-v-î-
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F O R M A T I O N S 

P O S T G R A D E S 

Diplôme postgrade Le diplôme en criminologie est accessible aux porteurs d'une licence en sciences fa-
en criminologie ( D E 5 5 ) *&t~ rensiques, en droit, en sciences sociales et politiques, d'un diplôme de médecin ou 

« S ; j encore d'un titre universitaire jugé équivalent par le Bureau de l'IPSC. 
Ï Les études, d'une durée de deux ans en principe, comportent au total environ 20 
JKJ.* heures hebdomadaires; il s'agit donc d'études à temps complet; les candidats peu-

vent, le cas échéant, bénéficier d'équivalences de cours et d'examens, cela en fonc-
J&Ĵ &I tion du titre universitaire qu'ils possèdent déjà 
g**'fi Les études comportent des cours et des séminaires. Certains enseignements sont 

propres à l'IPSC, d'autres sont empruntés aux Facultés de droit, des sciences sociales 
et politiques, de médecine et de lettres. 
L'organisation du plan d'études [cours et examens] est en grande partie laissée au 
choix de l'étudiant. 

&J<- Matières étudiées: Sciences forensiquas • Introduction au droit * Droit pénal • Procédure 
• pénale et droit pénal spécial • Médecine légale • Psychiatrie légale * Criminologie-pénolo-

gie • Sociologie générale • Psychologie générale • Psychologie de l'intégration et de la 
déviance sociales • Théories et méthodes de l'intervention psychosoaale 9 Techniques d'en
quête • Méthodologie • Mathématiques • Statistiques • 4 cours à option 

f r . 
Diplôme postgracie en "-.O Le diplôme en criminalistique chimique est accessible aux porteurs d'une licence en 

Criminalistique chimique iences forensiques, en sciences ou d'un grade ou titre universitaire jugé équivalent 
(DEA) ! P a r ' e bureau de l'IPSC. 

La durée des études est en principe d'une année à temps complet. Les titulaires de 
ttL^. titres outres que ceux délivrés à l'IPSC peuvent avoir besoin de plus d'une année pour 
* compléter leur programme. Les candidats peuvent, le cas échéant, bénéficier d'équi-
F •• • valences de cours et d'examens, cela en fonction du titre universitaire qu'ils possèdent 

déjà. 
Les études comportent des cours, des travaux pratiques et un séminaire Certains en-

I lignements sont propres à l'IPSC, d'autres sont empruntés aux Facultés des sciences, 
de droit et de médecine ou à l'EPFL. 

t - Matières étudiées: Sciences forensiques • Criminalistique chimique • Introduction au droit * 
• " ' Droit pénal * Procédure pénale, droit pénal spécial • Analyse instrumentale • Analyse ultra-

structurale • Chimie organique • Méthodes statistiques • Méthodes de séparation analy
tiques • Informatique • Cours à option 

T . ï : 

Diplôme postgrade O Mêmes conditions que pour le diplôme en criminalistique chimique 
en expertise Matières étudiées: Sciences forensiques • Cours spéciaux d'expertise en documents, écri-

documents tures, signatures • Expertise de documents • Introduction au droit • Droit pénal • Procédure 
. . . •[._'* ; pénale, droit pénal spécial • Analyse instrumentale • Analyse ultrastructurale • Méthodes de 
» ' <•» séparation analytiques • Informatique • Cours à option 

i 
•1: :•• 

Doctorat en • Les licenciés en sciences forensiques, les diplômés en expertises des documents et en 
sciences forensiques \£ criminalistique chimique ou les porteurs d'un grade jugé équivalent peuvent postuler 

Doctorat en criminologie " u n ^ o c * o r a * e n sciences forensiques. Les licenciés en sciences forensiques, les dtplô-
m ® s e n criminologie ou les porteurs d'un grade jugé équivalent peuvent postuler un 

•iï". doctorat en criminologie. Tous doivent suivre un programme d'enseignements com-
: pfémentaires composé en fonction du sujet de thèse qu'ils envisagent, puis rédiger et 

défendre un mémoire devant une Commission ad hoc qui leur permet, en cas d'ac-•: J 
dation du mémoire, de préparer leur thèse. 
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P e r s p e c t i v e s Wï 

p r o f e s s i o n n e l l e s S 

m 
Débouchés spécifiques I M V • ; .SERVICESDÈJ|$ÎCEÎaux nry^UF cantonal ,*• mun|:|)a[̂ GJATTÂÈS!,vjIlès«roqueront JL et 

;_'c£ipc"t&ensciences, folensiqueïpejjf î fgwer un.pp̂ îë d'employé'BJJ1 DÉ du•.̂ feivîc© d'îdentH 
? té pjdiçiqiç^ou celui d^ëhéîjdVla SOfete*11*s!agitaeŝ rnpfaiŝ eŝ ptastoutammentJ)rigué&, ET 

5 V "aussi ceexqui exigent LES dcfripetêricès lesprus' PROCHES;DE5 là formation jeçuë. LE? développé: 
, ? mept̂ dett'anolyse Criminelle, «d'unités spécialisées,' ETC. exigenf DÈS cc*ïjpétencès,̂ a. la portée 
1.1 des»iirutaïrès p\ékt liœnce^y au doctorat frj sciences1 forensiques: -'f <u ^ 1 s» * '* * * 'J. ^ 'i -

Autres débouchés 
Avertissement: Jusqu'à ces dernières 

années, les licenciés en sciences 
forensiques n'étaient que deux ou trois par 

volée. Il arrivait que des employeurs pro
posant des postes (polices cantonales ou 

entreprises étrangères) n'obtiennent 
qu'une ou deux candidatures, voire aucu

ne. Mais, depuis, le nombre d'étudiants 
a augmenté (actuellement une douzaine 
de licenciés par année), et si ce nombre 
reste relativement équilibré par rapport à 

la demande, les postes offerts peuvent 
être éloignés de la spécialité, ou sous-

qualifiés. Le marché de l'emploi est diffici
le, mais il se modifie avec l'augmentation 
des demandes de compétences, en parti
culier par une utilisation plus systématique 

des moyens scientifiques de détection et 
d'administration de la preuve dans 

les enquêtes judiciaires. 

Tous les deux ans, l'ASQU (Association suisse pour l'orientation 
universitaire) mène une grande enquête auprès de tous les 
jeunes diplômés des hautes écoles suisses. Cette enquête ob
tient environ 60% de réponses sur un échantillon de W'000 
personnes. Elle ne reflète pas l'onentation professionnelle défini
tive des diplômés, mais leur situation une année après la fin des 
études. Ladernière enquête o étéiésliséeen 1997. 
Le tableau ckontre montre la répartition des diplômés 
universitaires dons les différents secteurs pmtessionnels, un an 
après l'obtention de leur grade. Cette répartition est donnée en 
pourcentages et doit être lue ligne par ligne, c'est-à-dire voie de 
formation par voie de formation. Par exemple pour la théologie: 
13.8% des diplômés travaillent comme assistants d'université, 
4.3%commeenseignants,}.7% dans les médias, etc... 
!i La lecture du tableau colonne par colonne ne donne aucune 
information utile !i 

THÉOLOGIE 
DROIT 

'POLICE SCIENTIFIQUE ET CRIMINOLOGIE 
GÉOGRAPHIE 

LETTRES (AVEC LANGÉE EN BRANDIE PRINCIPALE) 
LETTRES (SANS LANGUE EN BRANDIE PRINCIPALE) 

ECONOMIE POLITIQUE 
GESTION ET MANAGEMENT 
INFORMATIQUE DE GESTION 

^SCIENCES ACTUARIELLES/ASSURANCES 
SCIENCES SOCIALES 

PSYCHOLOGIE 
SCIENCES POLITIQUES 

* EDUCATION PHYSIQUE 

% *Magistrâfti|e! La-moglsfrâture chargéea*'pppliquep lè droit pénal est textuellement constituée • 
s r J, de;-juristes*. ÇeperiâanVies titr,és\dë ifRSfâi (iîce|k;ê>eFi sciences'{drënsîques et̂ diplômes posf- Z 

- 'grâ eSj'permettent" dbBs.,certains cantons d'accéder À un POSTEifde*|uge' DIINSFRUCFFDJI*OU de- '* 
'•r,.-' .-greffier-'de JDGE'd'INSTRACTFON'FP̂ ^ >. • : .T. - . *-'t5 ' • •'• -
• ''i Assurances. Les*postes dé gestionnaire-dê 'SJR|ïs|res (niveau employé) GU'd'fnspècteonde si-
•-• • rjfsitês f}iiveau;cqdrèr,sont̂ oirveris_aijx licenciés en screnœsf(̂ nslque5rXer̂ nddntCïli.reauiè-' 

4. rent̂ petf dê çornpéterfces scientifiques ̂ U&ÉES,- -maiŝ cfeŝ OD paeités? q"E gestion,*' de" négociai» 
' ffoVi ÎEÇ Je SENS des%côr̂ àdsihumâinŝ  & " * "* è" " v * l *! '< <! " l l**-'* ' * " * 

* ! B̂AJKJÛES.-Oans lë domaine bancaire, "ce sont tes^services de" SÉCURITÉ qui peinent intéresserau 
"„ ,\ -ipfernièV̂ ftéf.'LES' licenciêŝ ep .sciences forehsiquês. Dans LES postes de çaqïes,-fa •pâij;â*e*ges-

• ".' tiôrv, cToiganisatiôn'-etde'conduifë'xfu personnetest: prépondé(dîi'fe*yne expêrience'prqfes-* 
• < - siortrfelfêJ>réabble<'OU yo complément CLÉ FC*RNA*ION%ERJ gestîon-sbéèrent, souvent îndjspenr- 1 

% '• sables. ~ % ; * ' ; ^"r,%'.% 1-* ">< •• ~* l *' ' • t —• - * *' t ï "ï * * 
•; ^ l̂e^eMà^efcfîèVehe'EN ÎÉNCES LORENSIQIJËS'èycJue'PÀ 

• •5çieritiJ'quës CTES;spécialités nouvelles1 apparaissent, COMMEL'expjoltqfion̂ DY'codetgéoétïque 
"dans NidWifffication des'lndivldus. Les postes |Î assistanfs-doclorarits- où defMATTREŜ s|'S!ARÏTS ^ 

L J : 'SONT de DURÉE limitée, MATS peuvent conduire À des postes DE recherche»dans les granaŝ labo-, 
j ratqjresj ̂  hautes -écqlés'BU À des responsabilités dans des unifés spécialisées'DES pouces. 

I. ] E)WERE.4̂ n̂ppssesseors D'tfriljifè de HPSC PEYYENL briguer̂ des .postes DE cadres dans fés_ad-,. 
%, n RJIIN&teatiôrfe p|)bJiqÏÏes |P. EX. je systèmêipénltenfiaitej;' les OTtieprSes privéeŝ p!*exr sociéléŝ  
/ - deSUÎYÊIIJABEE) outeŝ rpncfes'régieŝ fédgïales (FIĴ ÔÏ:|.-FL'b!EN|e5tici enccmcû ENCEAVEĈ  

^D'aurres:liçë|!CTÉL, parricu|îèylirfen!TEN droit ou, en SCIENCES'ÉCĈ nbmiqoes-'* 

VITE DES JEUNES DIPLÔMÉS SUISSES EN 1997: 1 - « 
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13.8 4.3 1.7 0.9 2.6 0.9 0.9 70.7 4.3 
10.4 D.4 63.4 1.0 0.6 0.1 0.1 0.3 0.1 0.4 0.1 5.1 1.9 0.6 0.1 1.8 10J 0.6 1.3 0.6 
26.3 10.5 5.3 5.3 52.6 
15.8 20.3 1.5 3.8 1.5 0.8 1.5 0.8 2.3 0.8 1.5 5.3 0.8 2.3 3.8 5.3 20.3 2.3 6.0 3.8 
12.0 52.6 0.9 5J 5.4 0.6 0.3 0.6 0.9 3.6 0.9 2.7 1.2 4.5 4.5 0.6 0.3 2.4 0.3 
18.9 21.0 0.5 9.3 22.4 1.4 1.6 OI 0.3 0.8 0.3 0.3 2.7 0.5 1.6 0.5 0.3 3.6 7.9 0.3 4.1 1.1 
21.6 3.2 0.5 0.5 1.4 0.9 0.5 0.5 1.8 1.4 0.9 33.5 5.0 0J 0.5 9.2 11.5 3.2 1.4 2.3 
5.3 2.0 0.3 0.9 0.5 0.5 3.9 7.9 3.7 0.9 24.8 15.5 1.2 1.1 23.5 4.3 Z5 0.6 0.6 
10.3 1.6 1.6 0.8 0.8 0.8 5.6 1.6 28.6 1.6 0.8 36.5 5.6 1.6 0.8 
20 10 10 30 30 

26.0 7.8 0.7 8.4 2.6 1.3 13.6 0.7 0.7 0.7 0.7 5.2 1.3 8.4 13.6 0.7 6.5 1.3 
18.5 7.2 0.4 Ï.L 0.4 15.6 14.1 24.6 0.4 1.8 0.4 0.4 4.0 6.5 1.1 2.9 0.7 
21.3 1.5 11.8 1.5 0.7 1.5 2.2 2.9 0.7 13.2 1.5 2.2 12.5 16.2 0J 4.4 5.1 

82.3 5.9 5.9 5.9 

* Dans les voies d'étude mentionnées avec ce signe, le nombre de diplômés sur deux ans ne dépasse pas 20, les statistiques sont donc à interpréter 
avec précaution. 
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P R O G R A M M E : , * F * 
D E S C O U R S 

L ICENCE O- E N SCIENCES F O R E N S I Q U E S 

LRE ANNÉE HEURES/ANNÉE 

r- MATIÈRES PROPÉDEUTÎQUES ENSEIGNÉES EN FACULTÉ DES SCIENCES: 

* * * R 
Mathématiques 92 C/56 Ex 
Informatique 28 C/56 Ex 

WB8È Physique expérimentale 92 C/56 TP 
MATIÈRES PROPÉDEUTÎQUES ENSEIGNÉES EN FACULTÉ DE DROIT: 
Introduction au droit 34C/16TE/62TP 
Droit pénal 1 1 12 C 
Eléments de comptabilité 56 C 
MATIÈRES DE GRADE ENSEIGNÉES À L'IPSC: 
Criminologie, cours général 56 C 
Cours général de sciences forensiques 56 C 

2 e ANNÉE 
MATIÈRES PROPÉDEUTÎQUES ENSEIGNÉES EN FACULTÉ DES SCIENCES: 
Chimie générale 84 C 
Chimie minérale générale + chimie analytique générale 28 C+28 C 
TP de chimie générale, minérale et analytique 308 TP 
Chimie organique générale 56 C/ l4 Ex 
MATIÈRE PROPÉDEUTIQUE ENSEIGNÉE EN FACULTÉ DE DROIT: 
Droit pénal II, séminaire 56 C 
MATIÈRE PROPÉDEUTIQUE ENSEIGNÉE À L'EPFL: 
Méthodes statistiques 28 C/14Ex 
MATIÈRES DE GRADE ENSEIGNÉES À L'IPSC: 
Photographie/mîcroscopie 28 C 
Photographie 56 TP/28 Ex 
Sciences forensiques, travaux personnels 56 S 
Sciences forensiques spéciales 
- méthodes d'investïgations/police techniques, fix. lieu 28 C/DP+280TP 

q H H B - identification individuelle 16 C/l 3 DP/ 18 EX/24 TP 
Criminologie, méthodes de recherche 56 C 

3E ET 4<* ANNÉES 
MATIÈRES DE GRADE ENSEIGNÉES EN FACULTÉ DES SCIENCES: 
Analyse instrumentale 28 C/44 TP 
Chimie organique 136 TP 
Méthodes de séparations analytiques 28 C 

—— MATIÈRE DE GRADE ENSEIGNÉE EN FACULTÉ DE DROIT: 
Procédure pénale et droit pénal spécial 56 C/Ex 
MATIÈRE DE GRADE ENSEIGNÉE EN FACULTÉ DE MÉDECINE: 
Médecine légale 56 C/DP 
MATIÈRES DE GRADE ENSEIGNÉES À L'IPSC: 
Sciences forensiques, travaux personnels 78 S 
Sciences forensiques, interprétation 28 C/28 Ex 
Sciences forensiques spéciales (cours blocs): 196 C/ 1 200 DP/Ex/TP 

11
 

• identification d'objets, outils, armes à feu • Microtraces * Microscopie et analyse ultra
HHFLJ structurales * Incendies, explosions • Traces biologiques * Drogues • Documents • TP ex-
S B ! pertises 4^me année, muititraces, cas complexes. 

Cours à option choisis par le candidat (à titre indicatif): 
- sécurité informatique 28 C/ l2 Ex 

FLFLI - pénologie 28 C/stage 

77? Sciences forensiques, travaux personnels 96 S 
Criminologie, séminaire 56 S 

MM 
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P R O G R A M M E . J 
D E S C O U R S -tv: 

ôme postgrade -#' i 
(DESS) 1 

" Y *\ 
P&SS 

Criminologie, théorie cours général 56 C 
Criminologie, méthodes de recherche: cours 56 C 
Criminologie, étude de cas: séminaire 56 S 
Criminologie, étude de cas: stage ST 
Pénologie cours 56 C 
Pénologie: stage ST 
Sciences forensiques, cours général 56 C 
Psychologie sociale, théorie: cours 56 C 
Introduction à la recherche sociologique 56 C/56S 
Statistiques 1' cours etTP 56 C/28 TP 
Statistiques II cours et TP 56 C/28 TP 
Notions et principes généraux du droit 56 C 
Droit pénal général: cours et séminaire 1 12 C/28 S 
Procédure pénale et droit pénal spécial: cours 56 C 
Sociologie générale cours 56 C 
Médecine légale: cours 56 C 
Psychiatrie légale: cours 56 C 
Cours de psychologie à choix entre: 56 C 
- Psychologie expérimentale: cours 
- Psychologie de l'enfant: cours 
- Psychologie de la personne et de son développement: cours 
- Introduction à la psychopathologie: cours 
Mémoire de criminologie (avec travaux pratiques) 

ôme postgrade . • 
(DEA) " : ' 

• n i 
•. 1 :'. 
•* *' . 

"F 

• 
••. Ïi-V. ; 

E N C R I M I N A L I S T I Q U E C H I M I Q U E ! 1 

MATIÈRES NON GRADE 
Introduction au droit 34C/16TE/62TP 
Droit pénal 112 C 
Procédure pénale et droit pénal spécial 56 C 
Chimie organique 136TP 
Méthodes statistiques 28 C/14Ex 
Informatique 28 C/56 Ex 
Deux matières à option choisies par le 2 x 56 C min 
candidat ef acceptées par le Bureau 

MATIÈRES DE GRADE 
Sciences forensiques, cours général 56 C 
Sciences forensiques, cours spéciaux 
de criminalistique chimique 
Criminalistique chimique: séminaire et travail de diplôme 1 12S 
Criminalistique chimique: travaux pratiques 168 TP 
Analyse instrumentale 28 C/44 TP 
Microscopie et analyse ultrastructurale 15C/DP+12TP 
Méthodes de séparation analytique 34 C 
Deux matières à option choisies par le 2 x 56 C mm. 
candidat et acceptées par le Bureau 
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D E S C O U R S 
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INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE ET DE CRIMINOLOGIE (IPSC) 

Diplôme postgrade 
(DEA) 

E N E X P E R T I S E D E S D O C U M E N T S 

Matières non gracie 
INTRODUCTION AU DROIT 
DROIT PÉNAL 
PROCÉDURE PÉNALE ET DROIT PÉNAL SPÉCIAL 
INFORMATIQUE 
DEUX MATIÈRES À OPTION CHOISIES PAR LE 
CANDIDAT ET ACCEPTÉES PAR LE BUREAU 

34C/16TE/62TP 
1 12 C 
5ÔC 

28 C/56 EX 
2 X 56 C MIN 

Matières de grade 
SCIENCES FORENSIQUES, COURS GÉNÉRAL 56 C 
SCIENCES FORENSIQUES, COURS SPÉCIAUX, 
EXPERTISE DES DOCUMENTS, ÉCRITURES, SIGNATURES 
EXPERTISE DES DOCUMENTS SÉMINAIRE ET TRAVAIL DE DIPLÔME 1 1 2 S 
EXPERTISE DES DOCUMENTS TRAVAUX PRATIQUES 168 TP 
ANALYSE INSTRUMENTALE 
MICROSCOPIE ET ANALYSE ULTRASTRUCTURALE 15C/DP+1 2 TP 
MÉTHODES DE SÉPARATION ANALYTIQUE 34 C 
DEUX MATIÈRES À OPTION CHOISIES PAR LE 2 X 56 C MIN 
CANDIDAT ET ACCEPTÉES PAR LE BUREAU 

Abréviations utilisées C,... ;.- , ; COURS - , , 9 ; ; j ^ 
SÉMIHAIRE " ' 

TP. * 
i _TRAVAUX PRATIQUÊ  „ EX* = ' EXERCICE ™ 

DP - « * t̂ ÉIPONSTRATIONŜ  <= * 4 

"' PRATIQUES " " ' l~ 

pp 
PE 
GAS ; 
PASS 
MER 
SUP; 
RPA 

PROFESSEUR ORDINAIRE . ^ î^'f „„ 
PROFËSSEUR'EXFFDOFCFTRIATRE * " - -
ÏP|'OIGSSEURF.ASSQCIÉY '** ?* I I *èsmt*tf 
PROFESSEUR ASSISTANT ** " "* \'~ l 

MAÎTRE D'ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE 
SUPPLÉANT h»#4 ! '^*?5 ! IF 8 ' 
;MAÎTRE-ASSISTA|F # 

OR ENCORE-NOMME .Zltt «lV2.'ti.t 
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[FACULTÉDES LETTRES 
L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 8 - 1 9 9 9 

Quel plan 
d'études? 

La Faculté des lettres offre un large choix 
de combinaisons d'études II s'agit en effet 

de sélectionner une combinaison de trois 
branches parmi les vingt enseignées à 

Lausanne, l'une des trois devenant la 
discipline principale (celte dans laquelle 

on rédige un mémoire en fin d'études), les 
deux autres représentant tes disciplines 

dites secondaires. 
Ce choix s'élargit si l'on considère que le 

Règlement de Faculté permet aux étudiants 
d'emprunter l'une des disciplines 

(secondaire au principale) au programme 
d'une autre Faculté, lausannoise ou 

romande [si cette discipline n'est pas 
enseignée à Lausanne). 

L'une des deux disciplines secondaires 
peut être remplacée par un choix 

d'enseignements qui complètent la 
discipline principale. Ce choix 

d'enseignement est appelé soutien (art. 39 
du nouveau Règlement de la Faculté). 

On tiendra compte cependant d'une 
limitation de caractère administratif: les 
étudiants qui se proposent d'enseigner 

dans les établissements secondaires 
officiels du canton de Vaud devront 

impérativement mettre au programme de 
leur licence deux branches enseignables, 

dont au moins une langue. Dans la liste 
ci-contre, les branches enseignables sont 

entourées d'un cadre plus épais et 
grisées. 

wttw 

V: 
• : % 

• - v f 

jBBSJS 
H H H K 

T̂ LSKOPHIË ' - ' *: f sKp : 3 ; 

ARCHÉOLOGIE 
CLASSIQUE E 

PROVINCIALE ROMAINE 

".: vUHGUEET '," 
/* LITTÉRATURE 
; ,'• LATINES ' . 

• LANGUE 0 • •-
- L Ï Ï I É M 
• "ANGLAISES 1: 

^ " LANGUE ET 
•"'VÛnSMIURE-
" «ALLEMANDES 

LINGUISTIQUE • HISTOIRE • l 
D&L'ART' 

FRANÇAIS" ~ -
I " * MODERNE 

• " FRANÇAIS ï 
' • M̂ÉD|ÈVAL 

- <; HISTOIRE-- : 

:' - ANCIENNE - -

. - -LANGUEET \ 
< - LHTMTURE • -
\ '* GRECQUES' : 

* UHGÛEEI 
LITTERATURE '! 

* ; " ITALIENNES s • 

LANGUE ET 
LITTÉRATURE 
ESPAGNOLES 

LANGUES ET 
CIVILISATIONS 

SLAVES (RUSSE) 

LANGUES ET 
CIVILISATIONS 
ORIENTALES 

. Z, HISTOIRE - ' 
• ETSQENŒS -
• , DES RELIGIONS 

HISTOIRE 
ET ESTHÉTIQUE 

DU CINÉMA 
GÉOGRAPHIE-' - " 

INFORMATIQUE 
ET MÉTHODES 

MATHÉMATIQUES 

GEOLOGIE 
AVECIAGÉ06WHIE 

[SCIENCES) 

SCIENCES POLITIQUES 
(SSP) 

PSYCHOLOGIE 
(SSP) 

ÉCOLE DE FRANÇAIS 
MODERNE 

(francois pournontaicophones] 

SCIENCES SOCIALES 
(SSP) 

ÉTUDES ECONOMIQUES 
(HEO 

(CURSUS COMMUN 
FRIBOURG-NEUCHATEU 

(LETTRES) 

GREC MODERNE 
(LETTRES) 

MUSICOLOGIE 
(LETTRES) 

EGYPTOLOGIE 
(LETTRES) 

ARCHÉOLOGIE 
PRÉHISTORIQUE 

(SCIENCES) 

(LETTRES) 

UNiTED'ENS ET DE 
RECHERCHE EK ACTIVITÉS 
PHYSIQUES ET SPORTIVES 

• DIPLÔME FÉdÉRALl 
DE MAÎTRE D'ÉDUCATION 

.ŒfflHCAT D'ÉTUDES 
ARUSTIOIIES 

GÊN EEAŒS DE l'ECAL 

Attention! Les études â 
l'ECAL pour l'obtention de 
ce diplôme ne peuvent 
Être menées en même 
temps que les études de 
lettres. En revanche, le 
diplôme, une fais obtenu, 
pourra remplacer la 2e 
branche secondaire. 

Complément de 0 
formation en 

langues classiques 
cetice ès,!ettrèsquï̂ 'esrïmmaïnculé àirlirtrase d'ûnifpllrne dê fin S'étuâes secpnrfâfcœ ou le laîiii né figure pas et 
quift'QpDSSûivi de coursspjaouiâe latin 00nîyemĵ ondaïre œttenudNnpuâvun complémentttelormolion en 
iajin|| se ïrôpose de ctraisfc a\ titre de disdplme sj&ûnàtàieou pfnncîpdfê : Histoire, le fanons,; le français raéd^ 
m, W*twre n̂aènn̂ âiâ̂ pfogî - Kflnlîen; l'esp̂ not fa fino/isftiue* 
» Le {ogipjâriëriEfo ferni0îio)|,ën lûtfapeyf-êire fnlÉœ par un totnfdémenh 

anaenne ou; e| QTchêoïegjer Bn|o|jféîrient oVfottrioffonm |re^ntïele¥consal[éj 
jisiiaient l'èkteïre^eraie.ou l̂ rc|élilo|fe cEsique coDinttdisG'pjme pnnttpaîfc • * ; \ I = ' -* 

. «'fêçonpfenehr âelforraolton-en latin QUJBR grê orÇieniotunedorè> îelfeux ansy soitjpffe semestreŝ  to "pœ* 
jnière année ou Imôié loi e l̂festée awnanençfè Eïnscnptian go| èxomens de 1 « cëïËest̂ tons jaW-fesiB-s 
tipineloM|ééiiientcâ cflf|jémenf.dê &ir|no|.*to^âncilmRée' doft Irllttestée qul|s|arîoy;momer)td;e" 
ÏÀsCHpÉon -aux Sapiens 3e -2e cerffkït $m\&w &||)iie$<( 
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FACULTÉ DES LETTRES 
S T R U C T U R E 

D E S É T U D E S 

L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

Choix des disciplines 3 disciplines (1 principale et 2 secondaires, ou 1 principale, 
1 secondaire et 1 soutien). 
Une seule discipline peut être choisie à l'extérieur de la Faculté, mais elle peut être 
désormais la discipline principale. 
Les étudiants non francophones peuvent inclure des études à l'Ecole de français 
moderne (EFM) dans le cadre d'une licence ès lettres. 

Débutdes études e H est possible de commencer une discipline secondaire ou la discipline de soutien au 
3 e semestre seulement. 

Choix de la discipline principale .'.i 

Structure des examens 

Structure des études 

Après un échec dans une 
autre Faculté... 

Qu'est-ce que le soutien? 

1 1 1 

Si l'on choisit la formule 1 discipline principale + 1 discipline secondaire + 1 
discipline de soutien, la branche principale doit impérativement être choisie à la fin 
du 2 e semestre, puisqu'elle conditionne le choix des enseignements qui constitueront 
le soutien. 

• Une attestation de fin de 1re année est délivrée dans les disciplines internes à la 
Faculté. 

• Les examens de 1 e r certificat doivent être passés entre le 4 e et le 6 e semestre pour 
les trois disciplines. 

• Dans l'une des trois disciplines, un examen anticipé doit être passé à la fin de la 1 r e 

année: il s'agit d'une partie de l'examen de l e [ certificat (représentant 1/4 ou 1/3 
environ de l'examen total). 

• Les examens de 2 e certificat dans les branches secondaires se passent deux 
semestres au moins après l'obtention du 1 e r certificat. 6 semestres en tout au 
minimum. 

• Les examens de 2 e certificat dans la branche principale se passent quatre 
semestres au moins après l'obtention du 1 e r certificat. 8 semestres en tout au 
minimum, 1 2 au maximum, congés compris. 

• Les examens de 1 e r et de 2 e certificat peuvent se passer dans une même discipline 
avant d'avoir réussi tous les 1ers certificats. 

• Terminer par la discipline principale, mémoire et examens pouvant être dissociés. 

Un échec définitif dans une autre faculté ou haute école (n'importe laquelle) ne permet 
qu'une seule tentative au 1 e r examen à la Faculté. 

• Le soutien est une discipline à part entière. Il représente la même charge horaire et 
impose le même nombre d'examens qu'une discipline secondaire. Le choix de cette 
formule n'implique pas des études plus courtes ou plus «faciles». 

• Le soutien est constitué d'un ensemble d'enseignements, pris à l'intérieur ou à 
l'extérieur de la Faculté des lettres, liés étroitement à la discipline principale et 
venant «soutenir» le mémoire, dont on doit connaître le domaine. L'adoption de cette 
formule impose que l'étudiant choisisse tôt sa discipline principale: à la fin du 2e 
semestre au plus tard. Il s'adresse donc à des étudiants motivés, sûrs de la direction 
qu'ils veulent prendre et désirant acquérir un profil de chercheur ou de spécialiste. 
Exemple: un futur géographe peut opter pour la géographie (branche principale), la 
géologie (en Faculté des sciences, branche secondaire) et un ensemble 
d'enseignements appuyant la géographie (informatique, science politique, 
démographie, etc.) 

• Le choix des enseignements constituant le soutien fait l'objet d'un «contrat» entre le 
président de la section de la discipline principale et l'étudiant; le premier s'engage 
à reconnaître la validité des enseignements suivis et des examens réussis. Le second 
s'engage à suivre le programme tel qu'il est défini dans le contrat. 

• Les sections sont en droit de ne pas offrir de discipline de soutien. Par ailleurs, elles 
peuvent poser des conditions particulières (résultats, assiduité, etc.) pour accéder à 
la discipline de soutien! 

. 63;-
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FACULTÉ DES LETTRES 
L'ENSEIGNEMENT 1999-2000 

L e s e n s e i g n e m e n t s 

Philosophie :-OLi ^a section de philosophie propose aux étudiants une Formation systématique et rigoureuse à la tradition de 
• la pensée occidentale, de l'Antiquité à nos jours. L'enseignement des deux premières années est axé sur les 

«tournants» de l'histoire de cette pensée, dont il expose les positions fondamentales, il initie également à la 
logique mathématique moderne et à l'épîstémologïe (étude critique des sciences] Il permet aussi aux étu
diants d'acquérir une méthode critique d'interprétation des textes. L'enseignement dispensé en licence offre 
la possibilité de se spécialiser: histoire de la philosophie [selon ses diverses périodes), phénoménologie, 
herméneutique (interprétation des textes], théorie de la connaissance et philosophie du langage, esthé
tique, etc 

Histoire 

Français moc/erni - è • 

Français médiéval /••] 

Histoire ancienne 

Archéologie classique 
et provinciale romaine 

m 

Langue et littérature latines 

L'enseignement d'histoire est organisé par tranches chronologiques : Moyen Age, Histoire moderne 
6 e-! 8e siècles) et Histoire contemporaine 119 -̂20^ siècles) Cours, séminaires et travaux pratiques por

tent sur l'histoire générale, suisse et régionale, place étant faite à l'histoire extra-européenne. Les étudiants 
sont amenés à se familiariser avec une méthodologie moderne qui va de l'anthropologie à l'histoire reli
gieuse et à l'étude des réalités socio-économiques. La recherche occupe une place importante dans la vie 
de la section, tant au niveau des mémoires que des thèses. Au cours de ces dernières années, quelques 
points forts se sont dégagés, mentalités religieuses au Moyen Age, histoire de la Maison de Savoie, éco
nomie de l'Ancien Régime, industrie et société aux J 9^-20 siècles, image de )a Suisse depuis ) 848, so
ciabilité dans la Suisse contemporaine. 

La section de français comprend des enseignements de littérature (du 16e siècle à nos jours], de linguis
tique française et de littérature comparée. Outre la formation de base en histoire littéraire et en lecture de 
textes, la section offre des enseignements et poursuit des recherches dans les domaines suivants: la littératu
re du 16e siècle et ses rapports avec ta Renaissance et ('humanisme, l'anthropologie historique de la cultu
re, la stylistique historique, la théorie de la littérature et de l'interprétation, la littérature romande, les rap
ports entre les littératures européennes, les rapports de la littérature et des arts, la pragmatique, la 
linguistique textuelle et la linguistique dans ses rapports avec la rhétorique et la littérature. 

Le français médiéval a un double statut à l'UNIL: d'une part, la discipline est largement intégrée au cursus 
des études littéraires de la section de français moderne; d'autre part, le français médiéval dispense un en
seignement spécialisé dons la perspective de la philologie romane Les points forts de ce programme sont 
l'étude de la langue d'oïl et de sa littérature, celle de la langue et de la littérature d'oc, et la mise en valeur 
de la période du moyen français Une place particulière est faîte, dans la recherche, aux techniques de 
l'ordinateur, notamment en lexicographie (recensement et étude analytique des mots d'une langue). 

L'histoire ancienne a pour mission de familiariser les étudiants avec les civilisations grecques et romaines, 
de la guerre de Troie (environ 1 200 av. j -O) à la chute de l'empire romain [476 ap J.-C ]. Un séminaire 
d'introduction, qui offre un survol général de la période, est proposé aux étudiants d'histoire ancienne et 
d'histoire générale. Pour les étudiants spécialisés en histoire ancienne, une série de cours et de séminaires 
porte sur des su|ets spécifiques touchant à l'histoire événementielle, à l'historiographie [étude des travaux 
des historiens) et à l'étude des mentalités Des séminaires d'épigrophie (étude des inscriptions antiques) et 
de numismatique [étude du monnayage antique] apportent à notre connaissance du passé un éclairage 
concret. La collaboration avec les disciplines enseignées dans la section des sciences de l'Antiquité, avec 
d'autres disciplines de la Faculté ou même avec d'autres facultés (théologie) élargit le champ de référence. 

Les enseignements en archéologie classique assurent une formation de soutien dans les différentes disci
plines des sciences de l'Antiquité D'une part, ils couvrent le champ de l'histoire de l'art antique, d'autre 
part ils s'ouvrent sur les activités de terrain, notamment dans le cadre de l'Ecole suisse d'archéologie en 
Grèce fouillant à Erétrie. La genèse et la fonction des différentes imageries constituent une spécialité lau
sannoise largement reconnue à l'étranger Le traitement de ces imageries au moyen de l'informatique fait 
l'objet de plusieurs recherches en collaboration avec l'EPFL. 
L'enseignement de l'archéologie provinciale romaine comprend cinq domaines: 
• l'étude des provinces de l'Empire, pour mieux évaluer les phénomènes d'acculturation des populations 

indigènes et, d'une façon plus générale, pour replacer les événements archéologiques dans leur 
contexte historique et socio-culturel; 

• l'étude des structures archéologiques (architecture civile et militaire, urbanisme, occupation du sol, né
cropoles, etc ] pour faciliter l'identification, la compréhension ef la mise en parallèle des découvertes; 

• la connaissance du mobilier archéologique [céramique, verre, bronze, etc.] pour préparer à l'analyse 
et à la publication des ob|ets mis au jour par les fouilles; 

• la connaissance des techniques de fouilles et de laboratoire par des cours pluridisciplinaires, des tra
vaux pratiques et des visites de laboratoire; 

• l'organisation annuelle de fouilles archéologiques en Suisse et à l'étranger 

Les études de latin s'adressent à des bacheliers au bénéfice d'une formation dans cette langue acquise 
dans le degré secondaire Le champ d'étude couvre l'ensemble de la littérature latine, des origines |usqu'au 
6e siècle avec des ouvertures sur la littérature latine du Moyen Age et de la Renaissance, dans une double 
perspective: perception des phénomènes linguistiques saisis dans leur diachronîe [évolution dans le temps); 
connaissance des phénomènes littéraires considérés dans leurs ressources expressives, leur relation au 
contexte culturel et historique, leur survivance dans la tradition européenne. 
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FACULTÉ DES LETTRES 

Langue et littérature grecques E I L'ENSEIGNEMENL DE LA LITTÉRATURE GRECQUE PORTE SUR LA LANGUE ET LA CIVILISATION DE LA GRÈCE ANTIQUE. DANS L'AP-
M \ PROCHE DES TEXTES LITTÉRAIRES OU PHILOSOPHIQUES, ON FAVORISE L'OUVERTURE VERS LES CONNAISSANCES ET LES POINTS 

J DE VUE NOUVEAUX OFFERTS PAR LA LINGUISTIQUE HISTORIQUE, PAR L'ANALYSE DE DISCOURS, PAR L'ANTHROPOLOGIE OU LA 
I SOCIOLOGIE, MAIS AUSSI LA RIGUEUR DANS L'INITIATION AU TRAVAIL PHILOLOGIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT DU TEXTE ET DANS 

" | LES CONNAISSANCES TECHNIQUES DE LA LANGUE, AUSSI BIEN EN SYNTAXE QU'EN SÉMANTIQUE. L'ENSEIGNEMENT EST 
tS&ÂJi DESTINÉ AUSSI BIEN À CELLES ET CEUX QUI ONT FAIT DU GREC AU COURS DE LEUR SCOLARITÉ QU'AUX «GRANDS DÉBUTANTS» 
WtVXî (COURS DE RATTRAPAGE À DISPOSITION) 

Bal Langue et littérature italiennes E Â SECTION D'ITALIEN ASSURE LA TRANSMISSION ET LA MAÎTRISE DES CONNAISSANCES, Y COMPRIS CELLES D'ORDRE ÉPISTÉ-
MOLOGIQUE ET MÉTHODOLOGIQUE, PORTANT SUR HUIT SIÈCLES DE LANGUE ET DE LITTÉRATURE ITALIENNES SUR LE PLAN DE 

T LA RECHERCHE, LES DOMAINES PRIVILÉGIÉS SONT ACTUELLEMENT LA RENAISSANCE, LE 17^ ET LE 19 E SIÈCLES, AINSI QUE 
* ^ LA LITTÉRATURE CONTEMPORAINE HORS D'ITALIE (LITTÉRATURE DE LA SUISSE ITALIENNE ET DES ILALOPHONES DANS LE MONDE) 
I LA SECTION POSSÈDE L'UNIQUE «CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES ÉCRIVAINS DE LANGUE ITALIENNE À L'ÉTRANGER» DE 

| NIVEAU ACADÉMIQUE. 

langue et littérature espagnoles I 

Langue et littérature allemandes 

L'ENSEIGNEMENT DE LITTÉRATURE PORTE ESSENTIELLEMENT SUR LES AUTEURS DE L'ÉPOQUE CLASSIQUE (15« ET 17& SIÈCLES), 
AINSI QUE SUR LE 19 E ET LE 2 0 E SIÈCLES. EN PHILOLOGIE ET LINGUISTIQUE, L'ACCENT EST MIS SUR CERTAINS ASPECTS DE 
ESPAGNOL MODERNE (PHRASÉOLOGIE, FORMATION DE MOTS, SÉMANTIQUE ET LEXICOLOGIE, MORPHO-SYNTAXE, LANGAGE 

DE LA PRESSE, LANGUES RÉGIONALES, CONFLITS LINGUISTIQUES, ETC ) 

L'UN DES PRINCIPAUX ATOUTS DE LA SECTION EST SA SITUATION PARTICULIÈRE À LAUSANNE, AU CARREFOUR DE DIFFÉRENTES 
CULTURES EUROPÉENNES, DANS LA PARTIE FRANCOPHONE DE LA SUISSE PLURÎLINGUE. LE COURS NORMAL DES ÉTUDES ME
NANT À LA LICENCE ET AU DOCTORAL S'ADRESSE DONC AUSSI BIEN AUX ÉTUDIANTS DE LANGUE MATERNELLE FRANÇAISE 
QU'À CEUX DE LANGUE MATERNELLE ALLEMANDE. PAR AILLEURS, LE CENTRE DE TRADUCTION LITTÉRAIRE, RATTACHÉ À LA SEC
TION, PROPOSE RÉGULIÈREMENT DES COURS DANS LE DOMAINE DE LO TRADUCTION LITTÉRAIRE. 

Langue et littérature anglaises 

I 

LA SECTION OFFRE DES COURS ET DES SÉMINAIRES SUR DES SUJETS DE LITTÉRATURE D'EXPRESSION ANGLAISE, AMÉRICAINE ET 
POST-COLON LAIE, AINSI QUE SUR LA LITTÉRATURE ANGLAISE MÉDIÉVALE ET LA SOCIOLINGUISLIQUE. LA PLUPART DES COURS 
SONT DESTINÉS AUX ÉTUDIANTS DE 1ER ET DE 2 E CYCLES, MAIS LA SECTION ORGANISE, EN COLLABORATION AVEC LES 
AUTRES UNIVERSITÉS ROMANDES, QUELQUES COURS ET SÉMINAIRES DE 3 E CYCLE, ET IL EST PASSIBLE D'Y PRÉPARER UNE 
THÈSE DE DOCTORAT. QUOIQUE LA MAJORITÉ DES ÉTUDIANTS NE SOIT PAS DE LANGUE ANGLAISE, TOUS LES COURS SE DON
NENT EN ANGLAIS, UNE BONNE CONNAISSANCE DE CETTE LANGUE EST DONC NÉCESSAIRE POUR Y ÊTRE ADMIS. 

Langues et civilisations slaves (russe) LA SECTION ACCUEILLE DES ÉTUDIANTS N'AYANT AUCUNE CONNAISSANCE PRÉALABLE DE RUSSE. SON OBJECTIF PRINCIPAL 
EST D'INITIER AUX ÉTUDES RUSSES L'OBJET D'ENSEIGNEMENT EST, EN PREMIÈRE PARTIE, LA LANGUE ELLE-MÊME, PUIS LA 
LITTÉRATURE ET LA CULTURE PRENNENT LA PLACE LA PLUS IMPORTANTE. CETTE DERNIÈRE EST ÉTUDIÉE AUSSI BIEN À TRAVERS 
LES ŒUVRES LITTÉRAIRES QU'AVEC LES MÉTHODES LINGUISTIQUES UNE COLLABORATION ÉTROITE AVEC L'UNIVERSITÉ DE 
SAINT-PÉTERSBOURG PERMET AUX ÉTUDIANTS D'Y EFFECTUER DES SÉJOURS DANS LE CADRE DE LEURS ÉTUDES 

Langues et civilisations orientales E *-A S E C T | O N DE LANGUES ET CIVILISATIONS ORIENTALES, QUI COMPTE UNE CHAIRE DE SANSCRIT ET UNE CHAIRE D'ÉTUDES (études indiennes) BOUDDHIQUES, ASSURE EN PREMIER LIEU UNE FORMATION EN LANGUE ET LITTÉRATURE SANSCRITES CETTE FORMATION, QUI 
PEUT ÊTRE COMPLÉTÉE PAR L'APPRENTISSAGE DU TIBÉTAIN OU DU HINDI, OFFRE À L'ÉTUDIANT UNE OUVERTURE SUR DIVERS 
ASPECTS DE LA CULTURE INDIENNE, EN INDE MÊME ET DONS LES PROLONGEMENTS QUE CETTE CIVILISATION A CONNUS HORS 
DE L'INDE, NOTAMMENT PAR L'EXPANSION DU BOUDDHISME. 

Histoire et sciences des religions E . BRANCHE «HISTOIRE ET SCIENCES DES RELIGIONS» VISE L'ÉTUDE HISTORIQUE ET COMPARATIVE DES FAITS RELIGIEUX, EN 
^ INVITANT À LA RÉFLEXION CRITIQUE, À LA CONFRONTATION ET À LA RENCONTRE ENTRE CULTURES ET RELIGIONS LE PROGRAMME 

D'ÉTUDES FAMILIARISE L'ÉTUDIANT AVEC LES DIFFÉRENTES MÉTHODES UTILISÉES DANS LA RECHERCHE EN HISTOIRE ET 
SCIENCES DES RELIGIONS; IL LUI FOURNIT LA COMPÉTENCE NÉCESSAIRE POUR UTILISER UNE MÉTHODE D'INVESTIGATION AP
PROPRIÉE AUX DOMAINES DU RELIGIEUX QU'IL AURA CHOISIS. LA RECHERCHE DOIT COMPORTER À LA FOIS L'ÉTUDE DES 
PHÉNOMÈNES EUX-MÊMES ET CELLE DES SOURCES ÉCRITES. L'UNE OU L'AUTRE APPROCHE PEUT DOMINER, MAIS LES DEUX 
DEMANDENT DES CONNAISSANCES LINGUISTIQUES DONS LE DOMAINE CHOISI 

Linguistique A LA LINGUISTIQUE ÉTUDIE LE LANGAGE HUMAIN DU POINT DE VUE DE LA DIVERSITÉ DES LANGUES ET DE LEURS UTILISATIONS 
" t f ^ " LA SECTION DE LINGUISTIQUE OFFRE UN ENSEIGNEMENT COMPLET (BRANCHE DE IA LICENCE ÈS LETTRES) DANS LE DOMAINE 

1 DE LA LINGUISTIQUE GÉNÉRALE AVEC DES OPTIONS POSSIBLES, LORS DE LA DEUXIÈME PARTIE DES ÉTUDES, EN LINGUIS
TIQUE APPLIQUÉE OU EN LINGUISTIQUE HISTORIQUE (INDO-EUROPÉENNE) EN PREMIÈRE PARTIE, L'ENSEIGNEMENT EST PNN-

; • • ÉLÉMENT ORIENTÉ VERS L'APPROCHE FONCTIONNELLE EN PHONOLOGIE, MORPHOLOGIE ET SYNTAXE II EST COMPLÉTÉ PAR 
;NE INTRODUCTION À LA LINGUISTIQUE HISTORIQUE EN DEUXIÈME PARTIE, LES SU|ETS DE COURS ET DE SÉMINAIRES SONT 
'LUS DIVERSIFIÉS (SÉMANTIQUE, SOCIOLINGUISTIQUE, LINGUISTIQUE INFORMATIQUE, QUESTIONS PARTICULIÈRES DE LINGUIS-

3* 
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tique appliquée ou de linguistique historique) en relation avec les sujets de recherche des enseignants, mé-
morants ou doctorants 

Histoire de l'art ̂
1 

'm. Les enseignements couvrent le champ des arts visuels depuis la période paléochrétienne jusqu'à nos jours, 
lis portent sur des problèmes d'histoire des techniques, d'analyse formelle et iconographique et d'histoire de 
la critique et de l'historiographie. L'accent est mis sur la situation de l'œuvre dans ses divers contextes, hîs-
torique, politique, social, économique, scientifique, intellectuel et culturel. La première année introduit à la 
connaissance des instruments de travail, des méthodes et de l'histoire des formes. Le premier certificat se 
caractérise par une orientation généraliste, tandis que la seconde partie des études permet une spécialisa
tion relative. L'histoire de l'art monumental régional (urbanisme, architecture civile, militaire et religieuse) 
constitue une spécialité lausannoise, et prépare aux travaux de publication et d'évaluation du patrimoine. 
Un cours de muséologie est destiné aux futurs conseivateurs 

T.-

Histoire et esthétique du cinéma ' "| 

i * • 

La discipline Histoire et esthétique du cinéma assure enseignement et recherche dans les domaines de l'his
toire du cinéma («archéologie* «invention» et développements], des analyses filmiques, des théories et es
thétiques du cinéma et dans celui des rapports entre films et sociétés, représentations collectives et idéolo
gies. Huit heures de cours sont proposées aux étudiants, de ['introduction aux études cinématographiques 
et filmiques [1 année) aux cours généraux et séminaires, ainsi que deux heures de T.P. et un séminaire de 
recherche pour étudiants ayant franchi le cap du 1 e r certificat Un centre de documentation [livres, bro
chures, revues, press-books, films, video, cassettes son, etc ) est à disposition 

Géographie '• L'Institut de géographie offre une formation théorique et pratique en géographie physique et humaine lar-
: i1 "! nent ouverte sur un ensemble de disciplines connexes issues d'autres facultés et universités suisses, qui 

viennent renforcer la spécialisation progressive dans l'un ou l'autre de ces deux domaines. Il se spécialise 
dans les champs de recherche suivants, le quaternaire et la climatologie pour la géographie physique, les 
villes et l'urbanisation, les processus de localisation et les transports pour la géographie humaine et sociale, 
la Suisse, le Canada et le Sahel pour la géographie régionale. Une grande importance est accordée à la 
formation en analyse quantitative et en cartographie automatique A côté des cours généraux, les études 
comprennent des travaux pratiques sur les roches et minéraux, les techniques statistiques, informatiques et 
cartographiques, des excursions et travaux sur le terrain 

M ':• i 

Informatique i 
méthodes mathématiques 

• • 

L'unité d'enseignement est chargée de cours en informatique et en méthodes quantitatives (statistiques et 
méthodes expérimentales), mathématiques et logiques dans leurs applications aux sciences humaines. 
L'unité de recherche s'occupe de recherches fondamentales et appliquées dans le domaine de la synthèse 
de la parole L'objectif est de créer une synthèse de la parole française naturelle. On privilégie le travail sur 
micro-ordinateur 

mlililiÉB 
introduction aux 

langues anciennes: latin #v - _ 

Ce cours, de deux heures hebdomadaires et d'une durée de deux ans, s'adresse aux étudiants qui n'ont 
pas le latin au programme de leur maturité et qui entreprennent des études en histoire, histoire ancienne, ar
chéologie, langues romanes (français, français médiéval, italien, espagnol) ou linguistique. En 1^ année, 
le cours aborde l'étude des éléments de la langue latine en s'appuyant sur la lecture de textes d'auteurs et 
de documents antiques ou médiévaux. En 2e année, il offre, par le biais de la lecture de textes, complétée 
par une information thématique, une ouverture sur la littérature latine, l'historiographie romaine, la diploma
tique. Selon leurs intérêts personnels et l'orientation de leurs études, les étudiants ont le choix entre trois va
riantes: 
1. latin et langues romanes (pour étudiants intéressés par lo littérature et la linguistique); 
2. latin et histoire (pour étudiants intéressés par l'histoire, antique ou médiévale, et l'archéologie), 
3. latin et traduction (destinée à qui opte pour un apprentissage systématique de la langue latine débou

chant sur une connaissance personnelle de la culture latine). 

Introduction au 0 
langues anciennes: grec •" 

1 ». ' 

L'enseignement universitaire du grec ancien est réservé à des étudiants ayant commencé l'étude du grec au 
niveau secondaire ou au début du gymnase, ce qui disqualifie les étudiants qui découvriraient trop tard l'in
térêt du grec pour leur formation et la poursuite de leur cursus universitaire. Pour remédier à ce défaut et ou
vrir le grec à tous, un cours d'initiation au grec a été prévu Cette formation dure deux ans, à raison de 
quatre heures en première année et deux heures en seconde. Au terme de ces deux ans, l'étudiant est ca
pable de lire des textes courants. S'il souhaite se spécialiser davantage, il peut envisager de s'inscrire aux 
cours ordinaires de grec ancien. 
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c o m p l é m e n t a i r e s 

f^f; En dehors de la licence proprement dite, la Faculté des lettres délivre une attestation 
Épi de complément de licence et une attestation pour gradués d'universités étrangères. 
Wm On trouvera ci-dessous les extraits du Règlement de Faculté qui portent sur ces forma-
'&sjk tions complémentaires, ainsi qu'un avertissement destiné aux étudiants qui désirent en-
mÉË seigner dans un établissement secondaire officiel vaudois. Mpj 

Art. 72 du Règlement de la Faculté des lettres: «Tout licencié ès lettres de l'Université 
llpl de Lausanne peut être autorisé, sur demande écrite adressée au Décanat, à subir les 
{pi* épreuves prévues pour la licence ès lettres dans une discipline enseignée à la Faculté 
ifegg qui ne figure pas à son diplôme de licence. Le Décanoî peut mettre au bénéfice du 
lllll présent article le porteur d'un titre qu'il juge équivalent à la licence ès lettres de l'Uni-
i j l f vers i té de Lausanne. Le candidat peut se présenter à l'examen du premier certificat 
||||| après deux semestres d'études au moins, à celui du second certificat, dès la fin du 

quatrième semestre d'études. La durée de préparation d'un complément de licence ne 
ISË doit pas excéder 8 semestres. Pour avoir droit à l'attestation, le candidat doit obtenir 
||f| la moyenne de 6 pour chaque certificat.» 

Attestations de 
complément de licence 

Attestations pour gradués % \ Art. 7 3 du Règlement de la Faculté des lettres: «Les gradués d'une université étrangè-
d'universités étrangères \ re désireux de parfaire leur formation dans le cadre de la Faculté doivent fournir préa-

I lablement un projet d'études. Le cas échéant, le Décanat charge un professeur de 
i préparer un programme adapté. Au terme du séjour, une attestation certifiée par le 
| Rectorat est délivrée à l'intéressé. Cette attestation ne constitue pas un grade universi-
1 taire.8 

Brevet d'aptitude à e I L e s dispositions suivantes s'appliquent aux licenciés ès lettres qui veulent faire carrîè-
I1 enseignement secondaire \ re dans l'enseignement officiel vaudois. 

Selon la législation actuelle, le licencié doit avoir obtenu le brevet d'aptitude à l'en-
i seignement secondaire. Celui-ci est délivré par le Département de la formation et de 
| la jeunesse (DFJ) aux candidats qui ont satisfait aux exigences du règlement du sémi

naire pédagogique de l'enseignement secondaire (SPES). 
Les candidats à ce brevet doivent être porteurs d'une licence dont le programme 
comporte au moins deux disciplines fondamentales enseignées dans les établisse
ments secondaires officiels vaudois. 

Ces disciplines fondamentales sont les suivantes: 
philosophie • histoire ou histoire ancienne • français ou français médiéval • latin • 
grec • italien • allemand • anglais • histoire et science des religions (avec option: 
christianisme) • histoire de l'art • géographie. 
En outre, les certificats ou diplômes suivants, obtenus dans d'autres facultés ou 
écoles que la Faculté des lettres de l'Université de Lausanne, sont considérés comme 
une branche de la licence ès lettres, correspondant à des disciplines enseignées 
dans les établissements secondaires vaudois: 
certificat d'études théologiques de la Faculté de théologie de l'Université de Lausan
ne • certificat d'études artistiques générales de l'Ecole cantonale d'art de Lausanne 
• certificat d'études supérieures en musique du Conservatoire de Lausanne • diplô
me fédéral no 1 de maître d'éducation physique. 

Ecole de français moderne (EFM) e On trouvera une description de la formation offerte par l'Ecole de français moderne 
Cours de vacances (EFM) et du contenu des Cours de vacances dans le chapitre séparé qui est consa

cré à ces deux unités d'enseignement rattachées à la Faculté des lettres 
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Diplôme de spécialisation |,fO"'i L° Faculté des lettres propose des diplômes de spécialisation. Les programmes s'éten-
A-i , dent sur une durée maximale de deux ans et correspondent à environ 150 heures 
•iî"'!" d'enseignement distribuées en unités capitalisables. Ils ne sont pas permanents, mais 
j!'-. !. déterminés par les besoins des chercheurs et les possibilités des enseignants. 

Les candidats doivent être titulaires d'une licence ou d'un titre jugé équivalent. Ils doi-
ÏFEîajtt. snt être immatriculés à l'Université de Lausanne et s'y acquitter des taxes et droits 
?i V? < d'inscription forfaitaires en vigueur. Ils prennent contact avec la direction scientifique 

' . : qui décide des admissions. 
f ; candidat au diplôme de spécialisation doit avoir suivi d'une manière active les en-

i&v îignements prévus par la direction scientifique, qui statue sur leur distribution en uni-
• capitalisables. 

: îs unités capitalisables peuvent être constituées, selon les cas, par un séminaire 
lv :,' local de niveau postgrade; un séminaire de niveau postgrade dans une autre univer-
JFÔj site, suisse ou étrangère; un séminaire, un cours ou un stage de terrain organisé par 
p"-̂ *" i 3 e cycles romands; un séjour de recherche dans une institution étrangère à l'Uni

versité de Lausanne; un stage professionnel certifié; une autre activité correspondante. 
•ï_s • • Le candidat élabore, d'autre part, un travail scientifique personnel sous la direction 

d'un professeur de la Faculté (mémoire scientifique, protocole de recherche, chapitre 
: thèse, mise sur pied d'une exposition, édition d'un texte, traduction, etc.); ce tra-

j*.'*- j ! . I est une étape de la thèse ou une première recherche d'importance limitée. 
tuellement, la Faculté des lettres offre les diplômes de spécialisation suivants: 

jt' ' " • diplôme de spécialisation postgrade c u s o en géographie des transports 
.- • diplôme de spécialisation postgrade c u s o en géographie humaine: «terri-

;. toires, lien social et développement durable» 
• diplôme de spécialisation (dea) ïnteruniversitaire en etudes genre (en collabora

t i f tion avec la Faculté des SSP et l'Université de Genève) 
diplôme de spécialisation postgrade en sciences du langage: «analyses des dis
cours» 

3e cycle romand de lettres j Le 3 e cycle romand de lettres propose un enseignement postgrade dans toutes les dis-
" ciplines des lettres aux doctorants et chercheurs des universités romandes ainsi que de 

£ju ' l'Université de Bâle. Ces enseignements sous forme de colloques, cours ou séminaires 
•̂.v.'v sur le terrain peuvent faire partie intégrante de certificats de spécialisation délivrés par 

les universités. Les participants sont indemnisés de leurs frais et le coût des cours est 
pris en charge par le 3 e cycle. 

TÏ3 
Docforatès lettres ;<#, 1 Art. 78 du Règlement de la Faculté des lettres: 

Le candidat au doctorat doit satisfaire aux conditions suivantes: 
a) être porteur d'une licence ès lettres délivrée par l'Université de Lausanne ou d'un 

titre jugé équivalent par le Conseil, 
b) fournir un curriculum vitse; 
c) avoir obtenu l'agrément d'un directeur de thèse sur un projet détaillé; 

f», d) obtenir du Conseil qu'il enregistre ce sujet. 
Le directeur de thèse doit être l'un des professeurs ordinaires, extraordinaires ou asso
ciés de la Faculté. 

rA 

— „ — 
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I n s t i t u t s e t cent res 
de recherche 

Centre de recherches sur les lettres 
romandes (CRLR) 

Institut d'archéologie et d'histoire 
ancienne (lAHAj 

Centre de traduction littéraire 
de Lausanne (CTL) 

Institut de linguistique et des sciences 
du langage (ILSL) 

j A fa Faculté des lettres sont rattachés des centres et des instituts dont la vocation est 
. -rti essenfie/Zemenf la recherche- Ils publient des travaux scientifiques et mettent une importante 
"s ! documentation à disposition des étudiants et des chercheurs 

Institut Benjamin Constant (IBC) 

Institut d'études médiévales (IEM) 

Institut de géographie (IGUL) 

L'Institut Benjamin Constant est rattaché à la section d'histoire de la Faculté des lettres. Il a une 
double vocation de centre de documentation et de recherches l! collabore aux Œuvres 
complètes de Benjamin Constant et publie des instruments de travail (chronologie, catalogue des 
manuscrits), sur la base de données informatisées, accessibles aux chercheurs. Il fait paraître 
depuis 1980 une Bibliographie critique et analytique régulièrement mise à jour et édite les 
Annales Benjamin Constant. Il propose des sujets de mémoires de licence et de thèses, reçoit les 
chercheurs et les étudiants et met à leur disposition une importante documentation. Il tend à 
élargir le champ de ses recherches à la période des 18e et 19e siècles, dons une optique 
interdisciplinaire 

L'Institut d'études médiévales (IEM), créé en 1993, regroupe les chercheurs qui, à l'Université de 
Lausanne ou en contact étroit avec ses institutions, s'intéressent au Moyen Age et à la 
Renaissance (|usqu'en 1536, date de l'arrivée de la Réformée Lausanne) Les différentes sections 
de la Faculté [philosophie, histoire, histoire de l'art, français médiéval, italien, allemand, anglais, 
espagnol) collaborent à la vie de l'IEM par le biais de séminaires, colloques, recherches 
communes, publications L'IEM organise régulièrement des séances de séminaire pour 
doctorants ou chercheurs avancés. L'IEM se préoccupe également de fournir aux étudiants 
l'ensemble de la documentation concernant cours et séminaires portant sur le Moyen Age, ce qui 
devrait leur faciliter la composition de leur discipline de soutien dans ces domaines. l'IEM est 
rattaché à la section d'histoire de la Faculté, qui se charge d'en coordonner les activités. 

Le CRLR travaille à la mise en valeur du patrimoine littéraire romand en publiant des inédits, des 
travaux scientifiques et critiques sur des fonds d'archives déposés dans les départements des 
manuscrits des bibliothèques ou donnés au Centre par les familles des écrivains, li se préoccupe 
également d'orienter les chercheurs suisses et étrangers dans leurs travaux sur la littérature suisse 
d'expression française. 

L'IAHA regroupe l'archéologie classique, l'archéologie provinciale-romaine et l'histoire 
ancienne. Ses activités principales sont centrées sur les fouilles en Suisse, en France, en Grèce 
(Ecole suisse d'archéologie], voire dans d'autres pays (Asie centrale). 
L'IAHA s'occupe aussi de muséographie et poursuit des recherches de pointe dans plusieurs 
domaines (voir pages consacrées aux enseignements). 

Depuis 1989, la Faculté des lettres est dotée d'un institut spécialisé dans la traduction littéraire Le 
Centre de traduction littéraire de Lausanne veut relever le défi d'une Europe dans laquelle la 
qualité aussi bien que la quantité des traductions sont appelées à puer un rôle de plus en plus 
grand. C'est dans cet esprit que le CTL organise des séminaires, des conférences et des 
colloques, créant ainsi un lieu de rencontre entre traducteurs, auteurs et éditeurs. En outre, il édite 
une série de publications qui veulent être le reflet des discussions actuelles en la matière. 

L'Institut de linguistique et des sciences du langage regroupe des enseignants de la Faculté des 
lettres et de l'Ecole de français moderne intéressés par le langage et les langues. 
L'ILSL se propose comme objectifs principaux de 
• stimuler le travail interdisciplinaire d'enseignement et de recherche; 
• garantir la permanence et le développement d'enseignements postgrades dans le domaine 

des sciences du langage; 
• favoriser les activités de formation continue de niveau universitaire; 
• coordonner la publication et la diffusion des travaux de recherche réalisés en son sein (ex. 

Cahiers de l'ILSL) 

Voir sous «géographie» dans les pages consacrées aux enseignements. 

Institut suisse pour l'étude de l'art e ' Depuis 1987, l'institut suisse pour l'étude de l'art (ISEA) dispose d'une antenne romande au 
(ISEA) - - -ï BFSH2. Celle-ci poursuit les mêmes objectifs que la maison mère, fondée à Zurich en 1951 : 

inventaire et étude scientifique du patrimoine artistique suisse dans le domaine des beaux-arts, 
publication des résultats de la recherche II offre aux étudiants en histoire de l'art de l'UNIL la 
possibilité de consulter ses archives photographiques (env. 70 000 documents) et sa base de 

. données sur les artistes suisses modernes et contemporains [env. 10 000 entrées). 



Perspect ives 
p r o f e s s i o n n e l l e s 

En raison du faible degré de 
professionnahsahon de leurs études, les 
licenciés en lettres exercent des activités 

variées, que l'on peut regrouper dans les 
cinq grandes catégories a-contre. 

Sauf pour l'enseignement secondaire, qui 
exige des disciplines particulières, et pour 

quelques professions (les archéologues 
doivent avoir suivi des études... 

d'archéologie), l'accès à ces activités ne 
dépend pas de la composition de la 

licence. Ajoutons que, hormis dans le 
domaine de l'enseignement et de la 

recherche scientifique, les activités 
exercées par las licenciés en lettres n'ont 

souvent que peu à voir avec le contenu de 
leurs études. 
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: C O M M U N I C A T I O N : 
journalisme,.audiovisuel, relatrons'publtques, traduction, interprétation ' 

C U L T U R E . . . 
ibrairiel édition, théâtre, musique,- cinéma, gestion de la culture., 

D O C U M E N T A T I O N , C O N S E R V A T I O N 
bibliothèques, archives privées et publiques, centres de documentation, musées 

E N S E I G N E M E N T \ 
écoles secondaires publiques, écoles privées, .universités. 

R E C H E R C H E 
assistanat, Fonds national, centrés de recherches (mandats souvent de durée limitée) 

G E S T I O N E T A D M I N I S T R A T I O N : ; ; 

services publics municipaux, cantonaux et fédéraux, entreprises"(surtout du.tertiaire) 

Tous les deux ans, l'ASOU (Association suisse pour l'orientation 
universitaire) mène une grande enquête auprès de tous les 
jeunes diplômés des hautes écoles suisses. Cette enquête ob
tient environ 60% de réponses sur un échantillon âe WOOO 
personnes. Elle ne reflète pas l'onentation professionnelle défini
tive des diplômés, mais leur situation une année après la fin des 
études, in dernière enquête a été réalisée en i 997. 
le tableau chantre montre la répartition des diplômés 
universitaires dans les différents secteurs professionnels, un an APRÈS l'obtention de leur grade. Cette répartition est donnée en 
pourcentages et doit être lue ligne par ligne, c'estMre voie de 
fonnotion par voie de formation. For exemple pour la théologie: 
13.8% des diplômés travaillent comme assistants d'université, 
4.3% comme enseignants, 1.7% dans les médias, etc... 
.'/ la lecture du tableau colonne par colonne ne donne aucune 
information uÊe!! 

THÉOLOGIE DROIT 'POLICE SCIENTIFIQUE ET CRIMINOLOGIE GÉOGRAPHIE LETTRES (AVEC LANGUE EN BRANCHE PRINCIPALE) LETTRES (SANS LANGUE EN BRANCHE PRINCIPALE) ECONOMIE POLITIQUE GESTION ET MANAGEMENT INFORMATIQUE DE GESTION "SCIENCES ACTUARIELLES/ASSURANCES SCIENCES SOCIALES PSYCHOLOGIE SCIENCES POLITIQUES * EDUCATION PHYSIQUE 

A 

SECTEURS D'ACTIVITÉ DES JEUNES DIPLÔMÉS SUISSES EN 1997: LES SCIENCES HUMAINES ' * * 

IBIIRI 

I»HT!IS 

• ASSISTA
NT UNIV

ERSITAIR
E 

ENSEIGN
EMENT 

'o 
ja CULTURE

 
SANTÉ TRAVAIL 

SOCIAL 
TRAVAIL

 PSYCHO
LOGIQU

E 
AGRICU

LTURE CHIMIE
 

INDUSTR
IE 

, INDU
STRIE 

ALIMENTA
IRE 

CONSTRU
CTION 

BANQU
ES ET AS

SURANC
ES 

J 
FIDUCIAIRES PUBLICI

TÉ ET RE
LATIONS

 PUBLIQ
UES 

TOURISM
E 

J CON
SEIL EN 

ENVIRONN
EMENT 

AUTRES 
SERVICE

S PRIVÉ
S 

ADMINI
STRATIO

NS PUBL
IQUES 

ENTREPR
ISES PUB

LIQUES 
VI <S> 
yi ASSOCIA

TIONS 
ORGANI

SATIONS
 INETRNA

TIONALE
S 

13.8 4.3 1.7 0.9 2.6 0.9 0.9 70.7 4.3 • 10.4 0.4 63.4 1.0 0.6 0.1 0.1 0.3 0.1 0.4 0.1 5.1 1.9 0.6 0.1 1.8 10.7 0.6 1.3 0.6 

• 26.3 10.5 5.3 5.3 52.6 

15.8 20.3 1.5 3.8 1.5 0.8 1.5 0.8 2.3 0.8 1.5 5.3 0.8 2.3 3.8 5.3 20.3 2.3 6.0 3.8 • 12.0 52.6 0.9 5.7 5.4 0.6 0.3 0.6 0.9 3.6 0.9 2.7 1.2 4.5 4.5 0.6 0.3 2.4 0.3 • 18.9 21.C 0.5 9.3 22.4 1.4 1.6 0.5 0.3 0.8 0.3 0.3 2.7 0.5 1.6 0.5 0.3 3.6 7.9 0.3 4.1 1.1 

21.6 3.2 0.5 0.5 1.4 0.9 0.5 0.5 1.8 1.4 0.9 33.5 5.0 0.5 0.5 9.2 11.5 3.2 1.4 2.3 

5.3 2.0 0.3 0.9 0.5 0.5 3.9 7.9 3.7 0.9 24.8 15.5 1.2 1.1 23.5 4.3 2.5 0.6 0.6 

• 10.3 1.6 1.6 0.8 0.8 0.8 5.6 1.6 28.6 1.6 0.8 36.5 5.6 1.6 0.8 • 20 10 10 30 30 • 26.0 7.8 0.7 8.4 2.6 1.3 13.6 0.7 0.7 0.7 0.7 5.2 1.3 8.4 13.6 D.7 6.5 1.3 

18.5 7.2 0.4 1.1 0.4 15.6 14.1 24.6 0.4 1.8 0.4 0.4 4.0 6.5 1.1 2.9 0.7 • 21.3 1.5 11.8 1.5 0.7 1.5 2.2 1 9 0.7 13.2 1.5 2.2 12.5 16.2 0.7 4.4 5.1 • 82.3 5.9 5.9 5.9 

* DONS les voies d'étude mentionnées avec ce signe, le nombre de diplômés sur deux ans ne dépasse pas 20, les statistiques sont donc à interpréter 
A i avec précaution. 
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UNIVERSITÉ DE LAUSANNE « 

FACULTÉ DES LETTRES 
L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

P r o g r a m m e 
des cours 

Cours généraux 

]er et 2è™ certificats 

1er certificat, l r e année 

1er certificat 

2e année ef 2 E certificat 

2e certificat 

2e certificat/3e cycle 

P H I L O S O P H I E 

SEMESTRE TOURS CRÉDITS 

INTRODUCTION À [Q LITTÉRATURE ET À LE PENSÉE GRECQUES : LITTÉRATURE ET RELIGION 0. BOUVIER HE 1 C 

INTRODUCTION Â ARISTOTE ET L'ARISTOTÉLISME PROF. A. NESCHKE 2C 4 
THÉOLOGIE ET POLITIQUE DANS LES PHILOSOPHES MUSULMANES, JUIVES ET CHRÉTIENNES R. BRAGUE / PARIS E 2C 4 
THÉOLOGIE ET POLITIQUE DANS LES PHILOSOPHES MUSULMANES, JUIVES ET CHRÉTIENNES R. BRAGUE / PARIS E* 2C 
PHILOSOPHIE SYSTÉMATIQUE : PHILOSOPHIE ET TRAGÉDIE DU II PROF. R. CÉLIS HE 2C 4 
L'ÉTHIQUE ET LA PENSÉE - INTRODUCTION HISTORIQUE ET CRITIQUE A L'ÉTHIQUE H. PORTIER E 2C 4 
LO PHILOSOPHIE TRANSCENDANCE DE KANT PROF. L SCHUSSLER HE 2C 4 
MONDE, ÉPOQUE, HISTORICITÉ. ELÉMENTS POUR UNE DÉFINITION DE LA F. MERLINI HE 2 CS 
SUBJECTIVITÉ POST-MÉTAPHYSIQUE 
ARISTOTE, ETHIQUE À NICOMOQUE, LIVRE X F. GREGORIO 2TP 
ARISTOTE, ETHIQUE À NICOMOQUE, LIVRE X F. GREGORIO E 2TP 
HISTOIRE DE LO PHILOSOPHIE : INTRODUCTION À LA PENSÉE DE ROUSSEAU L RADRIZZANI R 2C 4 
INTRODUCTION À L'HISTOIRE DE LO LOGIQUE J. GASSER 2C 
En attente J. GASSER E 2C 
COURS GÉNÉRAL D'ÉPISTÉMOLOGIE PROF. GERHARD SEEL C 
COURS GÉNÉRAL D'ÉPISTÉMOLOGIE GUNÎHER ABEL E C 

PHILOSOPHIE GÉNÉRALE : VIE, VÉRITÉ ET ART DE VIVRE : LA PHILOSOPHIE COMME PROF. R. CÉLIS HE 2CS 
SAGESSE PRATIQUE 

INTERPRÉTATION DE TEXTES : ST AUGUSTIN, CONFESSIONS, LIVRE X S. BONZON 2CS 4 
INTERPRÉTATION DE TEXTES : TEXTE À PRÉCISER S. BONZON E 2 CS 
ARISTOTE, LES POLITIQUES, LIVRE VIL ET VLLL : LA CITÉ IDÉALE PTOF. A. NESCHKE 2S 4 
INTRODUCTION À L'ÉPISIÉMOSOGIE VOCAT E 2C 4 
INTERPRÉTATION DE TEXTES : LES SOPHISTES 1. RADRIZZANI E* 2S 4 
COURS SÉMINAIRE DE PHILOSOPHIE DES SCIENCES HUMAINES CHRISTIAN BERNER H* 4CS 
COURS SÉMINAIRE DES SCIENCES EXACTES DENIS MIËVILLE E CS 

PHILOSOPHIE ET PROTIQUE CHEZ K. MOTX PROF. 1. SCHUSSLER 2CS 4 
LE STATUT DE LA TERRE SELON HUSSERL PROF. L SCHUSSLER E 2CS 4 
LO MÉTAPHYSIQUE DE L'UN CHEZ ARISTOTE (LECTURE DU LIVRE 1 DES MÉTAPHYSIQUES) PROF. A DE MURAIT HE 1,5 S 4 

PHILOSOPHIE GÉNÉRALE : LE MONDE NATUREL ET L'HISTOIRE HUMAINE SELON J. PATOÇKA PROF. R. CÉLIS 2S 4 
PÎOTIN, ENNÉADE V, 1 SUR LES TROIS HYPOSÎOSES - PRINCIPES A. ETIENNE E 2S 4 
SÉMINOIRE D'ÉPISTÉMOLOGIE VOCAT E 2C 4 
SÉMINAIRE POUR HELLÉNISTES ET POUR PHILOSOPHES CONNAISSANT LE GREC: PROF. A. NESCHKE 2S 4 
EPICTÈTE, ENTRETIENS LIVRE IV, 1 SUR LA LIBERTÉ 
PHILOSOPHIE DES SCIENCES EXACTES: AUX SOURCES DE LA SCIENCE MODERNE F.-X. PUTALLAZ 2CS 
COURS SÉMINAIRE DE PHILOSOPHIE DES SCIENCES HUMAINES: INTRODUCTION À JEAN GRONDIN E CS 
L'HERMÉNEUTIQUE DES SCIENCES HUMAINES 

PHILOSOPHIE ET PSYCHANALYSE : LO PHILOSOPHIE DE V. VON WEIZSADER PROF. R. CÉLIS E 2S 4 
CERTITUDE ET VÉRITÉ. LE TOURNANT DE LA PENSÉE MODERNE VERS L'ABSOLU CHEZ J. G. FICHTE PROF. L SCHUSSLER HE 2CS 4 
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FACULTÉ DES LETTRES 

•i 
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• I des cours 

Cours généraux 

R 

.'•Â-.\: é 

% 

1ercertificat, 1™année -'O^ 

1er certificat 1 

2® année et 2^ certi 

2* certificat et Doctorat/3^ cycle ''̂ ftS 

semestre cours crédits 

Figures et images du corps au Moyen Age Prof. A. Paravidni Bagliani HE 2 CS 8 
Voyages et itinéraires au Moyen Age Prof. A. Paravicini Bagliani 

Mrn Pînîri 

HE 2S 8 

tvo nain 
Ansgor Wildermann Enjeux et éléments structurants de l'histoire du 20ème siècle Prof.H.U.Jost HE 2C 

Paléographie Ansgor Wildermann HE 2 TP 8 
Chartreux et Prémontrés du Xlle au XVIe s. : histoire parallèle de Bernard Andenmaften HE 2S 8 
deux ordres religieux 
Grégoire de Tours Ansgor Wildermann H 2S 8 
Colonisation et décolonisation XVIIIe-XXe s. Prof. B. Etemad H 2C 
Communautés blanches, nationalismes et décolonisations Prof. B. Etemad E 2S 8 

Introduction à l'histoire moderne : Louis XIV ef vingt millions de Français Da nîèleTosatoRîg • HE 2CS 8 
Introduction à l'histoire contemporaine Prof. F. Jequier HE 2CS 8 

Didier Pages 
Nicolas Quînche 

Introduction à l'histoire ancienne Anne Bielman HE 2 CS 4 

Crise, guerre et prospérité: la Suisse des années 1930 aux années 1950 Prof. H.U.Jost HE 2CS 8 
Cédric Humaïr 

Les ressorts et la pratique de l'absolutisme royal sous Louis XIV Danièle Tosato-Rigo HE 2CS 8 
L'Ancien Régime linguistique : les sociétés préindustrielles sous l'aspect des Norbert Furrer HE 2CS 8 
langues, XVe-XIXe siècles 
Du massacre organisé à la manifestation contrôlée: la violence collective et Prof. F. Jequier HE 2 CS 8 
la répression en France {XIXe-XXe siècles) Didier Pages 
La torture en Europe : de l'instutionnalîsafion à la contestation (XVIe - XVIIIe siècles) Olivier Dubuis HE 2CS 8 
De !a traite des Noirs à l'abolition de l'esclavage Prof. F. Jequier HE 2CS 8 

Didier Pages 

Dire et faire croire. L'ordre dominicain et les outils de la prédication populaire Prof. A. Paravicini Bagliani 
Nadia Pollini 

HE 2S 8 

Du coq au pissenlit : des créatures qui « savent » l'heure. Explorations dans Piene Dubuis, privat-docent HE 2S 8 
les sources médiévales 
Banques et banquiers 1850-1950 Prof. Sébastien Guex HE 2S 8 
Les relations économiques extérieures de la Suisse 1939-1948 Prof. Sébastien Guex HE 2S 8 
Classes moyennes, efficience nationale et technocratie dans 1 'Entre-deux-Guenes Prof. H.UJost HE 2S 8 
Atelier pour mémoiont-e-s Prof.H.UJost HE 2 TP 

Colloque de mémorants et doctorants Prof. A. Paravicini Bagliani HE* 2CS 
Séminaire de recherche en histoire moderne: les sources, les Danièle Tosato-Rigo HE* 2S 
techniques, les méthodes 
3ème Cycle Prof. H.U Jost HE 3 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1999-2000 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

P r o g r a m m e 
des cours 

Conseil aux études 

Cours généraux 

Cours généraux et soutien 

Ier certificat 

1er certificat et soutien 

1er certificat, l r e année 

1er certificat, 1re année et soutien 

]er certificat, 2e année 

F R A N Ç A I S — L A N G U E E T L I T T E R A T U R E M O D E R N E S 

Conseil aux études 

Pfosatrïces romandes II (XXe siècle) 
Histoire des idées : La scène de l'origine dans la pensée des Lumières 

Littérature romande : La fabrique d'un texte : Moravagine de Biaise Cendrars 

Atelier d'écriture 
Cours d'histoire littéraire XIXe et XXe siècles 

Littérature médiévale : Jehan et Blonde de Philippe de Rémi 
Littérature médiévale : Le Roman du comte d'Aniou de Jean Maillart 
Littérature médiévale : Galeran de Bretagne 
Littérature médiévale : Le Roman de Renart et la littérature animalière 
Approches critiques du texte médiéval 
Moyen Français : Farces et sotties : rire et critiquer à la fin du Moyen Age 
Introduction à lo littérature comparée 

Analyse de texte : Raymond Queneau, L'Instant fatal 
Analyse de texte : Hugo, Le Roi s'amuse, Ruy Blas 
Analyse de texte : Céline, Le Voyage au bout de la nuit 
Analyse de texte : Tragédies de Racine (Britannicus, Mithridote, Aîhalie) 
Analyse de texte : Victor Hugo, L'Homme qui rit 
De la phrase aux textes 
De la phrase aux textes 
introduction à l'interprétation littéraire des textes 
Introduction à l'interprétation littéraire des textes 

Introduction à l'étude de la littérature romande 
Littérature médiévale : Le Roman de la Rose de Jean Renart 
Littérature médiévale : Récritures courtoises 
Littérature médiévale. Le comique médiéval : autour des fabliaux 
Littérature médiévale : Aucassin et Nicolette 
Lecture de textes médiévaux 

Cours d'histoire littéraire : l'époque médiévale 

Introduction â l'étude de la littérature romande 
Approches littéraires du texte médiéval 

Analyse de texte : Villiers de l'IsIe-Adcm, Les Contes cruels 
Analyse de texte : Gustave Flaubert, Madame Bovary 
Analyse de texte : Crébillon, Les Egarements du cœur et de l'esprit 
Analyse de texte : Max Jocob, Le Laboratoire central 
Analyse de texte : Guy de Pourtalès, La Pêche miraculeuse 

Analyse de texte : Isabelle de Charrière 
Analyse de texte : Albert Cohen, Belle du Seigneur 
Analyse de texte : La Fontaine, Fables 
Cours d'histoire littéraire XVIIIe et XIXe siècles 
Histoire littéraire : Le théâtre français avant 1650 

semestre cours crédits 

MJ.-D.Goliut HE 3 

M. D. Maggetti H 1C 
Prof. C. Reichler li 2C 

Prof. D. Jakubec H 1CS 
Mme Ch. Le Quelle c Coiîier 

M. Ph.Moret HE 2S 
Prof. D. Chaperon E 1C 

Mme C. Mûller H 2S 3 
Mme C. Mûller H 2S 3 
Mme C. Mûller H 2S 3 
M. A. Corbeilari H 2S 2 
M. A. Corbeilari H 2S 3 
Prof.J.-C.Muhleth •1er E 2CS 3 
Mme U. Heidmanri Vischer E 2C 

Prof. A. Wyss E 2S 2 
M. A. Cernuschi E 2S 2 
M. Ph. Moret E 2S 2 
Prof. J. Kaempfer E 2S 2 
Mme M. Caraion E 2S 2 
Prof. J.-M. Adam HE 1C 
Mme M. Noël HE* 2S 5 
Prof. J. Kaempfer HE 1C 
Prof.J Kaempfer H 2TP 5 
Mme A. Milliet 
M. B. La Chance 
M 1 NNIRÎRJ 
m J. uavia 
M. D. Maggetti H 1C 
Mme C. Muller E 2S 3 
Mme C. Mûller E 2S 3 
M. A. Corbeilari E 2S 3 
Prof. E. Hicks E 2S 3 
Prof. J.-C.Muhlefh nier H 1TP 2 
Mme C. Muller 
M. A. Corbeilari 
Prof.J.-C. Muhleth •Jer H 1C 

Prof. D. Jakubec E 1 CS 
Prof. E. Hicks E 2CS 

M. Ph. Moret H 2S 2 
M. Ph.Moret E 2S 2 
M. A. Cernuschi H 2S 2 
M. Ph. Moret H 2S 2 
Prof. D. Jakubec H 2S 2 
Mme CL de Ribaupierre Furlan 
M. D. Maggetti E 2S 2 
Mme M. Camion H 2S 2 
Prof. A. Wyss H 2S 2 
Prof. D. Chaperon H 1C 
Prof. C. Reichler H 2S 2 
Prof. D. Chaperon 
Mme M. Caraion 
M. A. Cernuschi 
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P r o g r a m m e 
cfes cours 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • 

FACULTÉ DES LETTRES 
L'ENSEIGNEMENT 1 999 -2000 

1er certificat, 2e année (suite) 

1er certificat, 2e année ou anticipé 

2e certificat i 

2e certificat et soutien 

': •(": 

••IL 

Posfgrade et mémorants 

FRANÇAIS — LANGUE ET LITTERATURE MODERNES (SUITE) 

HISTOIRE LITTÉRAIRE : LE ROMAN FRANÇAIS APRÈS 1950 

ENONCIARIONETTEXTUALIFÊ 
ENONCIATION, COMMUNICATION, INTERACTION 

LITTÉRATURE PROVENÇALE : LE ROMAN DE FLAMENCA 
POÉTIQUE DU VOYAGE DANS L'ŒUVRE DE MICHAUX 
L'ESSAI BREF 
LITTÉRATURE MÉDIÉVALE : PARODIE ET PARODIÉ 
LITTÉRATURE, LANGUE ET SOCIÉTÉ : OÙ ÉCRIRE ET PARIER FRANÇAIS AU XVIIE SIÈCLE ? 
VISIONS ET RÉVISIONS DU MYTHE TRISTANIEN 
LITTÉRATURE ET VOYAGE À LA RENAISSANCE 

FRONTIÈRES DU TEXTE : PARAÎEXTE ETINCIPIT 

LA RHÉTORIQUE DE LA DÉNONCIATION AU XVE SIÈCLE : LE CURIAL D'ALAIN CHARRIER ET 
L'ABUZÉ EN COURT 
PENSER LA ROYAUTÉ AU XLLE SIÈCLE : ENEAS ET ALEXANDRE 
MISES EN SCÈNE CONTEMPORAINES DE LA TRAGÉDIE 
MÉMOIRE ET REPRÉSENTATION DE SOI DANS LA LITTÉRATURE EUROPÉENNE ENTRE 1900 ET 1950 
MÉMOIRE ET REPRÉSENTATION DE SOI DANS LA LITTÉRATURE EUROPÉENNE ENTRE 1950 ET 1999 
ECRIRE L'HISTOIRE Â L'ÂGE CLASSIQUE 
PYGMCLIONS DES LUMIÈRES 
LA PAROLE DES PERSONNAGES ROMANESQUES 
JEAN COCTEAU : LA POÉSIE DU CINÉMA 
POINTS DE VUE 

ANALYSE DES DISCOURS : L'ARGUMENTATION PUBLICITAIRE 

ANALYSE TEXTUELLE : LIRE LE TEXTE DE THÉÂTRE 
LITTÉRATURE ROMANDE : «ITALIES» : REGARDS PAR-DESSUS LES ALPES 
ANTHROPOLOGIE LITTÉRAIRE : LES AFRIQUES DE MICHE! LEIRIS 
LINGUISTIQUE TEXTUELLE : MARQUES DE CONNEXION ET DE PLANIFICATION 
TEXTES ET GENRES DE DISCOURS 
HOMMAGES ET TOMBEAUX 
PHILIPPE JACCOTTET, LE POÈTE ET L'ESSAYISTE 
LA POÉSIE CHANTÉE 
STYLISTIQUE LITTÉRAIRE : LES ÉCRIVAINS ET LA LANGUE, AUJOURD'HUI 
PIERRE MÏCHON 

LA PRESQULTE DE JULIEN GRACQ : APPROCHE LINGUISTIQUE D'UN TEXTE 
ECRITURES DE SOI 
MÉTHODES CRITIQUES : THÉORIES DU ROMAN 
MÉTHODES CRITIQUES : LA LITTÉRATURE ET SES CONTEXTES 

REPRÉSENTATIONS DISCURSIVES DU TEMPS 

PROF. D. CHAPERON E 2S 2 
M. A. CERNUSCHI 
MME M. CARAION 
VACAÎ 

MJ.-D.GOLLUT HE* 2S 5 
PROFJ.-M.ADAM HE 1C 5 

PROF. F. ZUFFEREY H 2 CS °3 OU 4 
M. PH. MORET H 2S °3OU4 
M. PH. MORET E 2S 
PROF. E. HICKS E 2S °3OU4 
MME L GIOVANNI E 2S °3OU4 
M. A. CORBEILARI H 2S °3OU4 
PROF. 0. POT E 2S °3OU4 

M.J.-D.GOLLUT HE 2S °3OU4 
MME M. NOËL 
PROF. J.-C. MÛHLETHALE H 2CS °3OU4 

PROF. J.-C. MÛHLETHALE E 2CS °3OU4 
PROF. D. CHAPERON H 2S °3OU4 
MME U. HEIDMANN VISCHER H 2S Û3OU4 
MME U. HEIDMANN VISCHER E 2S °3OU4 
M. A. CERNUSCHI H 2S °3OU4 
M. A. CERNUSCHI E 2S °3OU4 
M.J.-0. GOLLUT HE 2S °3OU4 
PROF. D. CHAPERON H 2S °3OU4 
PROF. D. CHAPERON E 2S °3OU4 
M. PH. KAENEL (HISTOIRE DE L'ART) 
PROF. J.-M. ADAM H 2CS °3OU4 
M. G. LUGRIN 
PROF. J.-M. ADAM E 2CS °3OU4 
M. D. MAGGETTI H 2 S °3OU4 
PROF. C. REICHIER H 2S °3OU4 
PROF. J.-M. ADAM H 2C °3OU4 
PROF. J.-M. ADAM E 2CS °3OU4 
PROF. A. WYSS H 2S °3OU4 
PROF. A. WYSS E 2S °3OU4 
PROF. A. WYSS H 2S °3OU4 
PROF. A. WYSS E 2S °3OU4 
PROF. J. KAEMPFER H 2S °3OU4 
PROF. J. KAEMPFER E 2S °3OU4 
MME M. NOËL H 2S °3OU4 
MME M. NOËL E 2S °3OU4 
PROF. J. KAEMPFER H 1C 
PROF. J. KAEMPFER E 2CS 
M. J. DAVID 

PROF. J.-M. ADAM HE 2S 
PROF. C. CALAME 
M. J.-D. GOLLUT 
MME U. HEIDMANN VISCHER 

'74 
BBIPI 

http://ProfJ.-M.Adam
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FACULTÉ D E S L E T T R E S 

FRANÇAIS — L A N G U E ET L I T T E R A T U R E MEDIEVALES 

semestre cours crédits 

littérature médiévale : Le Roman de la Rose de Jean Renaît 
Littérature médiévale : Récritures courtoises 
littérature médiévale. Le comique médiéval : autour des fabliaux 
littérature médiévale : Aucassin et Nicoletîe 
Lecture de textes médiévaux 

Explication philologique : «l'Alexandre décasyllcbique» 
Introduction â l'ancien français : lecture de textes 
linguistique gallo-romane I 
linguistique gallo-romane II 
Cours d'histoire littéraire : l'époque médiévale 

Approches littéraires du texte médiéval 

Explication philologique : «Galeran de Bretagne» 
Introduction au moyen français : lecture de textes 
Lecture de textes en ancien provençal 
Ancien provençal : explication du traité «Des quatre vertus cardinales» 

Littérature médiévale : Jehan et Blonde de Philippe de Rémi 
littérature médiévale : Le Roman du comte d'Anjou de Jean Maillait 
Littérature médiévale : Galeran de Bretagne 
Littérature médiévale : Le Roman de Renart et la littérature animalière 
Approches critiques du texte médiéval 
Moyen Français : Farces et sotties : rire et critiquer à la fin du Moyen Age 

Littérature médiévale : Parodie et parodié 
Visions et révisions du mythe tristanien 
Littérature provençale : le roman de Flamenca 
Philologie gallo-romane : perspectives diachroniques 

La rhétorique de la dénonciation au XVe siècle : Le Curial d'Alain 
Chartier et L'Abuzé en Court 
Penser la royauté au Xlle siècle : Eneas et Alexandre 

Mme C. 
Mme C. 
M. A. 
Prof. E. Hicks 
Prof.J.-C. 
Mme C. Muller 
M. A. Corbellari 
Prof. F. Zufferey 
Mme P. Hess 
Prof. F. Zufferey 
Prof. F. Zufferey 
Prof. J.-C. 

Prof. E. Hicks 

Prof. F. Zufferey 
Mme P. Hess 
Prof. F. Zufferey 
Prof. F. Zufferey 

M. A. 
M. A. Corbellari 
Prof. J.-C. 

Prof. E. Hicks 
M. A. Corbellari 
Prof. F. Zufferey 
Prof. F. Zufferey 

Prof. J.-C.. 

Prof. J.-C. Mûhlethaler 

2S 
2S 
2S 
2S 
1TP 

2S 
2TP 
1C 
1C 
1C 

E 2CS 

2S 
2S 
2S 
2S 
2S 

2CS 

2S 3 
2TP 2 
2S 2 
2S 2 

2S 2 
2S °3ou4 

2CS °3ou4 
E 2CS 

H 2CS °3ou4 

E 2CS °3ou4 
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FACULTÉ DES LETTRES 

P r o g r a m m e 
des cours 

• :> •* - • r > h i s t o i r e a n c i e n n e *-::v;:'z:'y.:: 

semestre cours crédits 

Cours généraux m Lecture de textes épïgraphïques grec 
Etude du monnayage des cités grecques 
Femmes et vie publique dans le monde antique 
Introduction à la littérature et à la pensée grecques : littérature et religion 

Prof. P. Ducrey 
Prof. P. Ducrey 
A. Bielman 
D. Bouvier 

H 
E 

HE 
HE 

2CS 
2CS 
2CS 
1 C 

1er certificat o Etude de problèmes relatifs ou monde grec à l'époque hellénistique 
Etude de problèmes relatifs au monde romain à l'aide de divers documents. 
L'Empire des Flaviens à Constantin 

Prof. P. Ducrey 
Prof. P. Ducrey 

H 
E 

2S 
2S 

8 
8 

1er certificat, l r e année • Introduction à l'histoire ancienne 
Sources et méthodes de l'histoire ancienne 

A. Bielman 
Prof. R. FrehStolba 
A. Bielman 
A. Bielman 

HE 
H 

2CS 
2CS 

4 
4 

Introduction aux sources auxiliaires de l'histoire ancienne 

A. Bielman 
Prof. R. FrehStolba 
A. Bielman 
A. Bielman E 2CS 4 

1er certificat, 2 ê m e année Inroducfion à i'épigraphie loîine. Les inscriptions de Nyon, d'Augst et d'Avenches Prof. R. Frei-Stolba H 2CS 8 

1er certificat et 2è™e certificat • Epigraphie grecque et latine. Les cités de Grèce et d'Asie mineure à 
l'époque impériale romaine 

Prof. R. Frei-Stolba 
Prof. M. Piérart (Un 
Prof. A. Bielman 

H 
Fribourg) 

2S 6 

2e certificat o Loisirs et culture dons le monde grec 
Loisirs et culture dons le monde romain 
Discussion des mémoires en cours 

Prof. P. Duaey 
Prof. P. Duaey 
R. FrehStolba 

H 
E 
H 

2S 
2S 

US 

6 
6 

1er certificat, 1ère année 

7 e r certificat et 2ème certificat 

2e certificat 

HBii ARCHEOLOGIE CLASSIQUE E T PROVINCIALE R O M A I N E l 

semestre cours crédits 
BBll 
m Techniques de recherches et notions de base Assistants diplômés HE 2S 

• Archéologie des provinces romaines: La Lyonnaise Prof. D. Paunier HE U 4 
.-. . Archéologie des provinces romaines: Sites et documents relatifs à la Lyonnaise Prof. D. Paunier HE 2CS 4 

Fouilles et prospection archéologique Prof. D. Paunier E TP 4 
HBM Assistants 
MM La formation des légendes Prof. C. Bérard H 1C 2 
.* i . Transmission et diffusion des légendes en Barbarie Prof. C. Bérard E 1C 2 

Les sanctuaires gallo - romains Prof. D. Paunier HE 1C 4 
H Héradès Prof. C. Bérard H 2S 2 
BËil Héros / héroïnes grecs en Barbarie et héros / héroïnes barbares en Grèce. Prof. C. Bérard E 2S 2 

Les routes de la méditerranée Prof. C. Bérard H 1C 2 
Du visage au portrait Prof. C. Bérard E 1C 2 
Les importations exotiques en Grèce Prof. C. Bérard H 2S 2 
Evolution de la sculpture dite historique Prof. C. Bérard E 2S 2 • Analyse et publication du matériel archéologique Prof. D. Paunier HE 2TP 4 

Assistants 
jHHf Séminaire de recherches Prof. D. Paunier HE 2S/TP 

Assistants 
Archéamêtrie et techniques de fouilles Prof. D. Paunier HE 3CS 2 

Assistants 
mm Intervenants extérieurs 

N.B. : Des cours et séminaires d'histoire ancienne font partie intégrante du programme d'archéologie classique et provinciale romaine. 
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FACULTÉ DES LETTRES 

P r o g r a m m e 
des cours 

g » L A N G U E ET L I T T ÉRATURE LAT INES 

> semestre cours crédits 

Cours généraux O La littérature des métiers à Rome Prof.Ph.Mudry E H 
La littérature latine archaïques F. Spaltenstein H 1C 

tf*** m 
J> 

Introduction à la littérature et à la pensée grecques : littérature et religion D. Bouvier HE U 
Métrique F. Spaltenstein E K 

f Lecture cursive (seconde partie) F. Spaltenstein HE 2 TP 10 

certificat O Stylistique et grammaire F. Spaltenstein HE 2TP 10 
Lecture cursive (première partie) F. Spaltenstein HE 2TP 4 

1er certificat, 1™ année 'O 1 Introduction à la linguistique historique Prof. C. Sandoz HE 1C 4 
Description et histoire des langues classiques Prof. C. Sandoz HE 1C 3 
Apulée. Les métomorphoses. Livre II Prof. Ph. Mudry H 2S 
Virgile, Enéide Livre VIL F. Spaltenstein E 2S 5 
Prosêminaire Prof. Ph. Mudry H 2S 5 

?er certificat, 2e année O j Itinéraire de lecture à travers la littérature des métiers Prof. Ph. Mudry E 2S 5 
La lettre 57 de Jérôme sur lo traduction H.Junod H 2S 5 

#* 
2 e année 2 e certificat iO L'ad|ectif dans les langues indo-européennes Prof. C. Sandoz H 2S 2 

L'héritage indo-européen dans le vocabulaire grec et latin des institutions Prof. C. Sandoz E 2CS 2 

2e certificat 0 Lecture de textes archaïques F. Spaltenstein H 2S °3/4 
La rhétorique des métiers à Rome Prof Ph. Mudry E 2S °3/4 
Virgile. Enéide livre XII H. lunod H 2S °3/4 
Le jeu de rôles dans la satire romaine H.Junod E 2S °3/4 

l ! Exercices de version Prof. Ph. Mudry HE 2TP 
Il faut faire une fin H. Junod H 1C 
Portraits littéraires H.Junod E 1C 

•* 
f 
f • 

>ÉÉllili 

* ^ L A N G U E ET L I T T ÉRATURE GRECQUES />t.i, x, semestre cours crédits 

1er certificat O Pindare, Olympiques et Pyîhiques : poésie d'éloge ef rituel Prof. C. Calame H 2S 3 
Àndocide, Sur les Mystères : la rhétorique au Ve siècle Prof. C. Calame E 2S 3 

i Connaissance pratique de la langue grecque; introduction a la mycénologie. Prof. C. Calame HE* 2TP 5 
f 
i 

Introduction ù la littérature et à la pensée grecques : littérature et religion D. Bouvier HE 1C 

1er certificat, l r e année O 1 Introduction à lo linguistique historique Prof. C. Sandoz HE JC 4 
Description et histoire des langues classiques Prof. C. Sandoz HE 1C 3 

2 e année ef 2 e certificat I S I I L'adjectif dans les langues indo-européennes Prof. C. Sandoz H 2S 2 

i L'héritage indo-européen dans le vocabulaire grec et latin des institutions Prof. C. Sondoz E 2CS 2 

h? et 2c certificats O La rhétorique antique : fondements historiques et notions de base Prof. C. Calome H 2C ^ > 4 
Lexis et diction : notions anciennes et modernes du style Prof. C. Calame E 2S 

2e certificat «O Séminaire pour hellénistes et pour philosophes connaissant le grec: Epictète, Prof. A. Neschke H 2S 4 
* Entretiens livre IV, I sur la liberté 

i l l ï i l Version grecque et lecture cursive Prof. C. Calome HE* 2TP 4 
E. Le Berre, assist. 

Avancés/doctorants ^ Séminaire interdisciplinaire et postgrade d'analyse des discours Prof. J.-M. Adam HE 2S 

l * 
k 

Prof. C. Calame 
J.-D. Gollut 
Oektoonn-Vischer 

>7 
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P r o g r a m m e 
des cours 

111 

Cours généraux '0} ' 

1ercertificat, l^anm . 

/er certificat, 2e année --O^. 

L A N G U E E T L I T T E R A T U R E I T A L I E N N E S 

semestre cours crédits 
Lingua di poeli nella Toscana del Duecento Prof. G. Papini H 2C 2 
Panorama linguisfico dell'ltalio oîtoceritesca Prof. G. Papini E 2C 2 
Dante : paeiica e poesïa Prof.A.Stô"uble 2C 2 
Il teatio del Rinasamento Prof. A. Stâuble E 2C 2 
Moniale ira conîinuitt e roîlura Prof. J.-J. Morcbond K 2 
La nanaîiva itnliana aie soglie del Duemila (1990-2000) Prof. J.-J. Marchand E 1C 2 

Laboratarïo linguisiico ed espressione orale M. M. Migiiali HE* 2 Ex I 
Seminario ! : Giovanni Verga, Le Novelle M. M. Mïglioli 2S 2 
Seminario I : Ungaretti, Poésie M. M. Miglioli E 2S 2 
Seminano 1 : La Sforia délia letterotura italïana di Francesco De Scnctis M. E. Cutinelli-Rèndina 2S 2 
Seminano 1:1 Sepolcri di Ugo Foscolo M. E. Cutinelli-Rèndina E 2S 2 
Ponoromo dello lefleroluro itcliono dul Gnque ol Novecento Prof. J.-J. Marchand HE 2CS 3 

Seminario II : Maéiavelli, Il principe M. M. Migiiali 2S 3 
Seminario II : Dal Noîaro allo Stilnuovo M. M. Miglioli E 2S 3 
Meîrica e retorica M. A. Francillon HE 2CS 2 
Aspetti e probiemi délia sîorîo linguistica del'ltalia modema e contemporanea M. E. Cutinelli-Rèndina HE 2 CS 3 

Origiîii délia lingua ifaliana : fonetïco e grammaîica storico. Principî di crilica testuale Prof. G. Pcpini HE 2CS 2 

Esercizi di tioèimne e â sÊsfco M. A. Roncaccia HE 2£x 3 
M. M. Miglioli 

Seminario Ml per italofoni : La Vira Nuova e le Rime di Dante Prof. A. Stâuble 2S 2 
Seminario H! per italofoni : Narratori siciliani del secondo Novecento Prof. A. Stauble E 2S 2 
Seminario l-ll per italofoni : Prosatori del secondo Ottocento M. A. Francillon 2S 2 
Seminario l-ll per italofoni : Il Tasso in versi : dal madrigale all'epopea M. A. Francillon 1 2S 2 

Letture e analisi linguistiche del Purgatorio dantesco Prof. G. Papini 2 S °2/4/6 
Letture e analisi lingutstrcfte del PararJrso dantesco Prof. G. Papini E 2S°2/4A 
Seminario di letterotura III : Personaggi del Romanticismo Prof. A. Stâuble 2 S û2/3/6 
Seminario di letterotura III : Boccacdo Prof. A. Stâuble E 2 S °2/3/6 
Seminario di leîteratura 111 : Il teatio veneto del secondo Settecento tra teoria e prass Prof. J.-J. Marchand 2 S °2/3/6 
Seminario di letterotura III : Poetica e poesia nelle rivisîe lerterarie Prof. J.-J. Marchand E 2 S °2/3/6 
del primo novecento 
Tecnica bibliografica (una volto al mese) M. F. Dal Busco HE 2 Ex 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

P r o g r a m m e 
«les cours 

1er certificat, ire année O 

?«" certificat, 2e année O 

2e certificat O 

LANGUE ET LITTÉRATURE ESPAGNOLES 

SEMESTRE COURS CRÉDITS 

GRAMÂTFCA A. ALVAREZ HE 1TP 2 
PROBLÈMES DE IDIOMA A. ALVOREZ HE 1TP 2 
INTRODUCTION À LA LIGUISTIQUE DESTINÉE AUX ÉÎUDÎONT-E-S DE LONGUE PROF. A.-C. BERTHOUD HE 1C 3 
INTRODUCCIÔN AL COMENTARIO DE TEXTOS A. ALVAREZ E 1TP 2 
LITTÉRATURE ESPAGNOLE CONTEMPORAINE DONS SES TEXTES A. ALVAREZ HE 1TP 3 
LABOROTORIO DE IDIOMES A. ALVAREZ HE 2TP 3 
PRÉPARATION AI LABOROTORIO A. ALVAREZ H 1 TP 2 
CONVERSOCIÔN Y REDACCIÔN A. ALVAREZ HE 1 TP 2 
INTRODUCCIÔN AL MUNDO HISPENICO N. GIMEIFARB HE 1C 2 
IRADUCCIÔN A. ALVAREZ HE I I P 3 

PANORAMA GÊNERAI DE LA LITERATURA ESPANOLA PROF. A. LARA HE 2C 2 
COMENTARIO DE TEXTOS LIÎERAIOS A ALVOREZ HE 1TP 3 
LENGUO Y LITERATURA MÉDIÉVALES PROF. R. EBERENZ E 2CS 2 
TRADUCTION N. GIMEIFARB HE 2TP 2 

A. ALVAREZ 
LABORATOIRE N. GIMEIFARB HE 1TP 2 
ANÀLISIS LINGUÎSTICO DEL ESPANOL (1) N. GIMEIFARB HE 1TP 2 
RÉDACTION Y CONVERSOCIÔN N. GIMEIFARB HE 1TP 2 
GRCMÛTICA N GIMEIFARB HE 2 CAP 2 
ELEMENTOS DE LINGUÏSTICA HISPÔNICO PROF. R. EBERENZ H 2CS 2 

TRÈS PIEZAS REPRESENTAÎIVAS DE LA COMEDIA NUEVA PROF. A. LARA H 2S 3 
POEMAS SATFRICOS Y JOCOSOS DE GÔNGORA ET DE QUEVEDO PROF. A. LARA E 2S 3 
GRANDES POETAS DEL SIGLO DE ORO PROF. A. LARA H K 2 
EL ÎEATRO ESPANOL DURANTE EL FIANQUISMO PROF. A. LARA E 1C 3 
EL ROMANTICISMO ESPANOL PROF. A. LARO H 2C 2 
GRANDES NARRADORES DEL REALISMO DECIMONÔNICO PROF. A. LARA E 2C 2 
SEMINARIO: ORALIDAD Y DIALOGO EN LA NARRATIVE ESPANOLA MODERNA R. EBERENZ H 2S 3 
SEMINARIO: RELATAS DE VIAJES MÉDIÉVALES R. EBERENZ E 25 3 
CURSO PANORAMA DE LOS DIALECTES HISPÂNICOS PROF. R. EBERENZ H H 2 
CURSO: FORMATION DE POLOBRAS PROF. R. EBERENZ E 1C 2 
CURSO: LINGUÏSTICA ESPANOÎA DEL SIGLO DE ORO PROF. R. EBERENZ H 2C 2 
CURSO: ANÀLISIS DE! RELATO: EL CUENTO PROF. R. EBERENZ E 2C 2 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

FACULTÉ DES LETTRES 

P r o g r a m m e t." ;. -
des cours ' 

Cours généraux O 

1er certificat, 1™ année O 

le certificat, 2e année 

2e certificat 

2e certificat, 4e année 

! - LANGUE Ét LITTÉRATURE ALLEMANDES (SUITE) :" I l 
semestre cours crédits 

Introduction à la linguistique Prof. A.-C. Berrhoud HE 1 C 
Landeskunde: Medienanalyse E. Slembek E 2C 3 
Schweizerdeutsch versîehen Prof. A. Schwarz E 1 TP 2 

Beat Christen 
Literaftjrgeschichnïche Vorlesung / tColloquîum: Deutsche Liîeratur des Prof. P. Uîz E 2 3 
19. Jahrhunderts 
Sprachûbungen 1: Gesprach und Argumentation E. Slembek H 2 TP 3 
Sprcchûbungen II: Rhetorische Textmolyse E. Slembek E 1 TP 2 
Sprachûbungen II: Grammatik und Ûberserzen T. Breymann E 1TP 2 
Sprachûbungen ! + II: Schrifflicher Ausdruck Vacat HE* 2TP 6 
Proseminan Einfûhrung in das Sîudium der deutschen Sprache und âlteren Prof. A. Schwarz HE 2S 6 
deutschen literatur 1 + 2 T.Weber 

Vacot 
Prosemînar 1: Einfûhrung in das Sîudium der deutschen Literatur Prof. Ch. Harî Nïbbrig H 2S 3 

Christine Chïado-Rana 
R. Fridrich 

Proseminar II: Eïnfûhrung in das Studîum der deutschen Literatur Prof. Ch. HartNibbrig E 2S 3 Proseminar II: Eïnfûhrung in das Studîum der deutschen Literatur 
Christine Chiado-Rana 

Sprachûbungen fur Forîgeschrittene Th. Breymann H* 2F 3 
Sprachûbungen III: Deutsche Phonetik E. Slembek H 1TP 2 
Sprachûbungen III + IV: Ûberseîzen Th. Breymann HE 1 TP 2 
Sprachûbungen III + IV: Ûbungen zur Grammatik Th. Breymann HE 1 TP 4 
Sprachûbungen IV: Hâren und Versîehen E. Slembek E 2 TP 3 
Sprachûbungen IV: Grammatik /Théorie Th. Breymann H 1C 2 
Proseminar: Einfûhrung in das Studîum der deutschen Sprache und âlteren Prof. A. Schwarz HE 2S 6 
deutschen Literatur 3 + 4 L Abplanalp 
Proseminar Einfûhrung in das Sîudium der deutschen Sprache und Prof. A. Schwarz HE 7S 6 
âlteren deutschen Literatur 3+4 {3 x par semestre) L Abplanalp 
Proseminar III: Einfûhrung in das Studium der deutschen Uteraîur: Franz Kafkc Prof. P. Uîz H 2S 3 
Proseminar III: Einfûhrung in dos Studîum der deutschen literatur Heînrich Prof. P. Uîz H 2S 3 
von Kleisî Ch. Eiben 
Proseminar IV: Einfûhrung in das Sîudium der deutschen Literatur: Melfioden Prof. P. Uîz E 25 3 
der Liîeratowissenschuft Ch. Eloen 
Projektseminar: Textsorte Schwankroman im 16. Jahrhundert Prof. A. Schwarz E 2S 3 
Hauptseminar: Neuere Ansâtze zur Geschlechterforschung i. weoer 

E. Slembek H 25 3 
Hauptseminor: Schôpfungsmymen, literarisdi Prof. Ch. Harî Nïbbrig H 2S 3 
Hauptseminar: Kurze Prosa ois Laboratorium der Moderne Prof. P. Uîz E 2S 3 
Hauptseminor in âlteren deutschen Literatur Vocoî HE 2S 3 
Hauptseminar Theodor Fontane Prof. P. Uîz H 25 3 
Hauptseminar Heînrich Heine Prof. Ch. fiartNibbrig E 2S 3 
Hauptseminar zum Schweizer Literatur: Poetologie der Gegenwarî Dr. R. Sorg H 2S 3 
Hauptseminar zum liîerarischen Ueberseîzen Vacat HE 2S 3 
Hauptseminar in âlteren deutschen Literatur Vacat HE 2S 3 
Sprachwissenschahiiches Hauptseminar: Der Verlust der kommunikativen Prof. A. Schwarz H 2S 3 
Kompeîenzen 
Spradiwissenscfiaftliches Hauptseminar: Uberseîzung von deutschsprachigen Prof. A. Schwarzî E 2S 3 
Klassikem der Sprachwissenschaff ins Franzosîsche Prof. P. Sério 
Hauptseminor zur Sprachdidakîik: "Wortschatzerwerb im Fremdsprachenuntemdit" S. ïïokusch E 2S 3 
Koiloquium (fur Fortgeschritîene): Werkstaftgesprâch Prof P. Uîz H 2S 3 
Kolloquîum fur Forîgeschrittene Prof. Ch. Harî Nïbbrig E 2 3 
Lîteraîurgeschicfitlicfies Atelier: Deutsche Romanîik Prof. Ch. Harî Nïbbrig H 2 3 

80 
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P r o g r a m m e 
des cours 

Cours généraux ^(fj 

KSI 
1er certificat, lre année e 

I j 

/er certificat ] 

/er certificat, 2e année 

I 

v • 

2e année ef 2e certificat 
MflaK 

2e certificat O 

LANGUE ET LITTÉRATURE ANGLAISES 
semestre cours crédits 

Etudes anglaises: conférences Auteurs multiples HE 2 
Introduction to English Poetry Prof. N. Forsyth H 2C 4 
English Dramo: o Biief Review Prof. N. Forsyth E 3C 4 
Linguistique Prof.P.Trudgill HE 2C 4 
Linguistique Vacat E* 2C 
Explication de texte 1: Selected Plays by Henry James B. Vejdovsky E 2S 4 
Explication de texte 1: Doctor Faustus R. Qvermeer E 2S 4 
Explication de texte 1 : Contemporary American Drame P. Halter E 2S 4 
Explication de texte 1: Joe Orton: Entertaining Mr Sloane, Looi, ïïhat the Butler Saw M. Hennard E 2S 4 
Explication de texte 1 G.P. Winnington E 2S 4 
Practical Language Work 1 G.P. Winnington HE 2 TP 4 

K. Stiriing 
B. Maeder 
T.Johnson 
L Perry 

introduction to Literary Analysis Prof. P. Halter H 2S 4 
R. Overmeer 
ï. Johnson 
B Maeder 
M. Hennard 

English Literoture Survey 1 G.P. Winnington HE 1C/S 4 
Language Laborotory 1 G.P. Winnington HE 1TP 
Introduction to English Language and Linguistics 1 G.P. Winnington H 1C 3 
introduction fo English Language and Linguistics 1 Vacat HE* 2C 3 
Introduction à la linguistique Prof. A.-C. Berîhoud HE 1C 
Explication de texte II: A.S. Byatt T. Johnson n 25 4 
Explication de texte II: Jonathan Swift, Gulliver's îravels K. Stiriing H 2S 4 
Explication de texte II: Modem Scotîish Poetry K. Stiriing E 2S 4 
Explication de texte II: Ali that Jazz B. Vejdovsky E 2S 4 
Explication de texte II: Henry Miller R. Overmeer H 2S 4 
Explication de texte II: Emily Dickinson T. Johnson E 2S 4 
Explication de texte II: Romantic poets N. Forsylh E 2S 4 
Explication de texte II: Late 19îh-century American Short Stories B. Maeder H 2S 4 
Explication de texte I! G.P. Winnington H 2S 4 
Practical Language Work II G.P. Winnington HE 1 TP 4 

R. Overmeer 
Introduction to Médiéval Literaîure Prof. 1. Kirby E 2C/S 2 

L Perry 
Hisîory of the English Language Prof. L Kirby H 2C 1 
Introduction to English Language and Linguistics II Vacat H* 2S 4 
Introduction to Modem Literaîure (English Literature Survey II) Prof. N. Forsyth H 2S 4 
American Literaîure Survey B. Vejdovsky H 2C/S 4 
American Literoture Survey B. Maeder E 2C/S 4 
The Poet and ttie City Prof. P. Halter E 2C 
Middle English: Chaucer, The Canterbury Taies Prof. 1. Kirby H 2C/S 5 
Middle English: Arthurian Literature in Middle English. Prof. 1. Kirby E 2C/S 5 
Middle English: Bodies, Medicine and Literature: Chaucer and his Contemporaries D. Renevey H 2C/S 5 
Middle English: Diseased Bodies, Marvellous Soûls: Disease and Writing in D. Renevey E 2C/S 5 
Late Médiéval England 
Old English: The Heroic Literaîure Prof. 1. Kirby H 2CS 5 
Joyce, Ulysses and Pomes T. Johnson E 2S 5 
Two contemporary Anglo-lndian novels M. Hennard Duîheil H 2S 5 



P r o g r a m m e 
des cours 

• 
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•:'JJ3 
2? certificat (suite) "ÎM 

LANGUE ET LITTERATURE ANGLAISES (SUITE) 

SHAKESPEARE COMEDY/TRAGEDY PROF. N. FORSYTH H 2CS 
SEVENTEENIH-CENTURY LYRIC POETRY PROF. N. FORSYTH E 2CS 
LINGUISTIQUE VACAT H* 4S 
LINGUISTIQUE VOCAT E* 4S 
AMERICAN LIÎERAÎURE: LATE IWENTIETH-CENTURY POETRY B. MAEDER E 2S 
LITEROTURE: TRISRRAM SHANDY R. OVERMEER H 2S 
LITERATORE: MODEM THÉÂTRE OND ÎHE "SACRED" R. ÛVEMIEER E 2S 
LITERATURE: MAPS OF DÉSIRE: WALT WHIIMAN'S LEAVES OF GRASS AND THE B. VEÎDOVSKY H 2S 
{HOMO) EROÎÎC TEXT 
UTERAÎURE: JAMES: FROM NOVEL INÎO RLM PROF. P. HALTER H 3S 
CONTEMPORARY AFRICAN-AMERICAN FICTION P. HALTER H 2S 
THE STORIES OF RAYMOND CARVER P. HALTER E 2S 

Cours généraux ^ÉHI 

1ercertificat, 7RE année \ff£\ 

1er certificat, 2e année JO "I 

Jer certificat fMà 

1er et 2E certificat 

2e certificat TIRL 

LANGUES ET LITTERATURES SLAVES: RUSSE 

SEMESTRE TOURS CRÉDITS 
POÉSIE 

INTRODUCTION À LA LINGUISTIQUE DU RUSSE 
INTRODUCTION À SA LINGUISTIQUE 
GRAMMAIRE POUR DÉBUTANTS 
GRAMMAIRE POUR DÉBUTANTS (LABORATOIRE) 
EXPRESSION ORALE POUR DÉHUTANTS 

LINGUISTIQUE DU RUSSE 
CONVERSATION 
GRAMMAIRE 

LABORATOIRE DE LONGUE. GRAMMAIRE. 
VERSION / EXPLICATION DE TEXTES 
EXPRESSION ÉCRITE ET ORALE 
HISTOIRE DE LA RUSSIE (XE AU XVIIIE S.) 
LA RUSSIE CONTEMPORAINE : INTRODUCTION 
HISTOIRE DE LA LITTÉRATURE : XI - XVIIIE S. 

THÈME GRAMMATICAL 

GRAMMAIRE AVANCÉE (3E ANNÉE) 
THÈME 
PHILOLOGIE : EVANGILE D'QSTROMIR 
STYLISTIQUE ET LECTURE DE TEXTES 
SPRACHWISSENSCHAHIICHES HAUPTSEMINAR: ÛBERSETZUNG VON DEUTSCHSPRACHIGEN 
KLOSSIKEM DER SPRACHWISSENSDIAFT ÏNS FRANZCSISCHE 
CIVILISATION : EXPRESSION ORALE 

LINGUISTIQUE ET RÉVOLUTION 
LES NOMINALISALIONS EN RUSSE MODERNE 
ANALYSES LITTÉRAIRES 
THÉORIES LITTÉRAIRES ET TECHNIQUES D'ANALYSES 
CINÉMA ET LITTÉRATURE EN RUSSIE-URSS (1900-1937) 

JULIA BOMAND 

PROF. PATRICK SÉRIOT 
PROF.A.-C. BERTHOUD 
MICHAEL JILIAEV 
MICHAEL JIIIAEV 
MÎCHAEL JILIAEV 

HE 2 S/TP 3 

HE 
HE 
HE 
HE 
HE 

PROF. PATRICK SÉRIOT HE 
NATACHA SKOF-SMIMOVA HE 
NAÎACHC SKOF-SMÎMOVA HE 

NORACHO SKOF-SMÏMOVO HE 
JULIA BOMAND 
JULIA BOMAND 
JULIA BOMAND 
JULIA BOMAND 
PROF. LEONID HEILER 

JULIA BOMAND 

MICHAEL JILIAEV 
JULIA BOMAND 
PROF. PATRICK SERIOÎ 
PROF. PATRICK SERIOÎ 
PROF. ABONDER SCHWARZ 
PROF. PATRICK SERIOÎ 
JUIIA BOMAND 
MICHAEL JILIAEV 
PROF. PATRICK SÉRIOT 
PROF. PATRICK SÉRIOT 
PROF. LEONÎD HEILER 
PROF. LEONID HEILER 
PROF. LEONÎD HEILER 

HE 
HE 
HE 
E 

HE* 

1 C 
1C 

2TP 
2TP 
2TP 

K/S 
2TP 
2TP 

2 TP 
2TP 

I SAP 
T CAP 
1C/TP 

2C 

HE 2TP 

2 TP 
2 TP 
2S 
2S 
2S 

HE 2C/TP 

2CS 
2CS 
2G 
1S 

2C/TP 

>5 

•10 

>2 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1999-2000 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

Cours généraux 
3 * * . 

1er certificat 

2e certificat O " 

L A N G U E S ET CIVIL ISAT IONS O R I E N T A L E S : E T U D E S I N D I E N N E S 

semestre cours crédits 

Réformes, renaissances: les développements de l'hindouisme aux XIXe Prof. M. Burger H 2C 7 
et XXe siècles (1) 
Réformes, renaissances: les développements de l'hindouisme aux XIXe Prof. M. Burger E 2C 7 
et XXe siècles (II) 
Hindi: lectures faciles Prof. M. Burger HE 1C 7 
Pali G. Canevascini HE* 2CS 7 
Hindi: lectures d'auteurs contemporains G. Rousseva-Sokûîovo HE 2TP 7 
Hindi: lectures de textes médiévaux G. Rousseva-Sokolova E 2TP 7 

Bhavanakrama de Kamalasila Prof. T. Tillemans H 2S 7 
Tibétain élémentaire: travaux pratiques T. Tomabechi HE 2TP 7 
Sanscrit élémentaire Prof.J.Bronkhorst HE KS 7 
Les Ajivika Prof.J.Bronkhorst HE US 7 
Introduction â la langue tibétaine Prof. T. Tillemans HE US 7 
Introduction aux religions de l'Inde V. Eltschinger HE 2C 14 
Lecture de sutra bouddhiques Prof. T. Tillemans E 2S 7 
Travaux pratiques: exercices faciles de sanscrit N. Mirimanof HE 2TP 7 
Lecture détaillée d'un passage du Mahabharaîa Prof. J. Bronkhorst H 2S 7 
Passages choisis de la Manusmrîi Prof. J. Bronkhorst E 2S 7 

Le ManjusrimiMalpa C. Schener-Schaub HE 2 ES 14 
Introduction à quelques problèmes de bouddhologie, notions indiennes et J. Ducor HE 1 CS 7 
développements en Asie 
Lo Pramonavarttikasvavrtti de Dharmakirti Prof. T. Tillemans H 2S 7 
Textes mineurs de Dharmakirti: la Samtanantarasiddfii Prof. T. Tillemans E 2S 7 
Lecture du Svapnavosavadatfa Prof.J.Bronkhorst H 2S 7 
Lecture de chapitres choisis du Nirukto Prof. J. Bronkhorst E 2S 7 
Raisonnements éthiques dons le bouddhisme indien T. Tillemans HE 1CS 7 

semestre cours crédits 

1er certificat, l r e année • Phonétique générale C. Pylhoud HE 1 C/TP -
Phonétique générale C. Pythoud HE 1TP -
Phonologie Prof. RJolivet HE* 2C 5 
Caractères généraux du langage (linguistique générale) P. Singy HE 2S 5 
Introduction à la linguistique historique Prof. C. Sandoz HE 1 C 4 
Description et histoire des langues classiques Prof. C. Sandoz HE 1C 3 
Introduction à la linguistique destinée aux étudiant-e-s de langue Prof.A.-C Berthoud HE 1C 3 

1er certificat, 2e année 
ÎFEÉLJL 
O Les unités significatives Prof. R. Jolivet HE* 2C 4 1er certificat, 2e année 

Analyse morpho-syntaxique Y. Erard HE* 2TP 4 
C. Pythoud 

2e année et 2e certificat • Racisme, ethnocenîrisme, xênophilie: théories et conceptions ordinaires J.-L Alber HE 2C 6 
Morphologie naturelle M. Kilani-Schoch HE* 2C 4 

BLLLL Introduction à lo linguistique pragmatique Pirf.AX Berthoud H 2C 4 
LLLILLLLL Des formes linguistiques pour l'action conjointe Prof. A.-C. Berthoud E 2S 4 

L'adjectif dans les langues indo-européennes Prof. C. Sandoz H 2S 2 
L'héritage indo-européen dans le vocabulaire grec et latin des institutions Prof. C. Sandoz E 2CS 2 

2e certificat • Problèmes de sociolinguistique P. Singy HE 2S 4 
Lo théorie linguistique d'Antoine Culioli Prof. R. Jolivet HE* 2CS 4 

« >-R- Théories linguistiques et théories d'apprentissage Prof. A.-C. Berthoud H 2C 4 
* 1 Le rôle des représentations dons l'acquisition des langues Prof. A.-C. Berthoud E 2S 4 

• 

P r o g r a m m e 
cfes cours 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

P r o g r a m m e 
des cours 

Cours généraux i 

1er certificat, l r e année O ; 

1er certifia m 

2e année et 2E certificat 

2E certificat 

' ; : - - : ; ; ; F * HISTOIRE DE L'ART - ; , /: 11 I - • \ \ ; 

SEMESTRE COURS CRÉDITS 
ROY LICHÎENSTEIN, ANDY WARHOL, ET LA MORT DE L'ART PROF. M. THÉVOZ H 2C 5 
MOUVEMENTS D'ART CONTEMPORAIN PROF, M. THÉVOZ E 2S 5 
SCULPTURE RAMONE EN FRANCE M. A. BRÔM H 2C 5 
ARCHITECTURE ROMANE AU NORD DES ALPES M. A. BRCM E 2C 5 
KASIMRR MALÉVICH ET LA TRADITION DU SUPRÊMATÎSME M. A. BAUDIN H* 2C 5 
LECTURE D'ŒUVRES M. PH. KAENEL HE* 2C 
LES COMMANDITAIRES ET L'ARCHITECTURE PROF. S. ROMANO H 2CS 5 
LES FEMMES OU MOYEN AGE PROF. S. ROMANO E 2CS 5 
CHÂTEAUX-FORTS ET PLACES FORTES (SUISSE ROMANDE ET CONTRÉES ENVIRONNANTES) PROF. G. COSSINA HE 2C 5 
TABLE RONDE : ENCADREMENT DES MÉMORANÎS ET DES DOCTORANTS M. PH. KAENEL HE 2S 5 

EÎ LES PROFESSEURS DE IO SECTION 
DE LA CHINOISERIE AU JAPONISME PROF. PH.JUNOD H 2C 5 

TRAVAUX PRATIQUES D'HISTOIRE DE L'ART ET DES TECHNIQUES : PROSÉMINAIRE 1 M. D. RADRIZZANI HE 2TP 5 
M. 0. MOTTAZ 

TRAVAUX PRATIQUES D'HISTOIRE DE L'ART ET DES TECHNIQUES : PROSÊMINAIRE 11 M. D. RADRIZZANI HE 2 TP 5 
M. N. BOCK 

INTRODUCTION FJ L'ARCHITECTURE ET LECTURE D'ŒUVRES M. F. PAJOR H 2C 5 
INTRODUCTION À L'HISTOIRE DE L'ART ET LECTURE D'ŒUVRES M. N. BOCK E 2C 5 

M. 0. MOTTAZ 
M. F. PAFOR 
M. D. RADRIZZANI 

INTRODUCTION À L'HISTOIRE DE L'ART DU MOYEN AGE : LECTURE D'ŒUVRES PROF. S. ROMONO H 2C 5 
INTRODUCTION À L'HISTOIRE DE L'ART MODERNE PROF. PHJUNOD E 2C 5 

VIENNE 1900 PROF. PH.JUNOD H 2CS 5 
HISTOIRE DE LA PERSPECTIVE PROF. PH.JUNOD E 2CS 5 
LA PHOTOGRAPHIE ET LES BEAUX-ARTS : XXE SIÈCLE M. PH. KAENEL H 2CS 5 
AUTOUR DE FDSSII M. PH. KAENEL E 2CS 5 
ECRITS PHOTOGRAPHIQUES : XXE SIÈCLE M. PH. KAENEL H 2S 5 

CORPS ET COSTUME M. A. BRÔM H 2S 5 
ART EN BOURGOGNE M. A. BRÔM E 2S 5 
LA RÉFORME GRÉGORIENNE ET LES ARTS PROF. S. ROMANO H 2CS 5 

MUSÉOLOGIE PRATIQUE PROF. M. THÉVOZ HE* 2C 5 
POINTS DE VUE M. PH. KAENEL E 2S 5 

PROF. D. CHAPERON 
VENISE GOTHIQUE PROF. S. ROMANO E 2S 5 
LE MUSÉE DE LA OIAUX-DE-FONDS PROF. PHJUNOD H 2S 5 
TRAVAUX PRATIQUES : RECHERCHES DOCUMENTAIRES, DÉPOUILLEMENT D'ARCHIVES, PROF. G. COSSINA HE 2S 5 
INVENTORISATION IN SITU D'UN OBJET (À DÉTERMINER) 
ESTHÉTIQUES DU XVIIIE SIÈCLE PROF. PHJUNOD E 2S 5 

84 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

P r o g r a m m e 
des cours 

7 ER certificat, 1 re année ' J B » ! 

1er certificat, 2e année O 
I 

1ER e f 2 E certificat 

L L L G L L 

H I S T O I R E E T E S T H É T I Q U E D U C I N É M A 

SEMESTRE COURS CRÉDITS 

INTRODUCTION À L'HISTOIRE GÉNÉRALE DU CINÉMA M. F. BUACHE HE 3 C 6 

INTRODUCTION AUX ÉTUDES CINÉRMIOGROPHIQUES ET FILMIQUES M. L GUIDO HE 2 C S 8 

M. P.-E. JAQUES 

ETUDES DE TEXTES ET ANALYSE DE FILMS M. L GUIDO HE 2 T P 6 

M. P.-E. JAQUES 

L'ANALYSE DU FILM MME M. TORTAJADO HE 2 S 5 

LO PAROLE DONS LE CINÉMA MODERNE MME M. TORTAJADO HE 2 C S 7 

PROJECTIONS LIÉES AU COURS LA PAROLE DANS LE CINÉMA MODERNE MME M. TORTAJADO HE 2 

PROJECTIONS ET AUDITIONS FIÉES AU COURS PROF. F. ALBERA HE 2 

LEÇONS SUR LE SON : IE MUET, LE PASSAGE AU SONORE, LES ESTHÉTIQUES DU SON PROF. F. ALBERA H 2 CS 2.5 

LE SCÉNARIO PROF. F. ALBERA E 2 CS 2.5 

GNÉMA ET LITTÉRATURE EN RUSSIE {1900-1917) : DÉCOUVERTES RÉCIPROQUES PROF. F. AIBERA H 2CS 2.5 

PROF. L HEILER 

CINÉMA ET LITTÉRATURE EN UNION SOVIÉTIQUE (1920-1937) : POÉSIE ET PROSE PROF. F. ALBERA 
PMF 1 HOLLOR 

i 2 CS 2.5 

JOHAN VAN DER KEUKEN, PHOTOGRAPHE, CINÉASTE, ESSAYISTE 
NOT. L. NENER 

PROF. F. ALBERA H 2 CS 2.5 

LE CINÉMA DE L'EXPOSITION PROF. F. ALBERA E 2 CS 2.5 

CINÉMA ET VIDÉO CONTEMPORAINS. PROJECTIONS ET RENCONTRES AVEC DES CRÉATEURS PROF. F. ALBERA HE 2 

lÊÊmm 
L I S L S 

L 
* i 

Cours généraux 

1er certificat f 

1er certificat, Ire année 

l I P l l 

1 1 1 

1er certificat, 2e année # 

SEMESTRE COURS CRÉDITS 

EXCURSIONS VACAT E TP 3 

ASSISTANTS 

CAMP D'ÉTUDE EN GÉOLOGIE {6 JOURS), INTRODUCTION À LA CARTOGRAPHIE. M. MORTHALER 6 

CARTOGRAPHIE THÉMATIQUE M. COSINSCHI E 2C 3 

ETUDE DE CARTES OU EXCURSIONS VACAT HE 2 T P 3 

ASSISTANTS 

INTRODUCTION Â LA GÉOLOGIE: PAYSAGES, ROCHES ET MINÉRAUX M. MORTHALER HE 2C/TP 4 

INTRODUCTION À LA GÉOGRAPHIE PHYSIQUE VACAT H 2 C 3 

INTRODUCTION À LA GÉOGRAPHIE HUMAINE 0. SODERSTRÔM, SUP. H 2 C 3 

INTRODUCTION À LA GÉOGRAPHIE HUMAINE C. MAGER HE 2 T P 4 

MÉTHODES QUANTITATIVES EN SCIENCES HUMAINES 1 PROF. F. BOVAUD HE 2C/TP 4 

CARTOGRAPHIE THÉMATIQUE M. COSINSCHI E 2C/ ÏP 4 

GÉOGRAPHIE PHYSIQUE PROF. J. WINISTÔRFER H 2 T P 4 

ASSISTANTS 

SÉMINAIRE DE GÉOMORPHOLOGIE PROF. J. WINISTÔRFER E 2 S 4 

GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE ET ÉCONOMIE SPATIALE 1 EF II. PROF. J.-B. RACINE HE 2CS 3 

GÉOGRAPHIE THÉORIQUE ET QUANTITATIVE C. MAGER HE 2C/FP 4 

GÉOGRAPHIE PHYSIQUE PROF. J. WINISTÔRFER H 2 T P 4 

ASSISTANTS 

COURS DE GÉOMORPHOLOGIE VACAT HE 2 C 3 

DIRECTION DES TRAVAUX, EXCURSIONS OU SEMESTRE D'ÉTÉ, GÉOGRAPHIE PHYSIQUE CORPS ENSEIGNANT 

_ ! 



•X T I.L 
. "Â-Î. ' 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

P r o g r a m m e : V :i 
de es cours : M 

2* certificat yftf}} 
J U M M 

2ecertificat, Impartie* 

2e certificat, 2e partie .•(•; 

2ecertificat/3*cycle 

Mémoranfe 

Postgracie T^Pi 

Doctorants / assistants / chercheurs 
. 1 . 

•'•V1 

: l r e > : g é o g r a p h i e 

GÉOGRAPHIE POLITIQUE (SSP) PROF. D. WASTEWALÎER E 2 C 4 

GÉOGRAPHIE POLITIQUE (SSP) PROF. D. WASFEL-WALÎER E 2 S 4 

PRATIQUE DE L'ANALYSE QUANTITATIVE ET CARTOGRAPHIQUE M. COSINSCHI HE 3 TP 

LA CONDITION URBAINE YVETTE JAGGI 2 C 3 

MÉTHODES EN GÉOGRAPHIE PHYSIQUE VACAT HE 3 T P 

ASSISTANT 

RISQUES NATURELS ET SOCIÉTÉ PH. SCHOERREICH E 2 C 3 

EVOLUTION DE LA VIE ET PALÉONTOLOGIE PROF. M. SEPTFONTAINE HE I 

MÉTHODES QUANTITATIVES EN SCIENCES HUMAINES II PROF. F. BAVAUD 2 cap 4 

LEVER MORPHOLOGIQUE PROF. J. WINÏSTÔRFER HE 5 

ASSISTANTS 

TÉLÉDÉTECTION SATELLITAIRE (EPFL) PROF. R. CALOZ 2 C 3 

PRATIQUE DE L'ANALYSE QUANTITATIVE ET CARTOGRAPHIQUE M. COSINSCHI HE 3 TP 4 

GÉOGRAPHIE ZONALE PROF. J. WINISTÔRFER E 2CS 3 

ETUDE DES POPULATIONS PROF. 0. BLANC E 2 S 3 

STATISTIQUES MUITIVARIÉES EN GÉOGRAPHIE M. COSINSCHI HE 2 CAP 4 

DIMATOIOGIE GÉNÉRALE J.-M. FALLÛT 2 C 3 

MÉTHODES QUANTITATIVES ET CARTOMATIQUE M. COSINSCHI HE 2 C 4 

ANALYSE SPATIALE PROF. R. CALOZ E 2 C 3 

HYDROLOGIE GÉNÉRALE PROF. A. MUSY E 1,75 C 3 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE J. MACQUATETCEAT HE 2 C S 4 
VILLES ET PROBLÈMES URBAINS PROF. 1A RACINE HE 2 C S 

MÉTHODES D'ENQUÊTE ET D'ANALYSE DES DONNÉES C. MAGER 3 

DÉMOGRAPHIE (HEO PROF. 0. BLANC H 3 C 6 

CAMP D'ÉTUDE EN GÉOGRAPHIE PHYSIQUE (7 JOURS) CORPS ENSEIGNANT 6 

CAMP DE CARTOGRAPHIE GÉOLOGIQUE DU QUATERNAIRE (3 OU 4 JOURS) M. MARTHALER E 3 

DIRECTION DES TRAVAUX ET EXCURSIONS : PROBLÈMES LOCAUX CORPS ENSEIGNANT 

GÉOBOFANIQUE (FACULTÉ DES SCIENCES) 1 PROF. P. HCINARD H 2 C 3 

GÉOBOTANIQUE (FACULTÉ DES SCIENCES ) IL PROF. P. HAINARD E 1,5 C 3 

EPISTÉMOLOGIE DES SCIENCES SOCIALES PROF. J.-B. RACINE HE* 2 S 

SÉMINAIRE DE MÉTHODES POUR LES ÉTUDIANTS PRÉPARANT UN MÉMOIRE LES PROFESSEURS ET MER H 3CS 

DURABILITÉ ET DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL VACAT E 2CS 

DÉVELOPPEMENT DURABLE URBAIN ET TERRITORIAL VACAT CS 

SÉMINAIRE DE RECHERCHE (UNE FOIS PAR MOIS) AVEC LA PARTICIPATION HE 3CS 

DE TOUS LES ENSEIGNANTS IGUL 

- L 

• 
•M 
M M 



- UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

P r o g r a m m e 
des cours 

• INFORMATIQUE ET MÉTHODES MATHÉMATIQUES 

semestre cours crédits 

Cours généraux O Introduction à l'utilisation du micro-ordinateur 
Outils d'informatique généraux pour les sdences humaines 

Assistants 
Assistants 

CTP 
CTP 

1er certificat Méthodes quantitatives en Sciences humaines ! Prof. F. Bavoud HE 2C/TP 7 

1'er certificat, l r e année O Informatique 1 : accès à la programmation en sciences humaines 
Mathématiques 1: Logique et mathématiques discrètes 
Mathématiques 1: Logique et mathématiques discrètes 
Outils d'informatique pour l'analyse quantitative en sciences humaines 

Prof. E. Keller 
Prof. H. Volken (SSP) 
Prof. H. Volken (SSP) 
Assistants 

HE 1 CTP 
HE 2C 
HE 2TP 

CTP 

6 
7 
7 

1er certificat, 2e année O " informatique II : initiation ù lo programmation avancée en sciences humaines 
Intelligence artificielle i 
Intelligence artificielle II 

Prof. E. Keller 
Prof. E. Keller 
Prof. E. Kelier 

HE 2 CTP 
H 2CS 
E 2S 

8 
5 
5 

2e certificat, 3e année 
B B l l i • Projet individuel d'informatique, de méthodes quantitatives, de logique ou 

de mathématique appliqué aux sciences humaines 
Prof. E. Keller 
Prof. F. Bavoud 
Prof. H. Volken 

HE Projet 9 

2* certificat O Mathématiques II: Modélisation dynamique 
Mathématiques II: Modélisation dynamique 
REPRESENTER: symboliser, modéliser, formuler (imiter, jouer, créer) 

Méthodes quantitatives en Sciences humaines II 
Statistique textuelle 

Prof. H. Volken (SSP) 
Prof. H.Voiken (SSP) 
Prof. H.Voiken (SSP) 
J.-P. Antonietti 
Prof. F. Bavaud 
Prof. F. Bavaud 

HE 2C 
HE 2TP 
HE 2 S 

H 2C/TP 
H 2CS 

4 

7 

1er et 2* certificat O 
Ë i l i l 

Logique formelle 1 
Logique formelle 1 

Vacat 
Vacat 

HE 2C 
HE 1TP 

4 
4 

-. 

HE 
« H \ : ; ;• ^ T R P T O ^ 

Latin . j L I R E A N N É E 

Cours pour non-latinistes, variante 1 : latin et langues romanes 
Cours pour non-latinistes, variante 2: latin et histoire 
Cours pour non-latinistes, variante 3: latin et traduction 

F. Spaltenstein 
F. Motîas 
F. Mottas 

HE 2 
HE 2 
HE 2 

TP 
TP 
TP 

2E A N N É E 
-VA Cours pour non-latinistes, variante 1 : latin et langues romanes 

Coûts pour non-latinistes, variante 2: latin et histoire 
Cours pour non-latinistes, variante 3: latin et traduction 

F. Spaltenstein 
F. Mottos 
F. Mottas 

HE 2 
HE 2 
HE 2 

TP 
TP 
TP 

Grec O I R E A N N É E 
Introduction à la langue grecque: niveau 1 D. Bouvier HE 3 C 

2E A N N É E 
•••If Introduction à la langue grecque: niveau 2 

I R E E T 2E A N N É E S 

D. Bouvier HE 2 C 

• jHB Introduction à la littérature et â lo pensée grecques : littérature et religion D. Bouvier HE 1 C 

mm 
i 



\ UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • 

^Sft FACULTÉ DES LETTRES 
L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

P r o g r a m m e i ± h 
des cours ". 

:-.'Ï 
Définition du programme . O 

Cursus et programme m'%K 

. • i 

Examens y'0t' 

Professeurs responsables IO>' 
ES enseignements en sciences V.'.V-

DES religions I' * • 

Conseil aux études 

i : i : : : : HISTOIRE ET SCIENCES DES RELIGIONS : : ; 

LES ÉTUDIANTS EN LETTRES PEUVENT INSÉRER L'ÉTUDE INTERDISCIPLINAIRE DES RELIGIONS DONS LEUR PROGRAMME D'ÉTUDES (À TITRE DE DISCIPLINE PRIN
CIPALE, SECONDAIRE OU DE SOUTIEN). 
LE PROGRAMME D'ÉTUDE DES RELIGIONS REGROUPE DES ENSEIGNEMENTS DES FACULTÉS DES .ETTIES (LAUSANNE ET GENÈVE), DE THÉOLOGIE ET DES 
SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES. IL EST GÉRÉ ET COORDONNÉ POR LE DÉPARTEMENT INTEIFOCULTOIRE D'HISTOIRE ET DE SCIENCES DES RELIGIONS. 

LE PROGRAMME SE COMPOSE DE TROIS BLOCS (ON CHOISIT EN PRINCIPE UN COURS OU SÉMINAIRE PAR BLOC ET PAR ANNÉE): 
COURS GÉNÉRAUX S MÉTHODOLOGIE 
(INTRODUCTION À L'ÉTUDE DES RELIGIONS) 
RELIGIONS & SYSTÈMES RELIGIEUX 
(CHRISTIANISME, JUDAÏSME, ISLAM, HINDOUISME, BOUDDHISME, RELIGIONS DE L'ANTIQUITÉ) 
APPROCHES COMPARÉES 
(ANTHROPOLOGIE, SORIOIOGIE, PSYCHOLOGIE, THÉOLOGIE, HISTOIRE, PHILOSOPHIE, ETC.) 
LE CURSUS, LES PLANS D'ÉTUDE, LES EXIGENCES EXACTES ET LE PROGRAMME DES COURS SONT DÉTAILLÉS DANS LA BROCHURE «PROGRAMME DES COURS 
ET RÈGLEMENTS» DE L'ANNÉE ACADÉMIQUE À VENIR. CETTE BROCHURE EST DISPONIBLE AU BUREAU 5011. 

LE PROGRAMME D'EXOMENS EN HISTOIRE ET SCIENCES DES RELIGIONS FIGURE DANS LA BROCHURE «EXAMENS» DE LA FACULTÉ DES LETTRES. LES INS
CRIPTIONS AUX EXAMENS ONT IIEU AU BUREAU 5011 AUX DATES PRÉVUES PAR LA FACULTÉ DES LETTRES. 

PRÉSIDENT DU DIHSR J. BRONKHORST (LETTRES) 
MÉTHODOLOGIE ET COURS GÉNÉRAUX M. BURGER (THÉOLOGIE) 
RELIGIONS DE L'INDE J. BRONKHORST (LETTRES) 
RELIGIONS DE L'ANCIEN ISRAËL ET JUDAÏSME M. BURGER (THÉOLOGIE) 
RELIGIONS GRECQUE ET ROMAINE C. CALAME (LETTRES) 
CHRISTIANISME P. GISEL (THÉOLOGIE) 
ISLAM M. BURGER [THÉOLOGIE) 
SOCIOLOGIE DE LA RELIGION R. CAMPICHE (THÉOLOGIE) 
ANTHROPOLOGIE DE LA RELIGION M. BONI (SSP) 
PSYCHOLOGIE DE LA RELIGION T. DE SAUSSURE (THÉOLOGIE) 

CONSEILLER AUX ÉTUDES: VACAT 
COORDINATEUR: YVAN BUBLOZ 

ADRESSE: BUREAU 5011, BFSH 2 
TÉL. 021/692.27.20 
FAX 021/692 2725 
HEURES DE RÉCEPTION: LUNDI: 10H.-12H. 

JEUDI: I0H.-Î2H. 
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P r o g r a m m e 
des cours 

3 E cycles romands 

8 9 . 

3 e C Y C L E S R O M A N D S D E L E T T R E S 2 0 0 0 

Professeurs responsables: A. Parovîcînî (Lausanne), R. Imbach (Fribourg), j.-Y. Tillietîe (Genève), J. Wirtfi (Genève). 
Thème: Figures et images du corps au Moyenne. 
Organisation: 4 journées de séminaires non consécutives et 1 colloque de 2 jours. 
Contact: Prof. A. Paravicini, Université de Lausanne, Section d'histoire, BFSH 2 ,1015 Lausanne. 

HISTOIRE DE L'ART 
Professeurs responsables: S Romano (Lausanne), P. Kurman (Fribourg), J.-M. Speiser (Fribourg). 
Thème: Entre Art et Liturgie: formes et fonctions 
Organisation: 3 séminaires de 2 jours chacun et une excursion. 

Contact Prof. S. Romano, Université de Lausanne, Section d'histoire de l'ait, BFSH 2 ,1015 Lausanne. 

Professeurs responsables : J Barnes (Genève), G. Seel (Berne). 
Thème. Lo logique et les fondements de l'éthique. 
Organisation- 2 séminaires de 2,5 jours chacun 

Contact Prof. G. Seel, Université de Berne, Institut de philosophie, Unitobler, Langassstr. 49a, 3000 Berne 

Professeurs responsables: A Schwarz (Lausanne), W. Haas , A. Haecki-Buhofer (Basel), E. Hess-Lûtiicb (Berne), G. Kolde (Genève), A. 

Thème: Laufende Arbeiten in Germanistischer Onguistik. 
Organisation: 4 journées d'étude. 
Contact: Prof. A Schwarz, Université de Lausanne, Faculté des lettres, Section d'allemand, BFSH 2 ,1015 Lausanne. 

Professeurs responsables: A. Mortimer (Fribourg), D. Renevey i 
Thème: Ecriture et maladie 
Organisation: 5-6 séances durant l'année et un colloque de 3 jours. 

Contact: D. Renevey, Université de Fribourg, Faculté des lettres, Séminaire d'anglais, Miséricorde, 1700 Fribourg. 

ESPAGNOL 
Professeurs responsables : R. Eberenz (Lausanne), J. M. Lapez de Abiada (Berne). 
Thème: Oralidad y diâlogo en las lireraturas hispânicas modernas 
Organisation: séminaire de 4 jours. 

Contact1 Prof. R. Eberenz, Université de Lausanne, Faculté des Lettres, Section d'espagnol, BFSH 2 ,1015 Lausanne. 

Professeurs responsables' A. Cunha (Neuchârel), Ch Hussy (Genève), J. Ruegg (Fnbourg). 
Thème: Développement durable et aménagement du territoire, les villes et les régions du futur 
Organisation: colloque de 7 jours avec visite de terrain 

Contact Prof. Cunha, Université de Neuchârel, Institut de géographie, Espace L-Agassiz 1,2000 

SCIENCES DE L'ANTIQUITE (programme sur 2 ans) 
Professeurs responsables' J -Jiubert (Neuchârel), G. Rowe (Lausanne). 
Thème: Sphère publique et sphère privée dans l'Antiquité grécwomaine (2000:1e contrat public) 
Organisation: 4 colloques d'une journée + travaux pratiques et 2 séminaires de 2 |ours chacun (diplôme postgrade). 
Contact Prof. J.-J. Aubert, Université de Neuchârel, Faculté des lettres, Langues et littératures latines, Espace L-Agassiz 1 , ', 

SCIENCES DE L'ANTIQUITE 
Professeurs responsables: C. Calame (Lausanne), Ph. Borgeoud (Genève), A. Hurst (Genève). 
Thème- Orphée et l'orphisme: figure légendaire et pratiques poétiques. 
Organisation: séminaire de 3 |ours (module postgrade). 

Contact Prof. C. Calame, Université de Lausanne, Faculté des lettres, Section des sciences de l'Antiquité, BFSH 2,1015 Lausanne. 

SCIENCES DE L'ÉDUCATION 

Professeurs responsables: P. Marc (Genève), Cl. Montandon (Genève), J. Retschiîzki (Fribourg). 
Thème: Familles-Ecole: une triple approche de la problématique familles-école. Quid du partenariat ? 
Organisation: séminaire de 5 jours. 

Contact Prof.P. Marc, Université de Neuchâtel, Sciences de l'éducation, Espace L-Agassiz 1,2000 Neuchârel. 

SCIENCES DU LANGAGE 

Professeurs responsables: L. Mondada (Bêle), G. Lûdi {Bâle}. 
Thème: La construction discursive des connaissances Perspectives et outils des sciences. 
Organisation: 6 journées de conférences et 2 jours de travail sur le terrain, (module de l'Ecole doctorale). 
Contact: L. Mondada, Université de Baie, Romanisches Seminar, Srcpfelberg 7-9,4051 Baie. 
SCIENCES DU LANGAGE 
Professeurs responsables: U. Windisch (Genève), P. Singy (Lausanne) 
Thème : Approche sociolinguistique des pratiques discursives: la prise en compte du genre. 
Organisation: 2 séminaires de 2 jours (module de l'Ecole doctorale) 

Contact P. Singy, Université de Lausanne, Faculté des lettres. Section de linguistique, BFSH 2 ,1015 Dorigny. 

SCIENCES DU LANGAGE 

Professeurs responsables: M.-J. Béguelin (Neuchâtel, Fribourg), A. Berrendonner (Fribourg), M. Bonhomme (Berne). 
Thème : Analyse morphologique et motivation du lexique. 
Organisation: 35 heures de cours, colloques et conférences (module de l'Ecole doctorale). 
Contact M.-J. Béguelin, Université de Fnbourg, Faculté des lettres, Séminaire de linguistique française, rue du Cribieî 13,1700 Fribourg. 

L e s é t u d i a n t s i n t é r e s s é s ( d o c t o r a n t s , c h e r c h e u r s l iés a u x u n i v e r s i t é s r o m a n d e s ) s o n t p r i é s d e p r e n d r e 

c o n t a c t a v e c les p r o f e s s e u r s r e s p o n s a b l e s . C e r t a i n s s é m i n a i r e s s o n t o u v e r t s a u DF£A d e l a r é g i o n 

R h ô n e - A l p e s , d a n s l a l i m i t e d e s p l a c e s d i s p o n i b l e s . 
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Horaire des cours L'horaire des cours {au formai pdf) peut être consulté sur Internet: 
http://www.unîié/dlett/99-00.html 

Décanat 

" MSPOHSÂBIES ; ; ; ADRESSE te l " . FAX 

Professeur Rémi Jolivet, doyen BFSH2,1015 Lausanne 6922901 6922905 
Professeur Philippe Mudry, vice-doyen BFSH2,1015 Lausanne 69229 62 69229 05 
Professeur Tom Tillemans, vice-doyen BFSH2,1015 Lausanne 6923003 692 29 05 
Professeur André Wyss, vice-doyen BFSH2,1015 Lausanne 69229 51 692 29 05 
Mme Odile Klopfenstein, adjointe de Faculté BFSH2,1015 Lausanne 69229 02 69229 05 
Mme Marie Wuethrich, secrétaire du Doyen BFSH2,1015 Lausanne 69229 00 692 2905 

Secrétariat des étudiants, 
secrétariats des sections 

ef des instituts 

Secrétariat des étudiants de la Faculté 
Mme ù'dia Peytrignet 
Ueia.Pey1rignet@dietf.unil.ch 

BFSH2,1015 Lausanne 69229 08 69229 05 

Secrétariat des sections de philosophie, histoire ancienne, 
archéologie, latin, grec, espagnol, langues orientales, 
linguistique, informatique et méthodes mathématiques 
M™ Patricia. Saugeon 

BFSH2,1015 Lausanne 692 29 11 6923045 

Secrétariat des sections de français, français médiéval, 
italien, histoire de l'art, cinéma 
Mme Anne Gaeng 

BFSH2,1015 Lausanne 692 29 10 692 29 15 

Secrétariat de la section d'histoire et du Département inter-
facultaire d'histoire 
M®e Monique Tanyeri 

BFSH2,1015 Lausanne 69229 13 692 2935 

Secrétariat des sections d'anglais et d'allemand 
jW™ Useline Bolay 

BFSH2,1015 Lausanne 69229 12 692 2935 

Institut d'études médiévales (IEM) 
Mme Monique Tonyeri 

BFSH2,1015 Lausanne 692 29 13 69229 35 

Institut d'archéologie et d'histoire ancienne (IAHA) 
#"e Patricio Saugeon 

BFSH2,1015 Lausanne 69230 40 6923045 

institut de linguistique et des sciences du langage (ILSL) 
Mms Marie Mina 

BFSH2,1015 Lausanne 69230 55 69230 55 

Institut de géographie (IGUL) et section des langues slaves 
M*1® Marcia Curchod 

BFSH2,1015 Lausanne 69230 70 6923075 

Département d'histoire et des sciences des religions 
AI. Yvan Bubloz 

BFSH2,1015 Lausanne 6922720 692 27 05 

Centres et instituts divers, 4 
EFM, Cours de vacances 

Institut Benjamin Constant (IBC) 
Mf"1* Marianne Beriinger-Konqui et Anne Hofmonn 

Bâtiment central 692 29 00 6924845 

Centre de recherches sur les lettres romandes (CRLR) 
Mme ksêfiore Tappy 

Bâtiment central 69230 30 6924845 

Centre de traduction littéraire de Lausanne (CTL) 
M. Francesco Biamonte 

BFSH2,1015 Lausanne 69229 84 69229 85 

Secrétariat des cours de 3e cycle romand de lettres 
Mme Suzanne Hantait 

BFSH2,1015 Lausanne 69229 06 6923045 

Secrétariat de l'Ecole de français moderne (EFM) 
M™ iocebyne Schenk 

BFSH2,1015 Lausanne 69230 80 69230 85 

Secrétariat des Cours de vacances 
M™ Raéel Rudaz 

BFSH2,1015 Lausanne 69230 90 69230 85 

Institut suisse pour l'étude de l'art (ISEA) 
Mme Brigitte Gendroz 

BFSH2,1015 Lausanne 6923096 6923095 

http://www.unil.ch/letfres
http://www.un�i�/dlett/99-00.html
mailto:Ueia.Pey1rignet@dietf.unil.ch


UNPV€RSIT€ 
D€ 
LAUSANN€ 

mm 
ECOLE DE 
FRANÇAIS 
MODERNE 
(EFM) 

Définition des études # L'ECOLE DE FRANÇAIS MODERNE OFFRE DES PROGRAMMES D'ÉTUDES COMPLETS OU DES 
menées à l'EFM COURS D'APPOINT EN LANGUE, EN LITTÉRATURE ET EN CIVILISATION FRANÇAISES À DES ÉTU

DIANTS NON FRANCOPHONES. CHAQUE ANNÉE, PLUS DE 4 0 0 ÉTUDIANTS, EN PROVE
NANCE DE CINQUANTE À SOIXANTE PAYS, SE RÉPARTISSENT DANS DIFFÉRENTS COURS DE 
NIVEAUX VARIÉS. 

II EST POSSIBLE DE FRÉQUENTER À L'EFM QUELQUES COURS PAR SEMAINE SEULEMENT, 
PARALLÈLEMENT À D'AUTRES ÉTUDES SUIVIES DANS L'UNE DES FACULTÉS OU ECOLE DE 
I'UNIL (VOIR «COURS D'APPOINT»). 

LES AUTRES PROGRAMMES COMPRENNENT ENVIRON 2 0 HEURES HEBDOMADAIRES QUI 
PERMETTENT SOIT DE COMPLÉTER UNE FORMATION UNIVERSITAIRE EN FRANÇAIS DÉJÀ COM
MENCÉE AILLEURS, SOIT D'ATTEINDRE LE NIVEAU NÉCESSAIRE POUR ENTREPRENDRE DES 
ÉTUDES DANS UNE FACULTÉ OU ECOLE DE L'UNIL, SOIT ENFIN D'ACQUÉRIR LES CONNAIS
SANCES ET LES TECHNIQUES INDISPENSABLES POUR DEVENIR ENSEIGNANT DE FRANÇAIS 
LANGUE ÉTRANGÈRE. 

RATTACHÉE À LA FACULTÉ DES LETTRES, L'EFM OFFRE LA POSSIBILITÉ D'INTÉGRER SON PRO
GRAMME DANS DES ÉTUDES DE LETTRES COMPLÈTES. 

Titres décernés # CERTIFICAT: DE LANGUE ET CULTURE FRANÇAISES 

DIPLÔME DE LANGUE ET CULTURE FRANÇAISES 

DIPLÔME D'APTITUDE À L'ENSEIGNEMENT DU FRANÇAIS LANGUE ÉTRANGÈRE 



S t r u c t u r e 
des é tudes 
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É C O L E D E F R A N Ç A I S M O D E R N E ( E F M ) 

Conditions spéciales 
d'admission à l'EFM 

Les étudiants à l'EFM doivent posséder une connaissance du français suffisan
te pour comprendre et assimiler un enseignement donné exclusivement en 
français. 
Une épreuve d'admission et de classement, qui a lieu au début de chaque 
année académique, permet de juger le niveau des étudiants et d'éliminer 
ceux qui ne correspondent pas à cette exigence (art. 13 du Règlement de 
l'EFM). 
Les candidats ne possédant pas un titre donnant droit à l'immatriculation peu
vent être admis après avoir subi avec succès un examen préalable. Cet exa
men n'est valable que pour les études à l'EFM. Se renseigner auprès du Servi
ce des immatriculations et inscriptions. 

Deux types 
d'enseignement 

La filière «Propédeut'ique» 

Les étudiants dont le niveau de langue 
est jugé élevé peuvent accéder 

directement aux filières «Certificat* ou 
«Diplôme», selon leur choix. 

La filière «Diplôme 
d'enseignement» 

Durée: deux ans 
Début au semestre d'hiver 

Possibilité d'obtenir une équivalence 
pour la première année. 

Les filières «Certificat» et 
«Diplôme de langue et 

culture françaises» ';• • 

L'EFM offre 2 types d'enseignement : 
•un enseignement qui s'adresse à des étudiants désirant consacrer à l'étude 

du français la totalité ou la majeure partie de leur temps. 
Voir ci-après les filières «Propédeutique», «Certificat», «Diplôme d'enseigne
ment», «Diplôme de langue et culture françaises». 

• Un enseignement qui s'adresse à des étudiants inscrits dans d'autres Facul
tés ou Ecole de l'Université de Lausanne ou à l'EPFL et désireux de perfec
tionner leur connaissance du français tout en poursuivant leurs études. 

. ; Voir ci-après «Cours d'appoint», dans la filière «Cours de service». 

i La filière «Propédeutique» est destinée aux étudiants qui veulent se préparer 
intensivement à suivre des études universitaires en français, soit à l'Ecole de 
français moderne, soit dans une autre Faculté ou Ecole de l'Université de Lau
sanne. 
Enseignement: il comprend 12 heures hebdomadaires de cours de base 
(langue orale et langue écrite) ainsi que 6 heures de cours à option égale
ment centrés sur la langue. Durée: une année, début au semestre d'hiver. 

I La filière «Diplôme d'enseignement» est destinée aux étudiants qui, ayant 
I déjà acquis une bonne maîtrise de la langue, souhaitent devenir enseignants 
j de français langue étrangère. 
] Coordination avec la Faculté des lettres: le Diplôme d'aptitude à l'enseigne-
; ment du français langue étrangère peut être validé comme discipline secon-
1 daire de la licence ès lettres (art. 4 7 du Règlement de la Faculté des lettres). 
' Enseignement: en 1 ^ partie, il comprend 6 heures hebdomadaires de cours 

de niveau avancé consacrés à la langue (production de discours oraux et 
compréhension/production de discours écrits] ainsi que 6 heures de cours 
d'introduction aux branches proposées en seconde partie (linguistique, littéra
ture, didactique) et 6 heures de cours à option à choisir dans des domaines 
variés. 
En 2 e partie, l'étudiant se spécialise dans l'une des trois branches proposées 
(linguistique, littérature, didactique); il suit 8 heures dans la branche choisie, 
et A heures dans les autres branches. En outre, il accomplit des travaux pra
tiques en didactique. 

Les filières «Certificat» et «Diplôme de langue et culture françaises» sont desti
nées aux étudiants qui s'intéressent tout particulièrement à la civilisation fran
çaise et souhaitent obtenir un titre témoignant de leur bonne connaissance de 
la langue, de la littérature et de la culture françaises. 

9? 
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S t r u c t u r e 
des é tudes 

Durée, une année («Certificat»), 
deux ans («Diplôme de langue l I S l l 

ef culture françaises») 
Début au semestre d'hiver \ 

Possibilité d'obtenir une équivalence \ 
pour la première ann it* i 

Possibilité pour les boursiers d'échanges et \ 
pour les étudiants d'universités qui ont des \ 

liens avec l'UNIL d'entrer dans le progrom- \ 
me "Certificat» au semestre d'été. \ 

La filière «Cours de service» 

Coordination avec la Faculté des lettres: le «Diplôme de langue et culture 
françaises» peut être validé comme discipline secondaire de la licence ès 
lettres (art. 41 du Règlement de la Faculté des lettres). 
Enseignement: en 1 ère partie, il comprend 10 heures hebdomadaires de 
cours de niveau avancé consacrés à la langue (compréhension et production 
de discours écrits et oraux), 2 heures de cours d'introduction à la civilisation, 
2 heures de cours à option en littérature et 4 heures de cours à option à choi
sir dans des domaines variés touchant aussi bien à la langue qu'à la littératu
re ou à la civilisation. 
En 2ème partie, l'étudiant suit obligatoirement le séminaire de civilisation 
ainsi que 1 2 heures de cours de longue et de littérature. 

La filière «Cours de service» propose des cours d'appoint aux étudiants ins
crits dans diverses Facultés ou Ecole de l'UNIL ou à l'EPFL désireux de perfec
tionner leur connaissance du français, ainsi que des cours de recyclage aux 
enseignants de français langue étrangère. 

LES COURS D'APPOINT 

Durée: un semestre ou davantage; début au semestre d'hiver ou au semestre 
d'été. 
Enseignement: il comprend de 4 à 10 heures de cours protiques de langue, 
ainsi que certains des cours à option de la filière «Certificat» et des deux fi
lières «Diplôme», notamment ceux qui concernent la littérature et la civilisa
tion. 
Inscription: elle se fait au moment de l'inscription dans la Faculté choisie. Il est 
possible de s'inscrire plus tard mais, dans ce cas, les inscriptions ne seront 
prises en considération que dans la mesure où il restera des places dispo
nibles. 

LES COURS DE FORMATION CONTINUE 

Les Cours de formation continue sont destinés à des enseignants de français 
langue étrangère désireux de se perfectionner dans divers domaines: didac
tique, langue, linguistique, civilisation. Ils sont organisés sur demande pen
dant des périodes limitées. Prendre contact avec la direction de l'Ecole de 
français moderne. 
Dans toutes les filières, l'étudiant est soumis à une évaluation continue dans les 
différents cours de son programme. Toute exigence satisfaite donne droit, à la 
fin de l'année, au nombre de crédits prévu par le programme des cours. En 
général, une heure de cours/année permet d'obtenir 3 crédits. L'année com
plète (cours -i- travaux exigés + examens) permet d'obtenir 6 0 crédits. 

Perspectives 
professionnelles 

Le Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français prépare à l'enseigne
ment du français langue étrangère dans les pays non francophones. 
Concernant l'enseignement en Suisse alémanique et au Tessin, il est conseillé 
aux candidats suisses au Diplôme de s'informer, avant le début des études, de 
la reconnaissance de ce titre auprès des départements de l'instruction pu
blique des cantons où ils désireraient enseigner. 
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S t r u c t u r e 
des é tudes 

Contrôle des études: • Dans toutes les filières, l'étudiant est soumis à une évaluation continue dans les 
évaluation continue, :J.' !.. .• différents cours de son programme. Toute exigence satisfaite donne droit, à la 

crédits fin de l'année, au nombre de crédits prévu par le programme des cours. En 
snéral, une heure de cours/année permet d'obtenir 3 crédits. L'année com-

ilète (cours + travaux exigés + examens) permet d'obtenir 6 0 crédits. 

Attestation de niveau propédeutique # L'étudiant qui a obtenu un minimum de 5 4 crédits peut se présenter aux exa-
; -,' ; îens. 

/;. Examens 
- Epreuve écrite de connaissance de la langue 
- Epreuve de production de textes 
- Epreuve de compéhension et d'expression orales 

fisHBE 
Diplôme d'aptitude à l'enseignement ;0; PREMIÈRE PARTIE 

du français langue étrangère _ Obtention de tous les crédits ( 18] dans les cours de langue 
•". - Obtention de tous les crédits [ 18) dans les cours d'introduction 

- Obtention de tous les crédits [ 1 8) dans les cours à option 
- Obtention de 6 crédits pour les travaux personnels 

OÊÊBB 
DEUXIÈME PARTIE 

.. •!•• . L'étudiant qui a obtenu un minimum de 4 2 crédits, selon la distribution prévue 
par le programme des cours, peut se présenter aux examens. 

Examens 
.«.--i- _ Epreuve écrite ou mini-mémoire dans la branche principale 

- Epreuve écrite dans une autre branche 
- Epreuve orale dans la branche principale 

Certificat de langue « * 'REMIÈRE PARTIE 
culture françaises et • • • | L'étudiant qui a obtenu un minimum de 6 0 crédits peut poursuivre ses études 

Diplôme de langue i en Diplôme de langue et culture françaises 2ème partie ou se présenter à 
culture françaises ]'examen de Certificat. 

' . " I " . Examens 
. - Epreuve écrite de connaissance de la langue 

- Epreuve de texte{s) composé(s) 
- Epreuve orale de littérature et / ou de civilisation 
- Epreuve de compréhension et de production de discours oraux 

"L"- DEUXIÈME PARTIE 
.'étudiant qui a obtenu un minimum de 4 2 crédits, selon la distribution prévue 
par le programme des cours, peut se présenter aux examens. 

Examens 
- 1 mini-mémoire en civilisation 
- 1 épreuve écrite en littérature ou en langue 
- 1 épreuve orale en littérature ou en langue [dans le domaine non choisi 

pour l'épreuve écrite) 

Attestation de cours suivis ' # Les étudiants peuvent obtenir des attestations pour les crédits obtenus, indé-
" . : ïendamment des examens. 

W 
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Filière «Propédeutique» 
(préparation aux études 

universitaires en 
français) 

C O U R S - N O Y A U X 

Compréhension et expression orales Georgette Blanc, me 5 TP Compréhension et expression orales 
Raymond Capré, me 
Jean-François Moire, me 
Gisèle Marguerat, sup 
Myriam Moraz, sup 
Claudine Reymona, me 

Compréhension et expression écrites Georgette Blanc, me 7 TP Compréhension et expression écrites 
Raymond Capré, me 
Anick Giroud, ma 
PierreJaquerod, me 
Bénédicte Le Clerc, me 
Anne-Marie Vismand, me 

COURS A O P T I O N 

Vocabulaire 
Suisse ef Suisse romande à travers (o presse 
Jeux de société, |eux d'apprentissage 
Langue et cultures 
Textes littéraires 
De l'enquête ou dossier 
Phonétique 
Traduction de l'anglais 
Traduction de l'espagnol 
Exercices guidés en salle multimédia 
Tandem 

jean-François Maire, me 2 STP 
François Rosser, mer 2 STP 
Denise Cordonier, me 2 STP 
Maryse Mahmoudian, sup 2 STP 
Dominique Vernaud, me 2 STP 
Dominique Vernaud, me 2 STP 
Maryse Mahmoudion, sup 2 TP 
Myriam Moraz, sup 2 STP 
Hélène Pfersich, sup 2 STP 
Georgette Blanc, me 2 TP 
Thomas Breymann, sup 2 TP 
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1.^ É C O L E D E F R A N Ç A I S M O D E R N E ( E F M ) 

P r o g r a m m e 
des cours 

Filière «Diplôme 
d'aptitude à 

l'enseignement du 
français langue 

étrangère» 

1ER CYCLE 

Cours de langue 
Production de discours oraux 

Compréhension et production de discours écrits 

Cours d'introduction 

Claudine Reymond, me 
Bénédicte Le Clerc, me 
PierreJaquerod, me 
Dominique Vernaud, me 

Introduction à la branche Littérature 
Introduction à la branche Didactique 
Introduction à la branche Langue 
Cours à option 

François Rosset, mer 
Anick Giroud, ma 
Marianne Kibni, mer 

2 STP 

4 STP 

2 STP 
2 STP 
2 STP 

Littérature 
Histoire de la littérature des 17e et 1 8e siècles 
Histoire de la littérature des 19e et 20e siècles 
La littérature romande 
La littérature francophone 
Civilisation 
Introduction à la civilisation 

La chanson française 
Etude de films 
Dialogues interculturels 
Langue 
Traduction de l'allemand 
Traduction de l'anglais 
Traduction de l'espagnol 
Autour des textes traduits 
Vocabulaire 
Phonétique 
Révision de grammaire et d'orthographe 
Atelier d'expression théâtrale 
Atelier d'écriture créative 
Revue de presse 
Tandem 

François Rosset, mer 
Françoise Fornerod, mer 
Françoise Fornerod, mer 
Isabelle Genoud, me 

Catherine Saugy, me 
Isabelle Genoud, me 
Catherine Saugy, me 
Catherine Seylaz, me 
Isabelle Genoud, me 

Anne-Marie Visinand, me 
Martine Nicollerat, me 
Hélène Pfersich, sup 
Claudine Reymond, me 
Jean-François Maire, me 
Jean-François Maire, me 
Dominique Vernaud, me 
Anne-Marie Visinand, me 
Anne-Marie Visinand, me 
Catherine Seylaz, me 
Thomas Breymann, sup 

2 CS 
2 CS 
2 CS 
2 CS 

2 CS 

2h le STP 
2 CS 

2h 1 e STP 

2h 
2h 

2h 

le STP 
le STP 
2 STP 
2 STP 
2 STP 
2 STP 
1 STP 
2 STP 
2 STP 

le STP 
2 TP 

2E CYCLE 

Branche: littérature 
Analyse de texte Françoise Fornerod, mer 2 S 
Histoire thématique de la littérature François Rosset, mer 2 S 
Ecriture Dominique Vernaud, me 2 S 
Poétique et symbolique comparées Catherine Seylaz, me 2 CS 
Les étudiants peuvent également choisir les cours de la section de français (Faculté des 
lettres) en littérature moderne ou médiévale. 

Branche: didactique 
Anick Giroud, ma 2 CS 
Francis Debyser, chargé de cours2 CS 
Raymond Capré, me 2 CS 

Les domaines constitutifs de la didactique du FLE 
Thèmes de didactique 
Analyse critique et production de matériels 
pédagogiques 
Interculturel et interaction verbale Marianne Kilani, mer 2 CS 
Les étudiants peuvent également choisir certains cours de l'institut des sciences sociales et 
pédagogiques (Faculté des sciences sociales et politiques). 

Branche: langue „ ________ 
Histoire de la langue Pierre Jaquerod, me 2 CS 
Thèmes choisis de linguistique Marianne Kilani, mer 2 CS 
Lexicologie française Jean-François Maire, me 2 CS 
Grammaire française Thérèse Jeanneret, sup 2 CS 
Les étudiants peuvent également choisir les cours des sections de linguistique et de linguis
tique française (Faculté des lettres). 
Pour les trois branches 
Travaux pratiques de didactique 
Cours d'appui en langue écrite 

Anick Giroud, ma 2 STP 
Dominique Vernaud, me 2h STP 

96 



P r o g r a m m e 
des cours 
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ÉCOLE DE FRANÇAIS MODERNE (EFM) 

Filières «Certificat de 
langue et culture 

françaises» 
et «Diplôme de langue 

et culture françaises» 

1ER CYCLE (CERTIFICAT) 

Cours de langue 
Compréhension et production de discours oraux 

Compréhension et production de discours écrits 

Cours d'introduction 

Denise Cordonier, me 
Jean-François Maire, me 
Catherine Saugy, me 
Denise Cordonier, me 
Martine Nicollerat, me 
Claudine Reymond, me 

Introduction à la civilisation de la vie quotidienne 

Cours à option ^ 
Catherine Saugy, me 

littérature 
Histoire de la littérature des i 7e et 1 8e siècles 
Histoire de la littérature des 19e et 20e siècles 
La littérature romande 
La littérature francophone 
Civilisation 
La chanson française 
Etude de films 
Dialogues interculturels 
langue 
Traduction de l'allemand 
Traduction de l'anglais 
Traduction de l'espagnol 
Autour des textes traduits 
Vocabulaire 
Phonétique 
Révision de grammaire et d'orthographe 
Atelier d'expression théâtrale 
Atelier d'écriture créative 
Revue de presse 
Tandem 

François Rosset, mer 
Françoise Fornerod, mer 
Françoise Fornerod, mer 
Isabelle Genoud, me 

Catherine Saugy, me 
Catherine Seylaz, me 
Isabelle Genoud, me 

Anne-Mane Visinand, me 
Martine Nicollerat, me 
Hélène Pfersich, sup 
Claudine Reymond, me 
Jean-François Maire, me 
Jean-François Maire, me 
Dominique Vernaud, me 
Anne-Marie Visinand, me 
Anne-Marie Visinand, me 
Catherine Seylaz, me 
Thomas Breymann, sup 

2h 

2h 

2h 
2h 

4 TP 

6 TP 

2 CS 

2h 

2 CS 
2 CS 
2 CS 
2 CS 

le STP 
2 CS 

le STP 

le STP 
le STP 
2 STP 
2 STP 
2 STP 
2 STP 
1 STP 
2 STP 
2 STP 

le STP 
2 TP 

Cours de civilisation obligatoire 
Séminaire de civilisation Catherine Saugy, me 2 CS 

Cours de langue et littérature 
Analyse de texte 
Histoire thématique de la littérature 
Ecriture 
Poétique et symbolique comparées 
Histoire de la longue 
Thèmes choisis de linguistique 
Lexicologie française 
Grammaire française 

Françoise Fornerod, mer 
François Rosset, mer 
Dominique Vernaud, me 
Catherine Seylaz, me 
PierreJaquerod, me 
Marionne Kïlani, mer 
Jean-François Maire, me 
ThérèseJeanneret, sup 

2 S 
2 S 
2 S 

2 CS 
2 CS 
2 CS 
2 CS 
2 CS 

les étudiants peuvent également choisir les cours des sections de linguistique et de français 
(Faculté des lettres). 

Cours facultatif 
Cours d'appui en langue écrite Dominique Vernaud, me 2h STP 
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vfiJS É C O L E D E F R A N Ç A I S M O D E R N E ( E F M ) 

P r o g r a m m e .4-
des cours •'«£ 

«TV 

Cours d'appoint COURS DEST INÉS A U X É T U D I A N T S DES A U T R E S FACULTÉS 

Les cours d'appoint sont destinés aux étudiants des autres Facultés ou Ecole de l'Université 
désireux de perfectionner leur connaissance du français ainsi qu'aux enseignants étrangers 
engagés dans les établissements secondaires officiels du canton de Vaud. 

Grammaire et exercices de langue [6 groupes) 

TP Phonétique (2 groupes) 
Traduction de textes juridiques allemands 

Isabelle Genoud, me 4 TP 
Gisèle Marguerat, sup 
Anne-Christine Pandazis, sup 
Hélène Pfersich, sup 
François Rosseî, mer 
Catherine Seylaz, me 
Maryse Mahmoudian, sup 1 TP 
Thomas Breymann, sup 2 CTP 

• Traduction de l'anglais, de l'espagnol, de l'allemand, des autres langues: voir les cours 
de la filière «Propêdeutique» et des filières Diplôme. 

• Les cours à option suivants des filières Diplôme et «Propêdeutique» sont accessibles aux 
étudiants des cours d'appoint: «Etude de films», «Dialogues inferculturels», «Revue de pres
se», «Littérature romande», «Littérature francophone», «Littérature des 17e et 18e siècles», 
«Littérature des i 9e et 20e siècles*, «Civilisation de la vie quotidienne», «Chanson fran
çaise». 

• Le système Tandem est à disposition des cours d'appoint. 

Rédaction de travaux universitaires Dominique Vernaud, me 2 CTP 
pendant le semestre d'hiver, pour tous les étudiants (francophones et non francophones) 
ayant des difficultés à rédiger leurs travaux de séminaire, leurs mémoires, leurs dissertations, 
etc. 



A d r e s s e s u t i l e s 
Cours de vacances 

Renseignements 
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É C O L E D E F R A N Ç A I S M O D E R N E ( E F M ) 

Secrétariat de l 'EFM 
Ecole de français moderne de l'Université de Lausanne 
BFSH2, 1015 Lausanne/Dorigny 
SU ISSE 
Tél.: 021 692 3 0 8 0 
Fax: 021 692 3 0 85 
E-mail: efmsecr@efm.unil.ch 
[e directeur reçoit sur rendez-vous. 

Adresse Internet: http://vAvw.unil.ch/efm 

Cours de vacances Le cours dépend directement de lo Faculté des lettres. 
Conditions d'admission 
• Etre âgé d'au moins 16 ans pour le cours B. 
• Etre âgé d'au moins 1 8 ans pour le cours A. 
• Aucun diplôme n'es! exigé à l'inscription. 
Les participants ont le choix entre deux options: 
•Cours A: cours de langue, de littérature et de civilisation françaises, à l'in

tention des enseignants et des étudiants avancés qui s'intéressent aux ques
tions littéraires. 

• Cours B: cours de langue et de civilisation françaises pour les étudiants qui 
veulent avant tout faire une étude intensive de la langue usuelle. 

L'enseignement se donne en français. Les participants sont répartis en petites 
classes, selon leur niveau. Chaque série de 3 semaines compte 5 0 heures 
d'enseignement, sans le cours facultatif de prononciation ( 15 heures). 
Date des cours: le cours de vacances comporte 4 séries de 3 semaines se 
succédant du début juillet à fin septembre. Chaque participant est libre de 
choisir une ou plusieurs séries, sauf les débutants qui doivent s'inscrire pour 6 
semaines au minimum. 

Cours de vacances de l'Université de Lausanne 
BFSH 2 ,1015 Lausanne/Dorigny 
SU ISSE 
Tél.: 0 2 1 / 6 9 2 3 0 90 
Fax: 0 2 1 / 6 9 2 3 0 85 
E-mail: CoursdeVacances@cvac.unil.ch 

v .-ni Présentation sur Internet: http://wvvw.unil.ch/cvac 

mailto:efmsecr@efm.unil.ch
http://vAvw.unil.ch/efm
mailto:CoursdeVacances@cvac.unil.ch
http://wvvw.unil.ch/cvac
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— faculté des 

sciences 
sociales et 
politiques 

Définition et finalité '.JT 
des études de sciences ? 

sociales et politiques 

Que veut dire «SSP»? \* 

Les sciences sociales 

La Facuité des SSP offre quatre filières de formation — psychologie, sciences politiques, 
sciences sociales et sciences du sport et de l'éducation physique — qui regroupent les prin
cipales branches des sciences de l'homme et de la société' anthropologie, géographie, his
toire, politologie, psychologie, psychologie sociale, sociologie constituent en effet les 
bases d'une connaissance interdisciplinaire des interactions entre le collectif et l'individuel. 
Ses plans d'études sont conçus dans une perspective généraliste, alliant théorie, méthodo
logie et apprentissage pratique, et empruntent les uns aux autres leurs enseignements fon
damentaux. Ils permettent ainsi à chaque étudiantE d'acquérir une vision globale des 
sciences humaines, à laquelle contribuent aussi les cours qui peuvent être suivis dans 
d'autres facultés de l'Université de Lausanne, droit, économie, linguistique, etc. 
Dans ses quatre licences, la Faculté des SSP recherche un équilibre entre réflexion théorique 
critique et acquisition des instruments de la recherche empirique propres à chaque discipli
ne. 

Elle destine ses étudiantEs à un vaste choix de professions, où prédominent néanmoins le 
conseil et l'orientation en psychologie, l'enseignement, la recherche au sein de l'administra
tion publique, le travail social, le journalisme. 

Les sciences sociales constituent un sous-groupe des sciences humaines réunissant des disci
plines variables selon les définitions adoptées. Pour chaque université, leur champ d'étude 
évoque une réalité différente: par exemple, la psychologie est enseignée à Genève à la Fa
culté du même nom, alors qu elle relève à Lausanne de ta Faculté des sciences sociales et 
politiques. 
On admet que les principales disciplines des sciences sociales sont la sociologie, la polito-
logie, l'anthropologie culturelle et sociale, l'ethnologie, le travail social. Dans une perspec
tive plus large, il est légitime d'y intégrer la psychologie et la pédagogie: toutes deux ana
lysent certes les comportements individuels, mais souvent pour les mettre en relation avec les 
conditions de lo vie en société. La géographie humaine, l'histoire, le droit, la démographie, 
les sciences économiques sont des disciplines voisines dons la mesure où elles aussi analy
sent les faits sociaux et les lois qui régissent les sociétés. 
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^ • F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

Que v e u t îip 
d i r e S S P ? * 

La science politique LA SCIENCE POLITIQUE S'OCCUPE DU PROCESSUS DE L'ADOPTION ET DE LA MISE EN OEUVRE DES DÉCI-IJTJ SIONS CONTRAIGNANTES RÉGLANT LE COMPORTEMENT DES ACTEURS SOCIAUX ET LEURS RELATIONS. LA QUES-
[L0N DU POUVOIR EF DE LA LÉGITIMATION DE L'ÉTAT EST AU CENTRE DE SES PRÉOCCUPATIONS. PLUS PAR-• TICULIÈREMENT LE DOMAINE DE LA SCIENCE POLITIQUE COMPREND TROIS DIMENSIONS: L'ÉTUDES DES •' , ÏJ INSTITUTIONS ET DES RÉGIMES RÉGIONAUX, NATIONAUX ET INTERNATIONAUX («POLITY»), DES ACTEURS " J.J J - PARTIES, GROUPES, MOUVEMENTS - ET DES COMPORTEMENTS POLITIQUES («POLITICS») ET DES POLI-•' TIQUES PUBLIQUES PARTICULIÈRES [«POLICIES»). 

8 LES DISCIPLINES DE LA SCIENCE POLITIQUE ENSEIGNÉES À LA FACULTÉ SONT L'HISTOIRE DES IDÉES, LA POLITIQUE PUBLIQUE, LA SCIENCE POLITIQUE COMPARÉE, LA SOCIOLOGIE POLITIQUE, LES RELATIONS INFER-.•f Ï I NATIONALES ET LES ÉTUDES SUR LE TIERS MONDE. LA SCIENCE POLITIQUE SE NOURRIT ÉGALEMENT D'UN *| SAVOIR INTERDISCIPLINAIRE, PRINCIPALEMENT EMPRUNTÉ À LA SOCIOLOGIE ET À L'HISTOIRE, À LA PHILO-! SOPHIE, À I ÉCONOMIE ET AU DROIT. 
L'histoire .jjjj*, L'HISTOIRE SE SITUE AU CARREFOUR DES SCIENCES HUMAINES, AUXQUELLES ELLE AJOUTE UNE DIMENSION ' DIACHRONIQUE SOUVENT NÉGLIGÉE (ÉTUDE DES TRANSFORMATIONS SOCIALES DANS LE TEMPS). DANS LA MESURE OÙ ELLE REFUSE DE CONSIDÉRER LE PRÉSENT COMME «LA FIN DE L'HISTOIRE», ELLE CONSTITUE "•. J AUSSI UN INSTRUMENT CRITIQUE INDISPENSABLE POUR PENSER L'AVENIR. POUR CES RAISONS, ELLE OCCUPE ,•" YV- UNE PLACE INCONTOURNABLE DANS NOS PLANS D'ÉTUDE. 

La sociologie \fpè L'OBJET MATÉRIEL DE LA SOCIOLOGIE EST LE fait social, C'EST-À-DIRE TOUTE MANIÈRE DE FAIRE EXERÇANT SUR L'INDIVIDU UNE CONTRAINTE EXTÉRIEURE ET QUI SE MANIFESTE À LA FOIS DANS UNE CERTAINE DURÉE ..;-._;.! ET DANS L'ÉTENDUE D'UNE SOCIÉTÉ OU D'UN GROUPE SOCIAL. UNE TELLE DÉFINITION INDIQUE QUE LA SO-• CIOLOGIE POSSÈDE DES INTÉRÊTS MULTIPLES ET DES CONTOURS VARIABLES. DANS LA PRATIQUE, LES PHÉ-•SFCS NOMÈNES SOCIAUX RELEVANT DE LA SOCIOLOGIE SONT TOUS CEUX QUI N'INTÉRESSENT PAS DIRECTEMENT |W] LES SCIENCES SOCIALES SPÉCIALISÉES COMME LE DROIT, LA DÉMOGRAPHIE OU L'ÉCONOMIE. EN GUISE .V.".:S; D'ILLUSTRATION, CITONS QUELQUES QUESTIONS CLASSIQUES DE LA SOCIOLOGIE CONTEMPORAINE «POUR-..LIL.' JUOI ET COMMENT LES BANDES DE JEUNES SE DÉVELOPPENT-ELLES?» «POURQUOI ET COMMENT LES ••>••] J STYLES ÉDUCATIFS DES FAMILLES VARIENT-ILS SELON LE MILIEU SOCIAL D'APPARTENANCE DES PARENTS?» .'VI/'J «POURQUOI LES INÉGALITÉS DEVANT L'ENSEIGNEMENT PERSISTENT-ELLES EN DÉPIT DES EFFORTS DE DÉMO-JJDB COTISATION?» «COMMENT S'EFFECTUE L'ADAPTATION DES IMMIGRANTS À LA SOCIÉTÉ QUI LES AC-
J-̂ J,1; CUEILLE?» «POURQUOI L'URBANISATION FAVORISE-T-ELIE L'ISOLEMENT ET LA MARGINALISATION?» 
WÊÊÈË 

L'anthropologie TANDIS QUE L'ETHNOLOGIE EST CONSIDÉRÉE COMME L'ÉTUDE DES SOCIÉTÉS NON-OCCIDENTALES, L'AN-
i'.1','̂  THROPOLOGIE S'INTÉRESSE, DANS UNE PERSPECTIVE COMPARATISTE, À ï homme concret, OCCIDENTAL OU NOMXCIDENTAL, TOTALITÉ DONT LE SOCIAL EST UNE DIMENSION CAPITALE MAIS NON UNIQUE. LES MÉTHODES PROPRES À L'ANTHROPOLOGIE SONT INOBSERVATION PARTICIPANTE» QUI MET LE CHERCHEUR EN CONTACT DIRECT ET PROLONGÉ AVEC LA VIE QUOTIDIENNE DU GROUPE OBSERVÉ ET LE «DÉPAYSEMENT», QUI PERMET LA CONFRONTATION CRITIQUE DES DÉTERMINANTS SOCIOCULTURELS DE L'«OBSERVATEUR» AVEC CEUX DES «OBSERVÉS». SBSFI "r 

La psychologie LA PSYCHOLOGIE (AU SENS ÉTYMOLOGIQUE: «SCIENCE DE L'ÂME»] EST LA SCIENCE DU comportement ' ;•. DES organismes vivants. LE TERME DE COMPORTEMENT RECOUVRE À LA FOIS LES CONDUITES et ACTIVITÉS OBSERVABLES ET LES PROCESSUS INTERNES (LA PENSÉE, LES ÉMOTIONS, ETC.). LA PSYCHOLOGIE AC-I RUELLE S'est RAMIFIÉE EN PLUSIEURS BRANCHES QUI SE DISTINGUENT À LA FOIS PAR LEUR OBJET D'ÉTUDE \-*[ \ ET LEURS MÉTHODES DE TRAVAIL. ELLE DÉLIMITE SON CHAMP D'INVESTIGATION EN FONCTION DE L'ÂGE DES SUJETS ÉTUDIÉS (PSYCHOLOGIE DE L'ENFANT), DE LEURS ACTIVITÉS DANS LA SOCIÉTÉ (PSYCHOLOGIE 
•LOI-
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

Que v e u t 
d i r e S S P ? 

Les sciences du 
sport et de 

l'éducation physique 

scolaire, psychologie du travail), des maladies mentales (psychopathologie), des comporte
ments différenciés des groupes sociaux (psychosociologie), des mécanismes physiques par 
lesquels se réalisent les comportements humains et animaux (psychophysiologie}, des diffé
rences observées dans les comportements d'individus ou de groupes hétérogènes placés 
dans la même situation (psychologie différentielle), etc. 

Les sciences du sport et de l'éducation physique sont nécessairement plurielles puisqu'elles 
abordent les différents niveaux d'un phénomène tout à la fois biologique, psychologique, 
social, historique, économique. Dans ce domaine, la spécialisation, quel que soit le niveau 
choisi, s'inscrit naturellement dans une compréhension transdisciplinaire du fonctionnement du 
corps sain. 
La physiologie et la psychologie analysent les contraintes que les processus internes, 
biologiques ou mentaux, imposent au comportement humain. La protique des activités 

" ' physiques dans l'art ou dans le sport ainsi que les techniques visant à contrôler les fonctions 
vitales pour atteindre à la maîtrise du corps montrent comment ces contraintes peuvent être 
partiellement dépassées par une éducation appropriée. Parla même, ces pratiques mettent en 
évidence une interdépendance étroite entre le corps et l'esprit qui peut être approchée à 
travers l'étude de nombreuses disciplines des sciences humaines. 

Grades décernés ! Licence ès sciences politiques 
; Licence ès sciences sociales 
: Licence en psychologie, option psychologie générale ou orientation scolaire et professionnelle) 
Licence en sciences du sport et de l'éducation physique, option licence SSEP ou option en
seignement 

Diplôme en psychologie, option psychologie générale, orientation scolaire et professionnel
le ou psychologie scolaire 

Maîtrise ès sciences politiques * 
Maîtrise ès sciences sociales * 

Diplôme d'études approfondies (DEA) en science politique 
(collaboration entre les Universités de Genève et de Lausanne) 
Diplôme d'études approfondies (DEA) en sociologie 
(collaboration entre les quatre Universités romandes) 
Diplôme de spécialisation postgrade de Suisse occidentale (DEA) en ethnologie et anthro
pologie 
(collaboration avec les Universités de Fribourg et de Neuchâtel! 
Diplôme d'études approfondies (DEA) interuniversitaire en Etudes genre 
(collaboration entre les Universités de Genève et de Lausanne) 
Diplôme européen d'études avancées en psychologie sociale 

Doctorat 

ï"03 

destinée aux étudiants détenteurs d'une licence SSP en 3 ans sans mémoire 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

Quel p lan 
d ' é t u d e s ? 

Sciences politiques, 
sciences sociales, 

psychologie, sciences du 
sport et de l'éducation • 
physique: les parcours - : 

BHHR 

DOCTORAT I L DIPLÔMES D'ÉTUDES SUPÉRIEURES '/'! [I OU.APPROFONDIES" 
LICENCE ÈS SCIENCES POLITIQUES / i ÈS SCIENCES SOCIALES 

E _ DIPLÔME : 1 AN 
LIE. ÈS SCIENCES DU SPORT ET DE L'ÉDUCATION PHYSIQUE 

* LICENCE EN PSYCHOLOGIE 
GROUPE PRINCIPAL DE SCIENCES POLITIQUES 
GROUPE DE RECHERCHE ET MÉTHODES 
GROUPE À CHOIX 
MÉMOIRE 

GROUPE PRINCIPAL DE SCIENCES SOCIALES 
GROUPE DE RECHERCHE EÎ MÉTHODES 
GROUPE À CHOIX 
MÉMOIRE 

SCIENCES DE BASE THÉORIES DES SCIENCES DU SPORT ET DE L'ÉDUCATION PHYSIQUE (SSEP) ACTIVITÉS PHYSIQUES EI SPORTIVES (APS) CERTIFICATS SELON CHOIX 

_O A O -O 3> CD O DEMI-LICENCE 

A <J D 
>-. 

I? <n en O "S Q_ "S 

PROGRAMME DE 10 ENSEIGNEMENTS, DONT 1 MÉMOIRE 
; EXAMEN DE PROPÉDEUTIQUE PROGRAMME DE SEPT ENSEIGNEMENTS, COMPRENANT DES OBLIGATIONS SELON LA LICENCE ENVISAGÉE, ET DES CHOIX 

SCIENCES ROLFTIGUES SCIENCES SOCIALES 

PROGRAMME DE 3 BLOCS 
SCIENCES DU SPORT EFDETM PHYSIQUE 

PROGRAMME DE 10 ENSEIGNEMENTS 
PSYCHOLOGIE 

\ i 

Enseignements % 
hors plans d'études = 

Etudes dans d'autres universités # 
suisses ou à l'étranger 

BIIIIIS 
••BR • H 

mm 

•ft» 

Les plans'd'études des licences en sciences politiques, SCIENCES sociales ET psy
chologie laissent aux étudiantEs, dès (A deuxième ANNÉE, la possibilité de 
choisir librement, dans EF HORS de LA Faculté, quelques enseignements autres 
que ceux qui constituent les passages obligés de LA formation D'un PSYCHCH 
logue, D'un sacïôlogûeou D'un politologue. Pour rester dans* lé seul cadre.de 
la Faculté DES'SSP,; c'est le cas des cours dits «de service» {introduction À JLÎN-
férrriatique) OUI donnés par DES- privat-gocentsl \ ~ - ; 

Les étudiantes'de" la Faculté cles S S R ; soriïîaufbrisés p. suivre" un ou deux seA 
mestres d'études dans une autre université Isuisse ou à J*êtranger aucqurs™ 
dëïlèùr' 2E cycle d'éîûdès. - ' ' " { J , . , . , ^ ; V,"-"**"1 : 

lés étucïiàntEs soumettent à S'avance leur projet d'études dans d'aùtres^uni-* 
versites-sufeses^qu à l'étranger a^une commission de mobilité.qui;donnê son • 

[ accord pairécFit^st qui attribuera i'étudiantE les.crédite alloués'* pbur son sé
jour de mobilité. ' „ „ ; ' " [ ' . ' ~* 

't PqU'r êtreivalidés^ les énsejgnénjériïs suivis doiVenf avoir été sanctionnés, po
sitivement par des; épreuves,au. d ' a u f r i s j r ^ 

http://cadre.de
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

S t ruc tu re 
des é tudes 

S C I E N C E S S O C I A L E S 
S C I E N C E S P O L I T I Q U E S 

1ER CYCLE 
t r e année, comprenant deux semestres d'inscrip
tion et conduisant à l'examen de propédeutique. 
Le 1 e r cycle est conçu comme une année de pro
pédeutique, à choix limité, permettant à l'éfudian-
tE l'acquisition d'une première série de connais
sances fondamentales et l'initiation pratique aux 
méthodologies, langages et techniques des 
sciences sociales et politiques. 
Les études entreprises au ter cycle permettent à 
l'étudiantE de se situer progressivement dans le 
domaine de ses études, d'apprendre à se docu
menter et à s'exprimer, à poser les problèmesdes 
sciences sociales et. politiques selon une optique 
scientifique, à pratiquer les méthodes, langages 
et techniques de base [y-compriŝ les techniques 
bibliographiques, documentaires et informa
tiques): . •• * 

2E CYCLE 
2e, 3e et 4« année, comprenante semestres .d'In
scription et conduisant aux examens de licence 
.et à la prés.entaJtion,d'un̂ mémoire.,̂  . • 
Le 2e cycle est conçu comme un cycle de forma-

4ioi¥ proprement- dite,2permettant à i'éfùdiantE de 
développer, approfondir et compléter l'acquisî-
Hion*des"connafêstmcesÈef ld*pfdtîque!des, rjiétBo-* 
dologies, langages et techniques commencée ou. 

* 1 e r cycle, d'ŷ  ajouter lès cônhdissànces et la prcb 
tique de méthodes, langageset tech/iiques spéci
fiques de secteurs ^particuliers du domaine des-
sciences, sociales etpoliïiqyes.. ̂  .„ s ë # ? « ,« •< •> -

JDOCTQRAT w * • * - ; *\ t - " ' * * : « • 
Travail de recherche personnel - et original 
conduisant c^ûneThèsedë doctorat/ 

P S Y C H O L O G I E 

1ER CYCLE 
«U*,et-2e-année,,'Comprenant ^semestreV d'ïh -̂
Jcripfion^et conduisant à l'examen de,propédeu-
.tfique/ puis"à*llexamën! dVdèrfî IrcéVfce. T f "" 

cannée: elle est conçue commejjpe^annéede 
p̂ropédeutique, à choix limité, permettant à l'éfu-

djdntE l̂'acquisition^ dyne» première,- série- de 
connaissances fondamentales et l'initiation pra

tique dùx / n é f h o g o l Q g i e S i langages ettechniques 
dela; psychologie.JDe plus, l'étudiantE s'initie à 
.-d-oxifress'SGienGes humaines/non psychologiqueŝ  
, Les„"études entreprises, en l ( e année permettent à 
téttïdtdhtE* de s e sitûer>pragfes*sive:mé1ifvdaris' le 
domainede s e s études,* d'apprendre à se d o c u -

mefitër*et**à'*%'exprîrrîèr* "à pôsSrifës*prdbîèmes d e 
la p̂sychologie selon une optique scjejifjfique, à 
pra!iqûëf!les méthodes/ lahgages"et techniques 
de* basê  (y "comprjŝ  re% techniques* bibliogra
phiques, documentaires ef informatiques) ' 

«̂"année*, comprenant deux.semestres d'Inscrip
tion -•et̂ condofeartt*à»l 'èxârrfôn*d#cfemJif:é|ice; f 

La 2e année est conçue comme un approfondis
sement, toujours à choix limité, permettant à l'étu
diantE la poursuite de l'acquisition de connais
sances fondamentales et l'initiation pratique aux 
méthodologies, langages et techniques de la psy
chologie et de ses disciplines voisines. 

2E CYCLE 
3 e et 4e année, comprenant 4 semestres d'ins
cription et conduisant aux examens de licence et 
à la présentation d'un mémoire. 
Le 2e cycle est conçu comme un cycle de forma
tion et de spécialisation, permettant à l'étudiantE 
de développer, approfondir et compléter l'acqui
sition des connaissances et la pratique des mé
thodologies, langages ef techniques commencée 
au 1er cycle, d'y ajouter les connaissances et la 
pratique de méthodes, langages et techniques 
spécifiques, voire spécialisés, de secteurs particu
liers du domaine de Ja psychologie- Selon l'op
tion choisie, le 2« cycle peut avoir une "orientation 
de formation professionnelle proprement dite. 

DIPLÔME *. 
5e année, comprenant deux semestres conscrip
tion èt conduisant a l'obtention d'un diplôme en 
psychologie. , . r - ,, .. , v - <*> --

DOCTORAT . , , . Î * - * >• 
Travail de recherche personnel et original 
cpnduisanfcà une*thèsede*doctorat.. * * s l * * 

S C I E N C E S D U S P O R T E T D E 
L ' E D U C A T I O N P H Y S I Q U E 

1ER CYCLE 
l'ère cannée™ œmprenajit, 2, sé̂ nestres #d' inscrip
tion *ef conduisant à l'examen de propédeutique. 
LesIoh|e€tifsAde cette •aRnée=c©nsisWit*dl éognph 
des, basê éjéçnentaires en sciences biomédicales 
et humaines -pdur'coTTfpré̂ ndrë (es* mécanismes* 
spijsjiacentsdans les pratiques physiquesAet..spor-
•tiveŝ Paraifèlëtrièrif, 5;ne"?oâmâtidn en sciences* du 
sport* permettra d-'aborder les processus sspéei-
tiques a I activité physique-ef sportive L'es qisci-
•plines sportives, ^oblgcrfoires, ou jerv ©ptien/-ispnf 
aussi au ""programme. - - -, 

f̂ormafîo'n'de5 bdSêr" commune ..à 
toutes les, mentions .envisagées 

2E CYCLE 
2e„3f et,4? année, comprenant 6 semestres"ct'in-
scriptîon'et conduïscfrit̂ âux'exarflens de licence 

set à la présentation d'un mémoire. , - / , - . v " -
» „ * £ ii » .g- ' a 

La licence SSEP inclut 5 certificats et un mémoire 
"selon! le dorpajne ichoisi-.ïkadicence "SSEP," men-
îion enseignement̂  çorijprend des études dans 
une autre discipImed^R'seigneménfque .î'éauca-
iipQ physique et sportive. {Des convenonŝ spot 
établies avec d'duftéŝ fdcùltës: lettres, Sciences ) 

d o c t o r a t , 
-Ttàvcli * recherche*" personnel " et* original 
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Les études conduisant à la licence ès 
sciences politiques durent quatre ans, 

dont une année de propédeutique. 

Le 1er cycle est conçu comme une 
introduction aux grandes disciplines 

constitutives des sciences de la 
société: science politique, bien sûr, 

mais aussi droit, histoire, 
anthropologie, sociologie. 

Le 2e cycle (trois ans} recouvre les 
principaux domaines d'observation et 

d'analyse de la politologie, comme 
les institutions politiques, l'économie 

politique, la politique suisse, les 
politiques publiques, les relations 

internationales, la comparaison entre 
systèmes politiques, qu'il s'agisse de 

ceux des pays occidentaux ou de 
ceux du Tiers Monde. Ces 

enseignements sont complétés par des 
enseignements d'histoire, de 

géographie, d'anthropologie, de 
sociologie, etc., plus spécialisés 

qu'en 1 tannée (parexemple histoire 
des idées politiques, histoire de 

l'analyse sociologique, sociologie des 
médias, sociologie comparée des 

Etats-providence, recherche évaluative 
dans le champ du social). Des 

enseignements de méthodologie 
(instruments de la recherche en 

sciences sociales, statistique, 
mathématiques, etc.) permettent 

l'initiation des étudiantEs à la 
recherche empirique. 

Le 2e cycle se conclut par un 
mémoire. 

1 E R CYCLE 
Cours obligatoires 
Introduction à la sociologie politique • Concepts de base en science poli
tique • Droit constitutionnel. 

Cours à choix 
1 . Un cours d'histoire, à choisir entre 

Histoire internationale contemporaine • Histoire des idées politiques •His
toire et sciences sociales. 

2. Un cours de méthodologie, à choisir entre 
Mathématiques pour les sciences humaines • Introduction à la recherche 
sociologique • Statistique. 

3. Deux cours à choix libre 
choisis parmi ceux offerts en 1 r e année, selon la liste publiée annuellement 
par la Faculté. Cet enseignement peut être pris parmi les enseignements 
d'histoire et de méthodologie susmentionnés qui n'auraient pas déjà été 
choisis. 

• Aux sept cours s'ajoutent trois séminaires 

• Le premier cycle réussi totalise 6 0 crédits. 

2 E CYCLE 

1 . Groupe principal de sciences politiques (78 crédits); 10 cours et 3 sémi
naires à choisir entre: 
Institutions politiques comparées • Politiques publiques • Politique suisse • 
Relations internationales I et II • Systèmes politiques comparés: pays occi
dentaux • Systèmes politiques comparés: pays du Tiers Monde • Histoire 
des idées politiques II • Histoire internationale contemporaine II 9 Histoire 
suisse contemporaine (Faculté des lettres} • Histoire extra-européenne • 
Histoire économique • Géographie politique • Economie politique. 

2. Groupe de recherche et méthodes (24 crédits); deux cours et deux sémi
naires à choisir entre: 
Anthropologie culturelle et sociale: recherche • Instruments de la recherche 
en sciences sociales • Mathématiques pour les sciences humaines • Mé
thodologie en sciences sociales • Méthodes et démarches en science po
litique * Psychologie sociale: recherche • Recherche évaluative dans le 
champ du social • Statistique 

3. Groupe à choix (48 crédits); huit enseignements dont trois séminaires au 
moins à choisir entre: 
Les enseignements du groupe principal ou du groupe de recherche et mé
thodes non encore choisis * Les autres enseignements de la Faculté, dont 
ceux des privat-docents • Des enseignements relevant d'autres facultés de 
l'UNIL • Des cours relevant d'autres unversités suisses ou étrangères. 

4. Un mémoire de licence (30 crédits). 

Chaque examen réussi et chaque attestation de séminaire totalise 6 crédits. 
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La licence ès sciences sociales vise 
une large transdiscipiinaritê, apte à 

rendre compte tant du fonctionnement 
général des sociétés que de leur 

diversité, de leurs particularismes. 

Comme la licence ès sciences 
politiques, la licence ès sciences 
sociales comporte quatre années 

d'études. L'année de propédeutique 
comprend un noyau d'enseignements 
généraux (anthropologie culturelle et 
sociale, politique et action sociales, 

sociologie générale), que 
complètent des cours à choix. 

Le 2e cycle offre un large éventai! de 
cours et de séminaires couvrant les 

grands domaines d'interrogation 
théorique et empirique de 

l'anthropologie, de la psychologie 
sociale et de la sociologie, histoire de 

l'analyse sociologique, psychologie 
sociale, sociologie de la culture, des 

médias, de l'image, du travail, etc. 
De nombreux enseignements de 

méthodologie, mathématiques et 
statistiques offrent une base solide à la 

formation à la recherche. 

1ER CYCLE 
Cours obligatoires 
Anthropologie culturelle et sociale • Politique et action sociales • Sociologie 
générale. 

Cours à choix 
1. Un cours d'histoire, à choisir entre 

Histoire internationale contemporaine • Histoire des idées politiques 'His
toire et sciences sociales. 

2. Un cours de méthodologie, à choisir entre 
Mathématiques pour les sciences humaines • Introduction à la recherche 
sociologique • Statistique. 

3. Deux cours à choix libre 
CHOISIS PARMI CEUX OFFERTS EN 1 ANNÉE, SELON LA LISTE PUBLIÉE ANNUELLEMENT 
PAR LA FACULTÉ. CET ENSEIGNEMENT PEUT être pris PARMI LES ENSEIGNEMENTS 
D'HISTOIRE, ET DE MÉTHODOLOGIE SUSMENTIONNÉS QUI N'AURAIENT PAS DÉJÀ ÉTÉ 
CHOISIS. 

• AUX SEPT COURS S'AJOUTENT trois séminaires 

• LE PREMIER CYCLE RÉUSSI TOTALISE 60 CRÉDITS. 

2= CYCLE 

1. Groupe principal de sciences sociales (78 crédits); 10 cours et 3 sémi
naires à choisir entre: 
Anthropologie culturelle et sociale: thèmes spécifiques • Anthropologie cul
turelle et sociale: théorie • Apprentissage et formation dans une perspecti
ve psychosociale • Approche sociologique des politiques de formation • 
Concepts de sociologie • Etudes genre • Histoire de l'analyse sociolo
gique • Histoire internationale contemporaine II • Institutions politiques 
comparées • Les représentations sociales • Politique et action sociales II • 
Psychologie sociale: théorie • Sociologie comparée des Etats - providence 
• Sociologie de l'image * Sociologie de la communication et de la cultu
re • Sociologie des médias • Sociologie du travail. 

2. Groupe de recherche et méthodes (24 crédits); deux cours et deux sémi
naires à choisir entre: 
Anthropologie culturelle et sociale: recherche • Instruments de la recherche 
en sciences sociales • Mathématiques pour les sciences humaines • Mé
thodologie en sciences sociales • Méthodes et démarches en science po
litique • Psychologie sociale: recherche • Recherche évaluative dans le 
champ du social • Statistique 

3. Groupe à choix (48 crédits); huit enseignements dont trois séminaires au 
moins à choisir entre: 
Les enseignements du groupe principal ou du groupe de recherche et mé
thodes non encore choisis • Les autres enseignements de la Faculté, dont 
ceux des privat-docents • Des enseignements relevant d'autres facultés de 
l'UNIL • Des cours relevant d'autres unversiiés suisses ou étrangères. 

4. Un mémoire de licence (30 crédits). 

CHAQUE EXAMEN RÉUSSI ET CHAQUE ATTESTATION DE SÉMINAIRE TOTALISE 6 CRÉDITS. 

Sciences socia les : 
p rog ramme 
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L'organisation des études en 
psychologie est régie par une 

convention entre les départements de 
l'instruction publique des cantons de 

Friboug, Genève, Neuchâtel et Vaud, 
qui délimite les compétences de 

chaque université. 

Un Ier cycle de deux ans (tronc 
commun) permet d'acquérir les bases 
théoriques et méthodologiques de la 

discipline, le 2e cycle introduisant une 
spécialisation, sur deux années 

également Ainsi, après l'obtention de 
leur demi-licence, les étudiantEs 

peuvent continuer de plein droit leur 
formation jusqu'à la licence et au-delà 

soit à Lausanne, soit dans l'une des 
trois autres universités, en fonction de 

l'option choisie. A la Faculté des 
sciences sociales et politiques, deux 

orientations sont offertes: 
• la psychologie générale; 

• l'orientation scolaire et 
professionnelle, pour ceux qu'attire la 

pratique du conseil en matière de 
choix d'études et de carrières. 

Le i e r cycle comprend sept 
enseignements théoriques obligatoires 

(psychologie expérimentale, 
psychologie de l'enfant, 

psychophysiologie, psychologie de la 
personne et de son développement, 

psychosociologie clinique, 
psychologie différentielle, 

psychopathologie), des cours de 
méthodologie et d'initiation aux 

techniques psychologiques, un travail 
personnel (mémoire) et des 

enseignements à choix. 

1ER CYCLE 

. : ; : études fùiffûî ; ; 

IRE A N N É E 
• Groupe I. Sept enseignements obligatoires: 

Psychologie expérimentale • Psychologie de l'enfant • Psychophysiologie 
• Psychologie de la personne et de son développement • Méthodologie 
en psychologie I • Stotisiique i * Travaux pratiques !. 

• Groupe II. Trois cours à choisir parmi 
les enseignements de 1r© année, selon b liste publiée annuellement par la 
Faculté. 

La première année réussie totalise 6 0 crédits. 

2E A N N É E 
• Groupe I. Cinq enseignements obligatoires: 

Psychosociologie clinique: questions générales* Psychologie différentielle 
• Introduction à la psychopathologie • Méthodologie en psychologie et 
travaux pratiques II • / mémoire de I e r cycle. 

• Groupe II. Trois cours à choix 
offerts par la Faculté des SSP (à l'exclusion des enseignements qui figurent 
dans le programme de 2 e cycle de psychologie), ou plus généralement 
par l'Université de Lausanne. 

La deuxième année réussie totalise 6 0 crédits. 

2E CYCLE 
LICENCE, OPT ION PSYCHOLOGIE GÉNÉRALE 

Le deuxième cycle est composé d'un certificat principal, 4 8 crédits, de deux 
certificats secondaires, 2 x 2 4 crédits, d'un mémoire ou d'une recherche de 
licence, 2 4 crédits, soit un total de 1 2 0 crédits. 

L'étudiantE choisit un certificat principal dans la liste suivante: 

Fondements de la psychologie * Psychologie du développement • Psycholo
gie sociale • Psychologie et intervention en milieu scolaire. 

Le certificat principal comporte 8 enseignements dont 6 cours. 

Les certificats secondaires comportent l'équivalent de 4 enseignements. 
En principe, le premier certificat secondaire porte également sur le domaine 
de la psychologie. Une liste de ces certificats est mise à jour annuellement 
par la Faculté. L'étudiantE choisit son premier certificat secondaire dans cette 
liste. 
Le second certificat secondaire est composé librement, avec l'accord de la 
commission du plan d'études. Les enseignements peuvent être choisis dans la 
Faculté, dans d'autres facultés de l'UNIL, dans d'autres universités, particuliè
rement à la Faculté de psychologie et des sciences de l'éducation de l'Uni
versité de Genève. 

Mémoire ou recherche de licence: le thème du mémoire ou de la recherche 
se situe dans le domaine du certificat principal. Il est choisi par l'étudiantE en 
accord avec deux enseignantEs. Le mémoire ou la recherche est évalué lors 
d'une défense orale individuelle. Le mémoire de licence est un travail person
nel, la recherche de licence peut être un travail collectif. 
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2E CYCLE 
LICENCE, OPT ION ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE (OSP) 
Le deuxième cycle est composé d'un certificat principal, 48 crédits, de deux 
certificats secondaires, 2 x 24 crédits, et d'une recherche de licence, 2 4 cré
dits, soit un total de 1 2 0 crédits. 

Le contenu du certificat principal et du premier certificat secondaire est im
posé; il comporte des cours obligatoires dans le domaine spécifique de 
l'orientation scolaire et professionnelle, et quelques enseignements à choix. 
L'accent est mis sur les travaux pratiques de consultation qui ont lieu, sous su
pervision, dans le service de consultation de la Faculté sis en ville de Lausan
ne. 

Le second certificat secondaire est composé librement, avec l'accord de la 
commission du plan d'études. 

Recherche de licence: l'orientation spécifique et la désignation de la person
ne responsable font l'objet d'un contrat signé entre l'étudiantE et le professeur 
responsable de l'option OSP. La recherche de licence est évaluée lors d'une 
défense orale. 

Un stage d'un mois dans un service d'orientation scolaire et professionnelle 
ou dans un service apparenté est obligatoire. 

Sciences du s p o r t 
e t de l 'éducat ion 
phys ique ( S S E P ) : 

p r o g r a m m e 

EXAMEN PREALABLE D'APTITUDES PHYSIQUES 
Avant de commencer des études en sciences du sport et de l'éducation 
physique, les étudiantEs doivent se soumettre à un examen préalable 
d'aptitudes physiques organisé en septembre. Celui-ci comporte 6 branches 
(éducation du mouvement, roller in line, natation - plongeon, gymnastique aux 
agrès, jeux, athlétisme). En cas d'échec l'étudiantE ne peut pas commencer les 
études en sciences du sport. 

] ER CYCLE 
-j Cours obligatoires 

1 . Sciences de base : 5 cours: Anatomie • Physiologie • Activités physiques et 
santé • Psychologie de l'enfant • Sociologie générale. 

2. Théorie des SSEP: 4 cours: Education physique et sport : politique et 
institutions • Théorie de l'entraînement • Mouvement et opprentissoge • 
Communication. 

3. Activités physiques et sportives: 7 cours: Education du mouvement * 
i Fondamentaux du jeu • Habiletés motrices • Agrès • Natation • Camp 

multiglisse • Volleyball ou football. 
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Sciences du s p o r t 
e t de l 'éducat ion 

phys ique (su i te) 

La licence ès sciences du sport et 
éducation physique, mention 

enseignement, vise à apporter au 
candidat à la profession de maître . 

d'éducation physique les bases 
théoriques, techniques et pratiques ). 
qu'il doit posséder pour gérer une 

matière d'enseignement très ' '. •• 
particulière puisqu'elle traite du corps. 

L'année de propédeutique comporte 
des enseignements généraux et un 
échantillon d'activités physiques et 

sportives (APS). Elle est commune à ; ! 
foutes les licences SSEP. 

2 E CYCLE 

[e deuxième cycle comporte des 
enseignements obligatoires (en accord 

avec les Ordonnances fédérales .•: i . 
régissant la formation des maîtres . - ; • 

d'éducation physique ) et des enseigt 
ments à choix, en particulier dans les :-.) 1.1 LICENCE SSEP 

activités physiques et sportives. _ • .. 

Licence SSEP, Mention enseignement 

1 . Sciences de base: 7 cours obligatoires: Sport et santé • Biomécanique appliquée • Psychophysiologie • Développement sensori-moteur • Psychologie de l'enfant (séminaire} • Pédagogie du sport et de l'éducation physique • Histoire du sport et de l'éducation physique (45 crédits) • 1 
cours à choix. 

2. Théorie des SSEP: 3 cours obligatoires: Education physique et sport : politique et institutions • Théorie de l'entraînement • Mouvement ef apprentissage (9 crédits]. 

3. Activités physiques et sportives: 7 2 cours obligatoires • 5 cours à choix 
(42 crédits). 

4. Autre branche d'enseignement: Une discipline d'enseignement dispensée 
dans les écoles officielles autre que l'éducation physique (par exemple en 
Faculté des lettres ou en Faculté des sciences) (60 crédits). 

5 . Un mémoire de licence (24 crédits). 

Une autre matière pouvant être • 
enseignée dans les écoles officielles '• ': . 

doit être suivie en parallèle si 
l'étudiantE veuf accéder à la formation \ * 

pédagogique postgrade qui •'• , s 

l'habilitera à enseigner. Le deuxième 
cycle se conclut par un mémoire. 

La licence en SSEP est composée de • \ '• 
certificats choisis en vue d'un objectif 11 

professionnel particulier: entraînement 
et performance, éducation à la santé, 

activités physiques adoptées, '•. ; 
journalisme, administration sportive. 

Le programme de 2ème cycle étant fortement personnalisé, les étudiantEs 
soumettent à l'avance leur projet d'études au conseiller aux études. 

1 . 2 certificats obligatoires: Méthodologie de la recherche (30 crédits) • Théorie et pratique des APS (30 crédits). 

2 . 3 certificats à choix [30 crédits chacun): Eléments de psychologie • Sciences sociales • Eléments de physiologie de systèmes • Eléments de neurosciences et endocrinologie * Communication et journalisme • Entraînement sportif et performance motrice * Education et motricité * Activités physiques adaptées • Certificat libre. 
3. Un mémoire de licence (30 crédits). 

Les enseignements pour 1a licence SSEP ne sont pas tous donnés à l'Université 
de Lausanne par la Faculté des SSP: cette voie d'études emprunte des 
enseignements à la Faculté de médecine de l'UNIL [Physiologie, Neurosciences), aux Universités de Neuchâtel et Fribourg [Communication et journalisme), ainsi qu'à l'Université de Franche-Comté à Besançon [Entraînement sportif, Education et motricité, Activités physiques adaptées). 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1999-2000 
FACULTÉ D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

Diplôme en psychologie, O LES TITULAIRES D'UNE LICENCE EN PSYCHOLOGIE, OPTION ORIENTATION SCOLAIRE ET PRO-
option orientation scolaire FESSIONNELLE (OSP), PEUVENT POURSUIVRE LEUR FORMATION DANS CETTE MÊME SPÉCIA-

etprofessionnelle (OSP) LISATION, POUR L'OBTENTION D'UN DIPLÔME; L'ADMISSION DE TITULAIRES D'AUTRES LI
CENCES EST SOUMISE À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES: 
• PROGRAMME D'ÉTUDES COMPLÉMENTAIRE POUR LES TITULAIRES D'UNE AUTRE LICENCE EN PSY

CHOLOGIE D'UNE UNIVERSITÉ ROMANDE; 
• ADMISSION SUR DOSSIER POUR TOUS LES LICENCIÉS D'AUTRES DISCIPLINES ET POUR LES TITU

LAIRES D'UN DIPLÔME DE CONSEILLER EN ORIENTATION RECONNU PAR L'OFIAMT, AVEC PRO
GRAMME PARTICULIER DE LICENCE EN PSYCHOLOGIE, OPTION ORIENTATION SCOLAIRE ET PRO
FESSIONNELLE, AVANT D'ABORDER LA PRÉPARATION DU DIPLÔME. 

LA PRÉPARATION DU DIPLÔME COMPREND UN STAGE DE 1 2 MOIS À PLEIN TEMPS. 

DEA, DES O D E S ÉTUDES POSTGRADES (BAC+5) ORGANISÉES AUX PLANS LÉMANIQUE OU ROMAND 
ET DÉBOUCHANT SUR DES DIPLÔMES (DES OU DEA) SONT OFFERTES AUX ÉTUDIANTES DÉ
SIREUX DE SE PERFECTIONNER EN SCIENCES POLITIQUES ET SOCIALES. 
• Diplôme de spécialisation postgrade de Suisse occidentale (DEA) en ethnologie 

et anthropologie 
• Diplôme d'études approfondies en science politique 
• Diplôme d'études approfondies en sociologie 
• Diplôme européen d'études avancées en psychologie sociale 
» Diplôme d'études approfondies interuniversitaire en Etudes genre 

Formations doctorales ASSOCIÉE À D'AUTRES UNIVERSITÉS ROMANDES, LA FACULTÉ DES SSP ENTEND DÉVELOP
PER SES CAPACITÉS D'ENCADREMENT DES ÉTUDES DE 3 E CYCLE. EN OCTOBRE 1998 A 
DÉBUTÉ "L'ECOLE DOCTORALE SUR LA POLITIQUE SUISSE ET COMPARÉE" EN COLLABORATION 
AVEC LES UNIVERSITÉS DE BERNE, GENÈVE, ZURICH ET L'IDHEAP (INSTITUT DES HAUTES 
ÉTUDES EN ADMINISTRATION PUBLIQUE), FINANCÉE PAR LE FNRS (PROGRAMME PRIORI
TAIRE «DEMAIN LA SUISSE»]. LA FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES EST PAR 
AILLEURS ASSOCIÉE AUX ACTIVITÉS DES COMMISSIONS DE 3ÈME CYCLE DE SUISSE OCCI
DENTALE EN SCIENCE POLITIQUE ET EN SOCIOLOGIE. 
LA FACULTÉ DÉLIVRE DES DOCTORATS EN PSYCHOLOGIE, EN SCIENCES POLITIQUES, EN 
SCIENCES SOCIALES ET EN SCIENCES DU SPORT ET DE L'ÉDUCATION PHYSIQUE. 

111 

F o r m a t i o n s 
post-l icence 

e t pos tg rades 
Diplôme en psychologie O : DESTINÉ PRINCIPALEMENT AUX LICENCIÉES EN PSYCHOLOGIE AYANT DÉJÀ UNE ACTIVITÉ 

PROFESSIONNELLE, LE DIPLÔME EN PSYCHOLOGIE LEUR OFFRE LA POSSIBILITÉ D'UNE RÉ
FLEXION COLLECTIVE SUR LEUR PRATIQUE, GRÂCE À UN COURS-SÉMINAIRE OÙ LES EXPÉ
RIENCES INDIVIDUELLES PEUVENT ÊTRE CONFRONTÉES ET ANALYSÉES, AVEC L'AIDE D'UNE 
ENSEIGNANÎE. EN COMPLÉMENT PEUVENT ÊTRE ÉGALEMENT SUIVIS DES ENSEIGNE
MENTS ORGANISÉS CONJOINTEMENT PAR LA FACULTÉ ET PAR L'ASSOCIATION VAUDOISE 
DES PSYCHOLOGUES. 
• PROGRAMME: 1 mémoire écrit, AVEC DÉFENSE ORALE; parti ci pation active à un sémi

naire de réflexion et de discussion SUR DIFFÉRENTS ASPECTS DE LA PRATIQUE PROFESSION
NELLE, OU suivi d'un enseignement régulier DE 2E CYCLE (OU UN ENSEIGNEMENT POST
GRADE JUGÉ ÉQUIVALENT), participation active à un enseignement postgrade EN 
PSYCHOLOGIE TOTALISANT 25 HEURES AU MOINS (DE TELS ENSEIGNEMENTS SONT NOTAMMENT 
DISPENSÉS PAR LES UNIVERSITÉS ET LES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES DE PSYCHOLOGUES); 
stages professionnels D'UNE DURÉE CUMULÉE ÉQUIVALENTE À UN TRAVAIL À PLEIN TEMPS 
DE 6 MOIS AU MOINS. 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

L'ensemble des professeurEs, maîtres d'enseignement, maîtres d'enseignement 
et de recherche, maîtres-assïstantEs et assîstantEs sont rattachés à huit instituts 
dont l'existence est liée moins à l'enseignement qu'à la recherche: Institut 
d'anthropologie et de sociologie (IAS), Institut d'études politiques et interna
tionales (IEPI), Institut de mathématiques appliquées (IMA), Institut de psy
chologie (IP), Institut de recherches interdisciplinaires (IRI), Institut de sociolo
gie des communications de masse (ISCM), Institut des sciences sociales et 
pédagogiques (ISSP), Institut des sciences du sport et de l'éducation phy
sique (ISSEP). Chacun de ces instituts doit son identité aux recherches théo
riques et empiriques qui correspondent à des domaines de compétences spé
cifiques, notamment sur le plan romand, comme par exemple: politique suisse 
et relations internationales pour l'IEPI, sociologie des médias et des tech
niques pour l'ISCM, chômage, déviance sociale et éducation pour l'ISSP, an
thropologie culturelle, théorie sociologique et stratification sociale pour LIAS, 
psychologie de la santé, psychologie scolaire, orientation scolaire et profes
sionnelle, mise au point de tests pour l'IP, logique pour l'IMA, histoire et socio
logie politique pour i'IRI, fédéralisme et identité nationale pour l'ISP, statut et 
pratique des activités physiques et sportives pour l'ISSEP, etc. Le département 
de science politique réunit l'IEPI et I'IRI; le département de psychologie socia
le réunit des enseignants de l'IP et de l'ISSP. 

6 centres spécialisés • La Faculté des SSP offre par ailleurs aux enseignantEs et étudiantEs, parfois 
même à un public non universitaire, les services de plusieurs centres spéciali
sés: 
• le Centre de documentation sur la vie politique romande (CDVR) acquiert, 

conserve et communique des documents sur la vie politique suisse et plus particu
lièrement romande, à l'intention des étudiantEs et chercheurs en science politique. 
On y trouve: les périodiques, les programmes et les statuts des partis politiques; 
les périodiques des syndicats, des milieux patronaux; la presse romande et 
quelques journaux alémaniques; des revues de science politique, etc. La consulta
tion se fait sur place, avec l'assistance d'une documentaliste. 

• le Service de consultation en psychologie offre de multiples services au public et 
permet aux étudiantEs avancés en psychologie d'acquérir une formation profes
sionnelle pratique, sous la supervision d'une équipe de collaborateurs qualifiés 

I Une clientèle d'enfants, de jeunes et d'adultes ainsi que leur famille y a accès à 
; des formes modernes de conseil psychologique et de consultation. L'accès aux tra

vaux pratiques de consultation est strictement réservé aux étudiantEs en psycholo
gie de 3 e et 4 e années. 

j • le Service de documentation scolaire et professionnelle dispose d'une documen
tation, périodiquement mise à jour, concernant un grand nombre de métiers, de 
voies de formation scolaire et professionnelle et d'apprentissage. 

i • la Testhoîhèque de l'Institut de psychologie, instrument de travail réservé à l'usage 
1 des étudiantEs et psychologues spécialiséEs, propose un grand choix de tests psy

chologiques et psychotechniques, ainsi que les outils auxiliaires à leur utilisation 
(manuels, étalonnages, barèmes, etc.). 

i • Trois salles d'ordinateurs partagées avec les Facultés de lettres et de théologie 
sont à la disposition des étudiantEs pour s'initier à l'informatique et mettre en page 
leurs travaux personnels par traitement de texte. 

! • L'Unité d'enseignement et de recherche en activités physiques et sportives 
(UERAPS), anciennement CFAAEP, offre un enseignement diversifié de techniques 
et d'expressions corporelles en vue d'une compréhension intelligente de l'en
semble des pratiques d'éducation, de conseil et d'entraînement des activités phy
siques et sportives. 

8 instituts # 
et 1 département 

I n s t i t u t s e t centres 
spécia l i sés 

i 12 
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Perspect ives 
p r o f e s s i o n n e l l e s 

Sciences politiques 
et sciences sociales 

i l 

Psychologie 

Sciences du sport et de 
l'éducation physique 

Tous les deux ans, l'ASOU (Association suisse pour l'orientation 
universitaire) mène une grande enquête auprès de tous les 
jeunes diplômés des hautes écoles suisses. Cette enquête ob
tient environ 60% de réponses sur un échantillon ée W'000 
petsonnes. Elle ne reflète pas l'orientation professionnelle défini
tive des diplômés, mois leur situation une année après la fin des 
études, la dernière enquête a été réalisée en 1997. 
Le tableau ci-contre montre lo répartition des diplômés 
universitaires dans les différents secteurs professionnels, un an 
après l'obtention ée leur grade. Cette répartition est donnée en 
pourcentages et doit être lue ligne par ligne, c'est-à-dire voie de 
formation par voie de formation. Par exemple pour la théologie-
13.8% des diplômés travaillent comme assistants d'université, 
4.3% comme enseignants, i 7% dans les médias, etc... 
Il La lecture du tableau colonne par colonne ne donne aucune 
information utile II 

Théologie 
Droit 

* Police scientifique et criminologie 
Géographie 

Lettres (avec langue en bronche principale) 
Lettres (sans langue en branche principale) 

Economie politique 
Gestion et management 
Informatique de gestion 

"Sciences actuarielles/assurances 
Sciences sociales 

Psychologie 
Sciences politiques 

* Education physique 

Recherche: organismes publics ou privés, souvent en groupes pluridisciplinaires 
Administrations publiques ou privées aux niveaux local, national et international 
Domaines culturels, p. ex. bibliothèques, musées, éditions 
ORIENTATION SQENCES POLITIQUES: 
Information écrite et audiovisuelle (stage de 2 ans permettant l'inscription au registre 
professionnel — RP] 
Diplomatie [concours organisé par le Département fédéral des affaires étrangères) 
Secteur privé, p. ex, gestion du personne!, banque, assurance, planification, publicité 
ORIENTATION SCIENCES SOCIALES: 
Travail social , 
Education spécialisée -
Enquêtes sociologiques * 
Coopération technique 

», [ Ecoles e .̂admini.sfçaHpnŝ u|îliques, p.„.ex.~ conseil en orientation scolaire etjDrofession-
< « nelle^psyc^ologielscolaire; psychologie de \c< circulation routière * * " ' 

» Hôpitaux, servicesxdè santé,; institutions à caractère médiço-spciaL̂ , „»„--* f -
•V' Entreprises,' p. éx.''psych6logiè"yùftravaill sélection de personnel, formation "des adultes 
^à^dîveïsmivêauX ^ * * * * : \ ^™ ̂ ; ^ k"2Zi *4 ? « • * ̂  ~* * " ' * ' " "Z ' 

» ^Cabinets privés: conseil et psyçho|hérapie, après une formation "continuée auïdelà de la lie. 

Ecoles?pubiiqBes»et«f)Hvéesy ip.-exFenseignement-de l'éducation j; 
" * 'branche" " •* r " " * " " ~ " * ^ 
* f ^Entreprises privées? p-̂ éXf ërrsërqnemën^dél̂ dttlvlîls, 

"tréprisë, organisation et gestion dès camps * 

J1 entres de reBducdtfoR ****! * ! V 21 Z iZ ï * * a *> <» 

sportiy,qŝ en̂ |iyiement,>gestiQA/ conseil 

iqugpt d'ijnê autre 

le cadre d'une en-

Secteurs d'activité des^euriësdiplOTnéy suisses en 1997: 
^lëysciën^êl hî&inajneJC I I # * * ** - « -
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• 13.8 4.3 1.7 0.9 2.6 0.9 0.9 70.7 4.3 
• 10.4 0.4 63.4 1.0 0.6 0.1 0.1 0.3 0.1 0.4 0.1 5.1 1.9 0.6 0.1 1.8 10.7 0.6 1.3 0.6 
• 26.3 10.5 5.3 5.3 52.6 
• 15.8 20.3 1.5 3.8 1.5 0.8 1.5 0.8 2.3 0.8 1.5 5.3 0.8 2.3 3.8 5.3 20.3 2.3 6.0 3.8 
• 12.0 52.6 0.9 5.7 5.4 0.6 0.3 0.6 0.9 3.6 0.9 2.7 1.2 4.5 4.5 0.6 0.3 2.4 0.3 

18.9 21.0 0.5 9.3 22.4 1.4 1.6 0.5 0.3 0.8 0.3 0.3 2.7 0.5 1.6 0.5 0.3 3.6 7.9 0.3 4.3 1.1 
• 21.6 3.2 0.5 0.5 1.4 0.9 0.5 0.5 1.8 1.4 0.9 33.5 5.0 0.5 0.5 9.2 11.5 3.2 1.4 2.3 
• 5.3 2.0 0.3 0.9 0.5 0.5 3.9 7.9 3.7 0.9 24.8 15.5 1.2 1.1 23.5 4.3 2.5 0.6 0.6 
• 10.3 1.6 1.6 0.8 0.8 0.8 5.6 1.6 28.6 1.6 0.8 36.5 5.6 1.6 0.8 
• 20 10 10 30 30 
• 26.0 7.8 0.7 8.4 2.6 1.3 13.6 0.7 0.7 0.7 0.7 5.2 1.3 8.4 13.6 0.7 6.5 1.3 

> J 18.5 7.2 0.4 1.1 0.4 15.6 14.1 24.6 0.4 1.8 0.4 0.4 4.0 6.5 1.1 2.9 0.7 
• 21.3 1 J I 11.8 1.5 0.7 1.5 2.2 2.9 0.7 13.2 1.5 2.2 12.5 16.2 0.7 4.4 5.1 
• 82.3[ 5.9 5.9 5.9 

* Dans les voies d'étude mentionnées avec ce signe, le nombre de diplômés sur deux ans ne dépasse pas 20, les statistiques sont donc à interpréter 
avec précaution. 
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Enseignements 
de 1 année 

En première année, 
les cours s organisent par 

année académique et 
non par semestre 

; * l J SCIENCES POLITIQUES, SCIENCES SOCIALES, PSYCHOLOGIE 1«1 

Anatomle Beat Riederer, pas & 2 C 
Peter Clarke, mer 

Anthropologie culturelle et sociale 1 Mondher Kilani, po 2 C 
Séverine Rey, sup 2 S 

Concepts de base de science politique Dietmar Braun, po 2C 2 S 
Droit constitutionnel Michel Rossinelli, sup 3C 
Histoire des idées politiques 1 Biancamaria Fontana, po 2C 2 S 
Histoire et sciences sociales 1 Etienne Hofmann, pe 2C 

Giovanni Haver, ass 2 S 
Histoire internationale contemporaine 1 Jean Batou, po & 2C 2 S 

Sébastien Guex, pat 
Introduction à la sociologie politique François Masnata, po 2C 2 S 
Introduction à la recherche sociologique Ariette Mottaz Baran, mer 2 C 2 S 
Mathématiques pour les sciences humaines 1 Henri Volken, po 2 C 2 T P 
Méthodologie en psychologie t Laurent Rossier, ma 2C 
Notions et principes généraux du droit Guy Musfaki, pe 2C 
Physiologie Françoise Schenk, pas 2 C 
Politique et action sociales 1 Geneviève Corajoud, po 2 C 2 S 
Psychologie de la personne François Gaillard, po & 2C 
et de son développement Marcel Zentner, sup 
Psychologie de l'enfant Claude Voelin, po 2C 
Psychologie expérimentale 1 Rémy Droz, po 2C 
Psychophysiologie Françoise Schenk, pas 2 C4TP 
Sociologie générale 1 Giovanni Busino, po 2 C 2 S 
Sociologie générale 1 René Levy, pas 2C 2 S 
Statistique l pour étudiantEs en psychologie J.-Philippe Antonietti, ma 2 C 1 TP 
Statistique 1 pour étudiantEs en sciences poli vacat 2 C 2 T P 
tiques et en sciences sociales 
Travaux pratiques en psychologie 1 Samuel Berthoud, ma 2 TP 

SCIENCES DU SPORT ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE 

Théorie SSEP 
Education physique et sport: politique 1 C 
et institutions I 
Théorie de l'entraînement I 1 C 
Mouvement et apprentissage I 1 C 

Communication 1 C 

Activités physiques et sportives 
Habiletés motrices de base • Education du mouvement • Fondamentaux du jeux • Agrès • 
Natation • Volleyball ou football • Camp mulfiglisse 
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P r o g r a m m e 
des cours 

Enseignements ' O 
dès la 2 e année, 

COURS GÉNÉRAUX 

Anglais pour les sciences sociales H 4 S 
Economie politique H+E 3 C 
Introduction à l'informatique H 2 S 

A partir de la deuxième 
année, la plupart des cours 

s'organisent par semestre 
(H = semestre d'hiver 

S = semestre d'été) 

I J j f f i 

INSTITUT D'ETUDES POLITIQUES ET INTERNATIONALES 

Histoire des idées politiques 11 Biancamaria Fontana, po H 4 C 
Politiques publiques bannis Papadopoulos, po E 4 C 4 S 
Politique suisse bannis Papadopoulos, po H 2 C 2 S 
Politique SUISSE Jean-Philippe Leresche, pat H 2 S 
Relations internationales 1 Pierre de Senarclens, po E 2 C 4 S 
Relations internationales 11 Pierre de Senarclens, po H 4 C 4 S 
Systèmes politiques comparés: Mounia Bennani-Chraïbï, pat H 4 C 
pays du Tiers Monde E 4 S 

Antoine Kernen, ass E 4 S 
Systèmes po itiques comparés: Dietmar Braun, po H 2 S 
pays occidentaux E 4 C pays occidentaux 

Jean-Philippe Leresche, pat H 2 S 
Appareils d'Etat dons le Tiers Monde Chahrokh Vaziri, pd H+E 2 C 
L'Etat en Afrique NOIRE Makita Kasongo Ngoy, pd H+E 2C 
Partis politiques comparés au Maghreb Moncef Djaziri, pd H 4 C 
Les interventions humanitaires dans le contexte Sabine von Schorlemer, pd 

LU 2C 
international aujourd'hui 

RECHERCHES INTERDISCIPLINAIRES 

Géographie politique Doris Wastl-Walter, pi E 4 C 
Histoire internationale contemporaine II Jean Batou, po H 2 C 

H+E 2 S 
Institutions politiques comparées François Masnata, po H 2C 2 S LU 4 S 
Eléments de théorie de la politique M.-CI. Cabz-Tschopp, pd H 2C 
Histoire des idées politiques en Chine ancienne Erik W. Maeder, pd H 4 C 
Histoire économique Sébastien Guex, pat H+E 2 S 
Histoire extra-européenne Bouda Etemad, pe H 2 C 

E 2 x 2 S 
La Chine au XXe siècle: mutations sociales et Erik W. Maeder, ce 

LU 4 C 
politiques 
Méthodes et démarches en science politique Bernard Voutat, ma 

LU 4 C Méthodes et démarches en science politique 
Philippe Gorrraux, ma 

LU 2 S 
Histoire et sciences sociales II Etienne Hofmann H 4 S 

1811113 
& R H I I 

INSTITUT D'ANTHROPOLOGIE ET DE SOCIOLOGIE 

.RRFE 

Anthropobgie cuturelle et sociale: recherche Gérad Berthoud, po H 4 C 
H+E 2 TP 

Anthropologie culturelle et sociale: théorie Gérald Berthoud, po 

LU 2 C 2 S Anthropologie culturelle et sociale: théorie 
Sevenno Ngoenha, sup E 2 C 

Anthropologie culturelle et sociale. llano Rossi, sup H 2 C 
thèmes spécifiques Suzanne Chappaz, sup E 2 C 
Histoire de l'analyse sociologique Giovanni Busino, po E 4 C 2 S 
Instruments de la recherche en SCIENCES sociales Ariette Mottaz Baran, MER H 4 C 

LU 4 S 
Méthodologie EN sciences sociales vacot E 4 C 4 S 
Pensée africaine Severino E. Ngoenha, pd E 2 C 
Sociologie des migrations Rosita Fibbi, pd E 2 C 
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FACULTÉ D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

P r o g r a m m e | 
des c o u r s a 

(•il1' 
_ **• 

dès la 2 e année (suite) ffip 
I N S T I T U T DE PSYCHOLOGIE 

Analyse de contenu Rémy Droz, po H 4 TP 
Développements récents en orientation vacat 

LU 2C 
Evaluation psychologique vacat H 2 C 2 TP 
Consultations en conseil et orientation Jean-Pierre Dauwalder, po H+E 4 TP 
(examen d'enfants, d'adolescents et d'adultes) & collaborateurs 
Consultations de l'enfant et de l'adolescent François Gaillard, po H+E 8 TP 

Arie! de Mercurio, sup 
Evelyne Chardonnens, me 

Formation professionnelle vacat 

LU 2C 
Gérontologie psychosociale vacat H 4 C 
Histoire de la psychologie Samuel Berthoud, mer H 2C 
Histoire des idées en psychologie Samuel Berthoud, pd E 2C 
Initiation aux consultations Jean-Pierre Dauwalder, po & H 2C 

vacat, ma 
Interventions cognïtivo-comporterrientales Jean-Pierre Dauwalder, po H 4 C 
Introduction à la didactique des mathématiques François Conne, pd H+E 2C 
Introduction à la psychopathologie Nicolas Duruz, po H 4 C 
L'entretien psychologique Nicolas Duruz, po E 2C 

Christian Brokatzky, ass 

LU 3 TP 
L'intervention psychologique en milieu scolaire Evelyne Chardonnens, me E 4 C 
L'intervention systémique Nicolas Duruz, po E 2C 
La psychologie de rattachement Biaise Pierrehumbert, pd 

LU 2C 
Méthodologie en psychologie 11 Samuel Berthoud, mer H 2C 

Chantai Piot-Ziegler, ma 

LU 2C 
Orientation et gestion de réseaux vacat H 2C 
Orientation scolaire vacat H 2C 
Psychologie des difficultés scolaires François Gaillard, po E 4 C 
Psychologie générale Samuel Berthoud, mer H+E 2 S 
Psychologie génétique Rémy Droz, po E 4 TP 
Psychologie différentielle vacat E 4 C 
Psychologie du conseil et de l'orientation Jean-Pierre Dauwalder, po H 4 C Psychologie du conseil et de l'orientation 

Charles-Henri Amherdt, sup E 4 S 
Psychologie du développement A Rémy Droz, po 

LU 4 C 
Psychologie du développement Claude Voelin, po H+E 2 S 
Psychologie expérimentale: chapitres choisis Claude Voelin, po H 4 C 
Psychosociologie clinique, questions générales Michèle Grossen, po H 4 C 
Psychosociologie clinique: approches pratiques Michèle Grossen, po 

LU 2 C 4 S 
Psychologie projectîve enfant Florence Meyer, me E 4 C 
Réhabilitation psycho-sociale François Grasset, pd 

LU 2C 
Santé et migrations Jean-Claude Métraux, pd H+E 2C 
Séminaire de cas et projets vacat H+E 2 S 
Travaux pratiques en psychologie H Chantai Piof-Ziegler, ma H+E 2 TP 
Troubles du développement de l'intelligence Pierre-André Doudin, pd H+E 2C 
Vieillissement normal et pathologique Françoise Schenk, pas 

LU 2 S 

I N S T I T U T DE M A T H É M A T I Q U E S A P P L I Q U É E S 

Mathématiques pour les sciences humaines II 
Modèles mathématiques en sciences humaines 

Statistique II 
Histoire de la logique 

Henri Volken, po 
Henri Volken, po 
Jean Philippe Antonietti, ma 
vacat 
James Gasser, pd 

H+E 2 C 2 TP 
E 2 C 2 TP 

H+E 2 C 1 TP 
H+E 2C 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S { S S P } 

8 1 

I N S T I T U T DE SOCIOLOGIE DES C O M M U N I C A T I O N S DE M A S S E 

Concepts de sociologie Jean-Yves Pidoux, pat H 2C 4 S 
Sociologie de l'imoge Jean-Pierre Keller, pe H 2 C 

H+E 2 S 
Sociologie de la communication et de la culture Paul Beaud, po E 2 C Paul Beaud, po 

H+E 2 S 
Sociologie des médias Paul Beaud, po H 4 C Paul Beaud, po 

H+E 2 S 
Sociologie du travail Fr Messant-Laurent, pas H 2 C 4 S 
Etudes genre Marianne Modak, ma 

LU 2 C 4 S 
Etudes sociales des sciences 1 * Franco Panese, ma H 2 C2 S 
Etudes sociales des sciences II * Franco Panese, ma 

LU 2 C 4 S 
* en collaboration avec la Faculté des sciences 

I N S T I T U T DES SCIENCES SOCIALES ET PÉDAGOGIQUE* 

Apprentissage et formation dans une 
perspective psychosociale 
Approche sociologique des politiques de 
formation 
Politique et action sociales II 

Psychologie sociale théorie 
Psychologie sociale recherche 

Recherche évaluative dans le champ du social 

Sociologie comparée des Etats-providence 
Femmes et société: une introduction 
Les représentations sociales: théories et méthodes 

André Petitat, po H 4 C 4 S 

André Petitat, po 

LU 4 C 2 S 

Geneviève Corajoud, po H 4 C 
Monica Torricelli, ass H 2 S 
Jean-Claude Deschamps, po E 4 C 4 S 
Jean-Claude Deschamps, po H 2 C 

H+E 2 S 
Fr. Xavier Merrien, po H+E 2 S Fr. Xavier Merrien, po 

H 4 C 
Fr. Xavier Merrien, po 

LU 4 C 2 S 
Claire Rubartel, pd H+E 2 C 
Alain Clémence, mer H 4 C 4 S 

I N S T I T U T DES SCIENCES D U S P O R T ET DE 

Pédagogie du sport et de l'éducation physique H+E 2 C 
Histoire du sport et de l'éducation physique H 4 C 
Théorie SSEP 
Education physique et sport politique et institutions II H 2 C 
Théorie de l'entraînement II E 2 C 
Mouvement et apprentissage II 

LU 2 C 

Biomécanique appliquée H 2 C 
Activités physiques et sportives 
Voir liste des cours auprès du secrétariat de l'UERAPS 



• 
P r o g r a m m e 

des cours 
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Enseignements l # ' 
post-licence "• 

[e diplôme d'études approfondies ^-••è 
en sociologie est une collaboration ^ ¥ 

entre les 4 Universités romandes ^ J " ^ 
(Lausanne, Genève, Fribourg, y'I'ï. 

Neuchâtelj 'h?-. 

MAITR ISE ES SCIENCES SOCIALES, 
DEA E N SOCIOLOGIE 

Etat providence, emploi et globalisation François-Xavier Merrien, po H 2 
La "société de l'information" : enjeux théoriques Gérald Berthoud, po H 2 
Femmes, hommes et société. Sociologie des René Lew, oas E 2 
rapports sociaux de sexe 
Propositions, données, théories : modalités 
d'élaboration de la connaissance sociologique 
Séminaire avancé en psychologie sociale 
Etudes sociales des sciences 11 
Pour la Maîtrise ès sciences sociales, les cours/séminaires sont les mêmes que pour le DEA. 
D'autres enseignements sont offerts par l'Université de Genève, Neuchâtei, Fribourg et 
EPFL/IREC. 

René Levy, pas 

Jean-Yves Pidoux, pat 

Jean-Claude Deschamps, po 
Francesco Panese, ma 

2 

2 C 4 S 

• -c 

mm 
•\;i;Jt 

[e diplôme d'études approfondies 
en science politique est . */ ; j 

organisé en collaboration avec •*> 
le département de science politique --y': / 

de l'Université de Genève ̂ > \.: 

••• 
mÊÊÊÊÊm 

mm 

! .il1."- •: 
- r i 

MAITR ISE ES SCIENCES POL I T IQUES , 
DEA E N SCIENCE P O U T I Q U E 

H + E 2 S 

Séminaires généraux 
Les transformations des démocraties 
Nations et Nationalismes 
Séminaires de spécialisation 
L'histoire comme source de validation/ 
contestation de l'ordre politique. Le XXe siècle 
a-t-il quelque chose à nous dire ? 
Politiques publiques régionales 
La tolérance religieuse 
Séminaire à option 
La science politique et ses objets 
Diplôme post-grade CUSO, Géographie humaine 
Territoires, lien social et développement durable Antonio Da Cunha, pi E 
Pour la Maîtrise ès sciences politiques, les cours/séminaires sont les mêmes que pour le 
DEA. D'autres enseignements sont offerts par l'Université de Genève. 

bannis Papadopoulos, po 
Pierre de Senarclens, po 

Jean Batou, po 

Jean-Philippe Leresche, pa 
Biancamaria Fontana, po 

Bernard Voutat, ma 

H + E 
H + E 

2 S 
2 S 

2 S 
2 S 

2 S 

ï- i* 
1 t 

Le DEA en ethnologie et 
anthropologie est organisé 

en collaboration avec les Universités 
de Fribourg et de Neuchâtei 

DIPLOME DE SPECIAL ISAT ION POSTGRADE DE S U I S S E OCCIDENTALE 
; % É T U D E S A P P R O F O N D I E S E N ETHNOLOGIE E T A N T H R O P O L O G I E 

Pour une anthropologie de l'anthropologie Mondher Kilani, po H+E 1 C 
Ellen Hertz Werro, ma 

Les autres enseignements sont donnés aux Universités de Neuchâtei et de Fribourg 
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UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1999 -2000 

F A C U L T É DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES (SSP} 
P r o g r a m m e 

des cours 

Enseignements 
post-licence 

[e DEA en études genre est 
organisé en collaboration avec 

l'Université de Genève 

DIPLOME D ' E T U D E S A P P R O F O N D I E S I N T E R U N I V E R S I T A I R E 
E N É T U D E S GENRE 

Rapports sociaux de sexe dans le travail 
et la Famille 
Communication entre femmes et hommes 
Réflexions autour du concept de genre 

Les autres enseignements sont donnés à l'Université de Genève. 

Fr. Messant-Laurent, pas H 2 C 
& Josette Coenen-Huther 
Edith Slembek, mer H 2C 
Ellen Hertz-Waro, ma H+E 2 C 
Lorena Parïni, ma 
Liliane Mottu, ce H+E 2C 

DIPLOMES E N PSYCHOLOGIE 

Analyse psychosociale des pratiques Michèle Grossen, po H+E 2 S 
professionnelles 
Séminaire de réflexion : les savoirs des Pascal Vuadens, me H+E 
conseiliers-ères en orientation face à leur 
pratique professionnelle 

Abréviations utilisées i Ĉ ; .. =. "COURS•» < < j ^ 
S' • = " *sé|rMire ' 
'rjf ; ; = - hiver * " f ;* - '*' 

po #? *- $.•,prpfesseurE ordinaire* 
pef - profëssVurE'è̂ &rdfnqire 
pat "= professeur!̂  assislahtE 
pXf "pro{eŝ ûrJI|r$ ifêffl* 
pd =~., privat-docent ** 
met '* * f =* p ̂  maîh-e-assistanË* 
me s P *:> maître cfenseignfmjégt̂  
mer %. » ^=.f^ Waîtr̂ 'cf'enseignement s 
sup, ̂  ̂ ^̂ sugpléantE-. * <^?imrZîl 

fc£ ç *- •*A==-"- >criargêE .̂ èfcb*jr£|*f *̂ 
ass* * 5=l##is|i|tqntÊ  * * •* 

r ï l 9 " 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

Adresses u t i l e s 
ht tp://www-ssp.uni l .ch • il 

Institut d'études politiques | p ; 
et internationales ti. 

Institut de recherches ?; 
interdisciplinaires 

Institut de psychologie 

Institut d'anthropologie ; 
ef de sociologie S 

Institut de sociologie des ,t 

communications de masse -S 

1 1 
Institut des sciences sociales f i 

et pédagogiques 

Institut de mathématiques K É È 
appliquées H E t 

Institut des sciences du sport\ 
et de l'éducation physique ; 

Unité d'enseignement et de \ 
recherche en activités \ 
physiques et sportives \ 

Professeur Mondher KnWr, doyen BfSH2,1015 Lausanne o9231 11 692 31 15 

Professeure Geneviève Carajoud, vice-doyenne BF5H2,1015 Lausanne 6923232 69231 15 

Professeurs Michèle Grossen, vice-doyenne BF5H2,1015 Lausanne 6923287 69231 15 

M™ Janine Wiedmer, adjointe de Faculté BFSH2,1015 Lausanne 69231 05 692 31 15 

Secrétariat du Décanat 
Mme Nicole Ruch 
tikole.Ruch@dssp.unil.ch 

BFSH2,1015 Lausanne 69231 00 692 31 15 

Professeur loannrs Papadopoulos 85112,1015 Lausanne 69231 43 692 31 45 

Secrétariat de l'Institut 
Mme Juana Béguin 

BFSH2,1015 Lausanne 69231 40 69231 45 

Professeur Jean Batou, directeur BFSH2,1015 Lausanne 692 31 61 69231 65 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Antoinette Nadal 

BF5H2,1015 Lausanne 692 31 60 692 31 65 

Professeur François Gaillard, directeur BFSH2,1015 Lausanne 6923264 6923265 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Bluette Progin 

BFSH2,1015 Lausanne 6923260 6923265 

Professeur Giovanni Busirto, directeur BFSH2,1015 Lausanne 69231 83 69231 85 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Carmen Eberlein 

BFSH2,1015 Lausanne 69231 80 69231 85 

Professeur Paul Beaud, directeur BFSH2,1015 Lausanne 6923211 6923215 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Mireille Bovey 

BFSH2,1015 Lausanne 692 32 10 692 3215 

Professeur Jean-Claude Deschamps, directeur BFSH2,1015 Lausanne 6923231 6923235 

Secrétariat de l'institut 
Mme Dolarès Cortolezzis 

BFSH2,1015 Lausanne 6923230 6923235 

Professeur Henri Volken, directeur BFSH2,1015 Lausanne 69231 21 69231 25 

M. Jean-Philippe Antonietti, ma BFSH2,1015 Lausanne 69231 22 69231 25 

Professeure Françoise Schenk, directrice BFSH2,1015 Lausanne 692 5538 6925505 

M. Marco Asfolfî, directeur Villa des Sports 69221 81 69221 55 

Secrétariat: vacat Villa des Sports 69221 80 69221 55 

http://www-ssp.unil.ch
mailto:tikole.Ruch@dssp.unil.ch
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mm 
ECOLE DES 
HAUTES ÉTUDES 
COMMERCIALES 

Définition et finalité • Créée en 1 9 1 1 , l'Ecole des HEC est l'une des sept facultés de l'Université de 
des études de sciences Lausanne. Elle est un lieu de formation universitaire de haut niveau consacré 

économiques a u x disciplines économiques comprises dans le cadre du management, de la 
finance, de l'économie politique, de l'informatique de gestion et des sciences 
actuarielles. 
Le domaine économique doit être entendu au sens large; il englobe les théo
ries, les politiques, les stratégies, les technologies, les instruments, les mé
thodes et les moyens de toute nature créés, développés et appliqués par les 
acteurs de l'économie, que ce soit à ('échelon macroéconomique, à celui des 
secteurs, des entreprises publiques ou privées, comme à celui de l'individu en 
tant qu'agent économique et social. 

En ce sens, l'Ecole des HEC fait figure d'Ecole d'économie de langue françai
se en Suisse, au même titre que l'Ecole de Saint-GaiI dans la partie germa
nique du pays. De rang universitaire, elle entretient d'étroites relations avec le 
monde économique. 
Souvent dénommée HEC Lausanne, l'Ecole a de hautes ambitions: ambition 
de qualité et d'exigences académiques dans la formation et la recherche, 
mais aussi ambition d'offrir à la collectivité une gamme de cours et de pro
grammes qui, sans rien sacrifier aux courants de la mode, soient constamment 
adaptés aux besoins contemporains. Parfaitement intégrée dans la région lé-
manîque où elle constitue la voie universitaire de formation en sciences éco
nomiques par excellence, elle est de stature nationale par son réseau de rela
tions académiques et professionnelles. Elle est aussi un centre de compétence 
à l'échelon international, grâce au rayonnement et à la qualité de ses presta
tions, de ses professeurs et de ses chercheurs. La grande diversité des origines 
de ceux qui y travaillent et y poursuivent leurs études lui ouvre des horizons 
culturels qui dépassent largement les cadres suisse et européen. 



Grades décernés 
P l a n s d 'é tudes 
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É C O L E D E S H A U T E S É T U D E S C O M M E R C I A L E S ( H E C ) 

Grades décernés 

•Hll 

IMlgBlïï 

•HH 

Plan d'études avec -ji 
système de crédits • 

•v.-e 
•RI 

L'Ecole des HEC a introduit dans ses 
plans d'éludés, dès la 2ème année, le 

système de la semèstrialisation des 
enseignements avec des examens à la fin 
de chacun des semestres d'hiver et d'été. 

Les programmes des cours de l'Ecole des HEC conduisent aux grades, diplômes et 
certificats suivants: 

Licences 
- en sciences économiques, mention «économie politique» 
- en sciences économiques, mention «management» 
- en sciences actuarielles 
- en informatique de gestion 

Doctorats 
- en sciences économiques, mention «économie politique» 
- en sciences économiques, mention «finance» 
- en sciences économiques, mention «management» 
- en sciences actuarielles 
- en informatique de gestion 
- en administration publique (en collaboration avec I'IDHEAP) 

Diplômes postgrades 
- Diplôme postgrade en management 

(Master of Business Administration: MBA) 
- Diplôme postgrade en sciences économiques 

(Master of Science in Economies: MSEJ 
- Diplôme postgrade en informatique et organisation 

(Master of Science in Business Information Systems: MBIj 
- Diplôme postgrade en management international 

(Master of Science in International Management: MIMj 
- Diplôme postgrade en banque et finance 

(Master of Science in Banking and Finance : MBFj 
- Diplôme postgrade en économie ef administration de la santé 
- Diplôme postgrade en gestion des technologies 

(Master of Science in Management of Technology : MOT} 

Certificats 
- Certificat d'études en management 
- Certificat d'études en management pour diplômés d'écoles d'hôtellerie ou de 

La;cfuféedes«étûde¥Ĥ  ans minimum.' Ces* 
études..sôn£HïyĤ  , f ' s'' !l : 's B " 
te premiercycïe œirespond à-1-20 crédits, tes leBse'̂ henjeots Ipéllkberiĉ  débutent 

(£ar unê formatiofi °ae&ase commune d caractère Ëqùjer§jbnt ŝ i§c)if; Cette formation 
*ŝé|end"Ŝ r une-année;, représente*60tcrédits èCq urï prSgr&mrpe* '§è côursimppsé: 
He programme cfeJ.ôQ ccè̂ ît&Juppîé̂  je? premier-cycle ̂ est̂elé-
;frnî r̂ chaqueoRëntaf'oil. le prémïë̂ 'cyçle; écpivqîjt c|̂ je;dfnj*̂ çei1ceï •"at
testation • r>esf 'pasm litre,.*mais;.ë|lepermet-êrï particulier -le dé|»rt̂ af»s•désirer, 
grammes, efecidoĝ s èt ['qq̂ f̂pjiô 4$. 9r9ift§ ^ e | ^ ^ ' f a f ^ mémoire. * « -.-s- * ̂  >, 
X^ydeu^ième cycle- ësj-compose *!oferC4ôùrs7̂ |̂ d̂|Qirés et pe" caursjà y>prtipn:; Leŝ  
JptopWpour l'ootentioà'sd?une,aê 'cfjpife i|(|èflc3ef cc>hplyisëri|1q cKql̂ nr*au'totaljau" 
'jrpms'f^ cfeâtïsî[y iorrjjpfis jËëî dil̂ fê^^C^^s:̂ ) « pbÈ̂ tĴ  examen Téuss[ |àns? 
•me j'FS€ipln&d̂ owar3tîcfroff âu|io$br̂  "dfJçgé̂ IsJilréjLJ pa|fe rjrpgrâ e-de*crra-̂  
curie âéVcwiêntdfiorfê ëtudest le; plar̂ d'élud̂ r̂pajlt̂ neoejgïnê  |ex||"r|fennâi-| 
Vtduelfe 4'étodîani Ètesîpps «spurgil me *5ér\& 
a examens iêtêlnîlé̂ iCép̂ ndaijt̂ ^ :sgst̂ me;aj=f çbnçjiftgns "jsréféjqufees |jaraitfif 
queJe&cajS-d̂ Bâ *sôjtjsuf̂ fŝ yan1" tes cours'avancés correspondant.!»* * t $1 t 
ta*é̂ /rêê meKïm<3lê yr»larreùssfîe,cliXpf%ïiijer,*ëf,,âiî àfeûltëtrfeCç/cfe"esf çj£ Six ;ans 
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C O L E D E S H A U T E S É T U D E S C O M M E R C I A L E S (HEC) 

Doctorat 

H P 
4-

Diplômes postgrades: MBA, MIM, MBF, MSE, MBI, Diplôme en économie et 
administration de la santé, MOT 

Licence en 
sciences 

économiques 
(mention management). 

MANAGEMENT 

Cours obligatoires 
et cours à option 

(180 crédits) 

Licence en 
sciences 

économiques 
[mention économie pol.i 

ECONOMIE 
POLITIQUE 

Cours obligatoires 
et cours à option 

(180 crédits) 

Licence en 
informatique, de 

gestion 

INFORMATIQUE 
DE GESTION 

Cours obligatoires 
et cours à option 

(180 crédits) 

.s «Examens * * # * & fc t 
\ C h o i x d ' u r ^ ^ e s Z p r ï e r ^ a t i o n s 

Année propédeutique 
Cours obligatoires (60 crédits) 

- -MANAGEMENT^'* 
* g EGONOMIE RGIiTtQUE* 
INFORMATIQUE I 

Licence en 
sciences 

actuarielles 

SCIENCES 
ACTUARIELLES 

Cours obligatoires 
et cours à option 

(180 crédits) 

Examens 

Année propédeutique 
Cours obligatoires 

(60 crédits) 

; SCIENCES 
fACiTUÂRIÉtEK 

4 o r i e n t a t i o n s 
d ' é t u d e s 

Quatre orientations d'études, qui s'interpénétrent par plusieurs disciplines communes 
et complémentaires, constituent les axes de développement des enseignements et de 
la recherche à l'Ecole des HEC. 

Les sciences actuarielles L'origine de renseignement des sciences actuarielles à HEC Lausanne remonte à 
1913. Cet enseignement, le seul cursus de ce type offert en sciences économiques 
en Suisse, a pour but de faire connaître et comprendre les moyens nécessaires à la 
gestion des entreprises d'assurances, des institutions financières et des systèmes de 
prévoyance. Les mathématiques actuarielles constituent la partie essentielle des ensei
gnements. Elles sont complétées de cours de droit, d'économie, de gestion et d'infor
matique, permettant au futur actuaire de comprendre le cadre dans lequel se situera 
son activité. Les études de sciences actuarielles conviennent particulièrement aux por
teurs d'un baccalauréat ou d'une maturité scientifique. 

L'économie politique Le programme de l'orientation «Economie Politique» s'adresse d'abord à ceux qui 
veulent maîtriser l'approche économique, avant de l'appliquer aux problèmes de 
l'entreprise et de la gestion publique. En mettant dans un premier temps l'accent sur 
l'acquisition d'outils méthodologiques (théorie des jeux, modélisation du risque et de 
l'incertitude, organisation industrielle, statistique et économétne), ce programme dé
veloppe une maturité qui permet une utilisation créative des instruments. Celle-ci est 
encouragée dans la deuxième partie du programme à travers une large palette de 
cours spécialisés, tournés vers les applications. 
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É C O L E D E S H A U T E S É T U D E S C O M M E R C I A L E S (HEC) 

Le management La mission de cette orientation, la plus importante en nombre d'étudiants à HEC Lau
sanne, consiste à former des économistes dont l'intérêt se porte principalement vers 
les questions de direction et d'administration des entreprises comme des organisa
tions publiques. Si les enseignements théoriques représentent une part notable des 
programmes, ils sont appuyés par de nombreux cours d'analyse de cas réels, par des 
séminaires et des exercices tirés de la réalité et la possibilité de stages en entreprise. 
Le management, dans la conception de HEC Lausanne, demande donc un esprit 
d'analyse, une perception rationnelle et constructive des faits, ainsi qu'une capacité 
d'ouverture aux points de vue d'autrui. A sa volonté d'acquérir de solides bases théo
riques, l'étudiant doit ajouter une capacité de jugement fondée sur la compréhension 
de la réalité et complétée par un goût pour la prise de décision et par un esprit d'en
treprise indispensable au management moderne. 

L'informatique 
de gestion 

Les progrès spectaculaires de l'informatique ont constitué un apport marquant pour les 
trois orientations décrites ci-dessus, mais ils ont aussi donné ses lettres de noblesse à 
l'informatique de gestion, qui constitue une orientation à part entière à HEC Lausan
ne Cette orientation est ouverte à ceux et celles qui souhaitent se former dans l'orga
nisation et l'informatique au sein des entreprises et des collectivités publiques et pri
vées. Une telle formation se veut à la fois professionnelle, par la capacité de 
concevoir et d'utiliser des outils de travail, et académique, par la maîtrise scientifique 
des questions d'informatique appliquée à la gestion des organisations humaines. 

Le plan" djjétudes avec système-de erécife introduit1 o ne-possibilité de-cfioix^accrue* 
pour- fes- étudiants.* Pour àvoîn-une Vue complète aes 'matières -enseignées, cju-iL 

ji :- _ s'agfsse-de-cours obligatoires ou de cours* a option, -on* se référera,- pour chacune 
; -'des quatre orientations, au «Programme dés'cours» des pages suivantes'. " - > -

E tudes pos tg rades 

Etudes doctorales :'jBf L'Ecole des HEC offre des études doctorales en économie politique, en management, 
en finance, en sciences actuarielles et en informatique de gestion. 
La voie vers le doctorat comprend deux étapes principales. 

' i:. La première, d'une durée d'un an, est représentée par la réussite d'un Master de 
l'Ecole ou d'un programme de même niveau d'exigence. 
La deuxième est caractérisée par une formation complémentaire adaptée au candidat 
et au domaine d'étude. Elle doit être élaborée avec le directeur ou le responsable de 
thèse. 
L'aboutissement des études doctorales se définit par la rédaction d'une thèse, étude 
approfondie et originale d'un sujet choisi. 
La commission doctorale, composée de cinq membres représentant les orientations 
de doctorat, se réunit régulièrement pour traiter les dossiers de candidatures et se pro
noncer sur leur recevabilité. 

HEC Lausanne encourage les chercheurs suisses ou étrangers qualifiés à entreprendre 
• ' •• des études conduisant au titre de docteur. • 
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Diplômes postgrades 

Certificats 

L'Ecole des HEC a créé des programmes d'études postgrades de haut niveau, qui 
constituent un ensemble cohérent de formations avancées dans les principaux do
maines de l'économie. En cela, HEC Lausanne a pris une avance déterminante, qui 
explique sa notoriété à l'échelon national comme au-delà des frontières helvétiques. 
Ces programmes de cours postgrades sont: 

• un Master o f Bus ines s Admin i s t rat ion (MBA), pour des gradués universi
taires ou d'Ecoles polytechniques, au bénéfice d'une expérience professionnelle et 
désireux d'acquérir une formation supérieure en gênerai management; 

• un Master of Science in Internat ional Management (MIM), pour des 
gradués en sciences économiques envisageant une carrière de premier plan dans 
le management international à la faveur d'une expérience académique et pratique, 
en Suisse et à l'étranger; 

• un Master of Science in Economies (MSE), pour des gradués en sciences 
économiques désirant approfondir et maîtriser les concepts et les techniques avan
cées de l'analyse économique; 

• un Master of Science in Bus ines s Informat ion S y s t e m s (MBI) , pour 
des gradués en sciences économiques ou diplômés d'Ecoles polytechniques sou
haitant acquérir des méthodes et des outils de développement avancés en organi
sation et en informatique; 

• un Master of Science in Bank ing and Finance (MBF), pour des gradués 
en sciences économiques désirant étudier les développements les plus récents de la 
théorie financière et anticiper les défis que les spécialistes des domaines bancaires 
et financiers devront relever dans le futur. 

• un Master of Science in Management of Technology (MOT) est un pro
gramme offert en commun avec l'EPFL. Il est destiné à des ingénieurs et à des éco
nomistes qui souhaitent accroître leurs compétences en entrepreneurs!"!!p et assurer 
la réussite d'innovations technologiques par une approche interdisciplinaire de la 
conception à la commercialisation d'un produit ou d'un service. 

• un Diplôme postgrade en économie et admin is t rat ion de la santé 
Son objectif premier est de proposer un complément de formation universitaire en 
économie et administration de la santé à des diplômés universitaires exerçant une 
activité dans le domaine de la santé II offre également une postformation aux por
teurs d'une licence en sciences économiques, en sciences actuarielles, en sciences 
sociales et politiques et aux docteurs en médecine. 

L'Ecole délivre deux certificats: 
• un Certificat d'études en management, pour des licenciés d'autres facultés ou 

d'écoles polytechniques désirant, après l'obtention de leur licence ou de leur diplô
me, compléter leur formation de base par des connaissances générales en écono
mie et en gestion de l'entreprise; 

• un Certificat d'études en management pour diplômés d'écoles d'hôtellerie ou de 
tourisme, destiné aux diplômés de telles écoles, porteurs d'un baccalauréat ou 
d'une maturité, souhaitant inscrire leur formation dans le contexte plus large de la 
gestion des organisations et des entreprises dans l'économie et la société. 
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D é p a r t e m e n t s 
e t i n s t i t u t s 

\ l-r 
Le Département d'économétrie et • ie .̂ 

d'économie politique (DEEP). 

i * ! 

Le Département de management : je*-." 

: V • 
L'Institut de sciences actuarielles (ISA) V^T i 

•> *.<• s! 

L'Institut de macroéconomie 
appliquée (Créa) 

L'Institut de gestion bancaire 
et financière (IGBF) 

L'Institut d'informatique et 
organisation (INFORGE) 

L'Institut Universitaire de 
Management International (IUMI) 

L'Institut d'Economie et de 
Management de la santé (IEMS) 

Les Unités d'enseignement 
et de recherche (UER) 

Créé à l'automne 1983, le DEEP regroupe les enseignants en économie politique de l'Ecole des HEC Des 
professeurs et chercheurs dans cette discipline ou une discipline apparentée, appartenant à d'autres facultés, 
peuvent également y être associés. 
Le DEEP assure la cohérence et l'efficacité des programmes d'études en économie politique à l'Ecole. II 
encourage et coordonne la recherche dans cette discipline et assure la publication de travaux, notamment les 
Cahiers de recherches économiques; il organise de nombreuses conférences et séminaires en économie 
politique et en économétrie. 

Créé en 1996 sur la base d'unités déjà existantes, le Département de Management a pour but de 
coordonner les activités des divers enseignants-chercheurs intervenant dans les domaines couverts par la 
direction ef l'administration des organisations commerciales, industrielles et publiques. Notamment, le 
Département assure la permanence de la qualité et de la compétitivité du programme de licence en sciences 
économiques, mention management, et cela dans une optique clairement internationale. Il contribue à 
développer la cohérence des différents enseignements pour une plus grande efficacité pédagogique. En 
liaison avec les instituts et unités d'enseignement et recherche qui le composent, le Département de 
Management inïtialise des voies de recherche et valorise les travaux réalisés tant en Suisse que sur le plan 
international. Il encourage la publication et la diffusion des articles et ouvrages produits par son corps 
enseignant ef consolide une série de liaisons constructives avec des institutions universitaires étrangères de 
premier plan. 

Cet Institut, qui rassemble les professeurs dans le domaine de l'assurance, a été créé en 1982 II a pour tâche 
d'organiser le programme des enseignements en sciences actuarielles et d'assurer le développement de la 
recherche dans ce domaine. L'ISA publie des travaux scientifiques et développe de nombreux contacts avec 
le monde professionnel et les milieux académiques de l'assurance. 

Fondé en 1974 comme centre indépendant, «Créa* est devenu un institut rattaché à l'Ecole des HEC en 
1989. Ses activités concernent principalement la recherche en macroéconomie et méthodes quantitatives 
appliquées. Il est également spécialisé dans les analyses et les prévisions conjoncturelles à l'échelle nationale 
et internationale II est le seul institut romand à publier des prévisions économiques pour la Suisse. 

Cet Institut, créé en 1989, a pour mission de développer la recherche et d'enrichir l'enseignement dans les 
disciplines de la gestion bancaire et financière 11 s'emploie à intensifier les relations de l'Ecole avec les 
milieux bancaires et financiers. Il assure l'organisation de colloques, de séminaires et de journées de 
formation à l'intention des universitaires et des cadres de la banque et de la finance. Publications, colloques 
et séminaires rendent compte de la recherche de pointe menée au sein de l'IGBF. 

Créé en 1988, l'INFORGE, qui rassemble les professeurs d'informatique de l'Ecole des HEC, a pour mission 
principale d'assurer le support à l'enseignement et à la recherche dans le domaine de l'informatique et de 
l'organisation. 
L'INFORGE entretient de nombreux contacts avec d'autres institutions universitaires de Suisse et de l'étranger 
Il assure les relations des spécialistes de l'informatique à HEC Lausanne avec les entreprises, les 
administrations et associations professionnelles du monde économique 

Créé en novembre 1995, NUMI a pour mission principale de stimuler l'enseignement et la recherche en 
management international aux niveaux postgrade et doctorat. Il cherche à être utile aux entreprises qui, soit 
sont déjà très impliquées dans l'international, soit sont au premier stade de leur processus 
d'i nternatîonalisation. 

Créé en octobre 1998, ITEMS est un institut interfacultaire regroupant des enseignants de l'Ecole des HEC et 
de la Faculté de médecine en collaboration avec les Hospices cantonaux vaudois. Sa mission principale est 
de développer les activités d'enseignement et de recherche en économie et management de la santé au 
niveau du diplôme postgrade et du doctorat L'Institut s'emploie également par ses publications et 
conférences à rendre apparentes les compétences de l'Ecole des HEC et de la Faculté de médecine auprès 
des étudiants, des autres institutions académiques et des entreprises et administrations agissant dans le 
domaine de l'économie et administration de la santé. 

Ne constituant pas des instituts au sens légal du terme, des unités d'enseignement et de recherche se sont 
mises en place à HEC Lausanne. Organismes souples et efficaces, elles rassemblent des professeurs d'une 
même discipline désireux de développer des instruments d'enseignement communs et une recherche de 
qualité. L'Unité d'enseignement et de recherche en comptabilité et contrôle (UERCQ poursuit des recherches 
pédagogiques pour l'enseignement de la comptabilité, publie des cahiers de recherche et développe de 
nombreuses relations scientifiques avec les spécialistes comptables des entreprises et des associations 
professionnelles. L'Unité d'enseignement et de recherche en tourisme (UERT) a pour mission de développer la 
recherche en économie et en gestion du tourisme Cette Unité organise de nombreux colloques et collabore 
avec les organismes professionnels spécialisés L'Unité d'enseignement et de recherche en stratégies, 
structures et technologies s'attache à comprendre l'impact des évolutions technologiques sur les modes de 
management des organisations industrielles et des services. 
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Le Comité des Etudiants HEC .4 

L'AIESEC-Association % 
internationale des étudiants en 

sciences économiques 
et commerciales 

HEC Lausanne offre à ses étudiants un environnement social de qualité et des possi
bilités de développement personnel de premier ordre. Fortes de leurs ambitions et de 
^eur dynamisme, cinq associations contribuent à parfaire l'esprit HEC. 

Tâches simplifiées, conditions avantageuses d'achat de matériel et de documenta
tion, moments de délassement, contacts avec le monde économique: ce sont là 
quelques-unes des prestations du Comité des Etudiants HEC. Trait d'union entre étu
diants et enseignants, il offre une large palette de «produits» donnant à la vie à HEC 
Lausanne une dimension dépassant largement le cadre des seuls plans d'études. 

Aujourd'hui, un étudiant doit être mobile; il doit avoir une expérience professionnelle 
et un solide bagage linguistique. L'AIESEC y contribue en organisant des stages dans 
des entreprises à l'étranger, expérience indispensable pour parfaire des connais
sances linguistiques et pour confronter la théorie à la réalité. 
En outre, l'AIESEC organise un «Forum» permettant aux futurs licenciés HEC de ren
contrer des responsables d'entreprises intéressées à engager des collaborateurs et qui 
souhaitent se faire mieux connaître de ces futurs cadres de l'économie. 

La Junior Entreprise - HEC 
(JE HEC) 

HEC-Espace Entreprise 

L'Association des gradués HEC 

C'est une véritable entreprise de service que la Junior Entreprise - HEC. Elle réalise le 
souhait de tout étudiant: expérimenter la théorie acquise sur les bancs de l'Université. 
A cet effet, la JE HEC obtient des mandats d'études de la part d'entreprises, d'orga
nismes privés ou publics dans de multiples domaines. Ces mandats sont conduits par 
des équipes d'étudiants qui agissent comme des consultants professionnels, acquérant 
ainsi une expérience pratique particulièrement fructueuse. 

Cette Association, gérée par un groupe d'étudiants, recense les possibilités d'activité 
professionnelle dans la région lémanique. Elle est en étroite relation avec de nom
breuses entreprises et peut ainsi fournir des places de travail de courte durée à des 
collègues qui souhaitent ou doivent financer leurs études. 

Etre «HEC Lausanne» ne signifie pas simplement avoir obtenu une licence universitai
re, c'est aussi et surtout faire partie de la gronde famille des HEC représentée par 
l'Association des gradués. Forte de plus de 3000 membres, l'Association est présen
te sur tous les continents; bien des institutions ou des grandes entreprises dans le 
monde comptent dans leurs rangs des HEC Lausanne, au niveau des cadres particu
lièrement. 
L'Association des gradués a deux buts principaux: assurer les relations entre les gra
dués et l'Ecole; soutenir l'Ecole dans sa mission et ses efforts de développement en lui 
fournissant un réseau unique de relotions dans les divers domaines où elle œuvre. 
Récemment, l'Association des gradués HEC a créé «HEC Première place» pour venir 
en aide aux nouveaux gradués qui, après quelque temps de recherche, rencontrent 
des difficultés d'emploi; elle manifeste ainsi la solidarité entre «anciens» et «nou
veaux». 
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Perspect ives 
p r o f e s s i o n n e l l e s 

Sciences actuarielles 

Economie politique 

Management 

Informatique de gestion 

Les qdubices. peuvent être appelés a des jonctions à haute responsabilité;dâriides. 
œmpqgnies;d'assurdricës> dans des tangues qu^des sociétés financières.; Ils peu-;, 
vent aussi devenir experts^ dans lés organismes publics d'assurance^ ou conseillers 
indépendants duprès-de multiples* institutions économiques etpofitiques;. *" 

tes débouchés: s'étendent â toutes les branches cfè l'économie: «servicesd'études 
économiques publics pu privés, de prospective et de planlfîcàtioh,* de finance des 
entreprises du, secondaire et du ternaire Ou des institutions pditiques. LesécOnp-
mistes sont également très présents dans lès administrations publiques bû privées, 
lès associations professionnelles, dans les offices de statistiques, dans ceux dû dé
veloppement, ainsi que dans l'enseignement et le journalisme. ' X * 

l e nïàriagèr peut exercer une dctivïtéj3rofessïonnelie;aans"uhe multitude"de cré-
neaux offerts par les administrations publiques, l'industrie eHès services. Il pourra 
exercer des responsabilités ddns^orgqnisatipji^ae l'entreprise, dans la gestion des 
ressources humaines, dans latfingnce et le contrôle, dans; Id production, le marke
ting et la stratégie de développement, les managers issus de notre Ecplesphtfrès 
présents dans la banque et l'assurance, la fiduciaire' et le contrôle, ddnsJd plupart 
des organes vitaux des grandes entreprises comme à la tête de; nombreuses PME 
en Suisse et au-delà des rrontiêres. ; -

Dernière orientation à j'Expie des HEC, l'infcrmatigue digestion constitue un élément 
clé du, fonctionnement des ̂ entreprises; et aes "administrations: «Le gradué dans ce do
maine est promis à un avenir de haut niveau puisqu'il̂ a comme mission déférer — en 
relation .avec les informaticiens '— le développement des systèmes d'information des 
entreprises ou des çidmïnisfrations. Il devra maîtriser et jmplanter les technologies nqu; 
VgHoS dc**̂  I ' n n 4 v n n i 4 f - A ' " A t i i«J?At- 11 ̂ -j-* é- / 4 y J m n n v /J-"ur Wi-Ainlr tnFnrmntïffi i u molli1 inf ûf 
jeu des 
velles dans l'entreprise,'étudier réaliseret diriger des prp|ëts informatiques mettant en 

ressources matérielles, financières et humaines.! ; , ! ' ' ^ 

Tous les deux ans, l'ASOU (Assoàation suisse pour l'orientation 
universitaire) mène une grande enquête auprès de tous les 
jeunes diplômés des hautes écoles suisses. Cette enquête ob
tient environ 60% de réponses sur un échantillon de iO'000 
personnes. Elle ne reflète pas l'orientation professionnelle défini
tive des diplômés, mais leur situation une année après la hn des 
études. La dernière enquête a été réalisée en 1997. 
Le tableau rkontre montre la répartition des diplômés 
universitaires dons les différents secteurs professionnels, un an 
après l'obtention de leur grade. Cette répartition est donnée en 
pourcentages et doit être lue ligne par ligne, c'est-édire voie de 
forniation par voie de formation. Par exemple pour la théologie: 
13.8% des diplômés travaillent comme assistants d'université, 
4.3% comme enseignants, i.7% dans les médias, etc.. 
Il La lecture du tableau colonne par colonne ne donne aucune 
information utile II 

Théologie 
Droit 

* Police scientifique et criminologie 
Géographie 

Lettres (avec langue en branche principale) 
Lettres (sans langue en branche principale) 

Economie politique 
Gestion et management 
Informatique de gestion 

"Sciences actuarielles/assurances 
Sciences sociales 

Psychologie 
Sciences politiques 

"Education physique 

Secteurs d'activité des jeunes diplômés suisses en 1997* 
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• 13.8 4.3 1.7 0.9 2.6 0.9 0.9 70.7 4.3 • 10.4 0.4 63.4 1.0 0.6 0.1 0.1 0.3 0.1 0.4 0.1 5.1 1.9 0.6 0.1 1.8 10.7 0.6 1.3 0.6 • 26.3 10.5 5.3 5.3 52.6 
• 15.8 20.3 1J 3.3 1.5 0.8 1.5 0.8 2.3 0.8 1.5 5.3 0.8 2.3 3.8 5.3 20.3 2.3 6.0 3.8 • 12.0 516 0.9 5J 5.4 0.6 0.3 0.6 0.9 3.6 0.9 2.7 3.2 4.5 4.5 0.6 0.3 2.4 0.3 • 18.9 211 0.5 9.3 22.4 1.4 1.6 0.5 0.3 0.8 0.3 0.3 2.7 0.5 1.6 0.5 0.3 3.6 7.9 0.3 4.1 1.1 • 21.6 3.2 0.5 0.5 1.4 0.9 0.5 0.5 1.8 1.4 0.9 33.5 5.0 0.5 0.5 9.2 11.5 3.2 1.4 2.3 

5.3 2.0 0.3 0.9 0.5 0.5 3.9 7.9 3.7 0.9 24.8 15.5 1.2 1.1 23.5 4.3 2.5 0.6 0.6 • 10.3 1.6 1.6 0.8 0.8 0.8 5.6 1.6 28.6 1.6 0.8 36.5 5.6 1.6 0.8 • 20 10 10 30 30 • 26.0 7.8 0.7 8.4 2.6 1.3 13.6 0.7 0.7 0.7 0.7 5.2 1.3 8.4 13.6 0.7 6.5 1.3 • 18.5 7.2 0.4 1.1 0.4 15.6 14.1 24.6 0.4 1.8 0.4 0.4 4.0 6.5 1.1 2.9 0.7 • 21.3 1.5 11.8 1.5 0.7 1.5 2.2 2.9 0.7 13-2 1.5 2.2 12.5 16.2 0.7 4.4 5.1 
• 82.3 5.9 5.9 5.9 
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* Bans lesvoies d'étude mentionnées avec ce signe, le nombre de diplôméssurdeux ans ne dépasse pas 20, les statistiques sont donc à interpréter 
avec précaution. 
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P r o g r a m m e 
des c o u r s a i 

W 

1 re année (60 crédits) ajft] 

Années suivantes, 
cours obligatoires " 

(96 crédits) 

•11 
Cours à option O 

(84 crédits au moins) 
OPTIONS «EN MODULES»: .J^r/ 

48 crédits, 24 ou moins devant 
provenir d'un module appelé 

«majeur» et i 8 au moins d'un second 
module appelé «mineur» 

Sur les 84 crédite requis, 48 doivent 
provenir des «options en modules» et 

36 des «options groupées». i 

L'Ecole des HEC procédant actuellement à lo nomination de plusieurs nouveaux professeurs, l'offre d'enseignement pour l'année académique 1999-2000 subira éventuellement des modifications qui seront communiquées en temps utile aux étudiants. 

SCIENCES ÉCONOMIQUES, MENTION MANAGEMENT 

semestre nbre heures crédits 
Principes de comptabilité et de gestion B. Apothéloz, po H+E 6(3) 

A. Stettler, po 
Mathématiques H.-U, Gerber, po H+E 4(3) 

F. Dufresne, po 
Statistique économique D. Milles, mer H+E 3 
inférence et décision statistiques A. Gualtierotti, pe H+E 2 

A Mattei, po 
Notions et principes généraux de l'informatique S. Ghernaouti-Hélîe, po H+E 4 

Y Pigneur, po 
Notions et principes généraux du droit G. Mustaki, pe H+E 2 
Economie politique Th. von Ungern, po H+E 3 

J.-J. Schwartz, po 

Analyse économique macro suppléant H 2 3 
Analyse économique micro suppléant E 2 3 
Principes de contrôle interne et de consolidation A Stettler, po E 5 6 
Gestion de la production vacat H 4 6 
Statistique: analyse de données B Lara, ph E 4 6 
Principes de finance 1 N. Tuchschmid, pas H 4 6 
Principes de finance II N. Tuchschmid, pas E 4 6 

A Principes de finance 1 
N. Tuchschmid, pas 

Encadrement et comportement A. Bergmann, po H 4 6 
Gestion et organisation des ressources humaines P Delay, pe H+E 2 6 

A Encadrement et comportement 
P Delay, pe 

Droit des sociétés R Ruedin, pe H 4 6 
Droit des obligations F Chaudet, pe H+E 2 6 

ou à choix-Droit français 1 (commercial, des obligations) j.-P Sortais, po H+E 2 6 
Economie nationale J.-C. Lambelet, po H+E 2 6 

ou à choix: Industrial Orgamzation Th. von Ungern, po H+E 2 6 

A Analyse économique ou D. Neven, po E00-01 
Management Science R. O. 1 vacat H 4 6 
Principes de marketing suppléant H 2 3 
Marketing management G. Cestre, po E 4 6 

A Principes de marketing Principes de politique d'entreprise B. Cairy, po E 4 ô 

A Marketing management (peut être complété par le cours à opiion c s Politique d'entreprise, applications, selon conditions à défi nir) Fiscalité V Pelet, mer E 4 6 

A Droit des sociétés Contrôle interne D. Oyon, po H 2 3 

A Principes de contrôle interne et de consolidation 
D. Oyon, po 

Module «Organisation ef production» 
Systémique et organisation I et II S. Munari, po H+E 2 6 

L'éthique en management A. Bergmann, po E 2 3 

A Encadrement et comportement Théorie économique de l'organisation E. L. von Thadden E00-01 2 3 
Outils et méthodes en gestion de la production E. Fragnière, pat E 4 6 

Séminaire de management science, R.O. vacat E 2 3 

A Management Science R.Q.I. Théorie et pratique de la négociation B. Lara, ph H 4 6 
Changement organisationnel (sémirore temporaire) A. Bergmann, po E 2 3 

A Encadrement et comportement Audit des systèmes d'information J. Akoka, pe E 4 6 
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Module «Marketing» 

Management des forces de vente suppléant E 2 3 

A Marketing management 
Marketing industriel suppléant H 2 3 
A Marketing management 
Marketing international (y compris séminaire] suppléant E 2 3 
A Marketing management 
Comport du consommateur et éludes marketing G. Cestre, po H 2 3 
A Marketing management + A Statistique: analyse des données 

G. Cestre, po 

Séminaire de marketing appliqué G. Cestre, po E 2 3 
A Comportement du consommateur 

G. Cestre, po 

Séminaire de management science, R.O. vacat E 2 3 
A Management Science, R.0.1. 
Trade marketing suppléant E 2 3 
A Marketing management 
Cas et applications en stratégie d'entreprise B. Catry, po E 2 3 
Théorie et pratique de la négociation B. Lara, ph H 4 ô 

Module «Finance» 

Systèmes bancaires et financiers Z. Mikdashi, po H 2 3 

A Principes de finance 1 et II 
Syst. bancaires et financiers, études appliquées Z Mikdashi, po E 2 3 
A Systèmes bancaires et financiers 

Z Mikdashi, po 

Finance de marché 1 A Principes de finance 1 et II 
R. Gibson, po H 2 3 

Finance de marché II A Principes de finance 1 et II 
R. Gibson, po E 2 3 

Finance d'entreprise A Principes de finance 1 et II D Cossin, po H 4 ô 
Mathématique de la finance 1 A. Dubey, po E 2 3 
Mathématique de la finance II A. Dubey, po H 2 3 
Monnaie et finance internationale Ph. Bacchetta, pe E 2 3 
A Analyse économique 
Séminaire de management science R.O. suppléant. E 2 3 

A Management Science, HQJ. 
Théorie et pratique de la négociation B. Lara, ph H 4 ô 

Module «Comptabilité et contrôle» 

Contrôle de gestion D. Oyon, po E 4 6 

A Principes de contrôle interne et de consolidation 
Contrôle interne avancé D. Oyon, po E 2 3 
A Principes de contrôle interne et de consolidation 

D. Oyon, po 

Audit externe APr. de contrôle interne et de consolidation C. Bourqui, pi H 2 3 
Théorie économique de l'organisation E.-L. von Thadden, po E00O1 2 3 
Diagnostic financier et séminaire de diagnostic D. Dupasquier, ce H 4 6 
financier et de restructuration d'entreprise et divers profs UERC 
A Principes de contrôle interne et de consolidation 

et divers profs UERC 

Contrôle de gestion avancé vacat E 2 3 
A Contrôle de gestion 
Audit des systèmes d'information J. Akoka, pe E 4 6 
A Systèmes d'information et d'aide à la décision 

Module «Tourisme et environnement international» 

Economie et politique du tourisme P Keller, pe H 4 ô 
Organisation industrielle du tourisme P. Keller, pe E 2 3 
Gestion touristique appliquée F. Scherly, pas H+E 2 6 
Mémoire de gestion touristique appliquée F Scherly, pas H+E 3 
Commerce international A Analyse économique vacat H 2 3 
Géographie économique et économie spatiale i J.-B. Racine, po H 2 3 
Géographie économique et économie spatiale 1 j -B. Racine, po E 2 3 
A Géographie économique et économie spatiale 1 
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P r o g r a m m e 
des cours 

Cours à option 
(suite) m 

Opt ions groupées: 
36 crédits, soit 18 dans 

chacun des 2 groupes 

--

M A N A G E M E N T (SU I TE ) 

Management du sport (cours bloc, collab. IDHEAP) 9 
Séminaire de management science R.O vacat E 2 3 
A Management Science, R.O.i. 

Options groupées «outils et méthodes de support au management» Groupe 1 

Méthodes de programmation P. Bonzon, po H+E 2 9 
Système d'inf et d'aide à la décision A R. Probst, pas H99-00 4 ô 
Projet en système inf et d'aide à la décision A R. Probst, pas H99-00 2 3 
Systèmes à base de connaissances A. R. Probst, pas E00-01 6 9 
Théorie des jeux A Analyse économique E.-L von Thadden, po H 4 ô 
Théorie des jeux avancée A Théorie ées jeux E.-L von Thadden, po E 2 3 
Industnal Organization Th von Ungern, po H+E 2 ô 
Microéconomie appliquée, environnement et Th von Ungern, po E00-01 2 3 
bien-être social 
A Analyse économique 
Microéconomie appliquée: concurrence Th von Ungern, po E99-00 2 3 
et déréglementation 

Th von Ungern, po 

A Analyse économique 
Stage avec mémoire (voir règlement ad hoc) 6 
Mémoires conjoints HEC-EPFL ô 

Options groupées «environnement de l'entreprise» Croupe 2 
Economie nationale J -C Lambelet, po H+E 2 ô 
Economie ef gestion de l'énergie Z. Mikdashi, po H 2 3 
Economie et gestion de l'énergie, Z. Mikdashi, po E 2 3 
études appliquées A Economie et gestion de l'énergie 
Economie du développement vacat H 2 3 
A Economie du développement 
Séminaire d'économie du développement vacat E 2 3 
Intégration européenne A Analyse économique D Neven, po + suppléant H+E 2 ô 
Séminaire sur 'intégration européenne suppléant E 2 3 
Démographie O. Blanc, po H 4 ô 
Séminaire d'étude des populations O. Blanc, po E 2 3 
Histoire de la pensée économique la P. Bridel, po H 2 3 
Histoire de la pensée économique Ib P. Bridel, po E 2 3 
A Histoire de la pensée économique la 
Certificat de langue (voir règlement ad hoc] 
Droit français II (Droit) J.-P. Sortais, po H+E 2 ô 
Politiques publiques SSP E 4 ô 
Politique suisse SSP H 2 3 
Relations internationales 1 SSP E 2 3 
Relations internationales II SSP H 4 ô 
Systèmes politiques comparés: pays occidentaux SSP E 4 ô 
Systèmes politiques comparés: pays du SSP H 4 ô 
Tiers-Monde 
Concepts de sociologie SSP H 2 3 
Sociologie du travail SSP H 2 3 
Sociologie des médias SSP H 4 ô 
Cours d'une université ou d'une haute école au choix 3ouô 

Commun à tous les 
programmes de licence r j r* ;Srgge$*dvê'c,tnêm©fre effêctxDés en' entreprise ëf/ou Languis; "max.\2 crédits "par 

|l "âésiêfgçji^^i pell©rs|^l'Bcpl& des^Mi££f r^ifs- jfe -stage e|c/é^|sfie, s 
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P r o g r a m m e 

des cours 
CJEcole 'des tfEQ piocédant àçtïiélement frlq gomikation-dq pf/s*"ôura not^éâu^professeurs, 
•Ibffrb* d'ènsèigRemëntlpourdhnnéë 'académique ';^pÇ>P-20Q®'tts0^raK, qventuetk'ment^c1é$-
mêyîfiœfiqbs.qûi seront communiquées ep tqmps'utiié-aux étudiants. - **" . 2 * '' ";. " ( 

1 re année (60 crédits) O 
IBIlBIil 

. • • - i - , . * . 

Années suivantes, ! t 
cours obligatoires 

(60 crédits) 

•H 

Cours à option C 

SCIENCES ÉCONOMIQUES, MENTION ECONOMIE POLITIQUE 
semestre libre heures crédits 

Principes de comptabilité et de gestion B. Apothéloz, po H+E 6(3] 
A. Stettler, po 

Mathématiques 
H.-U. Gerber, po H+E 4(3) F Dufresne, po 

Statistique économique D. Nilles, mer H+E 3 Inférence et décision statistiques A. Gualtierottî, pe H+E 2 A. Mattei, po 
Notions et principes généraux de l'informatique S. Ghernaoutî-Hélie, po H+E 4 Y. Pîgneur, po 
Notions et principes généraux du droit G. Mustaki, pe H+E 2 Economie politique Th von Ungern, po H+E 3 J -J. Schwartz, po 

Microéconomie 1 A. Mattei, po H+E 3+1 9 
Macroéconomie 1 

G. Rocheteau, pat H+E 3+1 9 Statistique et êconométrie 1 A. Holly, po H+E 2+2 ô 
Méthodes quantitatives D. Nilles, mer H 2+2 3 Statistique et êconométrie appliquées: Th. von Ungern, po E0OO1 4 6 Statistique et êconométrie appliquées: 

J.-C. Lambelet, po H+E99-00 2 Analyse économique de situations historiques 
J.-C. Lambelet, po H+E00O1 2 6 Histoire de la pensée économique 1 A P. Bridel, po H99-00 2 3 

Histoire de la pensée économique 1 B 
P. Bridel, po E99O0 2 3 

Mîcroéconomie II A Miuoéconomie 1 A. Mattei, po H 3 5 Statistique et êconométrie II A. Holly, po H 2+2 4 
A Statistique et êconométrie S Séquence Macroéconomie il, deux cours à choix parmi: ô 

Croissance A Macroéconomie 1 M. Butler, pat E 

Macroéconomie internationale A Macroéconomie 1 M. Butler, pat E99-00 
Economie du travail A Macroéconomie 1 G. Rocheteau, pat E00O1 Macroeconomic policy seminar J.-P. Danthine, po E99-00 
A Macraéconomie i M. Butler, pat 

G. Rocheteau, pat 

Principes et méthodes (au moins 24 crédits) 
Microéconomie empirique et expérimentale A. Mattei, po E0OO1 2 3 
A Mîcroéconomie // 
Economie du travail A Macraéconomie 1 G. Rocheteau, pat E0OO1 2 3 Macroéconomie internationale M. Butler, pat E99-00 2 3 
A Séquence Macroéconomie H 
Macroeconomic Policy Seminar J -P. Danthine, po E 2 3 
A Séquence Macroéconomie II M. Butler, pat 

G. Rocheteau, pat 
Econométrie des variables qualitatives A. Holly, po Eoaoi 2 3 
A Statistique et êconométrie il Econométrie des données de panel A. Holly, po E99-00 2 3 
A Statistique et êconométrie II Théorie des [eux E.-L. von Thadden, po H 4 ô 
Théorie des jeux avancée E.-L. von Thadden, po E99-00 2 3 
A Théorie des '{eux Industrïal Organization 

Th. von Ungern, po H+E99-00 2 ô 
ou D. Neven, po EOO-01 4 Théorie monétaire P. Bridel, po H+E 2 6 Croissance M. Butler, pat E99-O0 2 3 Théorie économique de l'organisation E -L. von Thadden, po E0OO1 2 3 

A Théorie des jeux 
E -L. von Thadden, po 

Microéconomie avancée (M) 
E.-L. von Thadden, po H 4 ô 
C. Henry, pe 

)32' 



P r o g r a m m e 
des cours 
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ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES (HEC) 

Cours à option (suite) 

TOUS LES COURS POUR LESQUELS AUCUN PRÉRE
QUIS N EST SPÉCIFIÉ SONT À CHOISIR APRÈS 

AVOIR SUIVI LES COURS OBLIGATOIRES 
SUIVANTS- MACROÉCONOMIE I, MICROÊCONO-

MIE I, STATISTIQUE ET ÊCONOMÉTRIE I, 
STATISTIQUE EF ÊCONOMÉTRIE APPLIQUÉE, 

MÉTHODES QUANTITATIVES. 
(M) COURS DU PROGRAMME DE MASTER 

EN SCIENCES ÉCONOMIQUES (MSEJ 
POUVANT ÊTRE PRIS À PARTIR DU 

JÈME SEME$FRE/ APRÈS AVOIR SUIVI 
TOUS LES COURS OBLIGATOIRES. 

E C O N O M I E P O L I T I Q U E (SUITE) 

Macroéconomie avancée (M) M. Butler, pat H 4 6 
Econométrie avancée (M) A. Holly, po H 4 6 
Formes de la concurrence et régulation C. Henry, pe E 2 3 
des monopoles naturels (M) 

C. Henry, pe 

A MÎCROÉCONOMIE AVANCÉE 
Microéconomie de Pintermédiafion bancaire (M. E.-L von Thadden, DO E 2 3 
A MICROÉCONOMIE AVANCÉE 

DO E 

Principes de finance 1 * N Tuchschmid, pa H 4 ô 
Principes de finance II * N, Tuchschmid, pa E 4 ô 
A PRINCIPES DE FINANCE 1 

N, Tuchschmid, pa 

ECONOMIE APPLIQUÉE (AU MOINS 48 CRÉDITS) 
Géographie économique et économie spatiale :J.-B Racine, po H 2 3 
la localisation des activités économiques * 
Géographie économique et économie spatiale 1LJ.-B Racine, po E 2 3 
le tourisme * 
Démographie O. Blanc, po H 4 6 
Séminaire Etudes des populations * O. Blanc, po E 2 3 
Economie du développement * vacat H0O-01 2 3 
A ANALYSE ÉCONOMIQUE MACRO OU MACROÉCONOMIE 1 
Séminaire' Economie du développement * vacat E0O01 2 3 
A ANALYSE ÉCONOMIQUE MACRO OU MACROÉCONOMIE 1 
Les dépenses du secteur pub lie J.-J. Schwartz, po H+EOO-OI 2 ô 
Le financement du secteur public J.-J. Schwartz, po H+E99-00 2 6 
Commerce international suppléant H 2 3 
Monnaie et finance internationales P Bacchetta, pe E 2 3 
Mîcroéconomie appliquée : concurrence Th. von Ungern, po E99-00 2 3 
et déréglementation 

Th. von Ungern, po 

Mîcroéconomie appliquée : environnement Th. von Ungern, po E0O01 2 3 
et bien-être social 

Th. von Ungern, po 

Economie nationale * J.-C. Lambelet, po H+E 2 6 
Inégalité et développement vacat E 2 3 
Modèles macroéconomiques j -C. Lambelet, po H + E 3 6 
Econométrie appliquée vacat 
Histoire de la pensée économique HA P. Bridel, po H00O1 2 3 
A HISTOIRE DE LA PENSÉE ÉCONOMIQUE 1A 

P. Bridel, po 

Histoire de la pensée économique IIB P. Bride, po E00O1 2 3 
A HISTOIRE DE LA PENSÉE ÉCONOMIQUE I B 

P. Bride, po 

Intégration européenne D. Neven, po+suppléant H+E 2 ô 
Séminaire Intégration européenne suppléant E 2 3 
Introduction à P économie de la santé * G. Domenighettï, p H 2 3 
Economie de la santé A: réseaux, filières, P Huard, pi E99-00 2 3 
de la théorie à la pratique 

P Huard, pi 

Economie de la santé B: prospectives et P Huard, pi E00-01 2 3 
dynamiques des systèmes de santé 
Etudes économétriques en économie A Holiy, po E 2 3 
de la santé (M) 
Administration des institutions sanitaires G. de Pouvourvile, pi H 2 3 
introduction 

pi H 

Administration des institutions sanitaires L. Schenker, pi E 2 3 
sujets avancés 
A ADMINISTRATION DES INSTITUTIONS SANITAIRES: INTRODUCTION 
Economie et gestion de l'énergie * Z. Mikdashi, po H 2 3 
Economie et gestion de l'énergie: études Z. Mikdashi, po E 2 3 
appliquées * 
Epistémologie des sciences sociales (M) J.-B. Racine, po E 2 3 

OPTIONS LIBRES 
AU TOTAL 48 CRÉDITS DONT 12 CRÉDITS AU MOINS DANS LES OPTIONS OBLIGATOIRES HEC 
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des cours 
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É C O L E D E S H A U T E S É T U D E S C O M M E R C I A L E S ( H E C ) 

" v ' : l'Ecole DES HEC procédant gû^ellérgen} À'/A nomination deplqiieprs npuy§au$,professeurs^ 
i'offref d'^nsèigneyrfeptl pôurjhnnée* gçqd'énif<que4 ÎJ^Ç^ZOVO.i 5vbka^évenfuel[errpnl^ dèé 

Wtcationsqui'zëràritbommùniquées^en~tem gBxêjudîprXfs., , ^ * ' - i * ! ^ 

1 ÈRE année (60 crédits) 
(en bloc) 

BBS 

Années suivantes, 
cours obligatoires 

(123 crédits) 

M * 

mm 
IBIBH 
I S H I 

•M* 

Cours à option 
(57 crédits) :? S 

: W : 

Les 57 crédits peuvent être choisis ".} i-!1 

librement, mais doivent être soumis à " i 
l'approbation préalable de la direction ' 

du programme. Les cours du département 
de l'EPFL et du Centre Universitaire 

Informatique de l'UNIGE sont également 
accessibles (liste au secrétariat INFORGE} 

WHSm 

V 3 4 

: ,,:;•*: il I N F O R M A T I Q U E DE G E S T I O N ^ , ;RT : :R . i . ' 
semestre nbre heures crédits 

Principes de comptabilité et de gestion B. Apothéloz, po H+E 6(3] 
A. Stettler, po 

Mathématiques H.-U Gerber, po H+E 4(3) 
F. Dufresne, po 

Statistique économique D. Nilles, mer H+E 3 
Inférence et décision statistiques A. Gualtierotti, pe H+E 2 

A Mattei, po 
Notions et principes généraux de l'informatique S Ghernaouti-Hélie, po H+E 4 

Y. Pigneur, po 
Notions et principes généraux du droit G Mustaki, pe H+E 2 
Economie politique Th von Ungern, po H+E 3 

j -J. Schwartz, po 

Management 

Principes de consolidation et de contrôle interne A. Stettler, po E 5 ô 
Gestion de la production vacat H 4 ô 
Management Science R.O 1 vacat H 4 6 
Principes de marketing Suppléant H 2 3 
Marketing management A Principes de marketing G. Cestre, po E 4 6 
Principes de finance 1 N. Tuchschmid, pas H 4 ô 
Encadrement et comportement A. Bergmann, po H 4 ô 
Principes de politique d'entreprise A Ptinc de marketing B. Catry, po E 4 6 

Pré-requis d'informatique et organisation 
Méthodes de programmation P. Bonzon, po H+E 2 9 
Systémique et organisation 1 et II S Munari, po H+E 2 6 
Ces cours sont pré-requis pour les 3 modules d'informatique et programmation, d'ingénierie 
des systèmes d'information icours biennaux donnés en 1999-2000) et d'organisation et ges
tion des technologies de l'information (cours biennaux donnés en 2000-2001j 

Informatique et programmation 

Algorithmique ef structure de données P. Bonzon, po H ô 9 
Informatique théorique A Algorithmique et stt. de données P. Bonzon, po E ô 9 
Interfaces homme-machine M. Tomassini, sup H+E 4 9 

Ingénierie des systèmes d'information (biennaux 1999-2000) 
Systèmes d'information et d'aide à la décision A.-R. Probst, pa H 6 9 
Architectures de communication S. Ghernaouti-Hélie, po H ô 9 
Conception des systèmes d'information S. Munarï, po E 6 9 
Base de données Y Pigneur, po E ô 9 

Cours à option 
Dans l'offre de cours de l'Ecole, les cours du module d'Organisation et gestion des technologies de Fin-
formation sont particulièrement recommandés, ainsi que les cours dits complémentaires. 

Un projet effectué au sefn d'un laboratoire du département informatique de l'EPFL compte pour 6 crédifc 
Il est possible d'acquérir 6 crédits pour un stage en entreprise avec rapport de stage. Un mémoire de licence rédigé sous la direction d'un professeur de l'Ecole permet d'obtenir 

12 crédits II peut être associé à un stage en entreprise 

Organisation et gestion des technologies de l'information (biennaux 2000-2001) 

Gestion des technologies de l'information Y Pigneur, po H 6 9 
Management de l'informatique S. Munari, po H 6 9 
Gestion des télécommunications S. Ghernaouti-Hélie, po E ô 9 
Systèmes à base de connaissances A.-R. Probst, pa E ô 9 

Cours complémentaires 
Audit des systèmes d'information j Akoka, pe E 4 6 
A Systèmes d'information et d'aide à la décision 
Systèmes d'information intégrés T Estier, pat E ô 9 
Programmation distribuée T SFEINER, pat E ô 9 
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P r o g r a m m e ^ * 
des cours 

L'Ecole des HEC procédant actuellement à la nomination de plusieurs nouveaux professeurs, 
l'offre d'enseignement pour l'année académique 1999-2000 subira éventuellement des 
modifications qui seront communiquées en temps utile aux étudiants. 

•vfi 
1 ère année (60 crédits) { m i 

Observations sur la i f e année: î 
le cours d'analyse est un cours de 8 heures j 

hebdomadaires suivi à l'EPFL. 
// comprend 4 heures de cours en ., •;. 4 

auditoire et 4 heures d'exercices en 
groupes sous la direction d'assistants. ^ .' " 

Années suivantes, 
cours obligatoires 

(129 crédits) 

Cours à option 
(51 crédits) 

Mémoire obligatoire 

SCIENCES ACTUARIELLES 
semestre nhre heures crédits 

Principes de comptabilité et de gestion B. Apothéloz, po H+E 6 
A. Steîtler, po 

Analyse 1 + Il T. Ratio, EPFL H+E 8 
Notions et principes généraux de l'informatique S. Ghernaouti-Hélie, po H+E 3 

Y. Pigneur, po 
Notions et principes généraux du droit G. Mustaki, pe H+E 2 
Assurances sur la vie D. Neuenschwander pe H+E 3 
Assurances de dommages H.-U Gerber, po H+E 3 
Calcul numérique A. Dubey, po H+E 3 Calcul numérique 

F Dufresne, po 

Management, droit et mathématiques 

Economie politique Th. von Ungern, po H+E 3 9 
Probabilités et statistique P Nuesch, EPFL H+E 4 12 Probabilités et statistique 

A. Davison, EPFL 
Méthodes de programmation P Bonzon, po H+E 2 9 
Principes de finance 1 N. Tuchschmid, pas H 4 6 
Principes de finance II A Principes ée finance 1 N. Tuchschmid, pas E 4 ô 
Droit des assurances privées F. Guisan, pe H+E 2 ô 
Droit des assurances sociales J.-L. Duc, po H+E 2 6 
Droit de la prévoyance professionnelle J. A. Schneider E 2 3 
Assurances sur la vie 
Assurances privées i P Maeder, pe H99-00 2 3 
Assurances privées II P Maeder, pe E99-00 2 3 
Modèles stochastiques de l'assurance 1 A. Dubey, po H99-00 2 3 
Modèles stochastiques de l'assurance II A. Dubey, po E99-00 2 3 
Assurance collective 1 P. Maeder, pe HOO-01 2 3 
Assurance collective II P Maeder, pe E0O01 2 3 
Construction de bases techniques F. Dufresne, po HOO-01 4 ô 
Assurances sociales 

Systèmes collectifs de financement 1 R. Schmutz, pe H99-00 2 3 
Systèmes collectifs de financement II R. Schmutz, pe E99-00 2 3 
Assurances sociales 1 R. Schmutz, pe H00-01 2 3 
Assurances sociales il R. Schmutz, pe E00-01 2 3 
Assurances de dommages et réassurance 
Réassurance H -U Gerber, po E99-00 4 ô 

F. Dufresne, po 
Tarification et provisions A Dubey, po H00-01 4 6 

H -U Gerber, po 
Théorie de la crédibilité A. Dubey, po E00O1 4 6 

H -U Gerber, po 
Mathématiques actuarielles 
Théorie du risque H.-U Gerber, po H99O0 4 ô Théorie du risque 

F. Dufresne, po 
Séminaire 1 

F. Dufresne, po 
H 2 3 

Séminaire II H 2 3 
Mémoire obligatoire ô 

Cours à option 
Les options représentent 5 1 crédits. Tous les cours proposés au proç ramme de icence de 
l'Ecole des HEC peuvent en principe être choisis , de même que les cours avancés de pro ba-
bilité et de statistiques de l'EPFL L'étudiant doit soumettre son programme de cours à opti ons 
à l'approbation du président de l'orientation de sciences actuarielles. 

à opti 

L'étudiant a l'obligation de rédiger un mémoire sous la direction d'un professeur de l'ISA. Ce 
mémoire peut prendre la forme d'un mémoire lié à un stage. 

1 !'œ 
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P r o g r a m m e 
des cours 

Diplôme postgrade 
en management 

Le MBA est également offert 
en cours d'emploi sur 2 ans. 
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Diplôme postgrade 
en informatique et ^ 

organisation -* 

/.e/VIB/ est également offert 
en cours d'emploi sur 2 ans. •yV, 

: \ | 

• î, 
. 4 

-JN. 

' o n l aràSellémenfrà ICP nomination 

qbïsëTdnthcom'mêniquée&'en terrpsr-'uîîte "aux e; 

7 r e période (10 semaines) 
Comptabilité B. Apothéloz, po 
Marketing G. Cestre, po 
Microéconomïe R. Baldwîn, pi 
Méthodes quantitatives d'aide à la décision E. Fragnières, pat 
Droit F. Chaudet, po 
Entreprise et technologies de l'information M Wenriand, pe 
Relations humaines A Bergmann, po 

2s période (11 semaines) 
Comptabilité B. Apothéloz, po 
Finance D. Cossin, po 
Marketing G. Cestre, po 
Marketing industriel J. E. Denis, pi 
Fiscalité Th. Steinmann, pe 
Politique de l'entreprise B. Catry, po 
Macroéconomie R. Baldwin, pi 
Droit F. Chaudet, pe 
Entreprise et technologies de l'information M. Wentland, pe 
Méthodes quantitatives d'aide à la décision E. Fragnières, pat 
Relations humaines A Bergmann, po 
Entrepreneurship M. Wentland, pe 

3<* période (11 semaines) 
Finance D. Cossin, po 
Marketing industriel J. E. Denis, pi 
Relations industrielles J. Rojot, pi 
Politique de l'entreprise B. Catry, po 
Politique industrielle vacat 
Management Control vacat 
Les cahiers du MBA A. R. Probst, pa 
Projets de «consultance» B. Catry, po 
Human Resources Management A. Salamin, ce 

s M A S T E R O F S C I E N C E I N B U S I N E S S I N F O R M A T I O N S Y S T E M S ( M B I ) ; 

Management de l'informatique S. Munari, po 
Gestion des technologies de l'information Y. Pîgneur, po 
Gestion des télécommunications S. Ghernaouti-Hélie, po 
Systèmes à base de connaissance A. R. Probst, pa 
Algorithmique et structures de données P. Bonzon, po 
Architectures de communication S Ghernaouti-Hélie, po 
Bases de données Y. Pigneur, po 
Conception des systèmes d'information S. Munari, po 
Informatique théorique P. Bonzon, po 
interfaces homme-machine F. Grîze, po 

M. Tomassini, sup. 
Systèmes d'information et d'aide à la décision A. R. Probst, pa 
Audit des systèmes d'information j . Akoka, pe 
Systèmes d'information intégrés T. Estier, pat 
Programmation distribuée T. Steiner, pat 

L'obtention du Diplôme Postgrade en Informatique ef Organisation (DPIO) suppose la réussite 
de 8 cours de l'orne ci-dessus. A l'issue de ces huit cours, un travail de diplôme et la rédaction d'un mémoire, éventuellement associés à un stage d'été en entreprise, doivent être effectués. 

3 5 
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P r o g r a m m e 
des cours 

Diplôme postgrade %èfët 
en science économique fj&'i 

•••H-

• 

37-

M A S T E R O F SCIENCE I N ECONOMICS (MSE) 

Tronc commun : 
Microéconomie avancée C Henry, po H 6 

Advanced Microeconomics E.-L von Thadden, po 
Macroéconomie avancée G. Rocheteau, pat H+E ô 

Advanced Macroeconomics 
G. Rocheteau, pat 

Econométrie avancée A Holly, po H ô 

Advanced Econometrics 
A Holly, po 

Epistémoiogïe des sciences sociales J.-B Racine, po E 3 

Epistemology of Social Sciences 
J.-B Racine, po 

MSE Seminar MSE Thesis Directors E 

Cours spécialisés 
Economie de l'industrie, cours obligatoires 
Economie industrielle avancée Th. von Ungern, po H 4 

Advanced Industrial Organization 
Th. von Ungern, po 

Formes de la concurrence et régulation C. Henry, po E 4 
des monopoles natures 

Compétition and Régulation of Natural Monopolies 
Macroéconomie-Finonce, cours obligatoires 
Intermédiation bancaire E -L. von Thadden, po E 4 

intermediation and Banking 
E -L. von Thadden, po 

Cycles conjoncturels J.-P. Danthine, po E 4 

Business Cycles 
Economie de la santé, cours obligatoires 
Evaluation Economique des soins de la santé A. Holly, po E 4 

Economie Evaluations of Health Care Programs 
A. Holly, po 

Médecine sociale et préventive F. Paccaud, po H 4 

Social and Préventive Médecine 
Cours o option 
Théorie des |eux E-L von Thadden, po H 5 Game Theory 

E-L von Thadden, po 

Théorie économique'de l'organisation E.-L von Thadden, po E 3 Economie Theory of Organisation 
E.-L von Thadden, po 

Politique de la concurrence européenne D. Neven, po E 4 European Compétition Policy Séminaire : Concurrence et déréglementation Th. von Ungern, po E 

co 

Seminar : Compétition and deregulation Intégration européenne D. Neven, po + suppl H+E 6 

European Intégration Séminaire d'Intégration européenne D Neven, po + supp 

LU
 3 

Seminar: European Intégration Finance d'entreprise D Cossin, po H 6 

Corporate Finance Management de l'informatique S Munari, po H 7 

Information Technology Management Organisation industrielle du tourisme P Keller, pe E 2 
Mathématique de la finance A. Dubey E 3 
Econométrie appliquée vacat H+E ô 
Modèles macroéconomiques J.-Ch. Lambelet, po H+E ô 

Macroeconomic Modelling 
J.-Ch. Lambelet, po 

Economie du travail G Rocheteau, pat E 3 

labor Economies 
G Rocheteau, pat 

Inégalité et développement vacat E 

Inequality and Development Théorie financière J.-P Danthine, po H ô 

Financial Theory Options et instruments dérivés R. Gibson, po H+E 7 

Options and Derivatives 
R. Gibson, po 



P r o g r a m m e 
des cours 
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ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES (HEC) 

; J U MASTER OF SCIENCE IN ECON OMICS (MSE)*|SUÏTÏ^ , , « '1.1 
Allocation et évaluation des actifs financiers N. Tuchschmid, po E 

n 

Assef Allocation and Pricing 
N. Tuchschmid, po 

Finance internationale de marché N. Tuchschmid, po E 3 

International Investments Introduction à l'économie de la santé G. Domenighetti, pi H 2 
Economie de la santé A. Réseaux, filières - de la P Huard, pi E 3 
théorie à la pratique 
Etudes économétriques en économie de la santé A. Holly, po H 3 

Econométrie Studies in the Economies of Health Econométrie des données de panel A. Holly, po E 3 

Econometrics Analysis of Qualitative Data Mode! Administration des institutions sanitaires: Introduction G. de Pouvourville, pi 

\ i i 3 

Administration of Health Institutions: Introduction Administration des institutions sanitaires: Sujets L. Schenker, pi 

LU 3 
avancés 

Administration of Health Institutions: Advanced topics Introduction à la pratique médicale J.-B Wasserfallen, pi H 3 

Introduction to Médical Practice 
Cours c l'Institut universitaire des hautes études intemaîionoles, Genève: 

Pour l'offre de cours voir avec la direction du programme en temps utile. 
NB: Les cours sont donnés majoritairement en anglais 
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Diplôme postgrade 
en banque et finance >; -; 

H W H I B 

• H 

MASTER OF SCIENCE IN BANKING AND FINANCE (MBF) 

COURS 

Financial Theory J.-P. Danthine, po H 4 Financial Theory R. Gibson, po 

Options and Derivatives instruments R. Gibson, po E 4 

Principles of International Finance D. Cossin, po H 3 Principles of International Finance G. Rocheteau, pat 
K Ad|aoute, pat 

Empirical Methods in Finance K. Adjaoute, pat H+E 2 

Bank Management & Corporate Stratégies Z. Mikdashi, po H 

ro 

Corporate Finance D. Cossin, po H 4 

International Investments N. Tuchschmid, pa E 2 

Asset Allocation and Pricing * N. Tuchschmid, pa E 2 

Financial Engineering * D. Mirlesse, ce E 2 

Seminars in Banking Stratégies and Issues * Z. Mikdashi, po 

LU 3 

Commodities Markets and Products divers intervenants 

LU 1,5 

New Approaches to Financial Analysis divers intervenants E 1,5 

RÉDACTION D'UN MÉMOIRE DE DIPLÔME 

Options 
2 h./année, + 2 h./année à choix, en substitution d'un cours marqué 

138-
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MASTER OF SCIENCE IN INTERNATIONAL MANAGEMENT (MIM) Diplôme postgrade O 
en management 

international 
WBœ& 

Dès la rentrée 1999-2000, les cours du MIM seront donnés en anglais ' 
lre période (10 semaines) 
Compétitivité des entreprises 
Compétitivité des notions 
Politique de l'entreprise internationale 
Gestion interculturelle 
Gestion financière internationale 

Comptabilité financière en milieu international 
Gestion internationale des services 

CRÉDITS 
Stéphane Garelli, pe 1.5 
Stéphane Garelli, pe 3 
Bernard Catry, po 3 
Alexander Bergmann, po 3 
Zuhayr Mikdashi, po 3 
G. Rocheteau, pat 
Kpate Adjaoute, pat 
Alfred Stettler, po 1,5 
vacat 2 

2® période (10 semaines) 
Compétitivité des entreprises 
Compétitivité des nations 
Politique de l'entreprise internationale 
Gestion financière internationale 
Gestion internationale de la technologie 
et de la production 
Contrôle et audits international 
Aspects juridiques et fiscaux 
des transactions internationales 
Méthodologies de recherche 
Gestion des technologies de l'information 
et de la communication 
Marketing international comparé 

Stéphane Garelli, pe 1.5 
Stéphane Garelli, pe 3 
Bernard Catry, po 3 
Didier Cossin, po 3 
vacat 3 

Daniel Oyon, po 3 
Thomas Steinmann, pe 1,5 

Emmanuel Fragnière, pat I 
Yves Pigneur, po 1,5 

Ghislaine Cestre, po 3 

3e période (10 à 12 semaines) Cette période se déroule dans l'une ou l'autre des institutions suivantes. Cranfield School of Management Bedford (GB), Ecole de Commerce Solvay, Université libre de Bruxelles (ULBj (Bj, Babson Collège (USA), Arthur D. Utile Business School, Cambridge (USA), University of Western Ontario, London, Canada, The University of Hong Kong {China}, The National University of Singapore (Sing.j, HEC Montréal (Canada}. L'éventail des cours est choisi en fonction des intérêts des candidats et de la nature de leur projet de mémoire. 

139 

P r o g r a m m e 
des cours 
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P r o g r a m m e 
des cours 

Diplôme postgrade 
en management 

de la technologie 
(commun avec l'EPFL) 

M A S T E R OF SCIENCE I N M A N A G E M E N T OF TECHNOLOGY (MOT) * 

Managerial accounting & finance A. Stettler, po 
introduction module a) R. Schwartz [Uni. Texas) 
Introduction module bj R. Schwartz [Uni. Texas) 
From sciences to technology A. Châtelain [EPFL) 
Marketing & Sales G. Cestre, po 
Conception and design R. Popovïc [EPFL] 
Production and industriaiization R. Glardon [EPFL) 
Stratégie management M. Santi, Groupe HEC France 
Building the team A. Bergmann, po 
From technology to products P Rossel(EPFL) From technology to products 

R. Boutellïer [Uni. Saint-Gall) 
Industria! competitiveness D Neven, po 
Research and deveiopment A. Wegmann [EPFL) Research and deveiopment 

G. Haour (IMD) 
Entrepreneuriai Finance D. Cossin, po 
Managing the project F.-L. Perret (EPFL) 
New products vacat 
Creating the new venture D. Oyon, po 
Venture legai aspects 
New information technology C. Stricker [EPFL) New information technology 

S. Munari, po 
Managing ressources E. Fragnière, p. ass. 
Industria! restructuring D. Foray (Ecole des Mines 

de Paris) 
Social relations E.-L. von Thadden, po 
Managing for growth D. Mlynek [EPFL) 
Program synthesis Committee 
Project Work Committee 

Summer term at the University of Texas 

Diplôme postgrade 
en économie et 

administration de la 
santé (commun avec la 

Faculté de médecine) 

DIPLOME E N ECONOMIE ET A D M I N I S T R A T I O N DE LA S A N T E 

Le cycle d études s'étend sur 4 semestres. Pour obtenir le diplôme, le candidat doit avoir ob
tenu 60 crédits. 

Cours obligatoires (45 crédits): 
Première année 
Introduction à l'économie de la santé G. Domemghetti, pi H 
Administration des institutions sanitaires: Introduction G. de Pouvourville, pi E 
Introduction à la pratique médicale J. B. Wasserfallen, pi H 
(Première partie, cours blocs 2 jours, facultative pour les étudiants en médecine ou ceux 
ayant une formation médicale) 
Outils de microéconomïe pour l'économie F. Abbé-Decarroux H 
de la santé 
(Enseignement facultatif pour les étudiants ayant une formation économique) 

pa 
pa 

Méthodes de satistique de la santé I A. Marazzi, 
Méthodes de satistique de la santé II A. Marazzï, 
Economie de la santé A: Réseaux, filières, de la P. Huard, pi 
théorie à la pratique 
Economie de la santé B: Dynamiques des systèmes P. Huard, pi 
de santé 
(Economie de la santé A et B en alternance une année sur deux) 
Droit des assurances sociales J -.L. Duc, po 
Droit de la santé O. Guillod, pi 
Socio-anthropologie du corps et de la santé E. Perrin, pi 
Séminaire multidisciplinaire Divers intervenants 

H 
E 

E99-00 

E 
E 
E 

H+E 

E0O01 3 

2 
2,5 

3 15 
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DIPL. EN ÉCONOMIE ET ADMINISTRATION DE LA SANTÉ (SUITE) 
Deuxième année 
Administration des institutions sanitaires: L. Schenker, pi E 3 
Sujets avancés 
Economie de la santé A. Réseaux, filières, de la P. Huard, pi E99-00 3 
théorie à la pratique 
Economie de la santé B: Dynamiques des systèmes P Huard, pi E00O1 3 
de santé 

(Economie de la santé A et B en alternance une année sur deux) Médecine sociale et préventive F. Paccaud, po H 3 
Politiques comparées de santé P. Hassenteufel, pi H 3 
Séminaire multidisciplînaire* H+E 3 

* Le séminaire multidisciplînaire est une rencontre bihebdomadaire réservée aux participants au diplôme et placée sous la responsabilité d'un enseignant II comprend, entre autres, des interventions ?x-ternes et des présentations par les étudiants. Cours à option (6 crédits): Introduction à la médecine sociale F Paccaud, po E 2 
Séminaire d'éthique biomédicale J Diezi, po H+E 3 

P. Guex 
J.-P. Wauters 

Enseignement informatif sur les médecines parallèles j . Diezi, po H+E 1 
Séminaire: Histoire de la médecine V Barras, pa H+E 2 
Cours -séminaire d'éthique V. Barras, pa H 2 
Etudes économétriques en économie de la santé A Holly, po E 3 
Economie de l'environnement et bien-être social Th. von Ungern, po E 3 
Analyse économique, micro et macro suppléants H+E ô 
Encadrement et comportement A. Bergmann, po H ô 

OU Gestion et organisation des ressources humaines P. Delay, pe 

H+E ô 
Gestion de la production vacat H 6 
Eléments de comptabilité première partie D Oyon, po H+E ô 

Principes généraux d'informatique {1eJe partie) S. Ghernaouti-Hélie, 

po H 3 
Principes généraux d'informatique ( 2 e m e partie) S. Ghernaouti-Hélie, po E 3 
Conception des systèmes d'information & S. Munari, po 

LU 3 
organisation: première partie 
Systémîque & organisation première partie S. Munari, po H 3 
Assurances sociales 1 R Schmutz, pe H00-01 3 
Cours à option SSP 
- Politiques sociales II G. Corapud H+E ô 
- Recherche évaluative dans le champ social ( 1 ^ partie) FX Mernen H 3 
- Sociologie comparée des Etats-providence [2 è m e partie) F.X Merrien E 3 
Cours économie de la santé et gestion hospita ière (IDHEAP) E 6 
Université d'été en administration et gestion des services sanitaires (Ascona) 3 semaines de 
cours 

Mémoire (9 crédits) Stage qui peut être lié à la rédaction d'un mémoire. 

Abréviations utilisées 
E . . ^ * * - , , - ; • > * • • 9900 - -> " c o u r s . B i e n n a u x ( t o u s J e s 2 a n s ) o r ^ s »'*ganisésPÇNCLPPT\&pnéejxcà6pi « _ • "> mîquel999-2Q0CH 
( ) ? >=f. h y c o t j r s . ç p p i d e s ? , » , , »• , . « 

A ' " = " c o u r s p r é r e q u i s e x i g é " " p o u r * * * * 

s r » p o u v o i r s u i v r e fe?eoyrs-cHé~au-" 

* * d é s s u C l " ? - - » * - -
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A d r e s s e s u t i l e s 
http://www.hec.unil.ch 

Décanat 

•r- * i 

„ ÎÀI&ESSÈÎ: '."RUT-
Professeur Olivier Blanc, doyen 
Secrétaire: M™ Anne-Marie Aberghouss 

BFSHl, 1015 Lausanne 692 3341 
6923340 

6923345 
6923345 

Professeur Aurelio Mattei, vice-doyen (1er cycle} BFShï, 1015 Lausanne 6923483 6923305 

Professeur Bernard Apathéloz, vîce-doyen (2e cycle) BFSHl, 1015 Lausanne 692 3459 6923305 

Vacat, vice-doyen {3e cycle) BFSHl, 1015 Lausanne 

Secrétaire: M™ Christiane Jeangïrard BFSHl, 1015 Lausanne 6923350 6923305 

M. Dominique Michel Farrinade, adjoint de Faculté BFSHl, 1015 Lausanne 692 3331 6923305 

Services de 
l'administration centrale 

m 

Organisations affiliées 

-Î4 

Réception eî information: 
Mme Marcelle Aprile 

BFSHl, 1015 Lausanne 6923300 6923305 

Gestion des étudiants 
Mmes Christiane Jeangïrard et Corinne Rossmann 
Ojris1ianeJeangirard@hecunil.ch 
Corinne.Rossmann@hetunil.ch 

BFSHl, 1015 Lausanne 6923350 
6923308 

6923305 

Information, documentation, promotion 
Mmes Isabelle Meister et Valérie Frioud 

BFSHl, 1015 Lausanne 69233 61 
69233 02 

69233 05 

Finance, locaux et horaires des cours 
M™ Josiane Gîgon 

BFSHl, 1015 Lausanne 6923330 69233 05 

Informatique administrative 
MM. Luis Rodriguez, Farfiat Rais et Philippe Mundler 

BFSHl, 1015 Lausanne 69233 21 69233 05 

Centre d'enseignement informatique CEI 
Responsable: M. Luis Rodriguez 

BFSHl, 1015 Lausanne 692 33 21 6923305 

Mobilité et relations internationales 
Mmes Madeleine Lïnard et Corinne Rossmann 

BFSHl, 1015 Lausanne 6923307 
6923308 

6923305 

AIESEC (Ass. ïntern. des étud. en sciences écon. et commerciales) 
Bureau Association 

BFSHl, 1015 Lausanne 692 3443 6923445 

Association des gradués HEC 
M™ Maguy Gillot 

BFSHl, 1015 Lausanne 6923386 6923385 

HEC-Espace Entreprise 
Bureau de l'assodotion 

BFSHl, 1015 Lausanne 6923334 

Comité des étudiants HEC 
Bureau du comité 

BFSHl, 1015 Lausanne 6923316 6923315 

Junior Entreprise HEC (JE HEC} 
Bureau du comité 

BFSHl, 1015 Lausanne 6923333 69233 35 

http://www.hec.unil.ch
mailto:Ojris1ianeJeangirard@hecunil.ch
mailto:Corinne.Rossmann@hetunil.ch
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WÊÊ 
Département d'econométrie et 

d'économie politique (DEEP) yjfi-

Département de management 
(DEMA) 

RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Professeur Thomas von Ungern, président BFSH1,1015 Lausanne 6923481 69233 65 

Secrétariat du département 
M"* Hélène Kallay 

6923320 69233 65 

Documentaliste 
M™ Claudine Delapierre-Saudan 

692 33 64 692 33 65 

Professeur AlexanderBergmann, président BFSH1,1015 Lausanne 6923463 6923305 

Secrétariat 
Mme Myriam Daccord 

69233 60 69233 05 

Institut Créa de e Professeur Jean-Christian Lambelet, directeur BFSH1, lOISLausanne 692 3481 692 33 55 
macroéconomie appliquée M™ Délia Mlles, char} ée de recherches 69233 53 69233 55 

Institut de gestion bancaire 
et financière (IGBF) 

Institut d'informatique et 
organisation (INFORGE) 

Institut de sciences 
actuarielles (ISA) 

Professeur Rajna Gibson, directrice BFSH1,1015 Lausanne 69234 68 69233 05 

Secrétariat 
Mmes Hugueîte Kappeler et Valérie Frioud 

692 33 82 692 33 05 

Professeur Yves Pîgneur, directeur 
et président de l'orientation informatique de gestion 

BFSH1, lOISLausanne 69234 01 692 3405 

Secrétariat 
M™ Ethel Bonvin 

6923400 6923405 

Professeur François Dufresne, directeur 
et président de l'orientation sciences actuarielles 

BFSH1,1015 Lausanne 6923374 69233 05 

Secrétariat 
M™ Myriam Daccord 

69233 60 692 33 05 

Institut universitaire de 
Management international (IUMI) 

Professeure Ghislaine Cestre, directrice BFSH1,1015 Lausanne 692 34 55 692 33 05 

Secrétariat 
M™ Isabelle Savaris 

6923310 692 33 05 

Institut d'économie et de e 
management de la santé (IEMS) | 

Unité d'enseignement et de i 
recherche en comptabilité • 

et contrôle (UERCC) 

Professeur Alberto Holly, directeur BFSH1,1015 Lausanne 6923482 69233 65 

Secrétariat: 
M™ Hélène Kallay 

69233 20 69233 65 

t I- Alfred Stetîler, prof, responsable BFShï, 1015 Lausanne 6923456 69233 05 

Secrétariat: 
M™ Myriam Daccord 

6923360 69233 05 

Unité d'enseignement et de 
recherche en tourisme (UERT) 

Peter Keller et Francis Scherly, prof, responsables BFSH1,1015 Lausanne 6923488 69233 05 

Secrétariat 
M™ Myriam Daccord 

6923360 692 33 05 

http://www.hec.unil.ch
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WÊÊm RESPONSABLES ADRESSE TEL 
Programme postgrade Professeure Maria Wentland-forte, directrice BFSH1,1015 Lausanne 6923429 

en management (MBA) 
• i i l Secrétariat du programme 6923390 69233 95 

1 

• " i 
M™ Gina Lazazzera 

Programme postgrade en v# 
science économique (MSE) ' jV 

Professeur Ernst-Ludwig von Thadden, directeur BFSH1,1015 Lausanne 6923477 69233 65 
Secrétariat du programme 
M™ Hélène Kallay 

69233 20 69233 65 

Programme postgrade JJfl', 
en informatique et' 
organisation (MBI) ï. 

Programme postgrade en mana- e • Centre de Management de la technologie 
gement de la technologie (MOT) • i i. ' 

•11 
EPFL 693 53 96 

Professeur Silvio Munari, directeur BFSH1,1015 Lausanne 6923401 6923405 
Secrétariat du programme 
Mrae Ethel Bonvin 

6923400 6923405 

693 50 60 

Programme postgrade en ' ' Professeur Daniel Oyon, directeur BFSH1,1015 Lausanne 6923464 6923305 
management international (MIM) '*: 1 

s- i : 
Secrétariat du programme 
M™ Isabelle Savons 

6923310 6923305 

Programme postgrade en e 
banque et finance (MBF) 

Professeur Nîls Tuchschmid, directeur BFSH1,1015 Lausanne 6923467 6923305 
Secrétariat du programme 
M™ Huguette Koppeler 

6923382 6923305 

Diplôme postgrade en économie ' • 
et administration de la santé •:, • Comité directeur 

Secrétariat 
Mme Hélène Kallay 

BFSH1,1015 Lausanne 
6923330 69233 65 

Certificat d'études en -jp* 
management et Certificat d'études L ; . 

en management pour diplômés 
d'écoles d'hôtellerie . 

Secrétariat 
M™ Christiane Jeangircrd 

BFSH1,1015 Lausanne 
69233 50 6923305 

Formation continue # Prof. Bernard Catry, délégué du Décanat BFSH1,1015 Lausanne 6923453 69233 05 
IBDH| 
• Etudes doctorales 

MMMH 
Professeur Alberto Holly, président de la Commission doctorale BFSH1,1015 Lausanne 6923482 69233 05 
Secrétariat 
Mme Isabelle AAeîsîer 

6923361 69233 05 
[44-
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FACULTE 
DES SCIENCES 

Définition et finalité # ndant longtemps, l'Homo sapiens o vécu en nomade, tirant sa nourriture de la 
des é t u d e s de S c i e n c e s chasse et de la cueillette et s'abntant dans des anfractuosrtés naturelles. Quelque huit 

mille ans avant notre ère, une évolution décisive apparaît: des animaux sont domesti
qués, des cultures semées, l'homme devient sédentaire et organise des campements, 
puis des villages. Il commence à domestiquer la nature. Les découvertes et les inven
tions se succèdent, les techniques se développent, le savoir s'accumule. 
Le but des sciences est de mettre en forme les connaissances acquises pour qu'elles 
soient facilement accessibles et, d'autre part, de repousser sans cesse les frontières de 
l'ignorance, nous pouvons ainsi nous situer toujours mieux sur la planète et dans l'uni
vers, et apprendre à en exploiter les ressources naturelles dans l'intérêt de toute l'hu
manité. 
Les sciences comprennent à la fois des sciences exactes et des sciences expérimen
tales Les mathématiques et l'informatique appartiennent à la première catégorie. Les 

rondes sont des sciences dont l'objet d'étude est soumis à l'expérimentation; on 
parle aussi de sciences naturelles puisque les objets ou êtres vivants étudiés sont 
presque toujours issus de la nature. Les quatre sciences naturelles de base sont la phy
sique, la chimie, la biologie et les sciences de la Terre (géologie). Mais il existe une 

• profusion de branches, souvent à l'intersection de deux ou plusieurs sciences natu
relles, qui couvrent des domaines plus spécialisés comme la géochimie, la biologie 
moléculaire, les sciences de l'environnement. 

La Faculté des sciences prépare aux carrières scientifiques et forme des enseignants 
pour les établissements d'enseignement secondaire et supérieur. Elle offre aux étu
diants toute une palette de formations conduisant à une licence, des diplômes, des 
doctorats, dans l'ensemble des sciences exactes et expérimentales: mathématiques, 
physique, chimie, biologie, sciences de la Terre, auxquelles s'ajoute la pharmacie 

Par ailleurs, la Faculté participe activement à l'effort de recherche du pays par le biais 
de nombreux laboratoires et instituts équipés de matériel de pointe et dont les travaux 
sont soutenus soit par le Fonds national de la recherche scientifique, soit par des fon
dations locales, nationales ou européennes, soit encore par des entreprises privées. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

O r g a n i s a t i o n 
des é tudes 

Grades décernés .--VJ Sur proposition de la Faculté des sciences, l'Université de Lausanne décerne les 
•. • . :. grades suivants: 

, 'j^j.j A. Licence ès sciences (branche principale et branche secondaire mentionnées) 

B. Diplôme de mathématicien 
Diplôme de physicien 
Diplôme de chimiste 
Diplôme de biologiste 
Diplôme de géologue 
Diplôme universitaire de pharmacien (voir section de pharmacie) 
Diplôme d'informaticien 
En commun avec l'Université de Genève 

D'autres enseignements 
posfgrààes sontèn cours 

* d'ëlàhorafion -

SOI 
". C. Diplôme d'études supérieures en sciences naturelles de l'environnement 

En commun avec l'Université de Genève 

H 

Diplôme d'études supérieures en pharmacie hospitalière (voir section de pharmacie) 
En commun avec l'Université de Genève 
Diplôme lémanique d'études supérieures en mathématiques 
En commun avec l'Université de Genève et lEcole polytechnique fédérale de Lausanne 
Diplôme postgrade en systématique et gestion de la biodiversité 
En commun avec les autres universités de Suisse occidentale 

D. Doctorat ès sciences 
Doctorat ès sciences pharmaceutiques* 

1 er 7 2©, 3 e Cycles Les deux premières années d'études constituent le 1 er cycle ou cycle propédeutique. 

"V f̂ La plupart des cours, exercices, séminaires et travaux pratiques du 1er cycle sont don-• 'A-
nés au Collège propédeutique de Dorigny. Ces deux années sont consacrées à l'en
seignement des sciences de base et chacune se termine par un examen propédeu
tique: le premier qui peut être présenté dès la fin du 2e semestre d'études, le second 
dès la fin du 4e semestre. 
Le 2e cycle d'études est consacré avant tout aux enseignements spécialisés préparant 
aux examens de grades. 
Des cours de 3e cycle existent en mathématiques, informatique, physique, chimie, 
biologie, sciences de la Terre. Ils sont organisés en collaboration avec les universités 
romandes. Accessibles sous certaines conditions aux licenciés et diplômés, ils ne mè-

.J~J^ it à l'obtention d'aucun grade universitaire, mais constituent une préparation pré-
.'.( j-! cieuse, sinon même indispensable, à la recherche et au doctorat. 
Un 

Licence ès sciences 

IL. 

La licence ès sciences est un titre obtenu après 4 ans d'études dans deux disciplines 
scientifiques choisies parmi les branches suivantes: mathématiques, informatique, phy
sique, chimie, biologie ou sciences de la Terre. 
Les candidats choisissent une branche principale. Après réussite du deuxième examen 
iropédeutique, ils s'inscrivent en licence ès sciences en choisissant une branche se

condaire, différente de la branche principale. En troisième et quatrième années, ils 
- ".."r' doivent suivre, répartis sur deux ans, les enseignements correspondant à la troisième 
"V.fr? année d'étude du diplôme de la branche principale et les enseignements prévus au 

irogramme de la branche secondaire" (voir à ce sujet la brochure «Plans et règle-
| ments d'études* de la Faculté des sciences, distribuée au secrétariat) et réussir les 

examens correspondants. 

NB.: La réussite de la branche secondaire donne droit à l'équivalence du 2ème exa
men propédeutique de cette branche. 

lliHIisilI 

"146 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

O r g a n i s a t i o n 
des é tudes 

Diplômes e Les diplômes de mathématicien, physicien, chimiste, biologiste ou géologue s'obtien
nent en général après 4 ans et demi d'études, soit 9 semestres. Après avoir réussi les 
deux examens propédeutîques et les examens correspondants aux enseignements de 
deuxième cycle, les candidats doivent effectuer un travail de diplôme et défendre 
avec succès leur mémoire. 
Le diplôme d'informaticien est délivré conjointement par les Facultés des sciences 

fS Universtés de Genève et de Lausanne. I! s'obtient après 9 à 10 semestres 
d'études. Les candidats peuvent suivre les deux années propédeutîques à Lausanne; 
après la réussite du deuxième examen propédeutique, ils doivent suivre les enseigne
ments de deuxième cycle à Genève et effectuer un travail de diplôme à Genève ou à 
Lausanne La spécificité de ce cursus est de mettre l'accent sur les applications scienti
fiques de l'informatique, en particulier dans le domaine des sciences de la vie ainsi 
que celui des sciences humaines. 

Diplômes pOStgrades e En collaboration avec les Universités de Suisse romande et l'EPFL, la Faculté des 
sciences propose les formations postgrades suivantes. D'autres enseignements post-
grades sont en cours d'élaboration. 
• Diplôme d'études supérieures en sciences naturelles de l'environ
nement. Les Facultés des sciences des Universités de Genève et de Lausanne pro
posent ensemble le Diplôme d'études supérieures en sciences naturelles de l'envi
ronnement. Il s'agit d'une formation interdisciplinaire de 4 à 5 semestres réservée 
aux étudiants ayant accompli 3 années d'études réussies en sciences dans l'une 
des hautes écoles suisses. L'enseignement porte sur de nombreuses facettes de l'en
vironnement, des éléments de base aux notions indispensables de droit et d'écono
mie de l'environnement, en passant par la gestion des ressources naturelles. Les 
cours sont complétés par des travaux pratiques sur le terrain et en laboratoire ainsi 
que par des stages qui permettent d'appliquer à des cas concrets les connais
sances acquises. Dans un avenir proche, ce diplôme pourrait subir des modifica
tions importantes. Pour des informations plus précises, se renseigner auprès de la 
Faculté des sciences. 

• Diplôme d'études supérieures en pharmacie hospitalière, pour les phar 
maciens diplômés qui souhaitent compléter leur formation dans le domaine hospita
lier Cette filière est commune aux Sections de pharmacie de Lausanne et de Genè
ve (Ecole romande de Pharmacie). La formation pratique et théorique de 3 ans se 
déroule en Hôpital universitaire [CHUV et HUG). Possibilité de débuter une thèse 
de doctorat 

• Diplôme lémanique d'études supérieures en mathématiques. Les 
Universités de Lausanne et de Genève, ainsi que l'Ecole Polytechneique Fédérale 
de Lausanne, délivrent conjointement un diplôme d'études supérieures en mathéma
tiques. Ce diplôme constitue une formation complémentaire pour les détenteurs d'un 
premier titre universitaire en mathématiques. La durée des études est de 2 à 4 se
mestres. 

• Diplôme postgrade en systématique et gestion de la biodiversité. 
Afin de répondre à une demande croissante de compétences dans les domaines 
touchant à la gestion de la biodiversité, Ses Universités de Suisse occidentale orga
nisent un cours postgrade en Systématique et gestion de la biodiversité. L'enseigne
ment s'articule sur trois thèmes principaux: taxinomie et systématique; récolte et trai
tement de l'information; approche et gestion de la biodiversité. Le postgrade dure 
un an et s'adresse aux diplômés en biologie ou sciences naturelles. 

l/l 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Les sect ions e t • £ 
l e u r s i n s t i t u t s ^ 

Section de #£' La Section de mathématiques de la Faculté des sciences comprend l'Institut de 
ma thématiques VÇ." mathématiques et l'Institut d'informatique. La section dispense un enseignement 

- essentiellement orienté vers les mathématiques pures. Elle a pour principales missions 
T de former les maîtres de mathématiques de l'Ecole secondaire vaudoise et de préparer 

des mathématiciens pour l'enseignement, la recherche et les diverses utilisations des 
.r.ï/i: mathématiques et de l'informatique. Elle a aussi la responsabilité de nombreux cours de 

service destinés à d'autres catégories de scientifiques. 
• • 

Institut de mathématiques (IMA) L'INSTITUT DE MATHÉMATIQUES ASSURE LA FORMATION DES ÉTUDIANTS CANDIDATS AU DIPLÔME DE 
'ï:1! MATHÉMATICIEN OU À LA LICENCE ÈS SCIENCES. IL DISPENSE ÉGALEMENT DES COURS DANS LE CADRE DU 

Y? -, TROISIÈME CYCLE ROMAND DE MATHÉMATIQUES ET DU DIPLÔME LÉMANIQUE D'ÉTUDES SUPÉRIEURES EN 
•}:'\ j MATHÉMATIQUES. LES ÉTUDIANTS QUI SOUHAITENT ÉLARGIR LEURS CONNAISSANCES ET EFFECTUER DES TRAVAUX 

de RECHERCHE PEUVENT PRÉPARER UNE THÈSE DE DOCTORAT EN MATHÉMATIQUES. 
• ' LES RECHERCHES CONDUITES DANS CET INSTITUT SONT REPRÉSENTATIVES DES PRINCIPAUX DOMAINES DES 
?.. MATHÉMATIQUES PURES: ALGÈBRE, ANALYSE HARMONIQUE, GÉOMÉTRIE ALGÉBRIQUE, GÉOMÉTRIE 

' S ; DIFFÉRENTIELLE, K-THÉORIE ALGÉBRIQUE, THÉORIE DES GROUPES, THÉORIE DES NOMBRES, TOPOLOGIE 
W^i'h ALGÉBRIQUE 

L'INSTITUT DE MATHÉMATIQUES EST AUSSI RESPONSABLE DE PLUSIEURS COURS DE SERVICE À L'INTENTION 
D'AUTRES ÉTUDIANTS DE LA FACULTÉ DES SCIENCES ET DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE FÉDÉRALE DE LAUSANNE. 

Institut d'informatique (IIS) j j H H CET INSTITUT DISPENSE UN ENSEIGNEMENT DE BASE EN INFORMATIQUE DESTINÉ AUX ÉTUDIANTS DE LA FACULTÉ 
.'.'"O? DES SCIENCES ET ASSURE LA FORMATION PROPÉDEUTIQUE DES ÉTUDIANTS CANDIDATS AU DIPLÔME 

D'INFORMATICIEN (DÉLIVRÉ CONJOINTEMENT PAR LES FACULTÉS DES SCIENCES DES UNIVERSTÉS DE GENÈVE ET 
l \ DE LAUSANNE}. IL PROPOSE AUSSI UN CERTAIN NOMBRE DE COURS ET DE SÉMINAIRES DE DEUXIÈME CYCLE, 

^•A" QUI PERMETTENT AUX ÉTUDIANTS D'ACQUÉRIR DE BONNES CONNAISSANCES TECHNIQUES ET DE SE FAMILIARISER 
. >"- -* AVEC DIVERSES MÉTHODES FORMELLES INDISPENSABLES À TOUT INFORMATICIEN. LES TITULAIRES D'UN GRADE 

UNIVERSITAIRE QUI LE DÉSIRENT PEUVENT PRÉPARER UNE THÈSE DE DOCTORAT ET SUIVRE LES NOMBREUSES 
v'i ACTIVITÉS DU TROISIÈME CYCLE ROMAND D'INFORMATIQUE, QUI ORGANISE CHAQUE ANNÉE PLUSIEURS COURS ET 

• -Vv^ SÉMINAIRES AVANCÉS ET UNE ÉCOLE OÙ SONT INVITÉS DES CONFÉRENCIERS ÉTRANGERS. 
' : j L'INSTITUT D'INFORMATIQUE a deux DOMAINES PRIVILÉGIÉS DE RECHERCHE: TE GÉNIE LOGICIEL, C'EST-ÀXLIRE 
• I TES MÉTHODES ET TECHNIQUES UTILISÉES POUR LA CONCEPTION ET LA RÉALISATION DE LOGICIELS COMPLEXES, ET 

LES INTERFACES-UTILISATEURS, C'EST-À-DIRE L'ENSEMBLE DES MOYENS QUI PERMETTENT LA COMMUNICATION 
•^j»- ENTRE L'HOMME ET L'ORDINATEUR. 

M' 
Section de physique flf1 En Section de Physique, les activités d'enseignement entrent dans deux catégories: les 

enseignements de service et les enseignements de la spécialité. 
• Les enseignements de service s'adressent aux étudiants en médecine, en police 
''"^fe" scientifique et aux étudiants des autres sections de la Faculté. En règle générale, ce sont 
' des enseignements de 1er cycle dont le but est de donner les notions de base aux 

. enseignements spécialisés de chimie, biologie, géologie, médecine, pharmacie et 
"i police scientifique qui seront suivis plus tard; pour les futurs mathématiciens, il s'agit 

• " • j ^ aussi de donner un cadre d'application des mathématiques. 
Les enseignements de la spécialité s'adressent aux futurs physiciens. Une partie de ces 
enseignements est donnée en commun à l'UNIL et à l'EPFL. 

J}'. De généraliste qu'il est au 1er cycle, l'enseignement de la physique se spécialise 
. -;: partiellement au 2e cycle et s'oriente vers les domaines de recherche particuliers de la 

section de physique: étude des surfaces et des nanostructures, spectroscopie des 
phénomènes ultrarapides, physique de la matière vivante, physique nucléaire et 

frijji;' corpusculaire, cristallographie, astronomie et astrophysique. Quant à la physique 
théorique (électromagnétisme, physique statistique, physique quantique et relativité), 

L elle dépasse les divisions entre les deux cycles et les deux institutions que sont 
l'Université et l'EPFL. 
En étroite collaboration avec les autres écoles romandes, la section dispense 
également un enseignement de 3e cycle dont les thèmes varient de semestre en 
semestre au gré des enseignants qui proviennent de tous les horizons. 

MSÊW, 
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L e s sect ions e t 
l e u r s i n s t i t u t s 

Institut de physique de la O activités de recherche de l'Institut concernent essentiellement les propriétés structurales et 
matière condensée (/PMQ ïamiques de systèmes constitués de quelques atomes (par ex. les molécules} à plusieurs milliers 

tomes (nanostructures, molécules biologiques}. En particulier, les petits amas d'atomes 
rosés sur des surfaces font l'objet d'études à l'aide, entre autres, de la microscopie à effet 
lel, tant en ce qui concerne leurs structures que leurs propriétés électroniques, cela à l'échelle 

» nanomètre. En physique de la matière vivante, on étudie les interactions ligand-récepteur par 
roscopie à effet de force ainsi que les propriétés élastiques des protéines Les propriétés 
cfroscopi'ques ef dynamique cfe molécufes en milieux concfensés [fiquides, sofidesj ef cfe 
lécules biologiques sont étudiés par des lasers à impulsions nanoseconde, picoseconde et 
itoseconde. Finalement, la recherche théorique sur l'évolution et la morphogenèse concerne 
sujets tels que matière molle (cristaux conformes), physique de la matière vivante et modèles 
l'évolution prébiotique 

institut de physique 
des hautes énergies (iPHE) 

Institut de physique théorique (IPT) 

recherches de cet Institut sont orientées vers la physique des particules, elles utilisent ies 
:é!érateurs du CERN et FERMILAB, et sont conduites dans le cadre de collaborations 
^nationales. Les expériences en cours au CERN sont 13 et NOMAD. La première étudie les 
priétés des bosons Z et W, vecteurs des interactions faibles, au moyen d'un détecteur installé 
le collisionneur électron-positon (1ER). La deuxième a pour but de mettre en évidence le 
inomène d'oscillation des neutrmos et de déterminer la masse de ces particules. L'expérience 
oerCP à FERMILAB cherche un effet de violation de ia symétrie CP (inversion d'espace et 
Brsion matière-antimatière) dans les hypérons L'Institut participe activement à la préparation 
l'expérience LHCb qui prendra des données sur le prochain accélérateur du CERN, le "Large 
dron Collider" (LHC), à partir de 2005. Cette expérience est dédiée à l'étude de la violation 
la symétrie CP avec les mésons 8. Enfin, un groupe de physiciens se consacre à des 
'eloppements concernant la tomographie par émission de positons (PET). 

recherches de l'Institut de physique théorique se font dans deux domaines. En physique de la 
tière condensée, on étudie les propriétés magnétiques d'alliages contenant des métaux de la 
fille des actinides On s'intéresse aussi aux solides désordonnés et à des problèmes de 
physique En physique des particules élémentaires, on étudie dans le cadre de la théorie des 
imps quantifiés des questions qui vont des problèmes mathématiques fondamentaux aux 
Picotions cosmologiques. 

institut de cristallographie (IC) 0 :tivité scientifique de l'Institut de cristallographie a pour objet la détermination, la classification 
"interprétation des arrangements atomiques et électroniques dans les solides et dans les 
taux en particulier. Idéalement, un cristal est caractérisé par une répartition atomique 
année ef périodique Les cristaux ordonnés de manière apériodique ef les sfrucfures 
tiellement désordonnées s'écartent de ce modèle habituel de cristal et présentent un intérêt 
ticulier. L'étude des vibrations thermiques des atomes et des liaisons chimiques entre les 
mes fait également partie des recherches en cristallographie. Expérimentalement, c'est la 
'action des rayons X et des neutrons qui est le plus souvent appliquée. 

Institut d'astronomie (IA) O stitut d'astronomie, en collaboration avec l'Observatoire dé Genève, a développé des 
herches en spectroscopie et photométrie stellaires. Les objets détudes sont les étoiles ayant 
• composition chimique particulière et les amas d'étoiles. Une base de données 
)tométriques et une base de données des amas ouverts ont été développées et mises à la 
position de la communauté astronomique internationale. 

Section de chimie O Section de chimie comprend l'Institut de chimie minérale et analytique et l'Institut de 
"nie organique. Les activités d'enseignement sont assurées par neuf professeurs pour 
étudiants en chimie, mais aussi en biologie, géologie, médecine et pharmacie, 
deux premières années (1er cycle] réunissent les étudiants chimistes de l'Université 
ngénieurs-chimistes de l'EPFL, dans un tronc commun avec libre passage d'une 
Itution à l'autre. De généraliste au 1er cycle, l'enseignement se spécialise 
tiellement au 2e cycle et s'oriente vers les domaines modernes de la chimie qui 
stent la nature des recherches menées dans la Section. Une importance particulière 
accordée aux travaux pratiques (2 6 3 journées/semaine) qui sont réalisés dans les 

14 
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laboratoires de recherche. Cela permet à l'étudiant d'apprendre à utiliser les 
:hniques actuelles et de côtoyer régulièrement les chercheurs. 

Les axes majeurs de la formation tendent vers: 
. i , . * la synthèse multi-étapes des substances d'intérêt biologique et pharmaceutique. 

• l'analyse de produits naturels et la compréhension des mécanismes biochimiques. 
• la chimie bioinorganique de complexes entre les métaux de transition et ligands or

ganiques [agent de contraste en iRM, sondes luminescentes). 
, + • | a synthèse orga no métallique sous atmosphère contrôlée. 
. :- • la compréhension et l'utilisation des méthodes analytiques modernes avec un ac-
• \ ' cent sur la résonance magnétique nucléaire. 
| ?. En dernière année, l'étudiant réalise un travail de recherche indépendant d'un semestre 
, et complète sa formation notamment dans l'un des domaines suivants: les 

biotechnologies, la biochimie, la chimie de l'environnement, la modélisation et la 
simulation de réactions chimiques assistées par ordinateur, les sciences alimentaires. 

9 H H H 

Institut de chimie minérale O ^a recherche effectuée à l'ICMA couvre tes domaines actuels de la chimie de coordination et de 
et analytique (ICMA) • 1° chimie organométallique des éléments de transition: la synthèse dirigée de nouveaux 

composés ayant des propriétés spécifiques (batteries moléculaires, sondes spectroscopiques, 
\. • •; j précurseurs de nouveaux matériaux, systèmes intermétalliques}, la fixation et l'activation de 
! "! 1 fîtes molécules telles que l'azote de l'air et le dioxyde de carbone, l'utilisation des ions 

lanthanides comme traceurs dans les solides et les systèmes d'intérêt biologique (agents de 
contraste en imagerie médicale, la dynamique intramoléculaire des composés clusters, l'étude 

•s mécanismes de réactions au moyen de techniques modernes adaptées à la haute pression 
'i 'sonance magnétique mulfinucléaire, spectroscopies diverses) et des études structurales par 

diffraction des rayons X. 
Dans le domaine de la chimie analytique, des méthodes adaptées à la chimie environnementale 

. " i . - '5 eaux naturelles sont élaborées. 

Institut de chimie organique (ICO) O La chimie organique étudie les substances de la matière vivante. Elle cherche à élucider la 
composition de ces substances au niveau moléculaire et à comprendre, voire à prédire leurs 

informations chimiques. Une partie de la recherche qui s'effectue au sein de l'ICO est 
* ,ç- directement axée sur les produits naturels (par ex. pigments, sucres, protéines}. D'autres travaux 

•ent une compréhension approfondie des bases de la rêactivité chimique ("mécanismes 
•": • "• réaction nets") ou une extension de l'éventail des méthodes d'investigation structurale (surtout dans 

le secteur de la spectroscopie de résonance magnétique nucléaire}. Des efforts particuliers sont 
.. ' iéployês en direction du développement de méthodes de synthèse et de leur application à 1a 

préparation de composés bioiogiquement actifs tels que vitamines, produits phytosanitaires ou 
. .y nouveaux médicaments (anti-cancer, antivirus) 

Section de biologie fer i La Section de biologie assure, avec le soutien de divers instituts de la Faculté de mé
decine, un enseignement diversifié des différents domaines des sciences de la vie. 

r
M ' Cette diversité même rend nécessaire le choix entre deux options principales dès la 

3e année d'études, assurant une formation cohérente soit en biologie moléculaire et 
cellulaire, soit en biologie des organismes et populations. Dans chacune de ces deux 
options, l'étudiant peut choisir ses spécialisations parmi les nombreux enseignements 

' . " *" dispensés sous forme de modules d'une demi-année proposés par les différents Insti
tuts. Un travail personnel de diplôme durant le dernier semestre permet à l'étudiant 

; d'achever ses études en étroite liaison avec les chercheurs en biologie de l'UNIL. 
. L'enseignement proposé en biologie comprend entre auires les domaines suivants: 

• biochimie et biophysique: étude des structures et fonctions des molécules biolo
giques. La vie est en effet fondée sur des molécules extrêmement complexes dont 
les propriétés régissent les caractéristiques d'un organisme; 

't1 • génétique: étude de la structure et du fonctionnement des gènes. Ce sont des unités 
définies, localisées sur les chromosomes, auxquelles est lié le développement des 

ï f l O . 
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caractères héréditaires. Elles contiennent l'information nécessaire au fonctionnement 
de l'organisme La génétique s'intéresse aux mécanismes moléculaires qui contrô
lent !a duplication et l'expression de cette information dans la cellule ainsi qu'aux 
processus assurant son renouvellement et son maintien au niveau des populations, 

• physiologie animale et végétale: étude des fonctions et des propriétés des êtres vi
vants au niveau des cellules, des tissus et des organes. Le fonctionnement d'un or
ganisme exige de la part de ses différentes parties un travail de production, de 
stockage et d'échange de matériaux et d'énergie avec l'extérieur. Ce travail doit 
par ailleurs être coordonné et régulé afin d'assurer la cohérence de l'organisme; 

• mycologie, botanique et zoologie' étude de la diversité des organismes composant 
le monde vivant, de leur filiation dans la longue histoire de la vie, et des adapta
tions particulières qu'ils ont développées pour assurer leur rôle dans le milieu qu'ils 
occupent; 

• écologie: étude des relations entre organismes, populations et milieu physique dans 
les écosystèmes. L'écologie comprend aussi bien l'étude de la dynamique des po
pulations et des systèmes de populations (relations proies-prédateurs) que l'analyse 
de la répartition géographique des différentes espèces et associations d'espèces; 

• microbiologie: étude des microorganismes, unicellulaires pour la plupart. Les mi
croorganismes constituent un vaste groupe d'organismes fort variés quant à leurs ac
tivités dans la nature. 

Laboratoire d'analyse 
ultrasfructuraie (LAU) 

Laboratoire de biologie 
microbienne (LBM) 

Institut de biologie animale (SBA) 

Les chercheurs veulent comprendre, au niveau moléculaire, comment fonctionne l'ADN, qui est 
la molécule porteuse de l'information génétique de presque tous les êtres vivants. Dans ce but, 
ils observent cette molécule ou ses complexes à l'aide du microscope électronique (la spéciali
té du /ABORAFOIRE CONSISTE À OBSERVER /ES molécules DANS LEUR MILIEU AQUEUX] EF INTERPRÈTENT CES 
observations, généralement à travers les lois de la physique appliquées à des représentations 
et des simulations à l'ordinateur. 

les collaborateurs du Laboratoire de biologie microbienne étudient la génétique et la physiolo
gie de bactéries Gram-négatives: 
• l'adaptation de Pseudomonas aeruginosa, bactérie pathogène opportuniste, aux conditions 

de stress 
• les interactions entre Pseudomonas fluorescens (bactérie bénéfique), champignons phytopa-

thogènes et plantes 

Le thème général des recherches concerne le filtrage de l'information génétique dans les cel
lules animales et leurs virus. Quatre sujets particuliers font l'objet des recherches de l'Institut: 
• MÉCANISMES moléculaires PAR lesquels les hormones stêroides, les hormones thyroïdiennes et 

les acides gras influencent l'expression génétique 
• interactions moléculaires entre protéines et ADN dans la régulation de l'expression et la du

plication des gènes 
• régulation de l'expression de gènes viraux: étude de la transition entre la phase précoce et 

la phase tardive du cycle d'infection par le virus de la vaccine; 
• développement de biotechnologies pour l'expression de gènes à des fins de médecine hu

maine et vétérinaire. 

institut d'écologie F/EJ O Cet institut rassemble de nombreux groupes de recherche voués très largement à l'étude du 
fonctionnement, de la diversité et de l'évolution des organismes, populations et milieux naturels. 
Les thèmes de recherche principaux sont: 
• génomique et bases moléculaires des réactions de défense des plantes supérieures avec des 

techniques modernes comme l'analyse globale de l'expression des gènes par cDNA mi-
croarrays; 

• régulation et biologie moléculaire du métabolisme primaire chez les plantes; 
• modifications de structure, étudiées par microscopies photonique et électronique, subsé

quentes au développement et à la transformation génétique; 
• synthèse de biopolymères biodégradables dans les plantes génétiquement modifiées; 
• étude des gènes impliqués dans le transport des anions; 
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biologie du développement des plantes (mousses) par ciblage de gènes, génétique inverse 
et génomique fonctionelle; 
génétique et évolution moléculaire des pigments des fleurs et des champignons; 
systématique des végétaux supérieurs (Angiospermes), étude des facteurs génétiques et envi
ronnementaux influençant la spéciation chez les plantes; 
biologie du mycélium et du développement des carpophores des Hyménomycètes, particu
lièrement des champignons à lamelles; 
étude des mécanismes de différenciation génétique des populations et de spéciation, parti
culièrement ceux qui découlent de mutations chromosomiques; 
génétique des populations et estimation des flux de gènes dans des populations de plantes 
et d'animaux (surtout insectes, mollusques et mammifères); 
études génétiques, comportementales et théoriques des sociétés de fourmis et autres sociétés 
animales; 
modélisation de dynamique et évolution de populations naturelles, appliquée entre autres à 
la gestion de ces populations (bouquetin, grand-tétras, etc); 
biologie moléculaire de la conservation: expertises génétiques de populations menacées ou 
sensibles (loup, truite marbrée, etc); 
phylogéographie et écophysioiogie des micromammifères. 

Section d e 5 sciences 3 l î u La géologie est une science et un métier. Cette dualité détermine l'organisation des 
de la Terre études. Sur le plan professionnel, les principaux débouchés du géologue se sont long-

J f l i l j i mps situés à l'étranger: ainsi naquit l'image d'un métier aventureux lié à l'explora-
t ! : tion et au développement des continents lointains. Le travail était essentiellement orien-I: té vers la prospection minière et la recherche pétrolière. Aujourd'hui les choses ont 

• changé: les deux dernières décennies ont vu une forte augmentation de la demande 
intérieure d'expertises géologiques, et depuis le milieu des années 8 0 la majorité des 

. - - i sologues diplômés travaillent en Suisse. Les nouveaux débouchés concernent notam-
NÊÊÈÊ ment la gestion de l'environnement et des ressources naturelles (eau, etc.), la géolo

gie du génie civil, la prévention des risques naturels, et les énergies nouvelles (géo
thermie). Bien entendu ces orientations offrent aussi du travail à l'étranger, où elles 
complètent les débouchés traditionnels. 
Sur le plan scientifique, le complexe des sciences géologiques (ou sciences de la 
Terre) comprend des disciplines variées, allant de la géophysique à la paléontologie, 
de la minéralogie à la tectonique, de la sédimentologie à la géochimie. Définies par 
les objets de leurs investigations (structure des montagnes, fossiles, minéraux, volcans, 
etc.) ou par les méthodes qu'elles mettent en œuvre, ces disciplines concourent toutes 
à étudier la Terre, sa nature et son histoire, ainsi que l'histoire de la vie qui lui est inti
mement liée. 

s études à Lausanne visent à former un géologue polyvalent, maîtrisant un large 
" spectre de disciplines scientifiques, et à l'aise aussi bien sur le terrain que dans les la-
X'*s. boratoires où il apprend à utiliser des instruments perfectionnés et complexes. Une 

Institut de géologie et 
paléontologie (IGP) ; " '1 

partie importante des études est consacrée aux enseignements sur le terrain. 

L'Institut consacre ses enseignements et ses recherches aux multiples facettes de l'histoire de la 
Terre. Il est particulièrement orienté vers l'étude des problèmes suivants: 
• la structure et l'origine des montagnes: avant tout dans tes Alpes, mais ses chercheurs tra-

^rêj"' vaillent aussi dans d'autres chaînes plus lointaines telles que l'Himalaya; 
• l'histoire des océans, en relation avec les mouvements des plaques et les variations des cli

mats; 
• l'évolution de plusieurs groupes d'animaux et leur utilisation pour dater les roches d'origine 

marine. 
Dans tous ces domaines, les travaux de terrain sont complétés en laboratoire par des analyses 
et par l'élaboration de modèles informatisés. 
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institut de minérahgie .O 
et pétrographie (IMP) 

Institut de géophysique (IG) I 

Centre d'analyse minérale 

recherches de l'institut de minéralogie et pétrographie sont orientées vers l'étude de la ge-
e et de la déformation des roches et des minéraux, et de leur interaction chimique avec les 
ix souterraines. Ces processus géologiques et géochimiques sont directement liés à la for-
f/on du soubassement de nos régions alpines, du Plateau ou du jura, et à leur évolution oc-
ie L'Institut dispose, en plus des outils classiques du géologue, de laboratoires analytiques 
(ectionnés {microsonde électronique, specfromèfres de masse, efcj qui permettent de doser 
>c une grande précision les éléments et leurs isotopes dans les roches, les minéraux ou les 
ix, jusqu'à des échelles microscopiques. 

stitut de géophysique se consacre à la mesure et à l'interprétation des paramètres physiques 
actérisant les diverses roches' vitesse des ondes sismiques, résisfivifé électrique, champs gra
dues et magnétiques, etc. Leur étude permet d'effectuer des prévisions sur la nature et les 
fondeurs des structures géologiques du sous-sol 
que centre romand dans le domaine de la géophysique d'exploration, l'Institut dispose 
ne instrumentation très complète et d'une excellente infrastructure informatique, qui lui per
dent d'entreprendre de nombreux travaux en gravimétrie, résistiviié, magnétisme, sismique, 
action, diagraphie et magnéto-tellurisme. 
fort porte principalement sur les méthodes qui s'appliquent à l'étude de l'environnement, aux 
herches d'eau et au génie civil L'Institut participe également à un programme d'étude sis-
jue du sous-sol profond de la Suisse. 

Centre est un laboratoire consacré à l'analyse chimique des roches et des minéraux par di
ses méthodes (fluorescence Xj, et à l'interprétation de ces analyses. Il est au service de toute 
-.ection, mais aussi d'utilisateurs extérieurs (par ex. archéologues) Il mène des recherches ai
es et environnementales, et assure la formation des étudiants dans plusieurs domaines de la 
•^chimie. 

Vi 
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Mathématiques e 

Physique # 

INDUSTRIE, SOCIÉTÉS DE SERVICES". - - > • 
ENSEIGNEMENT ET ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ! ' ; ? 
INSTITUTS NATIONAUX ET INTERNATIONAUX DE RECHERCHE FONDAMENTALE 

INDUSTRIE \ ' „' • •> \ ~ •' '&•<•• 
ENSEIGNEMENT ET ADMINISTRATIONS, PUBLIQUES ^ . S * » V 
INSTITUTS HÀTIONAUX?ET INTERNATIONAUX DE RECHERCHE FONDAMENTALE, DÉ RECHERCHE 
QUÉEETDE RECHERÇHËDE DÉVELOPPEMENT 

Chimie il 
INDUSTRIE: PRINCIPALEMENT JALGRANDE INDUSTRIE CHIMIQUE (P. "EX. COLORANTS, PRODUITS PHAR
MACEUTIQUES, MATIÈRES PLASTIQUES); MAÏS D'AUTRES ÎHDUSIRIES ONT AUSSI BESOIN;DÊ CHÏ-
MISTES: MÉTAUX/TEXTILES, DENRÉES ALIMENTAIRES, ETC. \ - ^ ; ! 
ENSEIGNEMENT ET ADMINISTRATIONS PUBLÎQUESTPAR EX. HÔPITAUX, SERVICES DE CONTRÔLE DE 
L'ENVIRONNEMENT OU DEŜ DEHRÉES ALIMENTAIRES} „ • 
INSTITUTS NATIONAUX ET INTERNATIONAUX DE RECHERCHE FONDAMENTALE, DE RECHERCHE APPLI
QUA ET DE RECHERCHE DE DÉVELOPPEMENT 

Biologie 

Sciences de la Terre 

INSTITUTIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES DE RECHERCHE FONDAMENTALE, DE RECHERCHEAPPLI-
QUÉE ET QE RECHERCHE DE AE^OPPEMENF • « 
LABORATOIRES DIVERS, PUBLICS OU PRIVÉS: AGROBÏÔLÔGIE, HYGIÈNE, PATHOLOGIE, ANALYSES MÉ
DICALES ET ALIMENTAIRES, GÉNIE GÉNÉTIQUE, GÉNIE DE L'ENVIRONNEMENT, ETC. 
ENSEIGNEMENT ET SERVICES PUBLICS [SERVICES DÈS FORÊTS, DE LA JAUNE, DE L'AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE, MUSÉES PAR EX.} T -

EN SUISSE: GÉOLOGIE DU GÉNIE CIVIL (GRANDES CPNSTRUCTIONS,: TUNNELŜ  HYDROGÉOLOGIË {RE
CHERCHE ET PROTECTION DE L'EAU), GESTION DE L'ENVIRONNEMENT (GÉOCHIMIE, POLLUTION ET DÉ 
CHEFS, RISQUES NATURELS, ETC.) 
A L'ÉTRANGER: MÊMES DÉBOUCHÉS, QUR S'AJOUTENT AUX APPLICATIONS TRADITIONNELLES DE LA 
GÉOLOGIE:,PROSPECTION RNÎRIÎÈREET PÉTROLIÈRE! * - , [R, {', - • • 

Tous les deux ans, l'ASOU (Association suisse pour l'orientation 
universitaire) mène une grande enquête auprès de tous les 
jeunes diplômés des hautes écoles suisses. Cette enquête ob
tient environ 60% de réponses sur un échantillon de lO'OOO 
personnes. Elle ne reflète pas l'orientation professionnelle défini
tive des diplômés, mois leur situation une année après la fin des 
études, la dernière enquête a été réalisée en 1997. 
TE tableau ckontre montre la répartition des diplômés 
universitaires dans les différents secteurs professionnels, un an 
APRÈS l'obtention de leur grade. Cette répartition est donnée en 
pourcentages et doit être lue ligne par ligne, c"est-ôéw voie de 
formation pat voie de formation. Par exemple pour les 
matbêmotiques: 39.1% des diplômés travaillent comme 
assistants à l'université, 25.3% comme enseignants, i.1% dans 
les médius, etc. 
Il ta lecture du tableau colonne par colonne ne donne aucune 
information utile H 

MATHÉMATIQUES 
PHYSIQUE 

CHIMIE 
BIOCHIMIE/BIOL. MOLÉCULAIRE 

SCIENCES NAT./ENVIRONNEMENT 
SCIENCES DE LA TERRE 

PHARMACIE 
MÉDECINE HUMAINE 

SECTEURS D'ACTIVITÉ DES JEUNES DIPLÔMÉS SUISSES EN 1997: 
SCIENCES ET MÉDECINE 
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• 39.0 22.7 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7 2.1 10.6 0.7 16.3 3.5 0.7 0.7 • 51.0 20.0 2.0 3.0 3.0 3.0 3.0 13.0 1.0 1.0 
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Mathématiques D I P L O M E DE M A T H E M A T I C I E N 

SEMESTRE D'HIVER SEM. D'ÉTÉ CRÉDITS 

SEMESTRES 1 ET 2 
ANALYSE 1 & IL T. RATIU 56C/56E 56C/56E 16 
ALGÈBRE LINÉAIRE 1 & IL VOCAT 42C/28E 42C/28E 11 
GÉOMÉTRIE 1 K.-D. SEMMLER 42C/28E 5.5 
GÉOMÉTRIE 1! P. 8USER 42C/28E 5.5 
MÉCANIQUE ET THERMODYNAMIQUE 1 & IL M.-T. TRAIT 56C/28E 56C/28E 14 
TP PHYSIQUE 1 M. CHERGUI 56TP 56TP 3 

M.-T. TRON 
INFORMATIQUE 1S II F. GRIZE 14C 14C 3 

M. TOMOSSINI 28E 28E 2 

SEMESTRES 3 ET 4 
ANALYSE LIL & IV F. HAAB 42C/28E 42C/28E 14 
ALGÈBRE 1 & IL J. BOÉCHAT 42C/28E 42C/28E 14 
TOPALOGIE GÉN. ET ESPACES FONCTIONNELS 1 S II A. DERIGHETTI 42C/28E 42C/28E 14 
PROBABILITÉ ET STATISTIQUE 1 P. NIIESCH 28C/28E 4.5 
PROBABILITÉ ET STATISTIQUE II A. DAVISON 28C/28E 4.5 
ELECTRODYRIAMIQUE 1 W.-D. SCHNEIDER 42C/28E 9 
ELECTRODYNAMIQUE II M. E. CHAPOCHNIKOV 42C/28E 9 
MÉCANIQUE ANALYTIQUE M. CIBILS 42C/28E 9 
CONCEPTS DES LANGAGES DE PROGRAMMATION M. TOMASSINI 28C/28E 28C/28E 9 
ET ORIENTÉS-OBJETS 1 & IL 

SEMESTRES 5/7 ET 6/8 
LISTE A : ALGEBRE 
THÉORIE ALGÉBRIQUE DES NOMBRES J. BOÉCHAT 28C/28E 7.5 
HOMOLOGIE DES GROUPES D. ARLETTAZ 28C/28E 7.5 
EQUATIONS DIOPBANTIENNES M. OJANGUREN 28C/28E 7.5 
THÉORIE DE GALOIS M. OJANGUREN 28C/28E 7.5 

LISTE B : ANALYSE 
CALCUL DES VARÎOTFONS 1 S II H. JORIS 28C/28E 28C/28E 15 
CHAPITRES CHOISIS D'ANALYSE RÉELLE 1& II A. DERIGHETTI 28C/28E 28C/28E 15 
THÉORIE ANALYTIQUE DES NOMBRES L BOÉCHAT 28C/28E 7.5 

LISTE C : GEOMETRIE 
GÉOMÉTRIE DIFFÉRENTIELLE 1 & IL F. HAAB 28C/28E 28C/28E 15 

LISTE D : TOPOLOGIE 
ANALYSE ALGÉBRIQUE ET ROTATIONS 1 & IL S. MAUMARY 28C/28E 28C/28E 15 
TOPOLOGIE ALGÉBRIQUE ET ROTATIONS 1& II S. MAUMARY 28C/28E 28C/28E 15 

LISTE E : COURS EXTERIEURS A L'INSTITUT DE MATHÉMATIQUES 
LOGIQUE FORMELLE IS II VACAT 28C/28E 28C/28E 15 
THÉORIE DE RISQUE H.U GERBER 28C/28E 7.5 

F. DUFRESNE 
RÉASSURANCE F. DUFRESNE 28C/28E 7.5 

H.-U. GERBER 
ALGÈBRE TOMMUTATIVE 1 & IL M. ANDRÉ 28C/14E 28C/14E 15 
GROUPES ET SURFACES K.-D. SEMMLER 28C/14E 7.5 
SURFACES DE RIEMANN P. BUSER 28C/14E 7.5 
EQUATIONS AUX DÉRIVÉES PARTIELLES 1 ET II P. METZENER 28C/14E 28C/14E 15 
RÉSOLUTION NUMÉRIQUE DE PROBLÈMES ÉVOLUTIFS A. QUARTERONI 28C/14E 7.5 
ANALYSE NUMÉRIQUE DE GRANDS SYSTÈMES J. ROPPAZ 28C/14E 7.5 
LINÉAIRES 
PROBABILITÉS 1 R. DALANG 28C/14E 7.5 
PROBABILITÉS II G. BEN AROUS 28C/14E 7.5 
STOTISTTQUE NON PARAMÉTRIQUE EF ROBUSTE S. MORGENLHALER 28C/14E 7.5 
FIABILITÉ ET DONNÉES DE SURVIE S. MORGENTHALER 28C/14E 15 
ANALYSE STATISTIQUE MULTIVARIÉE P. NUESCH 28C/14E 7.5 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

Mathématiques 
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Informatique 

S/' /e premier cycle du diplôme d'in
formation peut être suivi indifférem
ment à Lausanne ou à Genève, le 
2ème cycle en revanche a lieu à 
l'Université de Genève en collabora
tion avec l'Institut d'informatique de 
la Faculté des sciences de l'Universi
té de Lausanne. 

• 

ST. 

M* 
«•Mi 

».-.;.-

H P 
• l l l l i M • 

DIPLOME DE MATHÉMAT IC IEN (SUITE) 

Modèles statistiques linéaires A-Davison 28C/14E 7.5 
Combinaîorique 1S II A. Prodon 28C/14E 28C/14E 15 
Graphes et réseaux 1S II A. Hertz 28C/14E 28C/14E 15 
Tous les cours à option du 2e cycle de la Section de mathématiques UN GE 28C/28E 28C/28E 15 
Astronomie & astrophysique 1 B. Houck 28C/28E 7.5 
Astronomie & astrophysique II B. Hauck 28C/28E 7.5 
Astronomie S astrophysique III & IV B. Hauck 28C/28E 28C/28E 15 
Cristallographie 1 (Structure de la matière D. Schwarzenbach 28C/28E 7.5 
condensée) J.-L Martin 
Cristallographie 11 (Propriétés tensorielles) D. Schwarzenbach 28C/28E 7.5 
Physique théorique avancée 1 M. Droz 28C/14E 7.5 
Physique théorique avancée II Vacat 28C/I4E 7.5 
Physique quantique 1 A. Quattropani 28C/28E 7.5 
Physique quantique II A. Quattropani 28C/28E 7.5 
Mécanique quantique avancée 1 N. Mccris 28C/28E 7.5 
Mécanique quantique avancée II Ph. Martin 28C/28E 7.5 
Physique staîisiique ! S II C. Gruber 28C/28E 28C/28E 15 
Relativité et cosmologie 1S 11 C. Grutier 28C/14E 28C/14E 15 
Introduction à l'élediodynamique et F. Reuse 28C/28E 7.5 
optique quaniiques 
Elecîrodynamique quantique F. Reuse 28C/28E 7.5 
Physique atomique A. Bay 28C/14E 7.5 
Simulation numérique de systèmes A. Baldereschi 28C/14E 28C/14E 15 
physiques 1& II 

f 

DIPLÔMÉ D ' INFORMAT ICIEN ( 1 E R CYCLE) 

semestre d'hiver sem. d'été crédits 

Semestres 1 et 2 
Algorithmique 1 & Il M. Tomussini 28C/14E/14TP 28C/14E/28TP 10 
Achitecnjfe et technologie des ordinateur 1 E. Sondiez 28C/14E 4 
(Systèmes logiques) 
Achitecîure et technologie des ordinateurs II G. Tempesti 28C/14E 4 
Logique formelle 1 & Il Vacat 28C/28E 28C/28E 9 
Atelier mathématiques et informatique F. Ronga 28C 3 
Mathématiques 1 & Il D. Arfeîtaz 56C/28E 42C/28E 14 
Physique générale B1 & 11 F. Rothen 42C/28E/28TP 42C/28E/42TP 16 

Semestres 3 et 4 
Base de données 1 Y. Pigneur 28C/14E 3.75 
Base de données fl Vacat 28C/14E 3.75 
Microinformatique E. Sanchez 28C/14E 4 
Structures de données P. Bonzon 56C/28E 7.5 
Systèmes informatiques 1 & Il J. riamis 28C/14E/28TP 28C/14E/28TP 10.5 
Eléments d'informatique théorique 1S II J. Palazzo Rolim 28C/28TP 28C/28TP 9 
Concepts des langages de programmation M. Tomassini 28C/28E 28C/28E 9 
etorientés-flbieisl&ll 
Analyse numérique A. Quarteroni 28C/14E 4 
Bîosîotisîique A. Marazzi 28C/28E 4.5 
Mathématiques générales III M. Ojanguren 28C/14E 4 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours 

Physique >• 

Tronc commun 

Option physique 
du solide & cristallographie 

D I P L Ô M E D E P H Y S I C I E N 

semestre d'hiver sem. d'été crédits 

Semestres 1 et 2 

Analyse 1S II T. Raîiu 56C/56E 56C/56E 16 
Algèbre linéaire 1S II Vacat 42C/28E 42C/28E 11 
Géométrie II P. Buser 42C/28E 6 
Mécanique et thermodynamique i & Il M.-T. Tran 56C/28E 56C/28E 15 
Chimie générale R. Roulet 84C 9 
TP de Chimie générale et minérale R. Roulet 42TP 1.5 
TP de Physique 1 M. Chergui 56TP 56TP 3 

M.-T. Tron 

Semestres 3 et 4 

Analyse IIISIV P S. Chaîter|i 42C/28E 42C/28E 10 
Electrodynamique 1 W.-D. Schneider 42C/28E 5.5 
Electrodynamique II M. E. Chapochnikov 42C/28E 5.5 
Phénomènes ondulatoires M. E. Chapochnikov 14C/14E 2 
Cristollogrophie 1 (Structure de lo D. Schwarzenbach 28C/28E 4 
matière condensée) J.-L. Martin 
TP de Cristollogrophie 1 D. Schwarzenbach 28TP 1 

G. Chapuis 
Physique atomique A. Bay 28C/14E 4 
Mécanique analytique M. Cibils 42C/28E 6 
Probabilité et statistique J.-M. Helbling 28C/14E 3 
Analyse numérique A. Quarteroni 28C/14E 3 
Astronomie & astrophysique 1 B. Hauck 28C/28E 4 
Physique quantique 1 A. QuafîTOpcni 28C/28E 4.5 
Compléments d'algèbre et d'analyse pour Vacat 42C/28E 4 
physiciens 
Electronique 1 J.-F. Loude 28C/28E 4 
IPde Physique II W.-D. Schneider 28TP 56TP 3 
Compléments de physique générale Vacat 28C/14E 4 

Semest res 5 et 6 

Séminaire général G. Chapuis 14S 14S 1.5 
Physique nucléaire et corpusculaire 1 & Il 0. Schneider 28C/14E 28C/14E 7.5 
TP de Physique nucléaire et corpusculaire 0. Schneider 56TP 2.5 
Physique des matériaux solides 1S II W.-D. Schneider 28C/28E 28C/28E 12 
Physique statistique 1 & Il C. Gruber 28C/28E 28C/28E 12 
Physique quantique II A. Quattropani 28C/28E 4.5 
Astronomie et astrophysique II B. Hauck 28C/28E 5 
Cristallographie II (Propriétés tensonelles) D. Schwarzenbach 28C/28E 5 
Electronique II J.-F. Loude 28C/14E 5 
Atomes et rayonnement M. Chergui 28C/14E 5 
Concepts des langages de programmation M. Tomassini 28C/28E 28C/28E 9 
et orientés-objets 1 à II 
TP de Physique du solide W.-D. Schneider 112TP 112TP 6 

M. Chergui 
J.-F. Loude 

Semest res 7 et 8 

Séminaire général G. Chapuis 14S 14S 1.5 
Atomes et rayonnement M. Chergui 23C/14E 3.75 
Phénomènes ultrorapides M. Chergui 28C/14E 28C/14E 7.5 
Physique moléculaire M. Chergui 28C/14E 3.75 
Séminaire de Physique moléculaire M. Chergui 28S 28S 3 

T. Rizzo 
Optique B. Deveaud-Plédran 28C/28E 3.75 
Physique théorique avancée 1 M. Droz 28C/14E 3.75 
Physique théorique avancée II Vacat 28C/14E 3.75 

4 5 7 -
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Ï S1 FACULTE DES SCIENCES P r o g r a m m e 
des cours 

P h y s i q u e ^ ; 

X.-

I ; i 

JHHBI 

•il 
Option physique nucléaire <Q 

& astrophysique FÏ:"| 

«H 

•HBHJ 

; DIPLÔME DE PHYSICIEN (SUITE) ! ; ; : 
PHYSIQUE STATISTIQUE AVANCÉE 1 VACAT 28C/28E 3.75 PHYSIQUE STATISTIQUE AVANCÉE 11 PH. MARTIN 28C/28E 3.75 TP DE PHYSIQUE DU SOLIDE II M. CHERGUI 168TP 6 TP DE PHYSIQUE DU SOLIDE 111 M. CHERGUI 168TP 6 MÉCANIQUE QUANTIQUE AVANCÉE 1 N. MACRIS 28C/28E 3.75 MÉCANIQUE QUANTIQUE AVANCÉE II PH. MARTIN 28C/28E 3.75 SÉMINAIRE DE PHYSIQUE THÉORIQUE M. E. CHAPOCHNIKOV 14S 14S 1.5 Z. DOMANSKI VACAT CRISTALLOGRAPHIE ILL D. SCHWARZENBACH 28C/14E/28TP 4.5 G. CHAPUIS CRISTALLOGRAPHIE IV D. SCHWARZENBACH 28C/14E 3.75 K.YVON SÉMINAIRE DE CRISTALLOGRAPHIE G. CHAPUIS 14S US 1.5 D. SCHWARZENHACH TP DE CRISTALLOGRAPHIE (DIPL) D. SCHWARZENBACH 168TP 6 TP DE PHYSIQUE THÉORIQUE M. E. CHAPOCHNIKOV 56TP 2 1. DOMANSKI VOCOT PHYSIQUE DES SURFACES, INTERFACES ET CLUSTERS I H. BRUNE 

D MNNNT 
28C/14E 3.75 K. IVIONOT W.-D. SCHNEIDER 

PHYSIQUE DES SURFACES, INTERFACES ET CLUSTERS 11 W. HARBICH 28C/14E 3.75 K.KERN SÉMINAIRE DE PHYSIQUE DES SURFACES W.-D. SCHNEIDER 14S I4S 1.5 K-KEM PHYSIQUE DU SOLIDE AVANCÉE 1 A. QUATTROPANI 28C/28E 3.75 PHYSIQUE DU SOLIDE AVANCÉE II A. QUATTROPANI 28C/28E 3.75 INTRODUCTION À L'ÉLECTRODYNAMIQUE ET F. REUSE 28C/28E 3.75 OPTIQUE QUANLIQUES ELECTRODYNAMIQUE QUANTIQUE F. REUSE 28C/28E 3.75 OPTIQUE QUANTIQUE P. SCHWENDIMONN 28C/28E 3.75 SIMULATION NUMÉRIQUE DE SYSTÈMES A. BALDERESCHI 28C/Ï4E 28C/14E 7.5 PHYSIQUES 1 & IL A CHOIX UN COURS DES LISTES A,B,C & D DU DIPLÔME DE MATHÉMATICIEN 28C/28E 28C/28E 9 SÉMINAIRE GÉNÉRAL G. CHAPUIS 14S 14S 1.5 SÉMINAIRE DE PHOTOMÉTRIE B. HAUCK 14S 14S 1.5 SÉMINAIRE DE PHYSIQUE THÉORIQUE M. E. CHAPOCHNIKOV 14S 14S 1.5 Z. DOMANSKI VACAT MÉCANIQUE QUANTIQUE AVANCÉE 1 N. MACRIS 28C/28E 3.75 MÉCANIQUE QUANTIQUE AVANCÉE 11 PH. MARTIN 28C/28E 3.75 TP DE PHYSIQUE DES PARTICULES 1 A. BUY 168TP 6 TP DE PHYSIQUE DES PARTICULES 11 A. BAY 168TP 6 TP DE PHYSIQUE THÉORIQUE M. E. CHAPOCHNIKOV 56TP 2 Z. DOMANSKI VACAT TP D'ASTRONOMIE S D'ASTROPHYSIQUE B. HAUCK 168TP 168TP 12 INTRODUCTION AUX ASTROPARÏICULES M. E. CHAPOCHNIKOV 28C/14E 3.75 A. BOY PARTICULES ÉLÉMENTAIRES L & IL A. BAY 28C/14E 28C/14E 7.5 SÉMINAIRE DE PHYSIQUE DES PARTICULES A. BOY 28S 28S 3 0. SCHNEIDER MODÈLES NUCLÉAIRES 0. SCHNEIDER 28C/14E 3.75 RÉACTIONS NUCLÉAIRES ET COLLISIONS D'IONS A. BAY 28C/14E 3.75 RELATIVISÎES PHYSIQUE THÉORIQUE AVANCÉE 1 M. DROZ 28C/14E 3.75 PHYSIQUE THÉORIQUE AVANCÉE II VACAT 28C/14E 3.75 
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III FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours 

Physique O ; DIPLÔME DE PHYSICIEN (SUITE) 

Physique statistique avancée 1 Vacat 28C/28E 3.75 
Physique statistique avancée II Ph. Martin 28C/28E 3.75 

lËllÉ Relativité et cosmologie 1S II C. Gruber 28C/14E 28C/14E 7.5 IIË Champs quantiques relativistes 1 & Il M. E. Chapochnikov 28C/14E 28C/14E 7.5 
Introduction à l'électrodynamique et F. Reuse 28C/28E 3.75 
optique quantiques 
Electrodynamique quantique F. Reuse 28C/28E 3.75 
Accélérateurs de particules ef faisceaux J.-P. Perroud 28C 3 

iHË Astronomie & astrophysique III & IV B. Hauck 28C/28E 28C/28E ? 
M§|||i Astronomie S astrophysique V & VI A. Maeder 28C 28C 6 

Atomes et rayonnement M. Chergui 28C/Ï4E 3.75 
S K I Physique des neutrons et systèmes énergétiques 1 R. Chawlo 28C/14E 3.75 

Physique des neutrons et systèmes énergétiques R. Chawla 
P-i HnIHî 

28C/14E 3.75 

Détection des particules r. R. naïai 
J.-F. Loude 28C/14E 3 

Simulation numérique de systèmes physiques 1S 1 A. Baldereschi 28C/14E 28C/14E 7.5 
Topologie générale et espaces A. Derighetti 42C/28E 42C/28E 12 
fonctionnels 18, Il 
A choix un cours des listes A,B,C S D du diplôme de mathématicien 28C/28E 28C/28E 9 

Option physique de lo O ! Séminaire général G. Chapuis 14S 14$ 1.5 
matière vivante Séminaire de Physique de la matière vivante G. Diefier 14S 14S 1.5 

• — 

Physique théorique avancée 1 r. Kornen 
M. Draz 28C/14E 3.75 

Physique théorique avancée II Vacat 28C/14E 3.75 
TP de Physique théorique M. E. Chapochnikov 56TP 2 

Z. Domanski 
Vacat 

S l l Séminaire de Physique théorique M. E. Chapochnikov 14S 14S 1.5 
Z. Domanski 
Vacat 

Evolution et physique F. Rothen 28C/14E 3.75 
Physique du solide avancée 1 A. Quattropani 28C/28E 3.75 
Physique du solide cwcntée II A. QuotlTOponî 28C/28E 3.75 
TP de Physique du solide II M. Chergui 168TP 6 
TP de Physique du solide III M. Chergui 168TP 6 
Chapitres choisis de physique Z. Domanski 28C/14E 3.75 
théorique 1 : biophysique 
Chapitres choisis de physique théorique II Vacat 28C/14E 3.75 
Séminaire de Cristallographie G. Chapuis 14S 14S 1.5 

D. Schwarzenbach 
Cristallographie III D. Schwarzenbach 28C/14E/28TP 4.5 

G. Chapuis 
Cristallographie IV D. Schwarzenbach 28C/14E 3.75 

K. Yvon 
TP de Cristallographie (dipl) D. Schwarzenbach 168TP 6 
Mécanique quantique avancée 1 N. Macris 28C/28E 3.75 
Mécanique quantique avancée II Ph. Martin 28C/28E 3.75 
Physique statistique avancée 1 Vacat 28C/28E 3.75 
Physique statistique ovoncèe II Ph. Mam'n 28C/28E 3.75 
Physique moléculaire M. Chergui 28C/14E 3.75 
Séminaire de Physique moléculaire M. Chergui 28S 28S 2.25 

T. Rizzo 
Atomes et rayonnement M. Chergui 28C/14E 3.75 
Phénomènes ultrarapides M. Chergui 28C/14E 28C/14E 7.5 
Génie médical 1: Physique du système J.-J. Meister 28C/14E 28C/14E 3.75 
cardiovasculaire 

SESES Génie médical II: Techniques biomédicales Vacat 28C/14E 3.75 
Biologie pour physiciens J. Dubochet 28C 3 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours A 

SA 

Physique O • """-['::. '• W P I ^ " T F L > É / P H Y 5 L Â T O T S Û I R A P ; ' * . - ^ " ; -

INTRODUCTION À LO TOMOGRAPHÏE PAR ÉMISSION C. MOREL 28C 0 
I ' 1 DE POSITRONS 

INTRODUCTION À L'ÉLECTRODYNAMIQUE ET F. REUSE 28C/28E 3.75 
OPTIQUE QUANTIQUES 

•HFIH ELECTRODYNAMIQUE QUANTIQUE F. REUSE 28C/28E 3.75 
OPTIQUE QUANTIQUE P. SCHWENDIMONN 28C/28E 3.75 
SIMULATION NUMÉRIQUE DE SYSTÈMES A. BALDERESCHI 28C/14E 28C/14E 7.5 
PHYSIQUESL & II 
OPTIQUE B. DEVEAUD-PLÉDRAN 28C/28E 3.75 

E N S E I G N E M E N T S DE P R I V A T - D O C E N T S ( P H Y S I Q U E ) 

SEMESTRE D'HIVER SEM. D'ÉTÉ CRÉDITS 
STRUCTURES DÉSORDONNÉES DANS LA MATIÈRE l. DOMANSKI 28C 0 
CONDENSÉE EÎ EN BIOLOGIE 
DES ORBITALES MOLÉCULAIRES AUX STRUCTURES DE LL HEIZ 28C 28C 0 
BANDES 
INTRODUCTION À B TOMOGRAPHIE PAR ÉMISSION C. MOREL 28C 0 
DE POSITRONS 

• I L L • B E I 
• s 

;-RR. 

• \ 

S-

WÊÈm 

• M 
• •:n., 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

ramme 
ts c o u r s 

Chimie jSèfr 

ÉHl l 

I T : . 

DIPLÔME DE CHIMISTE 

semestre d'hiver sent, d'été crédits 

Semestres 1 et 2 
Mathématiques i S II D. Arleftaz 56C/28E 42C/28E 13.5 
Physique générale 1S II G. Margaritondo 42C/28E 56C/14E 12.5 
Chimie générale R. Roulet 84C 9 
TP de Chimie générale R. Roulet 140TP 2 

G. Laurenczy 
Chimie analytique générale A. Merbach 28C 3 
Chimie minérale générale R. Roulet 28C 3 
TP de Chimie minérale eî analytique R. Roulet 168TP 2.5 

G. Laurenczy 
Chimie organique générale A G. Bodenhausen 28C 3 
Chimie organique générale B K. Johnsson 28C 3 
Exercices de chimie organique K. Johnsson 14E 0.5 
Mécanismes de réactions organiques 1 G. Bodenhausen 14C 1.5 

K. Johnsson 
Introduction à lo biologie moléculaire et N. Mermod 28C/14E 3.5 
à la biotechnologie F. Wurm 
Programmation 1 C. Peritpïerre 14C/28TP 2 
Cours STS (Science, technique et société) 
Histoire des sciences i L. Zuppiroli 28TP 0.5 
Autre cours STS 28TP 0.5 

Semestres 3 et 4 
Mathématiques IIISIV A. Wobîhauser 28C/14E 28C/14E 7.5 
Physique générale III G. Margaritondo 28C/14E 3.5 
Chimie minérale 1 C. Fioriani 28C 3 

J.-C. Bûnzli 28C 3 
Analyse organique P. Vogel 28C 3 
Mécanismes de réactions organiques il M. Schlosser 28C 3 
Chimie quantique et Specrroscopie 1 & 11 T. Rizzo 42C/14E 42C/14E 10.5 
Thermodynamique 1 S, Il M. Grârzel 28C/14E 28C/14E 7.5 
Eledrochimie H. Girault 28C/14E 3.5 
Introduction au génie chimique 0. Hunkeler 28C 28C 6 
ÏP de Chimie organique 1 P. Vogel 224TP 5 

G. Bodenhausen 
K. Johnsson 

TP de Chimie physique 1 M Drabbels 168TP 3.5 
TP de Génie chimique (introduction) D. Hunkeler 56TP 1 

Semestres 5 et 6 
Chimie minérale II o A. Merbach 28C 3 
Chimie minérale lli a A. Merbach 28C 3 
Méthodes de synthèse organique M. Schlosser 28C 3 
Structure et réodivité organique P- Vogel 28C 3 
Biochimie M. Mutter 28C 3 
Méthodes magnétiques G. Bodenhausen 28C 3 
Analyse instrumentale i G. Laurenczy 14C 2 
Analyse instrumentale II H. Girault 28C 3 
Chimie minérale il b C. Fioriani 28C 3 
Cinétique H. Girault 28C/14E 4 
Cutalyse homogène P. Vogel 28C 3 
Eléments de gestion du risque M. Guillemin 28C 3 
TP de Chimie analytique G. Laurenczy 56TP 3 
TP de Chimie minérale C. Fioriani 224TP 9 
TP de Chimie organique II M. Schlosser 224TP 9 
TP de Chimie bioorganique eî produits naturels K. Johnsson 56TP 3 

G. Tucbscherer 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

des cours 
" H 

Chimie ••• 

Biochimie \j| 

:1VJ 

Biotechnologie 

Modélisation et simulation /"ÏÉJN&I I 
Chimie de l'environnement 

» > * " ; . : - • • • \ \ ~ ' * D I P L Ô M E D E C H I M I S T E ( S U I L É ) ; ! . . ' I " \ \ ! - , * '* 

S E M E S T R E S 7 E T 8 

CHIMIE MINÉRALE III B C FLORIANI 28C 3 
SÎÉRÉOCHIMIE M. SCHLOSSER 28C 3 
CHIMIE INORGANIQUE THÉORIQUE / INÎOCHIMIE C. DAUL 28C 3 

LHELM 
PRODUITS NATURELS K. JOHNSSON 28C 3 
CHIMIE PHYSIQUE DU SOLIDE M. GRÂTZEL 28C 3 
I F DE CHIMIE PHYSIQUE AVANCÉE H. GIRAULF S6W 2 

M. GRÂTZEL 
T. RIZZO 
H.VOGEL 

TRAVAIL DE DIPLÔME 420TP 20 

COURS D 'APPROFONDISSEMENT 

CALCUL DES PROPRIÉTÉS MOLÉCULAIRES F. ROTZINGER 28C 3 
CRISTALLOGRAPHIE ET MÉTHODES DE DIFFRACTION G. CHAPUIS 28C 3 
CHIMIE BIOPHYSIQUE H.VOGEL 28C 3 
CHIMIE DES DUSTERS R. ROULET 28C 3 
CHIMIE DES ÉLÉMENTS F K BÛNZLI 28C 3 
CHIMIE PHYSIQUE DES INTERFACES M. GRAETZEL 28C 3 
CHIMIE SOUS CONDITIONS EXTRÊMES A. MERBACH 14C 1.5 
INTRODUCTION À LA CHÎMIOMÉTRIE R. DOEPPER 14C 1.5 
MÉTHODOLOGIE DE SYNTHÈSES INORGANIQUES C. FLORIANI 28C 3 
RÉACTIVITÉ ORGANOMÉFALLIQUE M. SCHLOSSER 28C 3 
BIOMÉCANISMES G. TUCHSCHERER 28C 3 
APPLICATIONS INDUSTRIELLES DE LA CHIMIE H. MIMOUN 14C 1.5 
DE COORDINATION 
MÉTHODES DE SÉPARATION B. KLEIN 28C 0 

D I P L Ô M E D E CH IMISTE , 4 E BRANCHE 

BIOCHIMIE III J. MAUËL 42C 4.5 
TP BIOCHIMIE III J. MAUËL 28TP 1 
BIOCHIMIE DES ACIDES NUCLÉIQUES B. HIRT 28C/28TP 3 
BIOMÉCANISMES G. TUÉSCHERER 28C 2.5 
PROJET DE CHIMIE BIAORGANIQUE K. JOHNSSON 28TP 1 

G. TUCHSCHERER 
PROJET DE CHIMIE BIOINORGANIQUE J.-C. BÛNZLI 

A. MERBACH 
28TP 1 

BIOTECHNOLOGIE I & IL F. WURM 28C 28C 6 
U. VON STOCKAR 
H.VOGEL 

BIOTECHNOLOGIE I& II U. VON STOCKOR 14E 14E 3 
PROJET DE BIOTECHNOLOGIE F. WURM 42T 42T 4 

U.VON STOCKER 
H.VOGEL 

MODÉLISATION ET INFOGRAPHIE MOLÉCULAIRES H.-P. LÛTHI 30C 1BC 5 
CHIMIE INORGANIQUE THÉORIQUE C DAUL 24C 2.5 
DYNAMIQUE MOLÉCULAIRE LHELM 12C 1.5 
TP DE MODÉLISATION ET SIMULATION H.-P. LÛTHI 

C. DAUL 
1 U |M 

42TP 42TP 4 

CHIMIE DE I'ENVIRONNEMENT 

L HELM 

J. BUFFLE 42C 42C 9 
H. VAN DEN BERGH 
M. GUILLEMIN 

TRAVAUX DIRIGÉS DE CHIMIE DE L'ENVIRONNEMENT J. BUFFLE 42E 42E 4 
H. VAN DEN BERGH 
M. GUILLEMIN 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours 

Chimie 
Sciences alimentaires 

DIPLÔME DE CHIMISTE (SUITE) 
Sciences des denrées alimentaires 1 J. Loeliger 28C 2.5 Sciences des denrées alimentaires 1 J. Loeliger 28C 2.5 Contrôle des denrées alimentaires A. Etournaud 28C 2 Sciences alimentaires 1 A. Etournaud 56TP 2 Sciences alimentaires II J. Loeliger 56TP 2 Glycochimie P.Vogel 14C 1.5 Hétérocycles C. Le Drian 14C 1.5 

^ - ̂  ENSEIGNEMENTS DE PRIVAT-DOCENTS (CHIMIE) 
SEMESTRE D'HIVER SEM. D'été CRÉDITS 

Chimie de synthèse et biologie R. Wenger 14C 0 Toxicocinétique et polluants de l'air P.-O. Droz 14C 0 Analyse et gestion de risques industriels D. Bauer 14C 0 Aspects expérimentaux de la RMN L. Helm 14C 0 Chapitres choisis à l'interface de la chimie G. Tuchscherer 14C 0 bioorganique et médicinale Introduction oux techniques LC/MS et LC/RfAN J.L WoKender HC 0 
•1l.1l 

.f 
B S f l 

BHn 
• M:/ 

http://�1l.1l
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FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours -•VÏ 

l£* • 
Biologie jjjpp 

•B 
i \-: 
mjgBBL 
i 
* ï:. 

1 J!.W 1 

ï "I 1 

OH 

V DIPLÔMÉ DE BIOLOGISTE £ j ; -
semestre d'hiver sem. d'été crédits Semestres 1 et 2 

Mathématiques générales 1A H.Joris 21C/7E 2 Mathématiques générales 1B H. Jorê 21C/7E 2 Mathématiques générales II H.Joris 42C/14E 6 Physique générale B1 & Il F. Roîhen 42C/28E/28TP 42C/28E/42TP 13.5 Chimie générale ! J.-C. Bûnzli 56C/56TP 9 Chimie générale II K. Bûnzli 14C 7C/7E/56TP 3 Chimie générale III H.-R. Mûrner 14C 1.5 Chimie organique l M. Murfer 42C 8C/6E 6 Botanique générale Vacat 36C/21TP 4 Botanique systématique générale et N. Galland 42C 15C/36TP 6 pharmaceutique Vacat Zoologie comparée i P. Vogel 14C/42TP 3 Zoologie comparée II P. Vogel 28C 3 Biochimie générale 1 C. Bran 40C 4 Semestres 3 et 4 Biostatistique A. Marazzi 28C/28E 5 Statistique appliquée J.-J. Pemet 28C 3 Mathématiques générales 111 M. Ojanguren 28C/14E 4 Informatique l & 11 F. Grize 14C 14C 5 M. Tomossini 28E 28E Biologie végétale J.-P. Zryd 28C 28C/28TP 7 Chimie organique II M. Mutîer 14C 1.5 Biologie animale 1 W.Wahli 
1 NAIRHNHV 

28C/21TP 4.5 Biologie animale II 
L JVLJUIQNK 

P. Vogel 28C/40TP 4.5 Génétique 1 N. Mermod 28C 3 Génétique II J. Hausser 22C 2.5 B. Hirt J.-P. Zryd TP de Génétique II J.-P. Zryd 141? 0.75 Evolution J. Hausser 14C 1.5 Ecologie générale L Keller 28C 3 N. Perrin Biologie et écologie végétales P. Hainard 28C 3 Microbiologie générale D. Haas 16C 1.5 TP de Microbiologie générale D. Haas 
r KQGI 30TP 1.5 Microbiologie des eucaryotes 
L. RVECL 

H. Clémençon 12C 1.5 Biochimie II (végétale) F. Widmer 14C/28TP 28C 6 Biochimie 111 J. Mauël 42C 4.5 Physiologie P. Honegger 32C 3 P. Kucera P. Magistretti Enseignements complémentaires de 3eme année Introduction à la pharmacologie et toxicologie K. Geering 28C/28E/42TP 6.5 Introduction à la neurotoxicologie expérimentale P. Honegger 20C/8E 3 Importance biologique de i'oxygène E. Raddatz 10C 0 Introduction à l'étude des canaux ioniques B. Prod'fiom TOC 0 Biologie du comportement 1 F. Schenk 14C/14E 2 Cyrogénéfique et cytotaxonomie M. Jotterand 16C 0 Sciences et société J. Dubochet 15C 1.5 F. Panese Séminaires interfacuftaires d'éthique biomédicale J. Dubochet I4S 1 Problèmes de biologie cellulaire chez les G.-A. Losa 14C 0 cellules normales et tumorales 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours 

D I P L O M E D E B I O L O G I S T E ( S U I T E ) 

PROTÉINES RECOMBINONTES : APPLICATIONS B. CORTTIÉSY 12C 
EN RECHERCHE ET EN MÉDECINE 
STRUCTURES ET FONCTIONS DES BIOMEMBRANES N. F OUMIER 1 OC 
ET MÉTABOLISME CELLULAIRE ANALYSÉ PAR LES TECHNIQUES DE RÉSONANCE MAGNÉTIQUE ELECTRONIQUE (EMR) ET NUCLÉAIRE (NMR) 
ANGLAIS SCIENTIFIQUE 

MODULES D E 2 E M E CYCLE 
BIOLOGIE DES POPULATIONS 

SÉMINAIRE DE BIOLOGIE DES POPULATIONS 
MÉTHODES QUANTITATIVES EN ÉCOLOGIE ET 
SYSTÉMATIQUE 
BIOGÉOGRAPHIE ÉVOLUTIVE 

TOXONOMIE ET PHYLOGÉNÉÎIQUE 

I. MACKENZIE 

L KELLER 
N. PERRIN 
J. HAUSSER 
J. HAUSSER 
H. CLÉMENÇON 
P.VOGEL 
P. HAINARD 
J. HAUSSER 

14C 

28C/28E/56TP 

14S 

14C/14E/56TP 

28C/28E/56TP 

14C/14E/56TP 

Biologie ÔPU? 

Module de biologie O 
des populations 

Module de biologie O 
moléculaire et cellulaire 

Module de biochimie cellulaire O 

Module de biochimie et O 
biotechnologie végétales 

N. GALLAND 

STRUCTURES ET FONCTION CELLULAIRE ET MOLÉCULAIRE J. DUBOCHET 
G. CONADIN 
S. FOKAN 

SÉMINAIRE "STRUCTURE ET FONCTION" A. STASIAK 
PHOTOSYNTHÈSE VACAT 
STRUCTURE DU MATÉRIEL GÉNÉTIQUE A. STASIAK 
RÉPLICATION DE L'ADN ET CYCLE CELLULAIRE N. MERMORJ 
TRANSCRIPTION ET MATURATION DE TARN W. WAHLI 
BIOLOGIE MOLÉCULAIRE ET BIOTECHNOLOGIE E. FORMER 
DES VÉGÉTAUX VOCAT 
VIROLOGIE R. WIÎTEK 
SÉCURITÉ BIOLOGIQUE R. WIÎTEK 

H. DIGGELMANN 
C. KEEL 

SÉMINAIRE DE GÉNÉTIQUE MOLÉCULAIRE C. KEEÎ 
TP GÉNÉTIQUE MOLÉCULAIRE A E. FORMER 

I. WEBER 
TP GÉNÉTIQUE MOLÉCULAIRE B I W WAHLI 

N. MERMOD 
R. WIÎTEK 
L. MICHALIK 

TP GÉNÉTIQUE MOLÉCULAIRE B II D. HAAS 
C. REIMMANN 

J.-P. SCHWIRZGUÉBEL 
J.-P. ZIYD 

0 

0 

0 

7.5 

1 
6 

7.5 

6 

37C/5E/64TP 10 

7S 1 
7C/7E 1.5 
7C 1 
7C 1 
14C 1.5 
21C 2 

21C 2 
7C 0.5 

7S 0.5 
112TP 7 

96TP 6 

16TP 1 

BIOCHIMIE STRUCTURALE G.-P. CORRCDÏN 36C/14S/146TP 6 
V. JONGENEEL 
J. TSCHOPP 

BIOLOGIE MOLÉCULAIRE S. GASSER 42C/5S/78TP 7 
B. HIRT 
N. FASEL 

BIOCHIMIE CELLULAIRE J. TSCHOPP 60C/30TP 10 
J.-P. 
L. KÛHN 
W. HUNZIKER 

TRAVAIL PERSONNEL DE BIOCHIMIE CELLULAIRE J. TSCHOPP 168TP 7 
G.-P. CORRADIN 

BIOCHIMIE VÉGÉTALE I F. WIDMER 14C/14E/80TP 7 
BIOCHIMIE VÉGÉTALE II J.-P. SCHWIÎZGUÉHEL 8C 1 
RÉGULATIONS ENZYMAÎIQUES F. WIDMER 14C 1.5 
CULTURE DES CELLULES VÉGÉTALES G. COLLET 14C 1.5 



P r o g r a m m e 
des cours 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

Biologie ' O 

M U 

T 

Module de bioinformatique . ' . - O : 

• • I L 
. I L • J 

iYU. 
! • V 

• INLTL 

al 
1 .V.: 

Module de biologie ef 
génétique des planti 'j. ' : 

Mi 
H H H 

Module de botanique O 

I H I 

Module de ayptogamie O 

Ï Î 6 

TP DE CULTURE DES CELLULES VÉGÉTALES J.-P.ZRYD 40TP 2 

BIOCHIMIE, PHYSIOLOGIE ETBIOÎEÉNOLOGÏE VACAT 7C/7S 1.5 

DE LA PHOTOSYNTHÈSE 

TRAVAUX PRATIQUES INTÉGRÉS J.-P.ZRYD 160TP 8 

F. WIDMER 

LES TRANSPORTEURS DE PROTONS ET DE A. CHANSON 14C 0 

CALCIUM DES CELLULES VÉGÉTALES 

QUELQUES MÉTHODES PHYTOCHIMIQUES L RRVFER 14C 0 

MODERNES ET LEURS OPPJICOTIONS 

INTRODUCTION À LA BIOINFORMOTIQUE V. JONGENEEL 56C/28S/28E 7 

PH. BÛCHER 

A. BAIROCH 

R. APPEL 

M. PEITSCH 

J. GOUDET 

B. CHOPORD 

C. PELLEGRINI 

MODÉLISATION BIOLOGIQUE ET STATISTIQUES J. GOUDET 32C/28S/28E 4 

L EXCOFFIER 

A. DAVISON 

J. MADDOCKS 

M. TOMASSÎNI 

BASES DE DONNÉES A. BAIROCH 24C/28E 3 

R. APPEL 

COURS D'INFORMATIQUE POUR BIOLOGISTES C. PELLEGRINI 98C/14S/56TP 8 

LECTURE D'AUVRAGES V. JONGENEEL 14S 1 

TRAVAIL PERSONNEL V. JONGENEEL 99TP 8 

PH. BÛCHER 

A. BAIROCH 

R. APPEL 

L EXCOFFIER 

J. GOUDET 

PHYTOGÉNÉTIQUE 1 Y. POIRIER 28C/14E/56TP 8 

PHYTOGÉNÉTÎQUE II J.-P.ZRYD 14C/14E/56TP 5 

BIOLOGIE CELLULAIRE VACAT 2ÛC/8E/56TP 5 

PHYTOPOTHOLOGIE BIOCHIMIQUE G. COLLET 30C/12E 4 

TRAVAUX PRATIQUES INTÉGRÉS Y. POIRIER 224TP 8 

J.-P.ZRYD 

VOCAT 

CANCERS ET MORTS CELLULAIRES CHEZ LES VÉGÉTAUX R. BEFFO 28C 0 

GÉOBOÎANIQUE GÉNÉRALE P. HAINORD 26C/48TP 5 

BOTANIQUE SYSTÉMATIQUE P. HAINARD 28C/48TP 5 

BIOSYSTÉMAÎIQUE N. GALLAND 14C 1.5 

PÉDOLOGIE C. GUÉNOT 28C 3 

EXCURSIONS DE BOTANIQUE P. HAINARD 96T 4 

SÉMINAIRES, EXERCICES, VISITES P. HAINARD 36S 2 

STAGES PHYÎRÉCOLOGIQUES 

n, BPUONA 

P. HAINARD 
N GNLLNNH 

SOT 2 

TRAVAIL PERSONNEL DE BOTANIQUE 

N. UUHUIIU 

P. HAINORD 
NI NNLLNNN 

96TP 7.5 

CYTOTAXONOMIE ET PHYTOGÉOGRAPHIE 

R». UUIIANA 

G. MÛLLER 14C 0 

MYCOLOGIE H. CLÉMENÇON 33C/11S/1IE/99TP 1 2 

PHYCOLOGIE H. CLÉMENÇON 22C/11S/11E/33TP 7 

TRAVAIL PERSONNEL DE AYPTOGAMIE H. CLÉMENÇON 88TP 6 

CN/PTOGAMIE PRATIQUE H. CLÉMENÇON 50TP/50T 5 
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f..*fe FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e fy 
des cours T> 

Biologie 

Module d'écologie j? 

Module de génétique moléculaire 
des populations 

I. .'• 

L 

Module d'immunologie moléculaire i 

L 
Module de microbiologie *ï f. 

expérimentale • ' , * 

Ml 
Module de neurosciences &e ; 

ef endocrinologie 

E 

Module de pharmacologie 
et toxicologie ' ';" * -

DIPLÔME DE BIOLOGISTE (SUITE) 
Ecologie théorique L. Keller 28C/28E 4.5 N. Pem'n Ecologie quantitative J. Hausser 14C/Î4E 2.25 Ecologie appliquée C. Neet 14C/28TP 3 Ecophysiologie P. Vogel 14C/28TP 3 Ecoentoinologie D. Cherix 14C 1.5 Ecologie des peuplements piscicoles J.-F. Rubin 14C 0 Séminaire d'écologie L Keller 14S 0.75 N. Pem'n Travail personnel en écologie L Keller 350TP 18 N. Pem'n P. Vogei J. Hausser Phylogénétique moléculaire J. Hausser 7C/14E/28TP 2.5 
Génétique des populations J. Goudet 14C 1.5 Structure du matériel génétique A. Stasiak 7C 1 Répîicaîion de l'ADN et cycle cellulaire N. Mermod 7C 1 Sécurité biologique R.Wittek 7C 0.5 H. Diggelmann r Kool 
Séminaire de biologie des populations L fteei J. Hausser 14S 1.5 Travail personnel de génétique des N. Galland 224TP 22 populations et systématique moléculaire J. Hausser Immunologie moléculaire H. Acha-Orbea 30C/56TP 6 Immunologie cellulaire J. Louis TOC 2 Chapitres choisis d'immunologie H. Achc-Orbea 32C 3 Travail personne! dans les Instituts J. Tschopp 224TP 17 situés à Epalinges Microbiologie expérimentale D. Karamata 70C 6 Chapitres choisis de microbiologie 1 H. Pooley 28C 3 D. Karamata Chapitres choisis de microbiologie II C. Mauël 14C 1.5 D. Karamata Microbiologie appliquée D. Karamata 7S/7E 1.5 Travail personne! de microbiologie D. Karamata 3Û8TP 18 Neurosciences P. Magistretti 62C/2E 7 Endocrinologie E. Jéquier 28C/2E 3 Biologie du comportement II F. Schenk 10C/2E 1 Cortex moteur E. Rouiller 10C/2E 1 Cortex cérébral S. Clarke 12C/2E 1 Analyse de l'activité neuronale A. Villa 5C/2E 1 Travaux pratiques de neurosciences et P. Magistretti 33TP 4 endocrinologie E. Jéquier F. de Ribaupierre Travail de certificat P. Kucera 150TP 12 F. de Ribaupierre P. Magistietti E. Jéquier F. Schenk Pharmacodynamie / Pharmacocinérique J.-D. Horisberger 8C 1 
Récepteurs / Hormones peptidiques K. Geering 20C 2 Calcium U. Ru'egg 2C 0 Hormones stéroïdiennes E. Hummler 10C 1 Pharmacologie rénale K. Besseghir 8C 0 
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P r o g r a m m e : ] T T -
des cours " Ï . 

Biologie 

• I ' • 
H 

5 V -

LILLIILILFL 

• t e 

Module de physiologie 
C F E S Y S T È M E S (F 

Module de signaux et \ t 

régulations génétiques i fi 

Module de zoologie ' O 
* I" I 

Module en sciences. J O 1 

nharmaceuhaues 1 

TRANSPORT MEMBRANAIRE 1 J . - D . HORISBERGER T O C 1 

TRANSPORT MEMBRONOIRE 2 B . ROSSIER 6 C 0 . 5 

TRANSPORT MEMBRONOIRE 3 L SCHILD 8 C 1 

PHARMACOLOGIE / SYSTÈME NERVEUX S . COTECCHÎA UC 1 . 5 

HOMÉOSTNSIE GLUCOSE B . THORENS 1 8 C 2 

TOXICOLOGIE J . DIEZI 1 6 Ï 1 . 5 

E. FELLEY-BOSCO 

P . - M . MORGENTHALER 

ANTIBIOTIQUES / CHIMIOTHÉRAPIE B . ROSSIER 6 C 0 . 5 

SÉMINAIRES DE PHARMACOLOGIE L SCHILD 1 4 S 1 

TRAVAUX PRATIQUES INTÉGRÉS DE B . THORENS 1 2 0 T P 1 2 

PHARMACOLOGIE EÎ TOXICOLOGIE 

SYSTÈME CARDIOWSCULAIRE P . KUCERA 3 2 C / 3 E 4 

RESPIRATION E. JÉQUIER 3 2 C / 3 E 4 

REIN ET VOIES URINAIRES F . DE RIBAUPIERRE 1 6 C / 3 E 2 . 5 

SYSTÈME DIGESTIF P . KUCERA 2 1 C / 3 E 2 . 5 

MÉTABOLISME L T A P Y 6 C 1 

NUTRITION Y . SCHOÎZ « C 1 

TRAVAUX PRATIQUES PARTICULIERS : SYSTÈME P . KUCERA 1 6 T P 4 

CARDIO-VASCULAIRE ET RESPIRATION E. JÉQUIER 

F . DE RIBAUPÏENE 

TRAVAUX PRATIQUES INTÉGRÉS DE PHYSIOLOGIE P . KUCERA 1 2 0 T P 1 1 

E. JÉQUIER 

F . DE RIBAUPIERRE 

TRANSMISSION DE SIGNAUX DANS LA DÉFENSE E. FORMER 2 8 C 3 

DES PLANTES 

RÉCEPTEURS NUCLÉAIRES ET RÉGULATION GÉNÉTIQUE W . W A H L I 1 4 C 1 . 5 

INTERACTIONS VIRUS-CELLULE HÔTE R . W I T Î E K 1 4 C 1 . 5 

HORMONES EÎ DÉVELOPPEMENT EMBRYONNAIRE B . DESVERGNE 1 4 C 1 . 5 

DU RÉCEPTEUR MEMBRANAIRE AU GÈNE N . MERMOD 2 8 C 3 

INTERACTIONS ENTRE PROCARYOTES ETEUCARYOÎES: D . HAAS 1 4 C 1 . 5 

RÉGULATION GÉNÉTIQUE EÎ SIGNAUX C . KEEL 

TRANSMISSION DES SIGNAUX GÉNÉTIQUES N. MERMOD 5 6 S 3 

TRAVAIL PERSONNE! N . MERMOD 2 5 2 T P 1 5 

E. FORMER 

B . DESVERGNE 

W . W A H L I 

R. WITTEK 

D. HAAS 

FAUNISTIQUE ET ANALYSE DU MILIEU P . VOGEL 1 4 C / 5 6 T P 4 . 5 

BIOLOGIE DE LA FAUNE P . VOGEL 1 4 C / 2 8 T P 3 

ENTOMOLOGIE FAUNISTIQUE D. CHERIX 1 4 C / 2 8 E / 2 8 T P 4 . 5 

PROCÉDURES EXPÉRIMENTALES L KELLER 1 4 C / 2 8 T P 3 

N . PEM'N 

BIOLOGIE DES POISSONS J . - F . RUBIN 1 4 C 

BIOLOGIE MARINE J . HAUSSER 1 4 C / 5 6 T P 4 . 5 

SÉMINAIRE DE ZOOLOGIE P . VOGEL 1 4 S 1 

TRAVAIL PERSONNEL DE ZOOLOGIE P . VOGEL 1 6 8 T P 8 

J . HAUSSER 

1 Vcïïar 
L NEIRER 

N . PEM'N 
D . CHERIX 

CHIMIE ANALYTIQUE PHARMACEUTIQUE A 1 S . RUDAZ 1 4 C 1 . 5 

(MÉTHODES CHROMATOGRAPHIQUES) 

T P DE CHIMIE ANALYTIQUE PHARMACEUTIQUE A 1 J . - L WOLFENDER 6 4 F 6 
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T .FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours 

Biologie 

M M - f r 1 "H 

K • 

Module en sciences fô 
pharmaceutiques 2 • 

D I P L O M E D E B I O L O G I S T E ( S U I T E ) 

Chimie thérapeutique I A B. Testa 

(Relations strucfure-odivîté) P.-A. Carrupt 

Chimie thérapeutique II A B. Testa 

(Toxicologie moléculaire des xénobioîiques) 

T P de Biopharmacie (Relations stiucturc+dctivité) B. Testa 

Pharmacognosie et phyiochimie I A 

T P de Pharmacognosie et phytachimie 

Toxines naturelles 

Chimie analytique pharmaceutique B 1 

(Méthodes spectroscopiques) 

Biopharmacie et pharmacocinêtique 

T P de Biopharmacie et pharmacocinétique 

Pharmacognosie et phytochimie I B 

T P de Sciences pharmaceutiques 

K. Hostethnann 

A. Marston 

K. Hosteîtmann 

K. Hostetîmann 

B. Testa 

U. l 

J.-L 

J. Mayer 

B. Testa 

P.-A. Carrupt 

K. Hostethnann 

A. , 

14C 

28C 

64TP 

28C 

64TP 

28C 

28C 

24C 

28C 

2 8 0 T P 

1.5 

3 

6 

3 

6 

3 

3 

3 

semestre d'hiver sem. d'été crédits 

Cancers et morts cellulaires chez les végétaux R. Beffa 28C CD
 

Les transporteurs de protons et de calcium A. Chanson 14C 0 

des cellules végétales 

Protéines recombinantes: applications B. Corthésy 12C 0 

en recherche et en médecine 

Structures et fonctions des biomembranes N. Foumier 1ÛC 0 

et métabolisme cellulaire analysé par les techniques de Résonance Magnétique Electronique (EMI ) et Nucléaire (NMR) 

Cytogénétique et cytotaxonomie M. Jotterand U C 0 

Problèmes de biologie cellulaire chez les G.-A. Losa 14C 0 

cellules normales et tumorales 

Cytotaxonomie et phytogéogrophie G. Muller 14C 0 

Introduction â l'étude des canaux ioniques 8. Prod'hom 10C 0 

Importance biologique de l'oxygène E. Raddatz 10C 0 

Quelques méthodes phytochimiques L Rivier 14C 0 

modernes et leurs applications 

Biologie des poissons J.-F. Rubin 14C 0 

Ecologie des peuplements piscicoles J.-F. Rubin I 4 C 0 

. 9 " 
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{ V'' F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

P r o g r a m m e 
des cours 

Sciences de la Terre 

- * . U ' . : . 

' • R I 1 : 
•T """I 

w 
• O H 

. V : | : 

•R» L- ' 

y* ] 
fr; 

J •• T 

I I I I I I I I 

(•l 
i w B H H H 

• V F " : 

Bn 
• H H I 

• I . L I - . 

• • I 

••IÏ 

D I P L Ô M E D E G É O L O G U E " f *) 
SEMESTRE D'HIVER SEM. D'ÉTÉ CRÉDITS 

S E M E S T R E S 1 E T 2 

MATHÉMATIQUES GÉNÉRALES 1A H.JORIS 21C/7E 2 

MATHÉMATIQUES GÉNÉRALES 1B H. JOIIS 21C/7E 2 

MATHÉMATIQUES GÉNÉRALES II H.JORIS 42C/14E 4 

PHYSIQUE GÉNÉRALE B 1 S II F. ROTHEN 42C/28E/28TP 4 2 C / 2 8 E / 4 2 F 1 3 

INFORMATIQUE 1 S II F. GRIZE 14C 14C 3 

M. TOMASSINI 28E 28E 2 

CHIMIE GÉNÉRALE R. ROULET 84C 9 

CHIMIE ANALYTIQUE G. LAURENCZY 14C 1.5 

COMPLÉMENTS DE CHIMIE GÉNÉRALE ET MINÉRALE G. LAURENCZY 28C 3 

TP DE CHIMIE GÉNÉRALE 1 J.-C. BÛNZLI 56TP 5 6 F 4 

GÉOLOGIE 1 EÎ PÊÎROLOGIE 1 G. SÎAMPFLI 56C/56TP 9 

J. HEMANDEZ 

GÉOLOGIE II G. SÎAMPFLI 28C/16TP/32T 6 

PÊÎROLOGIE II J. HEMANDEZ 3 4 C / 6 2 F 6 

CAMP DEÎERRAIN (LE ANNÉE) P. BAUMGARRIIER 96T 5 

H. MASSON 

G. SÎAMPFLI 

S E M E S T R E S 3 E T 4 

HISTOIRE DE LA TERRE P. BAUMGARMER 28C 3 

GÉOLOGIE RÉGIONALE H. MASSON 28C 3 

PALÉONTOLOGIE 1 J. GUEX 28C/56TP 5 

PALÉONTOLOGIE 11 J. GUEX 200T 7 

SÉDIMENTOLOGÏE 1 OU 11 P. BAUMGARMER 28C/28TP 4 

TP DE GÉOLOGIE J.-L EPARD 5 6 F 3 

MINÉRALOGIE SPÉCIALE A. STECK 28C 3 

TP DE MINÉRALOGIE SPÉCIALE J. HUNZIKER 8 4 F 4 

PÉTROGRAPHIE GÉNÉRALE 1 J. HEMANDEZ 2 8 C / 8 4 F 6 

PÉTROGRAPHIE GÉNÉRALE II J. HEMANDEZ 200T 7 

GÉOCHIMIE GÉNÉRALE J. HUNZIKER 28C 3 

PHYSIQUE DU GLOBE J. -J. WAGNER 28C 3 

GÉOLOGIE DU QUATERNAIRE W.WILDI 14C 1 

TOPOGRAPHIE D'EXPLORATION R. OLIVIER 60E/60T 6 

STATISTIQUE GÉNÉRALE M. MAÏGNAN 21C/28E 3.5 

SÉMINAIRE DES SCIENCES DE LA TERRE J.-L EPARD 14S 0 

S E M E S T R E S 5 E T 6 

GÉOPHYSIQUE D'EXPLORATION 1 R. OLIVIER 

F MNIILLFÛR 

42C/56TP 7 

R. JNUUILLCL 

D. CHAPELLIER + P. GEX 

GÉOPHYSIQUE D'EXPLORATION II R. OLIVIER 

r MFITITLIAR 

190T 7 

[ . JVLUJLLILCL 

D. CHAPELIER 

P. GEX 

GÉODYNAMIQUE G. SÎAMPFLI 14C 1.5 

HYDROGÉOLOGIE GÉNÉRALE F. ZWAHLEN 16C 1.5 

STRATIGRAPHIE J. GUEX 28C 3 

SÊDIMENÎOLOGIE 1 OU II P. BAUMGARMER 28C/28TP 4 

SÉDÏMENÎOLOGIE 111 P. BAUMGARMER 190T 7 

TECTONIQUE 1 H. MASSON 28C/56TP 6 

MÉTAMORPHISME 1 A. STECK 28C/112TP 8 

MÉTAMORPHISME II A. STECK 190T 7 

THERMODYNAMIQUE MINÉRALOGIQUE 1 H.-R. PFERFER 14C 1.5 

INTRODUCTION À L'ÉTUDE DES GÎTES MINÉRAUX C. BAUCHAU 28C 3 

GÉOLOGIE DE L'INGÉNIEUR A. PARRICUX 14C 1.5 

GÉOSTATISIIQUE M. MAIGNAN 16C/16E 3 

SÉMINAIRE DES SCIENCES DE LA TERRE J.-L EPARD 14S 0 

Ï7Q 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours 

Sciences de la Terre 

ail 
« c 

D I P L Ô M E DE G É O L O G U E (SU I TE) 

SEMESTRES 7 ET 8 

TRONC OBLIGATOIRE 
Tectonique II H. Masson 28C/56TP 7.5 
Minéralogie analytique A. Steck 56TP 3 
Géophysique spéciale R. Olivier 

r AAnnUiar 

28C 3 

r. mulllilcl 
D. Chapellier P. Gex 

Hydrogéologïe générale F. Zwahlen 16C 1.5 
Séminaire des sciences de la Terre H. Epard 14S 0 
Travaux dirigés 96TP 240TP 0 

ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS 
Sédimentologie : Plateformes E. Davaud 18C/24E 3 

G. Gorin 
Sédimentologie : Pélagiques P. Baumgartner 9C/12E 1.5 
Géologie de la matière orgonique G. Gorin 9C/12E 1.5 
Géologie du pétrole J. Gérard 15C/20E 3 
Dynamique des bassins G. Stompflî 9C/12E 1.5 
Sismostratigraphie et stratigraphie séquentielle G. Gorin 18C/24E 3 

G. Stampfll 
Paléocéanologie et paléoclimatologie P. Baumgortner 9C/12E 1.5 
Micropaléontologie : Benfhos paléozoîque L Zaninetti 9C/12TP 1.5 
Micropaléonrologie : Bentfios mésozoïque L Zaninetti 9C/12TP 1.5 
Micropaléontologie : Plancton crétacé M. Caron 9C/12TP 1.5 
Micropaléonrologie : Plancton tertiaire R.Wernli 9C/12TP 1.5 
Palynologie Vacat 9C/12TP 1.5 
Micropaléonrologie générale M. Caron 14C/28TP 3 
Métamorphisme II A. Steck 9C/12E 1.5 
Géologie structurale H. Masson 18C/24E 3 

J.-L Epard 
Géochimie isotopique : Isotopes stables J. Hunziker 9C/12E 3 
Géochimie isotopique : Isotopes radiogéniques M. Delaloye 9C/12E 1.5 

J. Hunziker 
Cathodoluminescence et micrcscopie électronique R. Martini 9C/12E 1.5 

P. Baumgartner 
Microscopie des minéraux opaques L Fontboté 18C/24E 3 
Microanalyse minéralogique J. Hemandez 9C/12E 1.5 
Pétrologie magmatique 1 J. Hemandez 9C/12E 1.5 

M. Dungan 
Pétrologie magmatique II J. Hemandez 9C/12E 1.5 

M. Dungan 
Modélisation magmatique M. Dungan 9C/12E 1.5 

J. Hemandez 
Granitoïdes J. Hemandez 9C/12E 1.5 
Gîtologie avancée L Fontboté 9C/12E 1.5 
Gîtoiogie: Méthodes d'exploration C. Bauchau 9C/12E 3 
Prospection minière C. Bauchau 45C/60E 7.5 
Pédologie L-CVédy 15C/20E 3 

P.de Pury 
Diagraphies pétrolières D. Chapellier 18C/24E 3 
Diagraphies de l'environnement D. Chapellier 9C/12E 1.5 
Résislivité électrique D. Chapellier 18C/24E 3 
Polarisation provoquée et mise à la masse D. Chapellier 6C/8E 
Elecfromagnétisme et polarisation spontanée P. Gex 9C/12E 1.5 
Magnétisme R. Olivier 9C/12E 1.5 
Gravimétrie R. Olivier 18C/24E 3 
Modélisation gravimétrique 

t Olivier 
18C/24E 3 

Sismique réfraction F. Marillier 9C/12E 1.5 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours 

•§§§ 

Sciences de la Terre 
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; ? . : : : : f : :>'.; - >• - D I P L Ô M E DE G É O L O G U E (SU I TE ) U : - - \{* : : : ; : 

Sismique réflexion F. Marier 9C/12E 1.5 
Sismique réflexion haute résolution F. Marillier 12C/16E 1.5 
Modélisation sismique F. Marillier 9C/12E 1.5 
Hydrogéologie : Qrculaîions profondes F. Zwahlen 9C/12E 1.5 

F.D.Vuataz 
Hydrogéologie opérationnelle F. Zwahlen 9C/12E 1.5 
Hydrogéologie : Protection et copiage des eoux F. Zwahlen 

1 Mnllor 
9C/12E 1.5 

Géochïmïe aquatique 
1. /VlUIlcl 
H.-R. Pfeifer 18C/24E 3 
J. Hunziker 

Géologie des déchets W.Wildi 12C/16E 3 
Géotechnique F. Descoeudres 15C/20E 3 
Hydrologie générale et appliquée A.Musy 9C/12E 1.5 
Physique du soi A. Mermoud 9C/12E 1.5 
Géologie des Alpes H. Masson 28C 3 

A. Steck 
Analyse de données E. Davaud 15C/20E 3 
Géostuiistiques, GIS M. Maignan 9C/12E 1.5 
De l'observation à la rédaction Vacat 9C/12E 1.5 
Expression graphique en sciences de la Terre J. Metzger 9C/12E 1.5 
Ophiolftes etfonds océaniques J. Bertrand 9C/12E 1.5 
Introduction à la télédétection et aux \AL loquet 24C/40TP 4.5 
systèmes d'information géoréférés 
Applications numériques en géochimie magmatique D. Fontignie 9C/12E 1.5 
Stratigraphie séquentielle R. Jan du Chêne 15C/20E 3 
Géologie structurale H. Masson 96T 10 

J.-L Epard 
Géotraverse alpine H. Masson 48T 5 

J.-L Epard 
Instabilités de terrains H. Masson en col avec IKB/CREAL 40T 4 
Géodynamique G. Stnmpfli 40T 4 
Hydrogéochimîe et géothermie J. Hunziker 40T 4 
Minéralogie industrielle P.Thêlin 32Ï 3 
Gravimétrie et électromagnétisme R. Olivier 40T 4 

P. Gex 
Géophysique minière R. Olivier 40T 4 

P. Gex 
Magnétisme R. Olivier 40T 4 
Résïstivftés et diagraphies D. Chapeilîer 40T 4 
Sismique réflexion M. Marillier 48T 5 
Géologie glaciaire W.Wildi 40T 4 
Grîalogie: excursion minière L Fontboté 64T 7 
GranitoTdes J. Hemandez 481 5 
Cartographie du quaternaire dans les Alpes M. Mcrthaler 16T 1.5 

11 E N S E I G N E M E N T S D E M V A T - j ) O C E N T S (SCIENCES DE L A T E I 

semestre d'hiver sem. d'été crédits 

Minéralogie des argiles P. Thélin 14C 0 

1X2. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e -, 
des cours ^ 

Diplôme d'études supérieures o 
en sciences naturelles de 

l'environnement 

Cours obligatoires ^ 

Accessible après 3 ans 
d'études en sciences 

dans une haute école suisse 

173-

DIPLOME D'ETUDES SUPERIEURES EN 
SCIENCES NATURELLES DE L'ENVIRONNEMENT 

semestre d'hiver sem. d'été 
Semestres 1 et 2 
ÉLÉMENTS DE BASES EN SCIENCES NATURELLES Biologie 

Sciences de la Terre 

Chimie 

PRINCIPES ET MÉTHODES D'ÉTUDES DEL' 
Introduction à la physique et à la chimie 
de l'atmosphère 
Pédologie hiologique 

Ecologie terrestre 

ilieu aquatique 

Echanges et cycles globaux 
Evaluation d'impact sur l'environnement 

Analyse systémique et modélisation 
de l'environnement 
Energie et environnement 
Ressources naturelles 
Economie et gestion des ressources 
naturelles et de l'environnement 

Droit de l'environnement 
Ecologie humaine A 

H. Greppin 
J.-B. Lachavanne 
R. Spichiger 
J. Hausser 
J. Wuest 
W.Wildi 
H.-R. Pfeifer 
S. Stoll 
F.-L Domergue 

ENVIRONNEMENT 
M. Grenon 

J.-C. Védy 
C. Rossier 
P. 
J.-P. 
R. Spichiger 
R. Thomas 
J.-B. Lochovanne 
J. Buffle 
R. Peduzzi 
J. Dominik 
P. Arrizahalaga 
R. Thomas 
J. Dominik 
J. -L. Loizeau 
J. -L Loizeau 

J.-M. Jaquet 
F. Carlevaro 
A. Baranzini 
F Romerio 
A. Petifpierre 
C. Lambert 
N.V. Blyenburgh 
R.J. Laurence 

45C 

40C 

45C 

12C 

10C 

10C 

28C 

30C 
78E 

30C 

40C 
28C 

30C 

ANALYSE DES COMPARTIMENTS DE L'ENVIRONNEMENT (STAGES ET TRAVAUX PRATIQUES] Milieu terrestre-fluvial 

Milieu lacustre 

Cours à choix 
Colloques et séminaires 

Semestres 3 et 4 
Colloques et séminaires 

J.-B. Lachovonne 
J.-C. Védy 
H.-R. Pfeifer 
J.-L Loizeau 
J.l 
J. 
R. Peduzzi 
J. -L. Loizeau 
H.-R. Pfeifer 

J. Dominik 
H.-R. Pferferr 

J. Dominik 
H.-R. Pfeifer 

30C 

20C 

72TP 

126TP 

14S 

14S 

14S 

14S 

crédits 

4.8 

4.3 

4.8 

3.2 
4.2 

3.2 

4.3 
3 

3.2 

3.2 
2.2 

2.6 

4.6 

1.5 

1.5 
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I T ! FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours t » Î > : 

WÊÊÊ 

Sciences naturelles de J * " ' 
l'environnement 

M 
Enseignements à choix 

SE 

: : : £ ; D I P L Ô M E D ' É T U D E S S U P É R I E U R E S E N : * 

S C I E N C E S N A T U R E L L E S D E L ' E N V I R O N N E M E N T ( S U I T E ) 

Ecologie humaine I C Lamber 
N.V. Blyenburgh 

jlieu urbain II 

A N A L Y S E D E S C O M P A R T I M E N T S D E L ' E N V I R O N N E M E N T ( S T A G E S 

F. Cupelin 
M. Levental 
W.Wildi 
P. Amzabaiaga 
F. Cupelin 
M. Levental 
W. Midi 

Cours à choix 
Travail de diplôme 

20C 

ET T R A V A U X P R A T I Q U E S ) 

30TP 

42TP 

1.5 

2.25 

Energie solaire P. Ineichen 28C 28C 6 
B. Lâchai 
A. Mermoud 

Analyse eî geslîoo des risques industriels D. Bauer 14C 0 
Eléments de gestion du risque M. Guillemin 28C 3 
Méthodes de séparation B . Klein I4C 0 
Toxïcocinétique et polluants de l'air P.-O. Droz 14C 0 
Histoire de la Terre P. Baumgarmer 28C 3 
Ecologie quantitative J . Hausser 14C/14E 2.25 
Géophysique d'exploration 1 R. Olivier 

r nAnnlhûr 
42C/56TP 7 

1. fflUNNlGl 

D. Chapellier 
P. Gex 

Géochimie aquatique H.-R.Pfeifer 18C/24E 3 
J. Hunziker 

Géologie des déchets W.Wildi 12C/16E 3 
Bactériologie générale J. Faveî 18C/54TP 4.8 
Biogéographie générale eî écologie végétale P. Hainard 28C 28C/56TP 9 

H. Greppin 
Biologie du comportement A. Langaney 280 3 

C. Rossier 
Biologie des insectes J.WDesî 28C 28C 6 
Biologie systématique eî pharmaceutique D. Jeanmonod 14C 28C 4.5 
Biologie systématique et pharmaceutique D . Jeanmonod 14C 58TP 3 
Botanique tropicale R. Spichiger 28C 28C 6 
Ecologie J.-B. Lachavanne 28C 28C/84TP 9 
Ecologie des eaux douces et des zones humides J.-B. Lachavanne 28C 28C/28TP 7.5 
Evolution A. Langaney 28C 28C 6 

M. Mayor 
L Zanineth" 
L Excoffier 
N. Hubert 

Ecoéthologïe des primates non humains J. De Lannoy 28C 3 
Faunistique des invertébrés de la Suisse V. Manhert 42C 4.5 
Hydrobiologie microbienne R. Peduzzi 14C 1 4 C 3 
Toxicologie : principes et applications. J.-C. Landry 56C 6 
écotoxicologie 
Chimie de l'environnement J. Buffle 42C 42C 9 
SpecîTométrie de masse F. Gûlaçar 56C/42TP 8.3 
Comporîemenî des radionucléides C. Degueldre 28C 3 
dans les eaux souîenraines 
Météorologie générale J. Seslano 14C 14C 3 
Introduction à la télédétection et oux j.-M. loquet 24C/40TP 4.9 
systèmes d'information géoréférés 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

FACULTÉ DES SCIENCES 

P r o g r a m m e 
des cours 

Sciences naturelles de 
l'environnement 

Sciences pour la 
Licence ès sciences 

du sport et 
de l'éducation physique 

! 

I . 
>•*"$• 

DIPLÔME D'ÉTUDES SUPÉRIEURES EN SCIENCES NATURELLES DE L'ENVIRONNEMENT (SUITE) 
Géothermie et fluides profonds J. Hunziker 18C/24E 5 H. Masson H.-R. Pfeifer Géologie du Quaternaire W.Wildi 14C 2C 1.5 Minéralogie des argiles P.Thélin 14C 1.5 Diagraphies pétrolières D. Chapellier 18C/24E 3 Diagraphies de l'environnement D. Chapellier 9C/12E 1.5 Electromagnétisme et polarisation spontanée P. Gex 9C/12E 1.5 Gravimétrie R. Olivier 18C/24E 3 Résistivirê électrique D. Chapellier 18C/24E 3 Sismique réfraction F. Marillier 9C/12E 1.5 Sismique réflexion F. Marillier 9C/12E 1.5 Modélisation gravimétrique R. Olivier I8C/24E 3 Géologie glaciaire W. Wildi 48C 5 J. Winistorfer A. Pugin Microbiologie générale D. Haas 28C 3 TP de Microbiologie D. Haas 40TP 2 C. Keel Modélisation sismique F. Manier 9C/12E 1.5 Analyse et présentation de données J. Dominik 14C 1.5 environnementales J. -L. Loizeau 
' ; LICENCE ES SCIENCES WgP ORTIT DE ï'ÉMjlJM «ENSEIGNEMENT» 
La licence en SSEP mention «enseignement» comprend trois blocs se rapportant au programme qui lui est propre et un quatrième bloc offert par une outre Faculté de l'UNIL dans une discipline reconnue pour l'enseignement dans le Conton de Vaud par le Département de la formation et de la jeunesse. 
Dans ce cadre, la Faculté des Sciences offre un enseignement choisi dans une des quatre disciplines suivantes: • Mathématiques • Informatique • Physique • Chimie • Biologie Plan d'études lère année: 2eme année: Enseignement dispensé par la Faculté des SSP, Sciences du sport et de l'éducation physique Études à plein temps en Faculté des sciences, selon le plan d'études des semestres 1 et 2 dons lo discipline choisie, et réussite du premier examen propédeutique. 3ème $ ̂ème ann̂ e: d̂e à mi-temps en Faculté des sciences, selon le plan d'études des semestres 3 et 4 dans la discipline choisie (programme réparti sur 2 ans), et réussite du second examen propédeutique. Examens: Les examens concernant la Faculté des Sciences sont organisés par cette dernière conformément au Règlement. 
NB: Des études complémentaires pendant 4 ou 5 semestres, conformément aux règlements de la Faculté des sciences, permettent d'obtenir la Licence ès sciences ou le Diplôme correspondant. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

A d r e s s e s u t i l e s 
h t t p : / / w w w . u n i l . c h / s c . j " ! 

R E S P O N S A B L E S A D R E S S E I I É L . f a x : 

Décanat ^ 

Secrétariat général • 

Secrétariat académique "\'* i î 

$1 
Secrétariat finances, logistique ' • 

informatique 

BSHS 

- ï . « j) 

••ï V 

Professeur François Grîze, doyen Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 0 1 6 9 2 3 5 0 5 

Professeure Dominique Chapellier, vice-doyenne Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 1 3 6 9 2 3 5 0 5 

Professeur Dieter Schwarzenbach, vice-doyen Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 7 2 6 9 2 3 5 0 5 

Adjoint de Faculté 

M. Jean-Pierre Girordin 

Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 0 2 6 9 2 3 5 0 5 

Secrétariat du doyen / assistants 

Mme Huguette Tissot 

Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 0 0 6 9 2 3 5 0 5 

Secrétariat des commissions 

M ™ Christine Rosselli (matin) 

Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 1 0 6 9 2 3 5 0 5 

1er e t 2ème Cycles 

M. Gérald Savary 

Gerald-Marcel.Savary@dsc.uniLch 

Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 0 3 6 9 2 3 5 0 5 

M ™ Christine Rosselli (après-midi) 6 9 2 3 5 1 0 6 9 2 3 5 0 5 

Programmes poslgrades 

M ™ Almundena Vazquez 

Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 12 6 9 2 3 5 0 5 

Doctorants 

M m e Marinette Donadeo (matin) 

Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 0 6 6 9 2 3 5 0 5 

Horaire des cours, finances 

M. William Rey 

Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 0 4 6 9 2 3 5 0 5 

Informatique administrative 

M. Renzo Restori 

Collège propédeutique 

1 0 1 5 Lausanne 

6 9 2 3 5 14 6 9 2 3 5 0 5 

1 7 6 Tous les indicatifs régionaux: 021, sauf **; 022 

http://www.unil.ch/sc
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

A d r e s s e s u t i l e s 
http://www.unil.ch/sc 

Mathématiques et informatique • 

RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Institut de mathématiques Bâtiment de Chimie 6923550 69235 55 
M™ Elisabeth Fournier 1015 Lausanne 
Institut d'informatique sciences Collège propédeutique 6923580 692 35 85 
Mme Elisabeth Fournier 1015 Lausanne 

Physique e_ Physique 
M™ Rossana Papaux 

Bâtiment de Physique 
1015 Lausanne 

69237 70 69236 05 

institut d'astronomie 
M™ Nicole Tharin 

Observatoire de 
Sauverny** 755 26 11 755 39 83 

Institut de cristallographie 
Mme Rossana Papaux 

Bâtiment de Physique 
1015 Lausanne 

692 3770 692 36 05 

Institut de physique de la matière condensée 
M™ franco Prefzsch 

Bâtiment de Physique 
1015 Lausanne 692 36 60 692 36 35 

Institut de physique des hautes énergies 
M™ Elisabeth Ghelfi 

Bâtiment de Physique 
1015 Lausanne 

69237 00 69236 05 

Institut de physique théorique 
M1™ Doroîhy Watson 

Bâtiment de Physique 
1015 Lausanne 69237 50 692 37 65 

Chimie Chimie Bâtiment de Chimie 69238 52 69238 55 
M™ Fabienne Gottofrey 1015 Lausanne 
Institut de chimie minérale et analytique Bâtiment de Chimie 692 38 50 692 38 55 
M™ Fabienne Gottofrey 1015 Lausanne 
Institut de chimie organique Bâtiment de Chimie 69239 50 69239 55 
M™ Corinne Denîan 1015 Lausanne 

Biologie Biologie 
M™ Christine Longchomp 

Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

692 41 00 692 41 05 

Institut de biologie animale 
Mme Brigitte Mergozzi 

Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

69241 10 69241 05 

Ecologie: bïoL et physîol. végétales - phytogénétique cellulaire 
Mme Marie-Madeleine Defago 

Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 69241 90 69241 95 

Ecologie: botanique systématique et géobotanique 
M1™ Félicitad Jaquiery 

Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

69242 60 69242 65 

Ecologie: zoologie et écologie animale 
Mme Françoise Pham 

Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 69241 60 69241 05 

Laboratoire d'analyse ultrastructurale 
Mme Geso Daetwyler 

Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 69242 80 69241 05 

Laboratoire de biologie microbienne (médecine-sciences) 
Mme Karirt Schant 

Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

6924200 69256 35 

Sciences de la Terre e Sciences de la Terre : géologie et paléontologie-minéralogie et palèontol. BFSH2 6924300 69243 05 
M™ Néjia Ghazinouri 1015 Lausanne 
Sciences de la Terre: Institut de géophysique BFSH2 6924400 6924305 
M™ Michèle Ruf 1015 Lausanne 

Tous les indicatifs régionaux: 021, sauf**: 022 

http://www.unil.ch/sc
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Définition et finalité ? # i La Section de pharmacie de l'UNIL constitue, avec son homologue de l'Université de 

des études 
de pharmacie 

Grades décernés 

Genève, l'«Ecole romande de pharmacie», qui forme les futurs pharmaciens selon 
l'Ordonnance fédérale sur les examens de pharmacien du 16 avril 1980 
Les études de pharmacie sont divisées en trois phases: 
• le 1 e r cycle, ponctué par deux examens propédeutiques, permet à l'étudiant d'ac

quérir les connaissances de base dans les domaines des sciences naturelles (bota
nique, biologie, chimie et physique) et des sciences médicales de base (biochi
mie, microbiologie, anatomie et physiologie humaines); 

• le stage obligatoire d'une année, effectué en officine et dans un hôpital, permet à 
l'étudiant de se familiariser avec la pratique courante du pharmacien, 

• le 2 e cycle est dévolu aux sciences pharmaceutiques chimie thérapeutique, ana
lyse pharmaceutique, pharmacognosie el phytochimie, pharmacie galénique et 
biopharmacie, pharmacologie 

La mission de la Section de pharmacie peut être divisée en trois volets: 
• l'enseignement du 2 e cycle, la formation continue pour les diplômés, ainsi que 

d'autres cours débouchant sur des certificats postgrades dans divers domaines tou
chant à la pharmacie; 

• la recherche, indissociable de l'enseignement. Deux instituts et un groupe forment 
de nombreux doctorants dont les travaux sont subventionnés par l'UNIL, le Fonds 
national et d'autres sources publiques ou privées; 

• le service à la collectivité: des organismes privés ou publics sollicitent conseils, 
analyses ou expertises auprès de la Section de pharmacie. 

Diplôme fédéral de phamacien 
Diplôme universitaire de pharmacien 

; ~i Diplôme d'éudes supérieures en pharmacie hospitalière (postgrade) 

Doctorat ès sciences pharmaceutiques "if'H* Doctorat ès sciences 
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SECTION DE PHARMACIE DE LA FACULTÉ DES SCIENCES 

Quel p lan 
d ' é t u d e s ? 

1ER cycle 4 G 

Ce plan d'étude, comme les examens qui 
le sanctionnent, est valable à la lois pour 

le diplôme fédéral de pharmacien et pour le diplôme universitaire de pharmacien. 
Le premier titre est accessible aux étudiants 

de nationalité suisse porteurs d'une 
maturité fédérale. Le second titre est 

accessible aux étudiants étrangers, mais 
ne leur donne pas le droit de prendre la 
responsabilité d'une officine en Suisse. 

Ces deux diplômes s'obtiennent en 
générai après 5 ans d'études, soit 10 

semestres et toutes les conditions 
d'obtention sont identiques (réussite des 

trois examens propédeutîques et de 
l'examen final). 

1 M A N N É E (2 S E M E S T R E S ) 
COURS T R A V A U X PRAT IQUES 
Mathématiques 
Physique 
Biologie végétale et animale (y c. génétique] 
Botanique générale pour pharmaciens 
(éventuellement incluse dans d'autres cours) 
Taxonomie des plantes pharmaceutiques 

Chimie générale et analytique 
Chimie organique 

Physique 
Biologie végétale et animale 
Botanique générale pour pharmaciens 
[éventuellement incluse dans d'autres cours) 
Taxonomie des plantes pharmaceutiques 
(avec excursions) 
Chimie analytique 

2E A N N É E (2 S E M E S T R E S ) 
COURS T R A V A U X PRAT IQUES 
Chimie organique 
Biochimie (avec démonstrations) 
Bases de 'analyse biologique médicale 
Microbiologie générale et médicale 
Anatomïe 
Physiologie 
Introduction à la pharmacie pratique 
(avec démonstrations) 
Statistiques, avec exercices 

Chimie organique 

Analyse biologique médicale 
Microbiologie générale et médicale 

3E A N N E E : S T A G E P R O F E S S I O N N E L D E 1 2 M O I S 

2 E cycle -

Diplôme d'études 
supérieures en 

pharmacie hospitalière 

Doctorat 

4E E T 5 E A N N E E S (4 S E M E S T R E S ) 
COURS T R A V A U X PRAT IQUES 
Chimie pharmaceutique minérale 
et analytique 

Chimie pharmaceutique organique 
Pharmacognosie et phytochimie 
pharmaceutique 
Physique pharmaceutique 
[évent. incluse dans un autre cours) 
Pharmacie galénique et biopharmacie 
Pharmacologie et toxicologie (avec 
démonstrations ou exercices pratiques) 
Pharmacologie clinique 
Médecine sociale et préventive 
Nutrition et diététique 
Gestion d'entreprise 

Chimie pharmaceutique 
(analyse de médicaments simples 
et composés, synthèse] 

Pharmacognosie et phytochimie 
pharmaceutique 
Physique pharmaceutique 
[évent. incluse dans un autre cours) 
Pharmacie galénique et bïopharmacie 

Filière commune aux Sections de pharmacie de Lausanne et de Genève (Ecole romande de 
Pharmacie). Formation pratique et théorique de 3 ans en Hôpital universitaire (CHUV et HUG). 
Possibilité de débuter une thèse de doctorat. 
Renseignements: Dr A. Pannatier, Pharmacien-chef, CHUV, 1 0 1 1 Lausanne. 

Toute personne détentrice d'un diplôme universitaire, fédéral ou étranger, de pharmacien peut 
être autorisée à entreprendre une thèse de doctorat ès sciences pharmaceutiques. La durée d'une 
thèse est de 3 ans et demi à 4 ans environ. La Section de pharmacie étant de plein droit une 
section de la Faculté des sciences, les pharmaciens diplômés désirant préparer une thèse dans 
une autre branche peuvent être autorisés à se présenter au doctorat ès sciences. Réciproquement, 
les diplômés ès sciences peuvent envisager une thèse de doctorat ès sciences en Section de 
pharmacie. 
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5 secteurs principaux e j 

a&ÊÉm 

ilBlf 
Une situation plutôt favorable O ! En 1997, la situation des jeunes diplômés en pharmacie sur le marché de l'emploi 

I demeurait relativement bonne par rapport à celle des autres diplômés universitaires: 
j quasiment aucun d'entre eux ne se trouvait volontairement sans activité professionnel

le. Par ailleurs, la plupart d'entre eux ont rencontré peu de difficultés lors du passage 
i à l'emploi. Cette situation plutôt favorable s'explique notamment par le fait que les 
i études en pharmacie, contrairement à d'autres orientations universitaires, constituent 

une formation professionnelle à part entière. 
Cependant, la situation des pharmaciens est étroitement liée à la question des coûts 

1 de la santé et à la manière dont elle sera politiquement et financièrement résolue. 

• Officines 
• Hôpitaux 
• Industries pharmaceutique et chimique 
• Enseignement et recherche 
• Administrations 

Tous les deux ans, l'ASOU (Association suisse pour l'orientation 
universitaire) mène une grande enquête auprès de tous les 
jeunes diplômés des hautes écoles suisses. Cette enquête ob
tient environ 60% de réponses sur un échantillon de W'OQO 
personnes. Elle ne reflète pas l'orientation professionnelle défini
tive des diplômés, mais leur situation une année après la fin des 
ÉTUDES La dmête enquêtes étéRÉOFÈÊEEN I??7. 
Le tableau CKontre montre la répartition des diplômés 
universitaires dans les différents secteurs professionnels, un an 
apiês l'obtention de leur grade. Cette répartition est donnée en 
pourcentages et doit être lue ligne par ligne, c'est-ù-dire voie de 
formahon par voie de formation. Par exemple pour les 
maêêmatiques: 39.}% des êplômés travaillent comme 
assistants à l'université, 25.3% comme enseignants, i. 1% dans 
les médias, etc 
Il La lecture du tableau colonne par colonne ne donne aucune 
information utile !! 

Mathématiques Physique Chimie Biochimie/biol. moléculaire Sciences nat./environnement Sciences de la terre Pharmacie Médecine humaine 

Secteurs d'activité des jeunes diplômés suisses ëh* 1 ?97r * 
^ * „ - - - * sciences et médecine a , * , - " ' 

Assista
nt univ

ersitair
e 

Enseign
ement

 
1 D

roit Médias
 

Culture
 

-eu 
"£ Travail

 social
 

Travail
 psych

ologiq
ue 

Agricu
lture 

t Ch
imie Industr

ie 
Industr

ie alim
entaire

 
Constru

ction 
Banque

s et ass
urance

s 
Fiducia

ires 
Publici

té et re
lations

 publiq
ues 

Tourism
e 

Consei
l en e

nvironn
ement 

Autres
 servic

es priv
és 

Admin
istratio

ns pub
liques 

Entrep
rises p

ublique
s 

V* 

as 
s* Associa

tions 
Organ

isation
s inetrn

ationa
les 

• 39.0 22.7 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7 2.1 10.6 0.7 16.3 3.5 07 0.7 

• 51.0 20.0 2.0 3.0 3.0 3.0 3.0 13.0 1.0 1.0 
• 59.1 6.3 1.4 0.7 26.8 1.4 0.7 1.4 5.6 0.7 
• 76.1 5.8 0.7 3.6 5.1 0.7 1.4 2.2 1.4 1.4 07 0.7 
• 38.3 12.1 1.3 6.7 3.4 0.7 4.0 2.0 3.4 2.7 0.7 0.7 07 6.7 2.0 8.1 07 4.7 1.3 
• 45.8 1.7 3.4 1.7 1.7 5.1 11.9 5.1 5.1 5.1 1.7 6.8 1.7 3.4 

• 12.6 66.0 14.6 4.9 1.0 1.0 

• 9.4 88.5 0.3 0.3 0.3 1.0 0.3 

18» 

Perspect ives 
p r o f e s s i o n n e l l e s 
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P r o g r a m m e 
des cours 

I N 

Pharmacie 

i: 
S.l-ï -

1 

I H I I I 

" • > • • • 

ÉHNINI 

Ï82 

! ^ - D I P L Ô M E F É D É R A L | D I P L Ô M E U N I V E R S I T A I R E I : T : 

SEMESTRE D'HIVER SEM. D'ÉTÉ CRÉDITS 

SEMESTRES 1 ET 2 
MATHÉMATIQUES GÉNÉRALES 1A H.JORIS 21C/7E 2 
PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE G. DIEDER 56C 36C/32TP 12 
TP DE CHIMIE ANALYTIQUE A. MERBACH I68TP 154TP I I 
STOECHIOMÊTRIE ET CHIMIE DES SOLUTIONS A. ABOU-HAMDAN 14C 14C 3 
CHIMIE ORGANIQUE GÉNÉRALE A G. BODENHAUSEN 28C 3 
CHIMIE ORGANIQUE GÉNÉRALE B K. JOHNSSON 28C 3 
EXERCICES DE CHIMIE ORGANIQUE K. JOHNSSON 14E 0.5 
MÉCANISMES DE RÉACTIONS ORGANIQUES 1 G. BODENHAUSEN 14C 1.5 

K. JOHNSSON 
CHIMIE GÉNÉRALE K. ROULET 84C 9 
BOTANIQUE GÉNÉRALE VACAT 36C/21TP 4 
CHIMIE MINÉRALE GÉNÉRALE R. ROULET 28C 3 
CHIMIE ANALYTIQUE GÉNÉRALE A. MERBACH 28C 3 
BIOLOGIE VÉGÉTALE J.-P. ZRYD 28C 28C/32TP 7 
BOTANIQUE SYSTÉMATIQUE GÉNÉRALE ET N. GALLAND 42C 15C/36TP 6 
PHARMACEUTIQUE VACAT 
BIOLOGIE ANIMALE EÎ GÉNÉTIQUE 8. DESVERGNE 28C 3 
TP BIOLOGIE ANIMALE ET GÉNÉTIQUE B. DESVERGNE 18F 1 

SEMESTRES 3 ET 4 
MICROBIOLOGIE GÉNÉRALE D. HAAS 28C 3 
MICROBIOLOGIE MÉDICALE D. HAAS 28C 3 

P. MEYLAN 
1 RILLO 
J. BINE 

P. FRANDOÏÎ 
J. LOUIS 

TP DE MICROBIOLOGIE D. HAAS 
r IFOOI 

40TP 3 

INFORMATIQUE 1 & IL 
L. !\EEI 

F. GRIZE 14C 14C 2 
M. TOMASSINI 28E 28E 2 

ANALYSE ORGANIQUE P. VOGEL 28C 3 
MÉCANISMES DE RÉACTIONS ORGANIQUES 11 M. SCHLOSSER 28C 3 
TP DE CHIMIE ORGANIQUE 1 P. VOGEL 224TP 10 

G. BODENHAUSEN 
K. JOHNSSON 

BIOCHIMIE GÉNÉRALE L A U. RÛEGG 18C 2 
BIOCHIMIE GÉNÉRALE I B N. FOSEL 10C 1 
BIOCHIMIE III J. MAUËL 42C 4.5 
BIOCHIMIE DES HORMONES U. RÛEGG 24C 3 
BASES DE L'ANALYSE BIOLOGIQUE MÉDICALE C BRAN 20C 2.5 

D. ITORIER 
ANALYSE BIOLOGIQUE MÉDICALE J.P. MACH 42C/28TP 8 
ANAROMIE J.-P. HOMUNG 28C 3 

P. CLARKE 
PHYSIOLOGIE I F. DE RIBAUPIERRE 28C 3 

P. HONEGGER 
J.-L MARTIN 

PHYSIOLOGIE 11 F. DE RIBAUPIERRE 28C 3 
P. HONEGGER 
J.-L MARTIN 

INTRODUCTION À LA PHARMACIE PROTIQUE P. LAURENT 28C 3 
INTRODUCTION À LA STATISTIQUE J.-J. PEMET 28C/14E 3 
IMMUNOLOGIE B. DESVERGNE 28C 3 
GLYCOCHIMIE P. VOGEL 14C 1 
HÉTÉROCYCLES C. LE DRFAN I4C 1 
COMPLÉMENTS DE BIOCHIMIE GÉNÉRALE J. MAUËL 

J.-P. MACH 
28C 2 
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P r o g r a m m e 
des cours J 

Pharmacie O DIPLÔME FÉDÉRAL - DIPLÔME UNIVERSITAIRE (SUITE) 

S B SEMESTRES 7 ET 8 
CHIMIE THÉRAPEUTIQUE 1A B. TESTA 14C 1.5 

ijjBf (RELATION STRUCTURÊCTIVITÉ) P.-A. CARRUPF 
CHIMIE THÉRAPEUTIQUE ! B B. TESTA 14C 28C 4.5 

P.-A. CARRUPÎ 
CHIMIE ANALYTIQUE PHARMACEUTIQUE A1 S. RUDCZ 14C 1.5 
(MÉTHODES CHROMATOGRAPHIQUES) 
TP DE CHIMIE ANALYTIQUE PHARMACEUTIQUE A1 J.-L WOLFENDER 64TP 3 
CHIMIE ANALYTIQUE PHARMACEUTIQUE A 2 A J.-L. VEUTHEY 28C 3 
CHIMIE ANALYTIQUE PHARMACEUTIQUE A 2 B J.-L. WOLFENDER 28E/104TP 4.5 
CHIMIE ANALYTIQUE PHARMACEUTIQUE B1 J.-L WORFENDER 28C 3 
{MÉTHODES SPECTROSCOPIQUES) 
CHIMIE ANALYTIQUE PHARMACEUTIQUE B 2 A S. RUDOZ 14C 1.5 
CHIMIE ANALYTIQUE PHARMACEUTIQUE B 2 B J.-L WOLFENDER 28E/168TP 5.5 
PHARMACOGNOSIE ET PHYTOCHIMIE 1A K. Ho5tettmann 28C 3 

A. MARSÎON 
PHARMACOGNOSIE ET PHYTOCHIMIE 1B K. HOSTETFMANN 28C 3 

A. Mar5ton 
PHARMACOLOGIE ET TOXICOLOGIE U. RIIEGG 56C 56C 12 

S. COTECCHIA 
J. DIEZI 
J.-D. HORISBERGER 
1 ÇrhilH 

PHARMACIE GALÉNIQUE 
L. JUJIIU 

E. DOELKER 
P Qi iri 

70C 41C 9 
r. DU II 

R. GURNY 
1 AAnwûT BIOPHARMACIE ET PHARMACOCINÉLIQUE J. FVIAYEI 
J. MAYEI 24C 3 

MÉDECINE SOCIALE ET PRÉVENTIVE F. PACCAUD 14C 1.5 
J. MARTIN 

NUTRITION ET DIÉTÉTIQUE Y. SCHÛTZ 14C 1.5 
ORGANISATION ET DÉONTOLOGIE J.-L. SALOMON 14C 1.5 
SEMESTRES 9 ET 10 
CHIMIE THÉRAPEUTIQUE II A B. TESTA 28C 3 
(TOXICOLOGIE MOLÉCULAIRE DES XÉNOBIOTIQUES) 
CHIMIE THÉRAPEUTIQUE II B B. TESTA 28C 3 
TP DE BIOPHARMACIE ET CHIMIE THÉRAPEUTIQUE B. TESTA 

P Rnri 
224TP 224TP 10 

R. Dun 
P.-A. CARRUPT 

TP DE PHARMACIE GALÉNIQUE R. GURNY 224TP 224TP 10 
J. MAYER 

PHARMACOGNOSIE ET PHYTOCHIMIE II K. HOSTETFMANN 28C/224TP 28C/112TP 16 
VACAT 

PHARMACOLOGIE ET TOXICOLOGIE U. RÛ'EGG 16E 16E I 
PHORMACOLOGIE CLINIQUE J. BIOLLAZ 28C 3 
SÉMINAIRE DE PHARMACOLOGIE CLINIQUE U. RIIEGG 20S 2 
ET DE PHARMACOLOGIE J. BIOLLAZ 
COURS SPÉCIALISÉS À SUIVRE EN 4*ME OU 5 È M E ANNÉE 
CHAPITRES CHOISIS DE PHARMACOLOGIE J.-C. MAIRE 14C 0 
PHARMACIE HOSPITALIÈRE A. PANNATIER 14C 0 
ASSISTANCE PHARMACEUTIQUE ET PHARMACIE CLINIQUE S. MARTY 14C 0 
CONSEIL PHARMACEUTIQUE M. MESNI! 14C 0 
DOSAGE DE MÉDICAMENTS DANS LES A. MUNAFO 14C 0 
LIQUIDES BIOLOGIQUES 

T. ' CHIMIE COMPUTOTIONNELLE P.-A. CARRUPT 14C 0 
INTRODUCTION AUX TECHNIQUES LC/MS ET LC/RMN J.-L. WOTFENDER 14C 0 

183 
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P r o g r a m m e 
des cours 

E N S E I G N E M E N T S DE PR IVAT-DOCENTS (PHARMACIE) l; 

semestre d'hiver sem. d'été crédits 
Chapitres choisis de pharmacologie J.-C. Maire 14C 0 
Pharmacie hospitalière A. Pannatier J4C 0 
Assistance pharmaceutique et pharmacie dinique S. Marty 14C 0 
Introduction aux techniques LC/AAS et LC/RMN J.-L Wolfender 14C 0 
Conseil pharmaceutique M. Mesnil 14C 0 
Dosage de médicaments dans les A. Munafo 14C 0 
liquides biologiques 
Bioéquivolence: évaluation des J. Mcyer 8C 0 
médicaments génériques 
Chimie compuîotionnelle P.-A. Carrupt 14C 0 

B i l l •(••ni 

\\i 

WBÊ 
MB 

mm 

Abréviations utilisée- JS1-, 
' S 'i #5= * - * séminaire ™,tl ; T, 

TP « = * travaux pratiques 
T' ^ '1 = "s terrain*** * \ 

H O 



A d r e s s e s u t i l e s 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1999 -2000 

S E C T I O N D E P H A R M A C I E D E L A F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Direction et administration 

Institut de chimie thérapeutique 

Institut de pharmacognosie 
et phytochimie 

RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Professeur Kurt Hostetîmann, Président BEP 
1015 Lausanne 

6924500 692 4505 

Professeur Urs Rûegg, groupe de pharmacologie 1015 Lausanne 6924531 692 4505 
Secrétariat de la Section de pharmacie: 
Mme Anne-Marie Berjano (étudiants) 
Anne-Mane.Berjano@dpharm.uniUh 
M™ Patricia Qlaechea (comptabilité) 

69245 00 
69245 06 

6924505 
69245 05 

Bibliothèque: M™ Bozena Ménétrey (après-midi) Ecole de pharmacie 
Bibliothèque commune 
chimie/pharmacie BCH 

6924508 
692 3800 

69245 05 
692 38 55 

Magasin central: 
M. Jean-Luc Moor 
Mme Marlyne Berger (matin) 

69244 80 
69244 81 

692 4505 
692 4505 

Professeur Bernard Testa, directeur 
Dr. Joachim Mayer, groupe galénique 

BEP 69245 21 
69245 81 

69245 25 
69245 05 

Secrétariat de l'Institut 69245 00 69245 25 

Professeur Kurt Hostettmann, directeur BEP 
1015 Lausanne 

6924561 692 45 05 

Secrétariat de l'Institut 6924500 692 45 05 

' . B̂ien̂ que faisant.pgrtîe dejâ façylfé'.des sciences, la Section de pnanpacie jouit 
:<#unê certaine aatonomie;, jëŝ efLfdes tlë^htffmacfi'ë efdnl fégfes par -ur̂ e^dbnhan-' 
'^fédérale: ZI ''-m ï l * * l i < ̂ •« **^v-*:**'?**;/^ ? # 
SlejDosserJe donc son proprê seçrétafiat'qui, à l'instar dê ceux des'fàcurtés, est res-
• ponsak>le ^eîerïseigner^esétodiants^de^fénif â" jour'feùr!,f icrirSr &4eu^xil©ssiers; de 
;fêçueiilîr4es*c^mOT̂  inscrjp,rjQn> 
enjx*examenŝ ^ ]e publrcf s"u.r je caleédrletHélaSêclîon ainsi 'que 
'• sur les «raS'rfesfetioRS' " *" " '*'** 

I I S 
BEP; = Bôttmfnj plë ;l'ff àbjë:tdë̂ hg rrnçfciC 

http://www.unil.ch/sc 
http://www-ict.unil.ch/pharmacie.html 

http://www.unil.ch/sc
http://www-ict.unil.ch/pharmacie.html
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Définition et finalité • Comme le stipule l'Ordonnance fédérale réglant les examens des professions médi-
des études de médecine cales, l'étudiant en médecine, arrivé au terme de ses études, devra: 

a) connaître l'homme bien portant et les troubles qui peuvent affecter so santé, leurs 
causes, leurs symptômes, les moyens de les prévenir et de les influencer, et avoir 
le goût de la recherche; 

b) être en mesure d'appliquer les connaissances et les techniques acquises dans les do
maines de la prévention, du diagnostic, de la thérapeutique et de la réadaptation. 

: Le diplôme de médecin peut être obtenu au plus tôt après six années d'études. Les 
deux premières années, dites «études précliniques», permettent d'acquérir les connais-

; sances requises concernant l'être humain. Durant les «études cliniques», les étudiants 
: participent à un enseignement sous forme de cours ex cathedra, de cours-bloc et de 
; séminaires au cours desquels, en petits groupes sous le contrôle d'enseignants expéri-
: mentes, ils se trouvent en contact avec des patients dont ils apprennent à faire l'anam-
: nèse ef pour lesquels ils analysent le diagnostic différentiel. La cinquième année, 
; «année d'études à option», doit donner à tous les étudiants la possibilité d'entrer en 
: contact avec la vie d'un hôpital ou d'un institut de recherche. 

Dès l'année 1995-1996, et à partir de la 2 e année d'études, la Faculté de médeci
ne a mis en place une réforme des études médicales visant à promouvoir un ensei
gnement centré sur le patient, l'étudiant et les besoins de la communauté. Cette réfor-

" " me se fonde sur les principes de l'intégration des branches médicales, la réduction 
des heures d'enseignement ex cathedra et la mise en place de modules d'auto-ap
prentissage (apprentissage par problèmes, apprentissage au raisonnement clinique) 
sous la forme de petits groupes avec l'aide de tuteurs. 

Grades # Diplôme fédéral de médecin (Pour les citoyens suisses, les étrangers et les réfugiés politiques 
décei*né5 titulaires d'un permis de séjour dans notre pays, sous réserve de certaines conditions à remplir) 

Diplôme de médecin de l'Université 
Doctorat en médecine 
Diplôme de médecin spécialiste de l'Université (Réservé aux candidats étrangers) 
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Ce plan d'études, ainsi que les 
examens qui le sanctionnent, est ' 

valable aussi bien pour le diplôme 
fédéral de médecin que pour le 

diplôme universitaire de médecin. Le \ •"• • 
premier titre donne le droit aux 

ressortissants suisses d'exercer la 
médecine dans leur pays. Le second 

est accessible aux candidats 
étrangers, mais ne leur donne pas le 

droit d'exercer en Suisse. ». "; 

Ce sont des dispositions cantonales 
qui régissent l'admission aux études, 
tandis que des règlements fédéraux 

définissent l'objectif de la formation, le 
moment des examens, leur contenu et 

les conditions à remplir pour s'y 
présenter, ainsi que les modalités de 
l'exercice de la profession médicale. 
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IRE A N N E E 
La l r e année se déroule à la Faculté des sciences. Elle est essentiellement 
consacrée à l'étude des sciences de base (chimie, physique, biologie). 

2 E A N N É E 
Dès (a 2 e année, les cours sont propres à la Faculté de médecine et ont lieu 
en son sein. Les connaissances médicales de base concernant l'être humain 
sont enseignées. Elles permettent d'aborder l'étude de l'être humain malade 
L'enseignement est dispensé sous forme de cours ex cathedra, de séances 
d'apprentissage par problèmes, de séminaires et de travaux pratiques. 

3 E ANNÉE 
A partir de la 3 e année, les études comportent des cours ex cathedra, des 
cours intégrés, des séminaires, des séances d'apprentissage par problèmes 
ainsi qu'un enseignement au lit du malade. Il existe aussi des travaux pra
tiques en pathologie et en microbiologie. Lors d'enseignements en groupes, 
les étudiants se trouvent en contact avec des patients dont ils apprennent à 
faire l'anamnèse et l'examen clinique pour aboutir à la formulation d'un dia
gnostic. 

4 E ANNÉE 
La première partie de la 4 e m e année comporte des cours ex cathedra, un en
seignement au lit du malade, des séances d'habilité clinique, ainsi que des 
séances d'apprentissage au raisonnement clinique La 4 e année comporte 
également des cours à option. La 2 e partie de la 4 e année se déroule sous 
forme de cours-blocs: enseignements en petits groupes sous forme d'auto-ap
prentissage, présentations de cas, etc. 

5 E ANNÉE 
La 5 e année est une année de stages: elle donne la possibilité aux étudiants 
d'entrer en contact avec la vie d'un hôpital ou d'un institut des sciences mé
dicales de base. Elle doit comporter au moins 10 mois de stages dans les 
hôpitaux universitaires ou affiliés; un passage dans les services de médecine, 
pédiatrie et chirurgie est très fortement conseillé. 
Stage: 10 mois. Environ 200 lieux de stages. 

6 E ANNÉE ^ ; i _ » - * : - -_*> S - ' f ' • ; ^ * * * * • * * • * 
La 6 e année est essentiellement constituée de cours cliniques, de séminaires 
et de cours intégrés. 

2 E partie de l'examen final 

3 E partie de / ' EXAMEN final 

TSS : 



R é p a r t i t i o n des 
e n s e i g n e m e n t s 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

F A C U L T É D E M É D E C I N E 

1 re année Physique expérimentale 92 h 
Physique expérimentale TP 32 h 

Chimie générale I 56 h 
Chimie générale I TP 56 h 

Chimie organique 56 h 
Biologie animale 28 h 

Biologie animale et génétique TP 15 h 
Biologie animale 26 h 

Biologie animale TP 15 h 
Génétique 28 h 

Biologie cellulaire et végétale 38 h 
Biologie cellulaire et végétale TP 1 2 h 

Morphologie macroscopique 28 h 
Médecine psycho-sociale 42 h 

Morphologie microscopique 42 h 
Infroc! au système suisse de santé publique 6 h 

Biochimie générale 40 h 
Physiologie générale 32 h 

Sciences fondamentales et cliniques, sém. 8 h 
Microbiologie générale 14 h 

2 e année 

Cours intégrés 

Apprentissage par problèmes 
Introduction au curriculum 

Morphologie macroscopique 
Biochimie 

Médecine psychosociale 
Bîosfafistiques 

Cardîovasculaire 
Respiration 

Digestion 
Reproduction/Développement 

Méto bolîsme/N utririon 
Reins et voies unnaires 

Neurosciences 
Sang/Immunologie 

"Endocrinologie 
Morphologie macroscopique TP 

Morph. microscop./embryologie TP + S 
Physiologie TP 

Biochimie TP 

3 e année 

Cours intégrés 

Enseignement au lit du malade (ELM) 

Apprentissage par problèmes 
(immunologie et cours intégrés) 

Introduction au curriculum et évaluation 
Sémiologie 

Pathologie générale 
Physiopathologle 

Pharmacologie/Toxicologie 
Microbiologie 

Immunologie générale 
Immunologie clinique, allergie 

Médecine psycho-sociale 
Introduction à la médecine nucléaire 

Intro. à la physique de la radiologie médic. 
Introduction à la lecture d'un article médical 

Droit médical 
Microbiologie TP 

Pathologie TP et séminaires 
Angéiologie 
Cardiologie 

Croissance et vieillissement 
Endocrinologie et métabolisme 

Gastro-entérologîe 
Hématologie 
Pneumologie 

Reins et voies unnaires, hypertension art 
Enseignement au lit du malade [ELM] 

32 h 
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R é p a r t i t i o n des 
ense ignements 

4® année iiiilli 
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Cours intégrés J f c f ' 

jBBÊÊÊ 

Cours à option O 

Cours - blocs (CB) ' 4 P 

Enseignement au lit du malade (ELM) O 
Habilités cliniques (HC) 

6 e année O 

mÊUÊ 

• i 
• I l 

Cours intégrés j "0» 

A p p r e n t i s s a g e a u r a i s o n n e m e n t c l i n i q u e 
A u s c u l t a t i o n p u l m o n a i r e 

D e r m a t o l o g i e 
D i a g n o s t i c e n c h i m i e c l i n i q u e 

D r o i t m é d i c a l 
E p i d é m ï o l o g ï e in fec t ieuse 

S é m i n a i r e mter fac d ' é t h i q u e b i o m é d i c a l e 
G é n é t i q u e m é d i c a l e 

G é r i a t r i e 
G y n é c o l o g i e - o b s t é t r i q u e 

I m m u n o l o g i e c l i n i q u e 
M é d e c i n e g é n é r a l e 
M é d e c i n e n u c l é a i r e 
M é d e c i n e p a l l i a t i v e 

M é d e c i n e s o c i a l e e t p r é v e n t i v e 
N e u r o l o g i e 

O p h t a l m o l o g i e 
O t o - r h i no-la r y n g o l o g î e 

P a t h o l o g i e s p é c i a l e 
P o l i c l i n i q u e m é d i c a l e et t h é r a p e u t i q u e m é d 

In t roduct ion à la p s y c h i a t r i e 
R a d i o l o g i e m é d i c a l e 

R a d i o - o n c o l o g i e 
R h u m a t o l o g i e 

C h i r u r g i e d e l ' a p p a r e i l m o t e u r 
S é n o l o g î e 
U r g e n c e s 

H i s t o i r e d e la m é d e c i n e 
E n s . I n f o r m a t i f s u r les m é d e c i n e s p a r a l l è l e s 

C h i r u r g i e g é n et s p é c i a l i t é s . 2 s e m a i n e s 
G y n é c o l o g i e / o b s t é t r i q u e 1 s e m a i n e 

M é d e c i n e in te rne : 3 s e m a i n e s 
O t o - r h i no-la r y n g o l o g î e 1 s e m a i n e 

P é d i a t r i e : 2 s e m a i n e s 
P s y c h i a t r i e : 2 s e m a i n e s 
R a d i o l o g i e 1 s e m a i n e 

E n s e i g n e m e n t a u lit d u m a l a d e 

H a b i l i t é s c l i n i q u e s [ H C ) 

P h a r m a c o l o g i e c l i n i q u e et t h é r a p e u t i q u e 2 0 h 
S é m i n a i r e s d e m é d e c i n e In te rne 3 2 h 

M é d e c i n e : à p r o p o s d e c a s 2 4 h 
M é d e c i n e in te rne a m b u l a t o i r e 1 2 h 

M é d e c i n e g é n é r a l e 6 h 
R h u m a t o l o g i e et r é h a b i l i t a t i o n 1 2 h 

C h i r t h o r a c i q u e , c a r a ï a q u e e t v a s c u l a i r e 1 6 h 
C h i r d i g e s t i v e et e n d o c r i n i e n n e + p o r o i 2 5 h 

C h i r u r g i e p l a s t i q u e et recons t ruc t ive 5 h 
U r o l o g i e 7 h 

N e u r o c h i r u r g i e 7 h 
C h i r u r g i e p é d i o t r i q u e 8 h 

T r a u m a t o l o g i e ef o r t h o p é d i e 8 h 
P é d i a t r i e 3 0 h 

P a t h o l o g i e s p é c i a l e 2 0 h 
S é m i n a i r e s d e P a t h o l o g i e 2 4 h 

A n e s t h é s i o l o g i e et r é a n i m a t i o n 1 0 h 
C l i n i q u e d e n e u r o l o g i e 1 4 h 

P é d o p s y c h i a t r i e 1 8 h 
P s y c h i a t r i e d ' a d u l t e s 2 6 h 

P s y c h o g é n a t r î e 1 2 h 
C l i n i q u e d e g y n é c o l o g i e et d ' o b s t é t r i q u e 2 0 h 

C l i n i q u e d ' O R L 2 0 h 
C l i n i q u e d ' o p h t a l m o l o g i e 1 2 h 

C l i n i q u e d e d e r m a f o v é n é r é o l o g i e 1 6 h 
M é d e c i n e l é g a l e 3 0 h 

M é d e c i n e h u m a n i t a i r e e t d e c a t a s t r o p h e 1 0 h 
M é d e c i n e s o c i a l e et p r é v e n t i v e 1 6 h 

E c o n o m i e d e la s a n t é et o s s é c u r o l o g i e 1 6 h 
M é d e c i n e d u t rava i l 8 h 

S é m i n a i r e s d e R a d i o l o g i e 2 6 h 

S e x o l o g i e 1 0 h 
M a l t r a ï t a n c e 1 0 h 

T o x i d é p e n d a n c e 1 0 h 
O n c o l o g i e 1 0 h 

T r a i t e m e n t d e la d o u l e u r 1 0 h 
M a l a d i e s s e x u e l l e m e n t t r a n s m i s s ï b l e s 1 0 h 

T r a n s p l a n t a t i o n 1 0 h 
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F o r m a t i o n s :f_? 
pos tg rades 

Doctorat O l L'obtention du grade de docteur en médecine de l'Université de Lausanne est régie 
par un règlement qui s'applique aussi bien aux candidats suisses qu'étrangers. Ce 
grade est conféré aux porteurs du diplôme fédéral ou d'un diplôme jugé équivalent 
par la Faculté et dont un travail a été reconnu par le Conseil de Faculté comme une 
thèse de doctorat. 
Les candidats doivent être immatriculés à l'Université en qualité de doctorants pendant 
les semestres (au minimum deux consécutifs) où ils préparent leur travail de thèse. Ils 
doivent rester immatriculés jusqu'à l'obtention du grade. 
Une thèse de doctorat est indispensable pour obtenir le diplôme de médecin spécia
liste FMH. Toutefois, la thèse en médecine représente en général un travail moins vo
lumineux et moins long (en moyenne un à deux ans) qu'une thèse dans d'autres orien
tations universitaires. De plus en plus d'étudiants en médecine font en sorte de 
commencer leur thèse pendant leurs études 

Diplôme de médecin 
spécialiste de l'UNIL 

L'obtention de ce grade est régie par l'article 63 du Règlement de la Faculté de Mé
decine. Il est décerné aux porteurs du diplôme de médecin conféré par l'Université, 

* ou d'un diplôme étranger jugé équivalent. 

Spécialisation O ; La spécialisation après les études n'est pas du ressort de l'Université: l'obtention, 
après les études pour les Suisses, du Diplôme de médecin spécialiste FMH est réglée par la Fédéra-

i tion des Médecins Suisses, d'entente avec les sociétés de spécialistes. La FMH décer
ne les titres correspondant aux spécialités ci-dessous aux médecins qui, après l'obten
tion du diplôme fédéral, ont suivi avec succès pendant 5 à ô ans lo formation requise 
pour pratiquer une spécialité. 
Voici lo liste des spécialités FMH avec, entre parenthèses, les sous-spécialités: 

m _ Anesthésiologie [médecine intensive - pharmacologie clinique - médecine du travail! * Chirurgie (chirur
gie de la main - médecine intensive - médecine du travail) • Dermatologie et vénéréologie {aliergologie 

I et immunologie clinique - angiotogie - pharmacologie clinique - médecine du travail) * Gynécologie et 
obstétrique (cytologie gynécologique - médecine du travail) • Médecine interne (endocrinologie-diabéto-
logie - gastroentérologie - hématologie - cardiologie - pneumologie - rhumatologie - maladies du méta
bolisme - néphrologie - aliergologie et immunologie clinique - oncologie-hématologie - pharmacologie 
clinique - angiologie - médecine intensive - oncologie - médecine du travail) • Neurochirurgie (médeci
ne intensive - médecine du travail) • Neurologie (médecine du travail) • Ophtalmologie (spéc. chirurgie 
ophtalmologique - médecine du travail) • Chirurgie orthopédique (chirurgie de la main - médecine inten-
we - médecine du travail) * Oto-rhino-laryngologie ef chirurgie cervico-faciale (aliergologie et immuno

logie clinique - spéc phoniatne - médecine du travail) * Pédiatrie (endocrinologie-diabétotogie - héma
tologie - pneumologie — néphrologie - aliergologie et immunologie clinique - oncologie-hématologie — 

_v_. iropédialne - pharmacologie clinique - médecine intensive - cardiologie - spéc. néonatologie - mé
decine du travail) • Pathologie (cytopathologie clinique - médecine du travail) • Médecine physique et ré
habilitation (rhumatologie - médecine du travail) * Psychiatrie ef psychothérapie (médecine du travail) * 
Psychiatrie et psychothérapie d'enfants et d'adolescents (médecine du travail) • Radiologie médicale (mé
decine nucléaire - radio-oncologie - radio-diagnostic - médecine du travail) • Médecine tropicale (phar
macologie clinique - médecine du travail) * Urologie (médecine intensive - médecine du travail) • Chirur
gie infantile (chirurgie de la main - médecine intensive - médecine du travail) • Chirurgie plastique et 
reconstrucfive (chirurgie de la main - médecine intensive - médecine du travail) • Chirurgie maxillo-facia-
le (médecine intensive - médecine du travail) * Prévention et santé publique (pharmacologie clinique - mé
decine du travail) • Médecine légale (pharmacologie clinique - médecine du travail) • Oto-rhino-laryngo
logie (aliergologie et immunologie clinique - spéc chirurgie cervico-faciale - spéc phoniatne - médecine 
du travail) • Radiologie médicale/radiodiagnostic (neuroradiologie - radiologie pédiatrique - médecine 
du travail) « Radiologie médicale/médecine nucléaire (médecine du travail) • Radiologie médicale/'radh-
oncologie (médecine du travail) * Chirurgie cardiaque et vasculaire thoracique (médecine intensive - mé
decine du travail) * Radiologie * Radiologie médicale et médecine nucléaire • Infectîologie * Génétique 
médicale • Médecine pharmaceutique • Médecine générale (médecine du travail) 
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T'eus les deux uns, l'ASOU (Assoâatiaa suisse pour i'onentation 
universitaire} mène une grande enquête auprès de tous les 
jeunes diplômés des hautes écoles suisses. Cette enquête ob
tient environ 60% de réponses sur un échantillon de iO'000 
personnes. Elle ne reflète pas l'orientation professionnelle défini
tive des diplômés, mais leur situation une année après ia fin des 
études, b dernière enquête a été réalisée en 1997. 
Le tableau zi-contie montre ia mpartition des diplômés 
universitaires dons les différents secteurs professionnels, un an 
après l'obtention de leur grade. Cette répartition est donnée en 
pourcentages et doit être lue ligne par Ligne, r'est-àdiie voie de 
formation par voie de formation. Par exemple pour les 
mathématiques: 39.1% des diplômés travaillent comme 
assistants à l'université, 25.3% comme enseignants, 1.1% dans 
les médias, etc. 
H la lecture du tableau colonne par colonne ne donne aucune 
information utile !! 

MATHÉMATIQUES 
PHYSIQUE 

CHIMIE 
BIOCHIMIE/BIOL. MOLÉCULAIRE 

SCIENCES NAT./ENVIRONNEMENT 
SCIENCES DE LA TERRE 

PHARMACIE 
MÉDECINE HUMAINE 

SECTEURS D'ACTIVITÉ DES JEUNES DIPLÔMÉS SUISSES EN 1997: 
SCIENCES ET MÉDECINE 

BRI I I I 

ASS
ISTA

NT 
UN

IVE
RSI

TAI
RE 

; 
ENS

EIG
NEM

ENT
 

" o 

MÉ
DIA

S 
CU

LTU
RE 

SA
NTÉ

 
TRA

VA
IL S

OC
IAL 

TRA
VA

IL P
SYC

HO
LOG

IQU
E 

AG
RIC

ULT
URE

 
CH

IM
IE 

IND
UST

RIE
 

IND
UST

RIE
 AL

IME
NTA

IRE
 

CO
NST

RUC
TIO

N 
BA

NQ
UES

 ET
 AS

SUR
AN

CES
 

FID
UC

IAIR
ES 

PUB
LIC

ITÉ 
ET R

ELA
TIO

NS 
PU

BLI
QU

ES 
TO

URI
SM

E 
CO

NSE
IL E

N 
ENV

IRO
NN

EM
ENT

 
AU

TRE
S S

ERV
ICE

S P
RIV

ÉS 
AD

MIN
ISTR

ATI
ON

S P
UBL

IQU
ES 

ENT
REP

RIS
ES 

PUB
LIQ

UES
 

(D 

LS* 

1 
ASS

OC
IATI

ON
S 

OR
GA

NIS
ATI

ON
S ÎN

ETR
NA

TÎO
NA

LES
 

• 39.0 22.7 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7 2.1 10.6 0.7 16.3 3.5 0.7 0.7 

SU 20.0 2.0 3.0 3.0 3.0 3.0 13.0 1.0 1.0 • 59.1 6.3 1.4 0.7 26.8 1.4 0.7 1.4 5.6 0.7 

4 » 76.1 5.8 0.7 3.6 5.1 0.7 1.4 2.2 1.4 1.4 0.7 0.7 

• 38.3 12.1 1.3 6.7 3.4 0.7 4.0 2.0 3.4 2.7 0.7 0.7 0.7 6.7 2.0 8.1 0.7 4.7 1.3 

45.8 1.7 3.4 1.7 1.7 5.1 11.9 5.1 5.1 5.1 1.7 6.8 ] J 3.4 • 12.6 66.0 14.6 4.9 1.0 1.0 

• 9.4 88.5 0.3 0.3 0.3 1.0 0.3 

192 

Perspect ives 
p r o f e s s i o n n e l l e s 

Quel avenir? Comme on peut ie voir en examinant le tableau ci-dessous, ia très grande majorité 
des jeunes diplômés en médecine exerce son art dans le secteur de la santé, et cela 
avec un faible taux d'inactivité comparé à d'autres voies d'études. Pourtant, i! faut 
souligner une tendance marquée au début des années 90: l'augmentation des ins
criptions en facultés de médecine. Cette augmentation a pour conséquence que le 
nombre d'étudiants dépasse les capacités d'accueil au stade des études précliniques 
et cliniques. Les autorités universitaires tentent d'y remédier à court terme avec diffé
rents types de mesures: une augmentation des places d'accueil, un déplacement des 
étudiants d'une faculté de médecine à l'autre, une sévérité accrue lors du 1e[ examen 
propédeutique et, dans certaines facultés, l'introduction d'un test d'aptitudes 

'"• 1 pré-universitaire. 

Restent deux inconnues à l'horizon des futurs diplômés en médecine: les mesures poli
tiques et financières qui seront prises pour limiter les coûts de la santé, et une concur
rence possible avec des ressortissants étrangers dans le cadre d'une ouverture de la 
Suisse vers l'Union européenne. 

Enfin, rappelons que ia Suisse connaît la plus forte densité médicale d'Europe. Au de
meurant, de grandes différences subsistent entre les sous-secteurs du marché du travail 

. • d'une pari, et entre les régions d'autre part. On sait que certaines spécialités FMH 
sont surencombrées (chirurgie cardiaque) alors que la médecine générale, par 
exemple, offre encore un relatif équilibre entre l'offre et la demande. Ce sont ici les 
sociétés de spécialistes qui devront définir plus précisément les besoins annuels par 
rapport à la population. On sait aussi que des études récentes comparant les cantons 
suisses ont fait apparaître des différences allant du simple au double pour la densité 
médicale (pourcentage des médecins par nombre d'habitants). 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

P r o g r a m m e 
des cours 

1ER examen 4 . 
propédeutique 

IRE ANNÉE 

Physique expérimentale Giovanni Dietler, po 92 C 
Physique expérimentale Giovanni Dietler, po 32 TP 

et collaborateurs 
Chimie générale i Jean-Claude Bûnzli, po 56 C 
Chimie générale 1 Jean-Claude Bûnzli, po 56 TP/EX 
Chimie organique Manfred Mutter, po 56 C/EX 
Biologie animale Walter Wahli, po 28 C 

avec la collaboration de 
Liliane Michalik, ma 

Biologie animale et génétique Walter Wahli, po 15 TP 
avec la collaboration de 
Liliane Michalik, ma 

Biologie animale Peter Vogel, po 26 C 
Biologie animale Peter Vogel, po 15 TP 
Génétique Nicolas Merrnod, po 28 C 
Biologie cellulaire et végétale Edward Former, po 22 C 

François Widmer, po 16 C 
Biologie cellulaire et végétale Edward Former, po 12 TP 
Morphologie macroscopique Jean-Pierre Hornung, pas 

20 C/8 TP 
Beat Riederer, mer 

Morphologie microscopique Stefan Caîsicas, po 42 C 
Romano Regazzi, pat 
Christophe Reymond, pat 

Biochimie générale Claude Bron, po 40 C 
Physiologie générale Pavel Kucera, po 32 C 

Pierre Magistrefti, po 
Paul Honegger, pas 

Médecine psycho-sociale Patrice Guex, po 42 C 
Introduction au système suisse de santé publique Fred Paccaud, po 6 C 

Jean Martin, mer 
Séminaires interfacultaires de sciences 
fondamentales et cliniques Pavel Kucera, po 8 S 

Jean-Pierre Hornung, pas 
Microbiologie générale Dieter Haas, pas 14C 

Examen de fin 
de 2* année 

•HH 

>9"3 

Apprentissage par problème 10APP 
Intraduction au curnculum 8C 
Morphologie macroscopique Jeon-Pierre Hornung, pas 

Egberi Welker, pas 
Beat Riederer, mer 
Gilles Bronchti, ma 

47 C 

Biochimie Claude Bron, po 
Jean-Pierre Kraehenbuhl, po 
Nicolas Fasel, pas 

36 C 

Médecine psycho-sociale Patrice Guex, po 
et collaborateurs 

8C 

Biostatistiques Alfio Marazzi, pas 
Guy van Meile, mer 

9 C 

Cardio-vasculaire Pavel Kucera, po 
Christophe Reymond, pat 
Eric Raddatz, mer 

38 Ci 
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P r o g r a m m e 
des cours 

Respiration Eric Jéquier, po 
Sandor Kasas, ma 

28 Ci 

Digestion André L. Blum, po 
Jean-Pierre Kraehenbuhl, po 
Pavel Kucera, po 
Romano Regazzî, pat 

23 Ci 

Reproduction/Développement Stefan Catsicas, po 
Sandor Kasas, ma 

21 Ci 

Métabolisme/Nutrition Eric Jéquier, po 
Jacques Mauël, po 

48 Ci 

Reins et voies urinaires François de Ribaupierre, po 
Jean-Pierre Kraehenbuhl, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
Ibtissam Walter-Barakat, me 

20 Ci 

Neurosciences Julien Bogousslavsky, po 
Stefan Catsicas, po 
François de Ribaupierre, po 
Pavel Kucera, po 
Pierre Magisfrem", po 
Jean-Guy Viliernure, po 
Jean-Pierre Hornung, pas 
Egbert Welker, pas 
Stéphanie Clarke, pat 
Peter Clarke, mer 

61 Ci 

Sang/Immunologie Claude Bron, po 
Jean-Charles Cerottini, po 
Jean-Pierre Kraehenbuhl, po 
Jacques Mauël, po 
Denis Rivier, mer 

26 Ci 

Endocrinologie Eric Jéquier, po 
Jean-Pierre Kraehenbuhl, po 
Gérard Waeber, mer 
Luc Tappy, pat 

30 Ci 

Morphologie macroscopique Jean-Pierre Hornung, pas 
Egbert Welker, pas 
Peter Clarke, mer 
Beat Riederer, mer 
Gilles Bronchti, ma 

144 TP 

Morphologie microscopique/Embryologie Stefan Catsicas, pa 80 TP/S 
Jean-Pierre Kraehenbuhl, po 
Jean-Pierre Hornung, pas 
Gérard Waeber, mer 
Romano Regazzi, pat 
Christophe Reymond, pat 
Peter Clarke, mer 
Ibtissam Walter-Barakat, me 
Sandor Kasas, ma 

Physiologie François de Ribaupierre, po 
Eric Jéquier, po 
Pavel Kucera, po 
Pierre Magistretti, po 
Paul Honegger, pas 
Jean-Luc Martin, pat 
Luc Tappy, pat 
Maria Kiraly, mer 

64 TP 
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F A C U L T É D E M É D E C I N E 

P r o g r a m m e 
des cours 

2 E A N N É E (SU I TE) 

Eric Raddatz, mer 
Yves Schutz, mer 

Biochimie Claude Bron, po 63 TP/S 
Jean-Pierre Mach, po 
Jacques Mauél, po 
Nicolas Fasel, pas 
Denis Rivier, mer 

Examen de fin 
de 3 e année 

O ! 3* A N N É E - ' ' 

Apprentissage par problèmes 8 APP 
Introduction au curriculum 6 C 
Droit médical Patrice Mangin, po 6 C 

Thomas Krompecher, pas 
Conception Brandt, me 

Immunologie générale Jean-Charles Cerottini, po 10C 
Immunologie c inique, allergie Vacat 12 C 

Annette Leimgruber, me 
François Spertini, mer 

Microbiologie Jacques Bille, po 48 C 
Heidî Diggelmann, po 
Patrick Francioli, po 
Michel-Pierre Glouser, po 
Pascal Meyian, mer 
et collaborateurs 

Pathologie générale Fredrik T Bosman, po 32 C 
Robert-Charles Janzer, pas 
Ricardo Laurini, pas 
Philip Shaw, mer 

Pathologie spéciale Fredrik T. Bosman, po 25 C 
(compris dans les cours intégrés) Claude-Yves Genton, pas 

Robert-Charles Janzer, pas 
Françoise Delacrétaz, MER 
Louis Guillou, mer 
Charlotte Fontolliet, me 
Emilia Saraga, me 
et collaborateurs 

Pharmacologie/Toxicologie Susanna Cotecchia, po 35 C 
Jacques Diezi, po 

M l Bernard ROSSIER, po 
Jean-Daniel Horisberger, pas 
Laurent Schild, mer 

Physiopafhologie Peter Burckhardt, po 30 C 
B S Bernard Waeber, po 

François Feihl, mer 
HnBHk Jean-William Fitting, pos 
H H Introduction à la médecine nucléaire Angelika Bischof Delaloye, pas 2C 
FIJFE Introduction à la physique de la radio ogie médicale Pierre Schnyder, po 4 C m Jean-François Valley, pas 

Sémiologie André L. Blum, po 46 C 
• H Julien Bogousslavsky, po 

Daniel-Vincent Egloff, po 
i ' - . _ Patrick Francioli, po 

ÏLIIIIII Rolf C Gaillard, po 

Ï 9 5 * 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

P r o g r a m m e -w*. 
des cours ^ 

Michel Gillet, po 
Patrice Guex, po 
Lukas Kappenberger, po 
Hans-Jûrg Leisïnger, po 
Philippe Leuenberger, po 
Pierre-François Leyvraz, po 
Jean-Marie Matthieu, po 
Adrien Moessinger, po 
Alexander Kaî-Lik So, po 
Jean-Guy Viliernure, po 
Thierry Deonna, pas 
Jean-Claude Givel, pas 
Jean-Jacques Goy, pas 
Michel Dutoit, pas 
Jean-Léopold Micheli, mer 
François Mosimann, mer 
Maurice Payot, mer 
Michel Roulet, mer 
Luc Portmann, me 
Jean-François Toisa, me 

Introduction à la lecture d'un article médical Jérôme Biollaz, po 8C 
Bernard Rossier, po 

Médecine psycho-sociale Patrice Guex, po 22 C Médecine psycho-sociale 
et collaborateurs 

Microbiologie TP Jacques Bille, po 20 TP 
et collaborateurs 

Pathologie TP et séminaires Fredrik T. Bosman, po 38 TP/S 
et collaborateurs 

Angéioîogie François Mosimann, mer 14 Ci 
et collaborateurs 

Cardiologie Lukas Kappenberger, po 35 Ci 
et collaborateurs 

Croissance ef vieillissement Peter Burckhardf, po 18 G 
Jean-Marie Matthieu, po 
Christophe Bûla, me 
et collaborateurs 

Endocrinologie et métabolisme Rolf C. Gaillard, po 30 Ci 
et collaborateurs 

Gastro-entéroiogie, hépatologïe et voies biliaires André L. Blum, po 41 Ci 
Jean-Jacques Gonvers, pas 
et collaborateurs 

Hématologie Marc Schapira, po 26 Ci 
et collaborateurs 

Pneumologie Philippe Leuenberger, po 28 Ci 
et collaborateurs 

Reins et voies urinaires, hypertension artérielle Hans R. Brunner, po 35 Ci 
Hans-Jurg Leisïnger, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
Claude Bachmann, pas 
et collaborateurs 

Enseignement au lit du malade [ELM) 103 ELM 
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F A C U L T É D E M É D E C I N E 
c 

P r o g r a m m e 
des cours 

4 E A N N É E 

(Le nombre d'heures mentionnées pour chaque discipline ne comprend pas celles qui sont 
attribuées dans le cadre des cours-blocs) Apprentissage au raisonnement clinique (ARC): 

ARC de Médecine Peter Burckhardr, po 15 ARC 
• - Pascal Nicod, po 

ARC de Chirurgie Michel Gillet, po 10 ARC 
ARC de Pédiatrie Jean-Pierre Guignard, po 12 ARC 

Jean-Marie Matthieu, po 
François Ansermet, pas 
Thierry Deonna, pas 
PIERRE-André Michaud, pas 
Gérald Theintz, pas 
Jean-Léopold Mïcheli, mer 
Maurice Payot, mer 
Bernard Pelet, mer 
Michel Roulet, mer 

Interprétation d'ECG Jean-Jacques Goy, pas 5 ARC 
Cours-bloc de chirurgie générale et chirurgie Michel Gillet, po C 
spécialités [2 semaines] avec la collaboration de 

Pierre-François Leyvraz, po 
Hans-Beat Friedrich RIS, po 
Jean-Guy Villemure, po 
Heinz Fankhauser, pe 
Patrick Ravussm, pe 
Jean-Claude Givel, pas 
Augustin Besson, mer 
René Chioléro, mer 
Michel Dutoit, pas 
Jean-Patrice Gardaz, mer 
Marco Merlini, mer 
François Mosimann, mer 
Olivier Reinberg, mer 
et collaborateurs 

Dermatologie Renato Panizzon, po 26 C 
Daniel Hohl, mer 
et collaborateurs 

Diagnostic EN chimie clinique Claude Bachmann, pas 5 C Droit médical Patrice Mangîn, po ÔC 
Thomas Krompecher, pas 
Conception Brandt, me 

Epidémiologie infectieuse Patrick Francioli, po 5 C 
Séminaire interfacultaire d'éthique biomédicale Jacques Diezï, po 16S 

Patrice Guex, po 
Jean-Pierre Wauters, po 

Génétique médicale Daniel Schorderet, pas 12 C 
Gériatrie Peter Burckhardr, po 10C 

Christophe Bù'la, me 
et collaborateurs 

Gynécologie-Obstétrique Pierre De Grandi, po 57 C SBEej Patrick Hohlfeld, po 
Cours-bloc d'obstétrique et Pierre De Grandi, po C 

Wm de gynécologie (1 semaine) avec la collaboration de 
Patrick Hohlfeld, po 
Marc Germond, mer 
Sylvain Meyer, mer 

eÊÈÊ 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

P r o g r a m m e 
des cours 

y • ; i ; "l. w * - * '• ; " 1 '": 4 E ANNÉE (SUITE) *; *; „ ' -Jean-François Delaloye, me 
Pierre-Jean Ditesheim, ce 

Immunologie clinique Vacat 4 C 
François Spertini, mer 

Médecine générale Praticiens de l'UMG (Unité de m §deci-
ne générale) .en collaboration avec 6 C ne générale) 

Alain Pécoud, po 
Cours-bloc de médecine interne (3 semaines) Peter Burckhardt, po C 

avec la collaboration de 
Jérôme Biollaz, po 
Lukas Kappenberger, po 
Philippe Leuenberger, po 
Pascal Nicod, po 
Marco Schapira, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
Jean-William Fitting, pas 
Jean-Jacques Goy, pas 
Gian Dorta, mer 
Fulgencîo Gomez, mer 
Vincent Mooser, mer 
Marie-Denise Schaller, mer 
François Spertini, mer 
Olivier Spertini, mer 
Jean-Daniel Tissot, mer 
Gérard Waeber, mer 
Bertrand Yersïn, mer 
Guido Domenighetti, me 
Luc Portmann, me 
Pierre-Michel Schmidt, ce 

Médecine palliative Patrice Guex, po 8 C 
Médecine sociale et préventive Fred Paccaud, po 18C 

Bernard Burnand, mer 
et collaborateurs 

Neurologie Alberto Albanese, po 24 C 
julien Bogousslavsky, po 

Ophtalmologie Leonidas Zografos, po 24 C 
Michel Gonvers, pas 
Aubin Balmer, mer 
Nicolas Ducrey, mer 
Cari Herbort, mer 
Georges Klainguti, mer 
André Mermoud, mer 
Bertrand Piguet, mer 

Oto-rhino-la ryngologîe Philippe Monnier, po 24 C 
Cours-bloc d'oto-rhino-la ryngologîe (1 semaine) Philippe Monnier, po C 

et collaborateurs 
Pathologie spéciale Fredrik Bosman, po 8C 

Claude-Yves Genton, pas 
Ricardo Laurïni, pas 
Françoise Deacrétaz, mer 
Louis Gui lou, mer 

Cours-bloc de pédiatrie [2 semaines) Mustapha Saadi Mazouni, pe C 
Auscultation pulmonaire Philippe Leuenberger, po 2 C 
Policlinique médicale Alain Pécoud, po 30 C 
et thérapeutique médicale avec la collaboration de et thérapeutique médicale 

FerdyJ. Lejeune, po 

Ï 9 8 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

P r o g r a m m e g«$ 
des c o u r s a i ' 

4E ANNEE (SUITE) 
Introduction à la psychiatrie 

Cours-bloc de psychiatrie (2 semaines) 

•Ml 

Radiologie médicale 

-.4 

WÊÊÊm 

HERI 
• : r • 

Radio-oncologie 
Médecine nucléaire 
Cours bloc de radiologie (1 semaine) 
Rhumatologie et médecine physique 

Sénologie 

Roger Darioli, pas 
Jean-Jacques Gonvers, pas 
Michel Bumier, pas 
François Borgeat, po 17 C 
Olivier Halfon, po 
François Ansermet, pas 
Pierre Bovet, mer 
Bruno Gravier, me 
Fernand Seywert, me 
Italo Simeone, me 
et collaborateurs du Départe
ment et des Services de 
psychiatrie 
François Borgeat, po C 
Pierre Baumann, pas 
Edmond Gilliéron, pas 
Stéphanie Clarke, pat 
Jacques Besson, mer 
Pierre Bovet, mer 
Elisabeth Fivaz, mer 
Jacques Gasser, mer 
Geneviève Leuba Gfeller, mer 
Christian Bryois, me 
Jean-Nicolas Despland, me 
Michel Gaillard, me 
Bruno Gravier, me 
Jacques Laget, me 
Luc Michel, me 
Jean-Michel Porret, me 
Fernand Seywert, me 
Italo Simeone, me 
et collaborateurs du Départe
ment et des Services de 
psychiatrie 
Pierre Schnyder, po 31 C 
avec la collaboration de 
Angela Anderegg, pas 
Christian Hessler, pas 
Bertrand Duvoïsïn, mer 
François Gudinchet, mer 
Philippe Maeder, mer 
Reto Meuli, mer 
Antoine Uske, mer 
RenéOlivier Mirimanoff, po 9 C 
Angelïka Bischof Delaloye, pas ô C 
Pierre Schnyder, po C 
Jean-Charles Gerster, po 10 C 
Alexander Kaî-Lik So, po 
Christian Hessler, pas 12 Ci 
avec la collaboration de 
Pierre De Grandi, po 
Daniel-Vincent Egloff, po 
Patrice Guex, po 
R.O Mirimanoff, po 
Claude Genton, pas 

Î99-
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P r o g r a m m e 
des cours 

^ : 4E A N N É E (SU I TE ) ; 

Jean-Claude Givel, pas 
Fulgencîo Gomez, mer 
Serge Leyvraz, mer 
Jean-François Delaloye, me 

Chirurgie de l'appareil moteur Pierre-François Leyvraz, po 
avec la collaboration de 
Daniel-Vincent Egloff, po 
Michel Dutoit, pas 
François Chevaley, mer 
Charles Gobelet, mer 

36 Ci 

Lalaonarina Rakofomanana, mer 
Olivier Reinberg, mer 
Béatrice De Roguin, me 

Urgences Augustin Besson, mer 
avec la collaboration de 
Patrice Guex, po 
Pierre-François Leyvraz, po 
René Chioléro, mer 
Jean-François Ennco, mer 
Jean-Léopold Micheli, mer 
Marie-Denise Schaller, mer 

15 G 

Enseignement au lit du malade (ELM) 18 ELM 
Habilités cliniques (HCL) 16 HC 

Cours à option: 
Histoire de la médecine Vincent Barras, pas 16C 
Enseignement informatif sur Jacques Diezi, po 13 C 
les médecines parallèles 

Année d'études à option - l 5* A N N E E 

Année d'études à option (dix mois de stages). Le programme des stages de 
chaque étudiant est établi selon les préférences de ce dernier. Les Facultés de mé
decine de Genève et de Lausanne tiennent à jour un catalogue des places de stage 
en Suisse romande. Renseignements auprès du Secrétariat de l'Enseignement pré-
et postgradué. 
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des cours 
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F A C U L T É D E M É D E C I N E 

Examen final 
2® et 3© parties ^ ' 

I 

-A-

ONT 

6 E A N N E E 

Pharmacologie clinique EF thérapeutique Jérôme Biollaz, po 20 C 
Séminaires de médecine interne André L. Blum, po 32 S 

Hans-R. Brunner, po 
Rolf C. Gaillard, po 
Michel-Pierre Glauser, po 
Lukas Kappenberger, po 
Philippe Leuenberger, po 
Fred Paccaud, po 
Marc Schapira, po 
Jean-PIERRE Wauters, po 
Claude Bachmann, pas 
François Spertini, mer 

Médecine à propos de cas Peter Burckhardt, po 24 C Médecine à propos de cas 
Pascal Nicod, po 

Médecine interne ambulatoire Alain Pécoud, po 12C 
Médecine générale Alain Pécoud, po 6 C 
Rhumatologie et réhabilitation Alexander So, po 12 C 
Chirurgie thoracique, cardiaque et vasculaire Hans-Beat Ris, po 16C Chirurgie thoracique, cardiaque et vasculaire 

Ludwig Von Segesser, po 
Chirurgie digestive et endocrinienne + paroi Michel Gillet, po 25 C 
Chirurgie plastique et reconstructive Daniel Egloff, po 5 C 
Urologie Hans-Jùrg Leisinger, po 7 C 
Neurochirurgie Jean-Guy Vïllemure, po 7 C 
Chirurgie pédïatnque 8 C 
Traumatologie et orthopédie Pierre-François Leyvraz, po 8C 
Pédiatrie Jean-Marie Matthieu, po 30 C 

Adrien Moessinger, po 
Mustapha MAZOUNI, pe 

Pathologie spéciale Fredrik Bosman, po 20 C 
Séminaires de Pathologie Frednk Bosman, po 24 S 
Anesthésïoogie et réanimation Nicolas Gillïard, mer 10C 
Clinique de neurologie Julien Bogousslavskï, po 14C 
Pédopsychiatrie Olivier Halfon, po 18C 
Psychiatrie d'adultes François Borgeat, po 26 C 
Psychogériatrie Vacat 12C 
Clinique de gynécologie et d'obstétrique Pierre De Grandi, po 20 C 

Patrick Hohlfeld, po 
Clinique d'ORL Philippe Monnier, po 20 C 
Clinique d'ophtalmologie Leonidas Zografos, po 12C 
Clinique de dermaro-vénéréologie Renato Panizzon, po l ô C 
Médecine légale Patrice Mangin, po 30 C 

Thomas Krompecher, pas 
Médecine humanitaire et de catastrophe Jean-Claude Givel, pas 10C 

Michel Roulet, mer 
Médecine sociale et préventive Fred Paccaud, po l ô C 
Economie de la santé et assécurologie Fred Paccaud, po 16C 

Roger Darioli, pas 
Médecine du travail Marcel-André Boillat, pas 8 C 
Sexologie Patrice Guex, po 10 Ci 

Hansjûrg Leisinger, po 
Maltraitance Jean-MARIE Matthieu, po 10 Ci 

Bruno Gravier, me 
Toxidépendance Bertrand Yersin, mer 10 Ci Toxidépendance 

Jacques Besson, mer 
Oncologie Fredrik Bosman, po 10 Ci Oncologie 

Ferdy Lejeune, po 
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UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 9 - 2 0 0 0 

F A C U L T É D E M É D E C I N E 

des cours 

Traitement de la douleur Jérôme Biollaz, po 10 Ci 
Maladies sexuellement transmissibles Patrick Francioli, po 10 C I 

Patrick Hohlfeld, po 
Renato Panizzan, po 

Transplantation Michel Gillet, po 10 Ci 
Jean-Pierre, Wauters, po 

Séminaires de Radiologie Pierre Schnyder, po 26 S 
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U S T E D E S C O U R S D E P R I V A T - D O C E N T S 

Aubin BALMER 
Laurent BARRELET 
Jean-Daniel BAUMGARTNER 
Jean-PIERRE BERGER 
Kamel P. BESSEGHIR 
Augustin BESSON 
Jacques BESSON 

Georges-Antoine BOREL 
Franz BUCHEGGER 

Bernard BURNAND 

François CHEVALLEY 
René CHIOLERO 
Peter CLARKE 
Stéphanie CLARKE-HOSEK 

Alain COMETTA 

Irène CORTHESY-THEULAZ 

Philippe COUCKE 
Françoise DELACRETAZ 
Stéphane DEMOTZ 
Michel DUCHOSAL 
Nicolas DUCREY 
Bertrand DUVOISIN 
Chin Bïn EAP 
Stanislav FAKAN 

Claire-Lise FAWER 

François FEIHL 

Emanuela FELLEY-BOSCO 

Elisabeth FIVAZ 
Florian FROEHLICH 
Martin FROMER 
Jean-Patrice GARDAZ 
Jacques GASSER 

Ophtalmo-pédiatrie 
Chimiothérapie des tumeurs solides 
Urgences en maladies infectieuses 
Les comas métaboliques 
Reins et médicaments 
Chirurgie générale d'urgence - recherche appliquée 
Diagnostic et traitement des abus de substances (alcool, 
drogues) 
Maladies fonctionnelles digestives 
Les anticorps monoclonaux dans la détection, la surveillan
ce et le traitement du cancer 
Epîdémiologie clinique : bases de la médecine fondée sur 
les preuves 
Urgences traumatologiques de l'appareil moteur 
Médecine intensive chirurgicale 
Développement du système nerveux 
De l'organisation fonctionnelle du cortex cérébral aux 
fonctions cognitives 
Prévention et traitement des infections chez l'hôte immuno-
supprïmé et chez le patient de soins intensifs 
Helicobacter pylori. De la recherche fondamentale à la 
clinique. L'aventure lausannoise aboufira-t-elle à un vaccin 
EFFICACE chez l'homme ? 
Radiobiologie 
Hématopathoiogie 
La reconnaissance des antigènes par les lymphocytes T 
Immuno-hématologie et médecine de transplantation 
Pathologie de l'orbite 
Imagerie de la sphère O.R.L. 
Pharmacogénétique des psychotropes 
Développements et applications des méthodes d'analyse 
ultrastructurale en recherche biomédicale 
Développement des nouveau-nés à risque : techniques 
d'investigation de la naissance à cinq ans 
Physio-pathologie cardio-pulmonaire appliquée à la mé
decine intensive 
Activité de la monoxyde d'azote synthase inductible : rôle 
dans différentes pathologies humaines 
La communication non verbale en clinique 
Contrôle de qualité en gastro-entérologie 
De l'arythmie cardiaque banale à la mort subite 
Techniques spéciales en anesthésiologie 
Les troubles de la personnalité au 20e siècle 
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P r o g r a m m e 
des cours 

LISTE DES COURS DE PRIVAT-DOCENTS (SUITE) 

Élit 

Marc GERMON D 

Joseph GHIKA 
Nicolas GILLIARD 
Chorles GOBELET 

Fulgencio GOMEZ 

Eric GROUZMANN 
François GUDINCHET 

Rose-May GUIGNARD 
Louis GUILLOU 
Daniel HAYOZ 
Cari P HERBORT 
Didier HEUMANN 

Daniel HOHL 
Patrick IYNEDJIAN 
Paul JANECEK 

Cornélius Victor JONGENEEL 
Martine JOTTERAND 
Egbert O KRUITHOF 

Thierry KUNTZER 
Geneviève LEUBA GFELLER 
Serge LEYVRAZ 
Pierre-William LOUP 
Philippe MAEDER 
Gaston-François MAILLARD 
Mary-Louise MARCO-DUTOIT 
Jean MARTIN 
Marco MERLINI 

André MERMOUD 
Reto MEULI 

Sylvain MEYER 

Pascal MEYLAN 

Jean-Léopold MICHELI 
Pierre MICHETTI 

Judît MIKLOSSY 
Michel MONOD 
Vincent MOOSER 

Philippe MOREILLON 
François MOSIMANN 
Jurg NUSSBERGER 
Maurice PAYOT 
Bernard PELET 
Ralf POLIKAR 

lean-Michel PORRET 

Traitements de la stérilité de couple et procréation médi
calement assistée 
Mouvements anormaux, présentation clinique et théra peu-tique 
Le système respiratoire en anesthésiologie-réanimation 
Pathologie musculo-tendineuse [surcharge - inflammation] 
et techniques de rééducation 
Clinique des affections de l'axe hypothalamo-hypophyso-
gonadique 
Les neuropeptides : implications en physiopathologie 
Apport des techniques radiologiques nouvelles à la radio
logie pédiatrique 
Chirurgie de la main et microchirurgie reconstructive 
Pathologie des tumeurs des tissus mous 
Hémodynamique et biologie de la paroi artérielle 
Maladies oculaires inflammatoires et virales 
Pathophysiologie et méthodologie d'investigation des in
fections sévères et du choc septique expérimental 
Introduction à l'histopathologîe 
Médecine moléculaire du diabète sucré 
Traitement microchirurgical de la stérilité d'origine utéro-
tubo-ovanenne 
Immunogénétique moléculaire, aspects médicaux 
Cytogénétîque et cytotaxonomie 
Protéolyse extracellulaire. Régulation et conséquences pa
thologiques 
Neuropathies focales, plexopathîes et syndromes radiculaires 
Vieillissement cérébral normal et pathologique 
Evolution des traitements oncologïques 
Investigations nécessaires et superflues en chirurgie dïgestive 
IRM en neuroradiologîe et neuroradïologie fonctionnelle 
Plasties et reconstructions orbito-palpébrales 
Audiophonologie et phonïatne 
Problèmes de santé publique et leurs implications éthiques 
Aspects physiologiques et techniques de la chirurgie utili
sant l'implantation de matériel artificiel 
Le glaucome 
Principes de base et applications de l'imagerie numérique 
en radiologie 
Le diagnostic et le traitement de l'incontinence urinaire et 
des troubles statiques des organes pelviens chez la femme 
Pathogenèse des infections à virus de l'immunodéficience 
acquise humaine (VIH) 
Pédiatrie d'urgence 
Immunité mucosale et vaccination orale; introduction et 
concepts généraux 
La dégénérescence du système nerveux central 
Chapitres de mycologie médicale 
Lipides e) athéroscléroses. Approche génétique moléculaire 
et implications 
Bactéries et antibiotiques - Pathogenèse bactérienne 
Aspects chirurgicaux de la transplantation d'organes 
Biochimie du système cardio-vasculaïre 
Chapitres choisis de cardiologie pédiatrique 
Problèmes d'allergie et d'immunologie chez l'enfant 
Répercussions cardîo-vasculaires de quelques affections 
endocriniennes 
Sur les questions conjointes du temps et du transfert en 
psychanalyse (Des structures névrotiques aux organisations 
limites) 
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"iti FACULTÉ DE MÉDECINE 

L I S TE D E S C O U R S D E P R I V A T - D O C E N T S (SUITE) 

Labonirina RAKOTOMANANA 
Olivier REINBERG 

Marianne REYMOND 

Béat RIEDERER 
Eric ROUILLER 

Michel ROULET 
Gérard SALEM 
Marie-Denise SCHALLER 
Urs SCHERRER 
Laurent SCHILD 
Rémi Pascal SCHNEIDER 
Yves SCHÙTZ 
Dominique SCHWANDER 
PhïlippH SHAW 
Bernard SORDAT 
François SPERTINI 
Olivier SPERTINI 
Friedrich STIEFEL 
Luc TAPPY 
Daniel THIÉBAUD 

Jean-Daniel TISSOT 
Gustave TURINI 
Antoine USKE 
Daniel VAN LINTHOUDT 

Erwin VAN MEIR 
Guy VAN MELLE 
François VINGERHOETS 
Vladimir VON FLIEDNER 
Gérard WAEBER 
Ibtissam WALTER BARAKAT 

Ferdinand WULLIEMIER 

Bertrand YERSIN 
Anne ZURN 

Biomécanique de l'appareil locomoteur 
Traumatologie pédiatrique et épidémiologie des accidents 
d'enfants 
Neuroendocrinologie des fonctions reproductive et thyroï
dienne : aspects expérimentaux et cliniques 
La structure et les fonctions du squelette cellulaire 
Contrôle des mouvements volontaires chez les primates : 
propriétés des multiples aires corticales motrices 
Nutrition clinique 
La thérapie de famille 
Médecine intensive 
Régulation réflexe du système cardio-vasculaîre 
Pharmacologie des canaux ioniques 
Infectiologie chirurgicale 
Bases physiologiques de la nutrition 
Perfusions et nutrition intraveineuses 
Gènes suppresseurs de fumeurs 
Le phénotype tumoral malin, invasif et métastasique 
Les maladies du système 
Physiologie et physiopathologie leucocytaire 
Aspects psycho-sociaux des maladies somatiques 
Physiologie et physiopathologie du métabolisme glucïdique 
Physiopathologie et diagnostic des affections du métabolisme 
phosphocalcique : interfaces de la biologie cellulaire osseuse 
et de l'endocrinologie 
Médecine transfus tonnelle et i m mu no-hématologie 
Urgences hospitalières en médecine interne 
Neuroradiologie diagnostique et interventionnelle 
Mécanismes physiopathologiques de l'arthrose et possibi
lités thérapeutiques 
Neuro-oncologie moléculaire et expérimentale 
Bases statistiques pour la recherche médicale 
Les syndromes parkinsoniens 
Immunconcologie expérimentale et clinique 
Diabétologie expérimentale 
Les cultures de tissus et leur application clinique et expéri
mentale 
L'évolution humaine ou les stades de croissance bio-psycho
ontologique de l'être humain, leurs troubles et leurs remèdes 
Alcool et médecine 
Dégénérescence et régénérescence dans le système ner
veux . aspects cellulaires et moléculaires 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Déconat 

Institut de biologie cellulaire 
et de morphologie 

institut de biochimie 

Institut de pharmacologie 
et toxicologie 

Institut de génétique 
et biologie microbiennes 

Centre de microscopie 
électronique 

Institut de physiologie 

Laboratoire de biologie 
microbienne 

PROF. BERNARD ROSSIER, DOYEN RUE DU BUGNON 21 
1005 LAUSANNE 

692 5001 69250 25 

PROF. PIERRE MAGISTRETTI, VICE-DOYEN (Ctre des se. MÉI de base) • 6925004 692 50 05 

PROF. PASCAL HICOD, VITE-DOYEN (Comm. de la recherche) 69250 04 692 5005 

PROF. ASS. FRANÇOIS ANSERMET, VICE-DOYEN (Etudiants et thèses) „ 692 5006 692 5005 

PROF. BERNARD WAEBER, VKE-DOYEN (Enseignement prégradué) 
„ 692 5003 692 50 05 

DR R. BONVIN (adjoint pédagogique) „ 692 50 14 69250 05 

DR C. KRAMZ (assitante pédagogique) 
„ 692 5008 692 50 05 

DR. J. BILLOTTE (adjoint scientifique) „ 692 50 13 692 50 05 

Mme GJSÈLE MARADAN, ADJOINTE DE FACULTÉ n 6925007 692 50 25 

M™ MARIE-LOUISE DESARZENS (Secrétariat du Décanat) 
„ 692 50 00 692 50 05 

MME SARAH GONZALEZ (Thèses et recherche) 
„ 692 50 10 692 50 05 

M™ ROXANE HORISBERGER (Secr. de l'enseignement pré- et postgradué) 
„ 692 50 12 692 50 05 

M™ MONIQUE PEDROLI (Secr. de l'enseignement pré- et postgradué) 
„ 692 50 11 692 50 05 

MME LAURENCE REBER(Secr. de l'enseignement pré- et postgrodué) 
Laurence.Reber@dmedMnil.cfi 

Il M 692 5009 69250 05 

• PROFESSEUR STEFAN CATSCKAS, DIRECTEUR RUE DU BUGNON 9 692 51 00 692 51 05 PROFESSEUR STEFAN CATSCKAS, DIRECTEUR 
1005 LAUSANNE 

• PROFESSEUR CLAUDE BRON, DIRECTEUR BOVERESSES 155 6925700 692 5705 PROFESSEUR CLAUDE BRON, DIRECTEUR 
1066 EPALINGES 

e PROFESSEUR S. COTECCHIA, DIRECTEUR RUE DU BUGNON 27 6925400 692 53 55 
1005 LAUSANNE 

PROFESSEUR ASS. J.-D. HORISBERGER, DIRECTEUR „ 69253 62 

e : PROFESSEUR DIMITRI KARAMATA, DIRECTEUR CÉSAR-ROUX 19 320 6075 320 60 78 PROFESSEUR DIMITRI KARAMATA, DIRECTEUR 
1005 LAUSANNE 

• PROFESSEUR JACQUES DUBOCHET, DIRECTEUR RUE DU BUGNON 27 692 50 50 69250 55 
1005 LAUSANNE 

e PROFESSEUR ERIC JÉQUIER, DIRECTEUR RUE DU BUGNON 7 692 55 00 69255 05 
1005 LAUSANNE 

• PROFESSEUR ASSOCIÉ DÎETER HAAS, DIRECTEUR BÂTIMENT DE BIOLOGIE 692 56 31 692 56 35 PROFESSEUR ASSOCIÉ DÎETER HAAS, DIRECTEUR 
1015 LAUSANNE 

Centre hospitalier # 
universitaire vaudois {CHUV) 

CENTRAL TÉLÉPHONIQUE RUE DU BUGNON 46 
1011 LAUSANNE 

31411 11 31455 10 Centre hospitalier # 
universitaire vaudois {CHUV) 

Fédération des e 
Médecins suisses (FMH) 

CENTRAL TÉLÉPHONIQUE ELFENSTRASSE 18 
3000 BERNE 16 

*35911 11 *359U 12 

Tous les indicatifs: 021, sauf *: 031 

Adresses u t i l e s 
HTTP://WWW.UNIL.CH/MED 

mailto:Laurence.Reber@dmedMnil.cfi
http://www.unil.ch/med
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CONTACTER L'UNIL 

Adresses ut i les 

RECTORAT " ' ^ 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

INSTITUTION, RESPONSABLE ADRESSE TEL FAX 

PROFESSEUR JEAN-MARC RAPP, RECTEUR BRA, 1015 LAUSANNE 692 20 11 6922015 

PROFESSEUR JACQUES DIEZI, VICE-RECTEUR 
(AFFAIRES ÉTUDIANTES) 
(RELATIONS INTERNATIONALES) 

BRA, 1015 LAUSANNE 
69220 31 
692 20 21 

692 2015 
6922005 

PROFESSEUR WALTER WAHL1, VICE-RECTEUR 
(RECHERCHE, FORMATION POSTGRADE ET CONTINUE) 

BRA, 1015 LAUSANNE 692 20 56 692 20 15 

PROFESSEUR MARIA WENTLAND FORTE, VICE-RECTRICE 
(FINANCES, INFORMATIQUE ET STATISTIQUES) 

BRA, 1015 LAUSANNE 692 20 61 69220 15 

PROFESSEUR JB'RG WINISTÔRFER, VICE-RECTEUR 
(ENSEIGNANTS, BÂTIMENTS) 

BRA, 1015 LAUSANNE 692 2041 692 20 15 

MME MIREILLE ZAHND, SECRÉTAIRE GÉNÉRALE BRA, 1015 LAUSANNE 692 20 51 692 20 15 

SERVICES CENTRAUX SERVICE DE PRESSE ET D'INFORMATION (SPUL) 
M. AXEL BROQUET 

BRA, 1015 LAUSANNE 692 20 70 692 20 75 

CENTRE AUDIOVISUEL (CAV) 
M. JÉRÔME GROSSE 

BÂTIMENT CENTRAL 
1015 LAUSANNE 

692 2270 692 22 75 

CENTRE INFORMATIQUE (CL) 
M. PASCAL JOCOT-GUILLATMOD 

ROUTE DE Chavannes 33 
1007 LAUSANNE 

6922200 692 2205 

SERVICE DES ENSEIGNANTS 
M. ISABELLE LAMBERT, ADJOINTE 

BRA, 1015 LAUSANNE 692 2044 692 20 15 

FINANCES, INFORMATIQUE ET STATISTIQUES 
M. PIERRE MINGARD, ADJOINT 

BRA, 1015 LAUSANNE 692 2036 692 20 15 

RELATIONS LAUSANNE-GENÈVE-EPFL 
M1™ CSAIRE DROULEZ, ADJOINTE 

BRA, 1015 LAUSANNE 6922042 692 20 15 

DIRECTION ADMINISTRATIVE 

ADMINISTRATION CENTRALE 

M. JEAN-PAUL DÉPRAZ, DIRECTEUR ADMINISTRATIF BRA, 101S LAUSANNE 6922300 69223 05 

GESTION DU PERSONNEL 
M. CHRISTIAN DE TREY, RESPONSABLE 

BRA, 1015 LAUSANNE 6922310 69223 05 

SERVICE FINANCIER 
M. PIERRE WYSS, RESPONSABLE 

BRA, 1015 LAUSANNE 6922320 692 23 05 

BÂTIMENTS ET TRAVAUX (GESTION DES LOCAUX) 
M. PIERRE-ALAIN ALEIER, RESPONSABLE 

BRA, 1015 LAUSANNE 69226 10 69224 05 

BÂTIMENTS ET TRAVAUX (EXPLOITATION TECHNIQUE) 
M. WERNER SONNENSCHEIN, RESPONSABLE 

BRA, 1015 LAUSANNE 6922400 692 24 05 

BÂTIMENTS ET TRAVAUX (INTENDANCE) 
M. JEAN-PAUL DUTOIT, INTENDANT 

BRA, 1015 LAUSANNE 6922620 6922405 

BÂTIMENTS ET TRAVAUX (AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS) 
M. YVES CHUAÎ, RESPONSABLE 

FERME LA MOULINE 
1015 LAUSANNE 

69226 00 692 26 05 

707. 
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C O N T A Œ R L'UNIL 

Adresses utiles 

•f-re
centrai é 

INSTITUTION, RESPONSABLE, INFORMATIONS ; ADRESSE- TEL FAX ; •f-re
centrai é Central téléphonique 692 11 11 692 2015 

• * 

Services aux étudiants en 
MKKÊÈM 

Service d'orientation et conseil aux étudiants (OŒ) 
M. Claude Roulîn 
Email: oiientu1ion@unil.ch 

BRA 
I015 Lausanne 

69221 30 692 21 35 
; i * 1 Immatriculations et inscriptions 

M« Coririe Rùssmonn 
E-mail: immat@immat.unii.ch 

BRA 
lOISLausanne 

69221 00 69221 05 
Service des affaires socio-culturelles (SASC) Gilherfe Isler 
Email: SecreMat@sasc.unil.ch 

BRA 
1015 Lausanne 

69221 13 6922115 
Affaires culturelles 
M™ Dominique Huuser 

69221 12 692 21 15 
Centre de longues 
Mme Brigitte Forster Vaskkî 

BFSH2 
lOISLausanne 

6922920 
E-mail: CentieDeLangues@cdl.uniLch • .'"f: f • i - Sports universitaires 
M. Georges-André Carrel 

Centre sportif de Dorigny 1015 Lausanne 69221 50 69221 55 
sBBHB Email: Sonia.ladevito@sports.unil.ch 

Aumôneries universitaires 
Pasteurs: MM. J.-F. Habermacher et L. Lovanchy 

Grange de Dorigny 1015 Lausanne 69221 47 692 21 45 
Email: aumonene@aumMnll.ch 

mm Garderie La Croquignole Ch. desTriaudeslô T024 Ecublens 693 73 00 
ÉHBffi Affaires étudiantes 

Mme Françoise Grize, adjointe 
BRA 
lOISLausanne 

6922025 69220 15 Secrétariat M™6 Suzanne Fûrst 
Email: Suzannelurst@rect.unit.cb 

692 2030 692 2015 

Relations internationales ' |f £ 

Formation continue e 

Relations internationales 
Mme Antoinette Cfraron, adjointe 

Château de Dorigny 1015 Lausanne 6922Û26 692 20 05 
BraH 

Secrétariat M™ Marinetfe Robert 
Email: Mannette.Rabert@rect.unil.ch 

69220 20 6922005 
•i/i4 £•• 

w t 
Mobilité, échanges d'étudiants Mme Gilberte Isler 
Email: Gilberte.lsler@sasc.unil.ch 

BRA 
1015 Lausanne 

692 21 13 692 21 15 
M™ Maria Velasco (ERASMUS/SOCRATES) 
Email: MariaDolot&s. Velascoékasc.uniLch 692 21 16 692 21 15 Euro-guichet Mme Anne-Emmanuelle UIdry 
Email: kneimmanaelleMiy@rect.unle 

BRA 
1015 Lausanne 

692 2022 692 20 15 
- y "\ 

m Service de formation continue 
Mme Monique Baud 

Château de Dorigny lOISLausanne 69222 90 69222 95 
HHK 
MjÉ0H 

Email: Secretanat@$k.unii.ch 

2Q8T 

mailto:oiientu1ion@unil.ch
mailto:immat@immat.unii.ch
mailto:SecreMat@sasc.unil.ch
mailto:Sonia.ladevito@sports.unil.ch
mailto:aumonene@aumMnll.ch
mailto:Suzannelurst@rect.unit.cb
mailto:Mannette.Rabert@rect.unil.ch
mailto:Gilberte.lsler@sasc.unil.ch
mailto:kneimmanaelleMiy@rect.unle


Adresses ut i les 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

CONTACTER L'UNIL 
L'ENSEIGNEMENT 1999 -2000 

INSTITUTION, RESPONSABLE, INFORMATIONS ADRESSE TEL FAX 

Facultés et Ecoles FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
PROF. THOMAS RÔMER, DOYEN 
E-mail: SecrelatiatJheoiogie@étheolMil.è 

BFSH2 
1015 LAUSANNE 

6922700 6922705 

FACULTÉ DE DROIT 
PROF. DENIS PIOTET, DOYEN 
EwaitSonefaMese@ddroit.unii.ch 

BFSHL 
1015 LAUSANNE 

6922740 6922745 

INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE EÎ DE CRIMINOLOGIE (IPSQ 
PROF. PIERRE MARGOT, DIRECTEUR 
Email: MicheleEéith.Claude@ipsc.unil.ch 

BCH 
1015 LAUSANNE 

69246 00 6924605 

FACULTÉ DES LETTRES 
PROF. RÉMI JOLIVET, DOYEN 
E-mail: Liéio.Peytiignet@dlett.unil.ch 

BFSH2 
1015 LAUSANNE 

69229 00 6922905 

ECOLE DE FRANÇAIS MODERNE 
M. RAYMOND CCPÉ, DIRECTEUR 
E-maii: efmsecr@efm.urtii.ch 

BFSH2 
Ï 015 LAUSANNE 

69230 80 69230 85 

COURS DE VACANCES 
M™ GEORGETTE BLANC, DIRECTRICE 
E-maii: CoursMaœnœs@micMnilxh 

BFSH2 
1015 LAUSANNE 

69230 90 69230 85 

FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES (SSP) 
PROF. MONDHER KILANI, DOYEN 
E-moil: Hicole.Ruch@dssp.unil.cri 

BFSH2 
1015 LAUSANNE 

692 31 00 69231 15 

UNITÉ D'ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE EN ACTIVITÉS PHYSIQUES 
ET SPORTIVES (UERAPS) 
M. MARCO ASTOLFI, DIRECTEUR 
E-mail: Patricia.Messeiller@ueraps.unii.ch 

CENTRE SPORTIF DE DORIGNY 
1015 LAUSANNE 

69221 80 692 21 55 

ECOLE DES HAUTES ETUDES COMMERCIALES [HEC) 
PROF. OLIVIER BLANC, DOYEN 
E-mail: ChristianeJeangirard@hec.unil.ch 
E-mail: Corinne.Rossmann@hec.unil.ch 

BFSHL 
1015 LAUSANNE 

6923300 69233 05 

FACULTÉ DES SCIENCES 
PROF. FRANÇOIS GRIZE, DOYEN 
E-mail: Geraid-Marcel.Sovary@dsc.unil.ch 

CP 
1015 LAUSANNE 

692 35 00 69235 05 

SECTION DE PHARMACIE DE LA FACULTÉ DES SCIENCES 
PROF. BERNARD TESTA, PRÉSIDENT 
SmoitAnne-Mane.Berjano@dpharm.unil.ch 

BEP 
1015 LAUSANNE 

692 4500 69245 05 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
PROF. BERNARD ROSSIER, DOYEN 
Email: Laurence.Reber@dmee.unil.ch 

RUE DU BUGNON 9 
1005 LAUSANNE 

692 50 00 69250 05 

mailto:EwaitSonefaMese@ddroit.unii.ch
mailto:ith.Claude@ipsc.unil.ch
mailto:io.Peytiignet@dlett.unil.ch
mailto:efmsecr@efm.urtii.ch
mailto:Hicole.Ruch@dssp.unil.cri
mailto:Patricia.Messeiller@ueraps.unii.ch
mailto:ChristianeJeangirard@hec.unil.ch
mailto:Corinne.Rossmann@hec.unil.ch
mailto:Geraid-Marcel.Sovary@dsc.unil.ch
mailto:SmoitAnne-Mane.Berjano@dpharm.unil.ch
mailto:Laurence.Reber@dmee.unil.ch
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CONTACTER L'UNIL 

Adresses ut i les 

INSTITUTION ADRESSE TEL FAX 

Institutions proches :% 
ou associées 

Bibliothèque cantonale et universitaire 
(BCU) 

Bâtiment central 
1015 Lausanne 

6924B02 692 48 45 

Centre du droit de l'entreprise 
(CEDIDAC) 

BFSHl 
1015 Lausanne 

69228 50 69228 55 

Centre d'éducation permanente 
(CEP) 

Maillefer37 
1052 Le Mont s/Lausanne 

64877 55 6487787 

Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
(EPFL) 

1015 Lausanne 693 11 11 693 43 80 

Fondation Jean Monnet pour l'Europe et 
Centre de recherches européennes 

Ferme de Dorigny 
1015 Lausanne 

692 2090 6922095 

Institut suisse de droit comparé 
(ISDC) 

Dorigny 
1015 Lausanne 

69249 11 6924949 

Institut de hautes études en administration publique 
(IOHEAP) 

Maladière 21 
1022 Chavannes 

6940600 69406 09 

Institut Ludwig de recherche sur le cancer Boveresses ! 55 
1066 Epalinges 

692 59 66 6534474 

Institut suisse de recherches expérimentales sur le cancer 
(ISRECJ 

Boveresses 155 
1066 Epalinges 

6925858 692 69 33 

International Instïtule for Management Development 
(IMD) 

Ch.de Bellerive23 
1001 Lausanne 

618 01 11 618 0707 

Adresses diverses • Bureau de construction de l'Université à Dorigny 
(BUD) 

Château de Dorigny 
1015 Lausanne 

691 53 61 691 5366 

Commission locale de la recherche scientifique 
(Fonds national) 

BEP 
1015 Lausanne 

692 20 80 6922085 

WÊm Département de la formation et de la jeunesse 
(DFJ) 

Rue de la Barre 8 
1014 Lausanne 

316 35 01 316 3506 

3BMHBf| 

Fédération des associations d'étudiants 
(FAE) 

BFSHl 
1015 Lausanne 

692 2591 69225 92 

HKB5 Fondation Maisons pour étudiants Av. de Rhodanie 64 
1007 Lausanne 

617 Bl 54 617 81 66 

Office cantonal des bourses d'études eî d'apprentissage Ch. de Mornex 38 
1003 Lausanne 

316 33 70 316 3378 

Société académique vaudoise 
[SAVJ 

1, av. Montbenon 
1002 Lausanne 

312 8331 3127731 

BRA ; 
BFSHT 
«5H2 
BÉP; 
BCH 
CP 

BÂTIMENT DU RECTORAT ETDE IJTÂÉNIMIFION CENFRLLEÎ 
! BÂTIMENT DES FATUITÉS DES SRIENCES HUMAINES NO 1 » 
BÂTIMENT DES; FACULTÉS DES SDE^NUMAÎNESHOTR : 

2 1 0 

http://Ch.de

